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Travaux
(Conception et Construction)
  
(Faisant suite à la Sélection initiale)

Maître d’Ouvrage : Ministère des Transports Maritime et Aérien 
Projet : Projet Connectivité Inter Iles des Comores (PICMC) 
Intitulé du Marché : Travaux d’extension du port de BOINGOMA à Mohéli 
Pays : Union des Comores 
N° Don/Crédit : E-0190/7086
N° Appel à Propositions : 2023/05/05-01/MTMA/PICMC/DP/TRVX/BOINGOMA
Émis le : 05/05/2023 
A Nom et adresse du Candidat(i) retenu suite à la Sélection initiale
1. L’Union des Comores a reçu un financement de la Banque Mondiale pour financer le Projet Connectivité Inter-Iles des Comores, et a l’intention d’utiliser une partie de ce financement pour effectuer des paiements au titre du Marché pour les travaux d’extension du port de BOINGOMA à Mohéli- Union des Comores. Ce contrat sera financé conjointement par la Banque Africaine de Développement (BAD) et l’Agence Française de Développement (AFD). La passation de Marché sera conforme au règlement de passation des marchés de la Banque mondiale. Pour ce Marché, l’Emprunteur effectuera les paiements en recourant à la méthode de décaissement par Paiement Direct, comme définie dans les Directives de la Banque Mondiale applicables aux Décaissements dans le cadre de Financements de Projets d’Investissement.
2. L’Unité de Gestion du Projet sollicite des offres fermées de la part de Proposants éligibles et répondant aux qualifications requises pour fournir :
· Construction de deux (02) quais ; un marchandise et un passagers / pêches
· Cote de dragage retenue à -5,50 m CM pour la souille du quai de marchandise
· Digue de protection à talus
· Réhabilitation de la jetée d’accès
· Aménagement d’une zone de chargement / déchargement pour les embarcations à coque en V
· Accès maritime sécurisé pour les navires
· Création et aménagement d’un terre-plein
· Bâtiments : gare maritime avec contrôle et règle de sécurité ISPS, hangar de stockage des marchandises
· Voirie et réseaux
· Clôture, ISPS
La procédure sera conduite par mise en concurrence internationale en recourant à une Demande de Propositions (DP) telle que définie dans le « Règlement applicable aux Emprunteurs – Passation des Marchés dans le cadre de Financement de Projets d’Investissement « Fournitures, travaux, Services autres que des Services de Consultants et Service de Consultants. – Quatrième Edition Novembre 2020 de la Banque Mondiale (« le Règlement de passation des marchés »), et ouverte à tous les Proposants éligibles sélectionnés. 
3. Les Proposants éligibles initialement sélectionnés peuvent obtenir des informations auprès de l’Unité de Gestion du Projet à l’attention du Coordinateur du Projet– Email : connectivitecomoros@gmail.com, copie à coordi.connectivitecomoros@gmail.com et rpm.connectivitecomoros@gmail.com ; et prendre connaissance des documents de Demande de Propositions à l’adresse mentionnée ci-dessous du Lundi au Vendredi de 08 heures à 16 heures (heure locale de Moroni – Union des Comores[footnoteRef:1]). [1:  	Le bureau où les documents peuvent être consultés et obtenus, et celui où les offres doivent être soumises ne sont pas nécessairement les mêmes.] 

4. Le Document de Demande de Propositions en Français sera transmis gratuitement à tout Proposant éligible sélectionné initialement. Le document sera adressé par email via l’adresse du projet : connectivitecomoros@gmail.com .
5. Un processus de Demande de Proposition (DP) à une seule étape et deux enveloppes sera utilisé, et la Proposition sera composée : (i) de la Partie technique, sans aucune référence aux prix ; et (ii) de la Partie financière, telle que détaillée dans le document de DP. Les Parties Techniques et Financières des Propositions doivent être soumises simultanément dans deux enveloppes scellées et distinctes.
6. [bookmark: _Hlk132619092]La Proposition, à la fois la Partie Technique et la Partie Financière, doit être remise à l’adresse ci-dessous et à la date du 17 Juillet 2023 à 14 heures - heure locale de Moroni – Union des Comores. La passation électronique de marché ne sera pas autorisée. Les propositions tardives seront rejetées. La Partie technique des Propositions sera ouverte publiquement en présence des représentants désignés des Proposants et de toute personne qui choisit d’y assister à l’adresse ci-dessous à 14 heures 05 minutes - heure locale de Moroni – Union des Comores, le 17 Juillet 2023. La Partie financière ne sera pas ouverte et sera placée dans un endroit sécurisé du Maître d’Ouvrage jusqu’à la deuxième séance d’ouverture publique de la Partie financière, à la suite de l’évaluation de la Partie technique des Propositions.
7. Toutes les Propositions doivent être accompagnées d’« une Déclaration de garantie de la Proposition ».
8. Toutes les Propositions doivent être accompagnées d’une Déclaration relative à l’Exploitation et à l’Abus Sexuel (EAS) et/ou au Harcèlement Sexuel (HS).
9. [bookmark: _Hlk125787856]Veuillez noter que le Règlement de Passation des Marchés exige que l’Emprunteur divulgue les informations sur les propriétaires effectifs du Proposant attributaire, dans le cadre de l’avis de Notification d’Attribution de Marché, en renseignant le Formulaire de divulgation des bénéficiaires effectifs inclus dans le Document de DP ».
10. Veuillez confirmer, dans les meilleurs délais, la réception de cette lettre par courriel ou télécopie. Si vous n’avez pas l’intention de soumettre une Proposition, nous apprécierions en être informés par écrit le plus tôt possible.
11. L’adresse à laquelle il est fait référence ci-dessus est : 

Projet Connectivité Inter-Iles des Comores (PICMC)
A l’attention du Coordinateur du Projet 
Adresse : Moroni Coulée de lave-Route Garage Mrikao
Tél : +269 733 21 63 Moroni Union des Comores 
Email : connectivitecomoros@gmail.com
Site web : www.picmc.km
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Dossier de Demande de 
Propositions
Travaux
(Conception et Construction)]
(Procédure en une étape, après une sélection initiale)


Passation du marché de :
Travaux d’extension du port de BOINGOMA à Mohéli – Union des Comores ______________________________

Maître d’Ouvrage : Ministère des Transports Maritime et Aérien 
Projet : Projet Connectivité Inter-Iles des Comores (PICMC) 
[bookmark: _Hlk119916037]Intitulé du Marché : Travaux d’extension du port de BOINGOMA à Mohéli  
Pays : Union des Comores
N° du Crédit / Don : 70860/E 0190
N° Demande de Propositions : 2023/05/05-01/MTMA/PICMC/DP/TRVX/BOINGOMA
Émis le : 05/05/2023 
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	[bookmark: _Toc485027129][bookmark: _Toc20750577][bookmark: _Toc87437412][bookmark: _Toc87446782][bookmark: _Toc87450472]Généralités

	[bookmark: _Toc485027130][bookmark: _Toc20750578][bookmark: _Toc87450473]Objet du Marché



	Le Maître d’Ouvrage, tel qu’il est indiqué dans les Données Particulières de la Demande de Proposition (DPDP), émet le présent Dossier de Demande de Propositions (DDP) pour la Conception et la Construction des Ouvrages, comme spécifiés à la Section VII, Exigences du Maître d’Ouvrage. Le nom, le numéro d’identification et le nombre de lots faisant l’objet de la Demande de Propositions (DP) figurent dans les DPDP.
	Sauf mention contraire, les définitions et interprétations tout au long de ce DDP sont celles présentées dans la Section VIII – Conditions générales.
Dans le présent Dossier d’appel à propositions :
(a) Le terme « par écrit » signifie communiqué sous forme écrite (par courrier postal, courriel, télécopie, incluant si cela est indiqué dans les DPDP, la distribution ou la remise par le canal du système d’achat électronique utilisé par le Maître d’Ouvrage) avec accusé de réception ;
(b) Si le contexte l’exige, le singulier désigne le pluriel, et vice versa ; 
(c) Le terme « jour » désigne un jour calendaire, sauf s’il est indiqué qu’il s’agit de « jour ouvrable ». Un jour ouvrable est un jour de travail officiel de l’Emprunteur, à l’exclusion des jours fériés officiels de l’Emprunteur ;
(d) Le terme "Ouvrages" fait référence aux travaux faisant l'objet du présent document de demande de propositions, à exécuter dans le cadre d'un Marché de conception et de construction ; et
(e) «ES» signifie environnemental et social (y compris l'Exploitation et les Abus sexuels (EAS), et le Harcèlement sexuel (HS));
(f) L’expression « Exploitation et Abus Sexuels (EAS) » englobe les significations ci-après :
 L’« Exploitation Sexuelle » (ES), définie comme  le fait d'abuser ou de tenter d'abuser d'un état de vulnérabilité, de pouvoir différentiel ou de confiance à des fins sexuelles,  incluant, mais sans y être limité, le fait de profiter monétairement, socialement ou politiquement de l’exploitation sexuelle d’une autre personne;
Les « Abus Sexuels » (AS), définis comme toute intrusion physique ou menace d’intrusion physique de nature sexuelle, soit par force ou sous des conditions inégales ou par coercition ;
(g) Le « Harcèlement Sexuel » (HS) est défini comme toute avance sexuelle importune, toute demande de faveurs sexuelles ou tout autre comportement verbal ou physique à connotation sexuelle par le personnel de l’Entrepreneur à l’égard d’autres personnels de l’Entrepreneur ou du Maître d’Ouvrage ; 
(h) L’expression « Personnel de l’Entrepreneur » est définie à la Sous-Clause 1.1.21 des Conditions générales ; et
(i) L’expression « Personnel du Maître d’Ouvrage » est définie à la Sous-Clause 1.1.3 des Conditions générales.
Une liste non-exhaustive de : (i) comportements qui constituent l’EAS ; et (ii) comportements qui constituent le HS, est jointe dans le formulaire du Code de Conduite de la Section IV.  

	[bookmark: _Toc485027131][bookmark: _Toc20750579][bookmark: _Toc87450474]Origine des fonds
		L’Emprunteur ou le Bénéficiaire (ci-après dénommé « l’Emprunteur »), dont le nom figure dans les DPDP, a sollicité ou obtenu un financement (ci-après dénommé « les fonds » de la Banque internationale pour la Reconstruction et le Développement ou de l’Association internationale de Développement (ci-après dénommée la « Banque »), d’un montant spécifié dans les DPDP, en vue de financer le projet indiqué dans les DPDP. L’Emprunteur a l’intention d’utiliser une partie des fonds pour effectuer des paiements autorisés au titre du Marché pour lequel le présent appel à propositions est lancé.
	La Banque n’effectuera les paiements qu’à la demande de l’Emprunteur, après avoir approuvé lesdits paiements, conformément aux articles et conditions de l’accord de financement intervenu entre l’Emprunteur et la Banque (ci-après dénommé « l’Accord de financement »). Ces paiements seront soumis à tous égards aux clauses et conditions dudit Accord de financement. L’Accord de financement interdit tout retrait du Compte de prêt destiné au paiement de toute personne physique ou morale, ou de toute importation de fournitures, matériels, équipement ou matériaux lorsque, ledit paiement, ou ladite importation, tombe sous le coup d’une interdiction prononcée par le Conseil de Sécurité de l’Organisation des Nations Unies, au titre du Chapitre VII de la Charte des Nations Unies. Aucune partie autre que l’Emprunteur ne peut se prévaloir de l’un quelconque des droits stipulés dans l’Accord de financement ni prétendre détenir une créance sur les fonds provenant du financement.

	[bookmark: _Toc485027132][bookmark: _Toc20750580][bookmark: _Toc87450475]

Fraude et corruption 
		La Banque exige le respect de ses Directives en matière de lutte contre la Fraude et la Corruption, et ses règles et procédures de sanctions applicables, telles qu’établies par le régime de Sanctions du Groupe Banque mondiale, comme indiqué dans la Section VI.
	Aux fins d’application de ces dispositions, les Proposants devront permettre et faire en sorte que leurs agents (qu’ils soient déclarés ou non), leurs sous-traitants, consultants, prestataires de services, fournisseurs, et leur personnel, permettent à la Banque et à ses agents d’examiner les comptes, pièces comptables, relevés et autres documents relatifs à toute procédure de sélection initiale, de pré-qualification, de remise des offres, remise de proposition, et d’exécution des marchés (en cas d’attribution), et de les soumettre pour vérification à des auditeurs désignés par la Banque.

	[bookmark: _Toc485027133][bookmark: _Toc20750581][bookmark: _Toc87450476]Proposants éligibles
	Un Proposant peut-être une entreprise privée ou publique (sous réserve des dispositions de l’article 4.6 des IP) ou un Groupement d’Entreprises (GE) au titre d’un accord existant ou tel qu’il ressort d’une intention de former un tel accord supporté par une lettre d’intention et un projet d’accord de groupement. En cas de GE tous les partenaires le constituant seront solidairement responsables pour l’exécution de la totalité du Marché conformément à ses termes. Le GE désignera un Mandataire avec pouvoir de représenter valablement tous ses partenaires durant l’appel à propositions, et en cas d’attribution du Marché à ce GE, durant l’exécution du Marché. A moins que le DPDP n’en dispose autrement, le nombre des participants au GE n’est pas limité. 
	Les Proposants ne doivent pas être en situation de conflit d’intérêt et ceux dont il est déterminé qu’ils sont dans une telle situation seront disqualifiés. Sont considérés comme pouvant avoir un tel conflit avec l’un ou plusieurs intervenants au processus d’Appel à propositions les Proposants dans les situations suivantes : 
(a) Les Proposants placés directement ou indirectement sous le contrôle de la même entreprise ; ou
(b) Les Proposants qui reçoivent directement ou indirectement des subventions l’un de l’autre ; ou
(c) Les Proposants qui ont le même représentant légal dans le cadre du présent Appel à propositions ; ou
(d) Les Proposants qui entretiennent entre eux directement ou par l’intermédiaire d’un tiers, des contacts leur permettant d’avoir accès aux informations contenues dans leurs propositions ou de les influencer ; ou
(e) Les Proposants ou l’une des firmes auxquelles ils sont affiliés qui ont fourni des services de conseil pour la préparation des spécifications, plans, calculs et autres documents pour les travaux qui font l’objet de la présente Demande de Propositions ; ou
(f) Le Proposant qui a lui-même, ou l’une des firmes auxquelles il est affilié, a été recruté ou doit l’être par l’Emprunteur ou le Maître d’Ouvrage, pour effectuer la supervision ou le contrôle en tant qu’ingénieur pour la mise en œuvre du contrat ; ou
(g) Le Proposant qui fournit des biens, des travaux ou des services autres que des services de consultant qui font suite ou sont liés directement aux services de conseil fournis pour la préparation ou l’exécution du Projet mentionné au l’article 2.1 des IP, qu’il avait lui-même fournis ou qui avaient été fournis par toute autre entreprise qui lui est affiliée et qu’il contrôle directement ou indirectement ou qui le contrôle ou avec laquelle il est soumis à un contrôle commun ; ou
(h) Les Proposants qui entretiennent une étroite relation d’affaires ou de famille avec un membre du personnel de l’Emprunteur (ou du personnel de l’entité d’exécution du Projet ou d’un bénéficiaire d’une partie du financement) : (i) qui intervient directement ou indirectement dans la préparation du Dossier de Demande de Propositions ou des Spécifications du Marché, et/ou dans le processus d’évaluation des Propositions ; ou (ii) qui pourrait intervenir dans l’exécution ou la supervision de ce même Marché, sauf si le conflit qui découle de cette relation a été réglé d’une manière satisfaisante pour la Banque pendant le processus de sélection et l’exécution du marché. 
	Une entreprise Proposant (à titre individuel ou en tant que partenaire d’un Groupement) ne doit pas participer dans plus d’une Proposition en tant que Proposant ou partenaire d’un groupement (à l’exception de variantes éventuellement permises). Une telle participation d’un Proposant à plusieurs propositions provoquera la disqualification de toutes les propositions auxquelles il aura participé. Toutefois, un Proposant ou un sous-traitant peut figurer en tant que sous-traitant dans plusieurs propositions. 
	Sous réserve des dispositions de l’article 4.8 des IP, un Proposant, ainsi que les entités qui le constituent, peut avoir la nationalité de tout pays. Un Proposant sera réputé avoir la nationalité d'un pays donné s’il y est constitué en société, ou enregistré, et soumis à son droit, tel qu’il ressort de ses statuts ou documents équivalents et de ses documents d'enregistrement. Ce critère s’appliquera également à la détermination de la nationalité des sous-traitants et fournisseurs du Marché, y compris pour les Services y afférant. 
	Un Proposant ayant fait l’objet d’une sanction prononcée par la Banque, en vertu des Directives de la Banque en matière de lutte contre la Fraude et la Corruption, et en conformité avec les politiques et sanctions applicables telles que prévues dans le régime de Sanctions du Groupe Banque mondiale, et décrites à la Section VI, paragraphe 2.2 d, sera inéligible pour être pré-qualifié, présélectionné, pour soumettre une offre ou une proposition ou pour se voir attribuer un contrat financé par la Banque ou recevoir un bénéfice quelconque (qu’il soit d’ordre financier ou autre) d’un tel contrat pour la période que la Banque aura déterminée. La liste des exclusions est disponible à l’adresse électronique mentionnée dans les DPDP.
	Les établissements publics du pays du Maître d’Ouvrage sont admis à participer à la condition qu‘ils puissent établir à la satisfaction de la Banque (i) qu’ils jouissent de l’autonomie juridique et financière, (ii) qu’ils sont régis par les règles du droit commercial, et (iii) qu’ils ne se trouvent pas sous la supervision ou la tutelle du Maître d’Ouvrage. 
	Le Proposant ne devra pas faire l’objet d’une exclusion temporaire par le Maître d’ouvrage de soumettre des Propositions, au titre d’une Déclaration de Proposition ou une garantie de Proposition.
	Les entreprises et les individus en provenance des pays énumérés à la Section V sont inéligibles à la condition que : (a) la loi ou la réglementation du pays de l’Emprunteur interdise les relations commerciales avec le pays de l’entreprise, sous réserve qu’il soit établi à la satisfaction de la Banque que cette exclusion n’empêche pas le jeu efficace de la concurrence effective pour la fourniture de biens ou la passation de marchés de travaux ou de services requis dans le présent Appel à propositions; ou (b) si, en application d’une décision prise par le Conseil de Sécurité des Nations Unies au titre du Chapitre VII de la Charte des Nations Unies, le pays de l’Emprunteur interdit toute importation de fournitures en provenance du pays de l’entreprise ou tout paiement aux personnes physiques ou morales dudit pays. Si le marché doit être exécuté dans plusieurs pays (et plusieurs pays constituent l’Emprunteur ou sont impliqués dans la procédure d’appel d’acquisition), l’exclusion d’une entreprise ou d’un individu en application de l’article 4.8 (a) IP ci-dessus par l’un des pays concernés pourra s’appliquer à la présente procédure avec l’accord de la Banque et des Emprunteurs concernés.
	Le Proposant doit fournir tout document que le Maître d’Ouvrage peut raisonnablement exiger, établissant à la satisfaction du Maître d’Ouvrage qu’il continue d’être admis à concourir.
	Une entreprise tombant sous le coup d’une sanction par l’Emprunteur l’excluant de ses marchés sera admise à participer au présent processus, à moins que, à la demande de l’Emprunteur, la Banque ne détermine que l’exclusion : (a) est en relation avec la fraude et la corruption, et (b) a été prononcée dans le cadre d’une procédure judiciaire ou administrative équitable à l’égard de l’entreprise.

	[bookmark: _Toc485027134][bookmark: _Toc20750582][bookmark: _Toc87450477]Matériaux, Equipement et Services éligibles
		Les matériaux, équipements et services à fournir au titre du marché peuvent avoir leur origine dans tout pays en conformité avec les dispositions de la section V, Pays éligibles, et toutes les dépenses prévues au contrat ne seront pas contraires à ces restrictions. À la demande du Maître d’Ouvrage, les Proposants peuvent être tenus de fournir la preuve de l'origine des matériaux, équipements et services.

	[bookmark: _Toc485027135][bookmark: _Toc20750583][bookmark: _Toc87437299][bookmark: _Toc87437413][bookmark: _Toc87446783][bookmark: _Toc87450478]Contenu du Dossier d’appel à Propositions

	[bookmark: _Toc485027136][bookmark: _Toc20750584][bookmark: _Toc87450479]Sections du Dossier de Demande de Propositions
	Le Dossier de Demande de Propositions (DDP) comprend toutes les parties 1, 2 et 3 comprenant les sections dont la liste figure ci-après. Il doit être interprété à la lumière de tout additif éventuellement émis conformément à l’article 8 des IP. 

	
	PARTIE 1 : Procédures de demande de Proposition
Section I. 	Instructions aux Proposants (IP)
Section II. 	Données particulières de le Demande de Propositions (DPDP)
Section III. 	Critères d’évaluation et de qualification
Section IV. 	Formulaires de Propositions
Section V. 	Pays Eligibles
Section VI. 	Fraude et Corruption
PARTIE 2 : Exigences du Maître d’Ouvrage
Section VII. 	Exigences du Maître d’Ouvrage
PARTIE 3 : Conditions du Marché et formulaires
Section VIII. 	Conditions Générales (CG)
Section IX. 	Conditions Particulières (CP)
Section X. 	Formulaires du Contrat


	
	L’Avis d’Appel à Propositions adressé par le Maître d’Ouvrage ne fait pas partie du DDP.
	Le Maître d’Ouvrage ne peut être tenu responsable vis-à-vis des Proposants de l’intégrité du DDP, des réponses aux demandes de clarifications, du compte rendu de la réunion préparatoire précédant le dépôt des propositions (le cas échéant) et des additifs au DDP conformément à l’article 8 des IP, s’ils n’ont pas été obtenus directement auprès de lui. En cas de contradiction, les documents directement issus du Maître d’Ouvrage auront précédence. 
	Le Proposant doit examiner l’ensemble des instructions, formulaires, conditions et spécifications figurant dans le DDP. Il lui appartient de fournir tous les renseignements et documents demandés dans le DDP. 

	[bookmark: _Toc485027137][bookmark: _Toc20750585][bookmark: _Toc87450480]Eclaircissements apportés au Dossier d’Appel à Propositions, Visite du Site et Réunion Préparatoire
		Un Proposant souhaitant des éclaircissements sur les documents doit contacter le Maître d’Ouvrage, par écrit, à l’adresse du Maître d’Ouvrage indiquée dans les DPDP ou soumettre ses requêtes durant la réunion préparatoire éventuellement prévue selon les dispositions de l’article 7.4 des IP. Le Maître d’Ouvrage répondra par écrit à toute demande d’éclaircissements reçue au plus tard quatorze (14) jours avant la date limite de remise des propositions. Il adressera une copie de sa réponse (indiquant la question posée mais sans mention de l’auteur) à tous les candidats éventuels qui auront obtenu le DDP en conformité avec l’article 6.3 des IP. Si les DPDP le prévoient, le Maître d’Ouvrage publiera également sa réponse sur la page Web identifiée dans les DPDP. Au cas où le Maître d’Ouvrage jugerait nécessaire de modifier le DDP à la suite des éclaircissements fournis, il le fera conformément à la procédure stipulée à l’article 8 des IP.

	
		Il est conseillé au Proposant de visiter et d’inspecter le site des travaux et ses environs et d’obtenir par lui-même, et sous sa propre responsabilité, tous les renseignements qui peuvent être nécessaires pour la préparation de la proposition et la signature d’un marché pour l’exécution des Ouvrages. Les coûts liés à la visite du site sont à la charge du Proposant.
	Le Maître d’Ouvrage autorisera le Proposant et ses employés ou agents à entrer dans ses locaux et sur ses terrains aux fins de ladite visite, mais seulement à la condition expresse que le Proposant, ses employés et agents dégagent le Maître d’Ouvrage, ses employés et agents, de toute responsabilité pouvant en résulter et les indemnisent si nécessaire, et qu’ils demeurent responsables des accidents mortels ou corporels, des pertes ou dommages matériels, coûts et frais encourus du fait de cette visite.
	Lorsque les DPDP le prévoient, le représentant que le Proposant aura désigné est invité à assister à une réunion préalable à la proposition et/ou à une visite des lieux indiqués dans les DPDP. L’objet de la réunion est de clarifier tout point et répondre aux questions qui pourraient être soulevées à ce stade. Le fait qu’un proposant n’assiste pas à la réunion préparatoire à l’établissement des propositions, ne constituera pas un motif de rejet de sa proposition.
	Il est demandé au Proposant, autant que possible, de soumettre toute question par écrit, de façon qu’elle parvienne au Maître d’Ouvrage au moins une semaine avant la réunion préparatoire. 
Le compte-rendu de la réunion, incluant le texte des questions posées et des réponses données, y compris les réponses préparées après la réunion, sera transmis sans délai à tous les Proposants ayant acquis le Dossier de Demande de Propositions conformément à l’article 6.3 des IP. Toute modification des documents de Demande de Propositions qui pourrait s’avérer nécessaire à l’issue de la réunion préparatoire sera faite par le Maître d’Ouvrage en publiant un additif conformément aux dispositions de l’article 8 des IP, et non par le canal du compte-rendu de la réunion préparatoire.

	[bookmark: _Toc485027138][bookmark: _Toc20750586][bookmark: _Toc87450481]Modifications apportées au Dossier d’appel à propositions 
		Le Maître d’Ouvrage peut, à tout moment, avant la date limite de remise des propositions, modifier le DDP en publiant un additif. 
Tout additif publié sera considéré comme faisant partie intégrante du DDP et sera communiqué par écrit à tous ceux qui ont obtenu le DDP directement du Maître d’Ouvrage conformément à l’article 6.3 des IP. Le Maître d’Ouvrage publiera immédiatement l’additif sur le site internet identifié à l’article 7.1 des IP. 
Afin de laisser aux proposants éventuels un délai raisonnable pour prendre en compte l’additif dans la préparation de leurs propositions, le Maître d’Ouvrage peut, à sa discrétion, reporter la date limite de remise des propositions conformément à l’article 23.2 des IP. 

	[bookmark: _Toc485027139][bookmark: _Toc20750587][bookmark: _Toc87450482]Frais de préparation des propositions 
	Le Proposant supportera tous les frais afférents à la préparation et à la présentation de sa proposition, et le Maître d’Ouvrage n’est en aucun cas responsable de ces frais ni tenu de les régler.

	[bookmark: _Toc485027140][bookmark: _Toc20750588][bookmark: _Toc87450483]Contacter le Maître d’Ouvrage
		Entre le moment où les Propositions seront ouvertes et celui où le Marché sera attribué, si un Proposant souhaite entrer en contact avec le Maître d’Ouvrage pour des motifs ayant trait à sa Proposition, il devra le faire par écrit.
	Toute tentative faite par un Proposant pour influencer le Maître d’Ouvrage lors de l’examen, de l’évaluation, de la comparaison des Propositions ou lors de la décision d’attribution peut entraîner le rejet de sa Proposition.

	[bookmark: _Toc485027141][bookmark: _Toc20750589][bookmark: _Toc87450484]Langue de la proposition
		Sauf disposition contrainte dans le DDP, la Proposition ainsi que la correspondance et tous les documents concernant la Proposition échangés entre le Proposant et le Maître d’Ouvrage seront rédigés dans la langue indiquée dans les DPDP. Les documents complémentaires et les brochures fournis par le Proposant peuvent être rédigés dans une autre langue à condition d’être accompagnés d’une traduction dans la langue indiquée dans les DPDP des passages en rapport avec la Proposition, auquel cas, et aux fins d’interprétation de la Proposition, la traduction fera foi.

	[bookmark: _Toc485027142][bookmark: _Toc20750590][bookmark: _Toc87437300][bookmark: _Toc87437414][bookmark: _Toc87446784][bookmark: _Toc87450485]Préparation des Propositions

	[bookmark: _Toc485027143][bookmark: _Toc20750591][bookmark: _Toc87450486]Documents constitutifs de la Proposition
		La Proposition présentée doit obligatoirement comporter deux parties à savoir : (i) la partie technique, et (ii) la partie financière. Une enveloppe doit contenir seulement les informations relatives à la Partie technique, et l’autre enveloppe doit contenir la Partie financière. Ces deux enveloppes séparées seront placées dans une enveloppe extérieure séparée et scellée portant mention « Proposition originale ».
La Partie technique soumise par le Proposant doit comprendre les éléments suivants :
(a) La Lettre de Proposition –Partie technique, préparée conformément à l’article 13 des IP ;
(b) Une garantie de proposition ou une déclaration de garantie de propositions conformément à l’article 19 des IP ;
(c) les variantes, si leur présentation est autorisée, conformément aux dispositions de l’article 14 des IP ;
(d) la confirmation écrite de l’habilitation du signataire de la proposition à engager le Proposant, conformément aux dispositions de l’article 21.1 des IP ; 
(e) des pièces attestant que le Proposant continue à être éligible et à posséder les qualifications nécessaires pour exécuter le Marché si sa Proposition est retenue ; 
(f) Une description de la méthode de réalisation, du matériel, du personnel et toute autre information décrite dans la Section IV, Formulaires de Proposition ; 
(g) Les documents établis conformément à l’article 8 des IP apporteront la preuve que les travaux proposés par le Proposant dans sa proposition sont conformes au DDP ;
(h) une description détaillée des déviations figurant dans sa Proposition technique par rapport aux exigences du DDP ;
(i) la proposition présentée par un GE d’entreprises devra inclure soit une copie de l’Accord de GE liant tous les membres du GE, soit une lettre d’intention de constituer un tel GE signée par tous les membres du GE et assortie d’un projet d’accord indiquant les parties des travaux à réaliser par les différents membres ;
(j) 	La liste des sous-traitants en conformité avec l’article 18.3 des IP ; et
(k) Tout autre document stipulé dans les DPDP.
La Partie financière soumise par le Proposant doit comprendre les éléments suivants :
(a) La Lettre de Proposition – Partie financière, préparée conformément à l’article 13 des IP ;
(b) Les bordereaux des prix préparés conformément aux articles 15 et 16 des IP ;
(c) Les Propositions variantes – Partie financière, si leur présentation est autorisée, conformément aux dispositions de l’article 14 des IP ;
(d) Divulgation financière : Le Proposant fournira dans sa Lettre de Proposition les informations sur les commissions et les pourboires, le cas échéant, payés ou à payer aux agents ou à toute autre partie se rapportant à la Proposition
(e) Tout autre document stipulé dans les DPDP.
La Partie technique ne doit contenir aucune information financière liée au prix de la Proposition. Lorsque des informations financières importantes sur le prix de la proposition figurent dans la Partie technique, la Proposition devra être déclarée non conforme.
Le Proposant doit fournir dans la Lettre de Proposition - Partie technique trois noms des membres potentiels du CPRD et joindre leur curriculum vitae. La liste des membres potentiels du CPRD proposée par le Maître d’Ouvrage (Données du Marché 21.1) et par le Proposant (Lettre de Proposition) est soumise à la non-objection de la Banque.

	[bookmark: _Toc20750592][bookmark: _Toc87450487]Lettre de proposition et annexes
	Le Proposant doit compléter la lettre de Proposition - Partie technique et la lettre de Proposition - Partie financière en utilisant les formulaires appropriés fournis à la section IV, Formulaires de proposition. Les formulaires doivent être remplis sans aucune modification du texte. Aucun autre format ne sera accepté, à l'exception de ce qui est prévu à l'article 21.3 des IP. Toutes les rubriques doivent être remplies de manière à fournir les informations demandées.

	[bookmark: _Toc485027144][bookmark: _Toc20750593][bookmark: _Toc87450488]Propositions techniques variantes
	Proposition variante – Partie technique : un Proposant qui souhaite proposer une Proposition technique variante doit : (i) démontrer que la proposition variante proposée bénéficie au Maître d’Ouvrage, qu’elle remplit les objectifs principaux du marché, et qu’elle satisfait aux performances de base et aux critères techniques spécifiés dans le DDP, et (ii) fournir en outre toutes les informations nécessaires à l’évaluation technique complète de la solution variante par le Maître d’Ouvrage, y compris les dessins pertinents, les calculs de conception, les spécifications techniques, la méthode de construction proposée et d'autres détails pertinents.
Proposition variante – Partie financière : Le Proposant qui soumet la proposition technique variante fournit toutes les informations nécessaires à une évaluation financière complète de la solution variante par le Maître d’Ouvrage, y compris un sous-détail des prix tenant compte de la solution variante technique proposée et de la manière et dans les détails préconisés dans les bordereaux des prix et taux (le cas échéant) inclus dans la Section IV - Formulaires de Proposition.
	Seules les variantes techniques du Proposant présentant la proposition la plus avantageuse conforme aux critères techniques et de performance de base spécifiés dans les documents de la demande de Propositions seront considérées par le Maître d’Ouvrage.

	[bookmark: _Toc20750594][bookmark: _Toc87450489]Prix de la Proposition 
		Sauf disposition contraire dans les DPDP, le Proposant doit établir un prix pour l'ensemble des Ouvrages sur la base d’une « responsabilité unique », de sorte que le prix total forfaitaire de la Proposition, couvre toutes les obligations de l’Entrepreneur mentionnées dans le DDP ou qui en découlent en ce qui concerne la conception, la fabrication, y compris les achats et la sous-traitance (le cas échéant), la livraison, la construction et la réalisation des ouvrages. Ceci inclut toutes les exigences sous les responsabilités de l’entrepreneur en matière d’essais, et de mise en service (le cas échéant) des Ouvrages et, si cela est demandé dans le DDP, d’acquisition de tous les permis, approbations et licences, etc. ; les services d'exploitation, de maintenance et de formation et tous autres éléments et services spécifiés dans le DDP, le tout conformément aux exigences des Conditions générales.
Les proposants détailleront les prix de la manière et dans les détails indiqués dans le Programme des Activités et Sous-Activités chiffré de la Section IV, Formulaires de proposition, en précisant, le cas échéant, les sous-détails de prix des activités. Le total des prix des éléments figurant dans le Programme d’Activités chiffré constitue l’offre du Proposant pour réaliser les travaux selon le principe de « responsabilité unique ». Le coût de tous les éléments que le Proposant aurait pu omettre est réputé être compris dans le prix des autres éléments du Programme des Activités et Sous-Activités et ne sera pas réglé séparément par le Maître d’Ouvrage.
Les prix seront soit fermes, soit révisables, comme précisé dans les DPDP.
Dans le cas de prix fermes, les prix fournis par le Proposant seront des prix fixes pendant l’exécution du marché par le Proposant et ne seront sujets à aucune variation sous aucun motif. Une Proposition présentée avec un prix révisable sera considérée comme non conforme et sera écartée.
Dans le cas de prix révisables, les prix fournis par le Proposant seront révisables pendant l’exécution du marché pour refléter les changements dans le coût des éléments tels que la main d’œuvre, les matériaux, le transport et l’équipement de l’Entrepreneur, conformément aux procédures spécifiées dans l’annexe correspondante sur les Indices de Prix. Une Proposition présentée avec un prix fixe ne sera pas rejetée, mais la révision de prix sera considérée comme égale à zéro. Le Proposant sera tenu d’indiquer l’origine des indices applicables pour la main-d’œuvre et les matériaux dans le formulaire correspondant de la Section IV, Formulaires de Propositions.
	L’article 1.1 des IP peut prévoir que l’appel à propositions soit lancé pour un seul marché (lot unique) ou pour un groupe de marchés (lots multiples). Les Proposants désirant offrir une réduction de prix en cas d’attribution de plus d’un lot spécifiera les réductions applicables à chaque lot ou à chaque marché du groupe de lots. Cependant, les rabais conditionnels pour l’attribution de plus d’un marché ne seront pas considérés aux fins de l’évaluation des Propositions.
Un Proposant souhaitant offrir un éventuel rabais inconditionnel devra l’indiquer dans la Lettre de Proposition, ainsi que la manière dont le rabais s’appliquera.
Tous les droits, taxes et autres redevances payables par l’Entrepreneur en vertu du Marché ou pour toute autre raison à la date située vingt-huit (28) jours avant la date limite de soumission des Propositions, doivent être inclus dans le prix de la Proposition présenté par le Proposant.

	[bookmark: _Toc20750595][bookmark: _Toc87450490]Monnaies de la Proposition
	La/es monnaie/s de la Proposition et les monnaies de règlement seront identiques et doivent être telles que spécifiées dans les DPDP.
	Le Maître d’Ouvrage peut demander au Proposant de justifier, à la satisfaction du Maître d’Ouvrage, ses besoins en monnaies nationale et étrangères et de justifier que les montants indiqués dans le Programme des Activités et des sous-activités chiffré et figurant dans le tableau des données de révision dans les Annexes à la Proposition sont raisonnables, auquel cas un détail des besoins en monnaie étrangère doit être fournie par le Proposant.

	[bookmark: _Toc20750596][bookmark: _Toc87450491]Documents attestant de la qualification du Proposant
	Conformément à la Section III, Critères d'Evaluation et de Qualification, pour établir que le Proposant continue de satisfaire aux critères de qualification utilisés au moment de la Sélection Initiale, le Proposant fournira des informations à jour sur tout aspect de l'évaluation ayant changé depuis la Sélection Initiale, y compris le statut de disqualification relative à l’Exploitation et Abus Sexuels (EAS) / Harcèlement Sexuel (HS).
Si une marge de préférence s'applique conformément à l’article 39.1 des IP, les Proposants du pays du Maître d’Ouvrage, individuellement ou en groupement, demandant de bénéficier de la préférence nationale doivent fournir toutes les informations nécessaires pour satisfaire aux critères d'éligibilité spécifiés conformément l’article 39.1 des IP.
Tout changement dans la structure ou la formation d'un Proposant après avoir été initialement sélectionné et invité à soumettre une Proposition (y compris, dans le cas d'un groupement, tout changement dans la structure ou la formation d'un membre et tout changement dans un Sous-Traitant spécialisé) doit être : soumis à l'approbation écrite du Maître d’Ouvrage avant la date limite de soumission des Propositions. Cette approbation sera refusée si : (i) un Proposant propose de s’associer à un candidat disqualifié ou, en cas de groupement disqualifié, à l’un de ses membres; (ii) à la suite du changement, le Proposant ne remplit plus pour l’essentiel les critères de qualification énoncés dans les documents de Sélection Initiale; (iii) ne fait plus partie de la liste des candidats initialement sélectionnés à la suite de la réévaluation de la demande par le Maître d’Ouvrage conformément aux critères énoncés dans les documents de Sélection Initiale; ou (iv) de l'avis du Maître d’Ouvrage, le changement peut entraîner une réduction importante de la concurrence. Tout changement de ce type devrait être soumis au Maître d’Ouvrage au plus tard quatorze (14) jours après l'Avis de Demande de Propositions.

	[bookmark: _Toc485027145][bookmark: _Toc20750597][bookmark: _Toc87450492]Documents attestant de la conformité des travaux
		Conformément à l’article 12.2 (f) des IP, le Proposant doit fournir, dans le cadre de sa Proposition, les documents établissant la conformité aux documents du DDP des Ouvrages qu'il propose de concevoir et de construire dans le cadre du Marché.
La preuve documentaire de la conformité des Ouvrages avec les documents du DDP peut prendre la forme de documentation, de dessins et de données, et doit comprendre :
(a)  les documents spécifiés à la Section IV (Formulaires de Proposition) - Proposition technique ;
(b) une description détaillée des caractéristiques techniques et fonctionnelles / de performance essentielles des Ouvrages proposés, en réponse aux exigences du Maître d’Ouvrage ; et
(c)  des preuves suffisantes démontrant la conformité des Ouvrages aux exigences du Maître d’Ouvrage. Les proposants noteront que les normes de fabrication, de matériaux et d'équipement définies par le Maître d’Ouvrage dans le DDP ne sont que descriptives (établissant des normes de qualité et de performance) et non restrictives. Le Proposant peut substituer d'autres normes, dans sa proposition technique, à condition qu'il démontre à la satisfaction du Maître d’Ouvrage que les substitutions sont substantiellement équivalentes ou supérieures aux normes indiquées dans les exigences de performances fonctionnelles spécifiées par le Maître d’Ouvrage.
Le Proposant est responsable de s'assurer que tout sous-traitant proposé est conforme aux exigences de l’article 4 des IP et que tous les travaux devant être réalisés par le sous-traitant sont conformes aux exigences des articles 5 et 18.1 des IP.  Le Proposant doit soumettre son Code de Conduite qui réunit les exigences indiquées à la Section IV – Formulaires de Proposition.

	[bookmark: _Toc87450493]Garantie de Proposition
		Le Proposant fournira l’original d’une Garantie de Proposition ou d’une Déclaration de Garantie de Proposition, qui fera partie intégrante de sa Proposition, comme requis dans les DPDP, sous une forme originale et, dans le cas d’une garantie de Proposition, dans le montant et la monnaie spécifiées dans les DPDP.
	La Déclaration de Garantie de Proposition se présentera selon le modèle figurant à la Section IV, Formulaires de Proposition.
Si une Garantie de Proposition est exigée en application de l’article 19.1 des IP, elle sera une garantie sur première demande sous l’une des formes ci- après, au choix du Proposant :
(a) une garantie inconditionnelle émise par une banque ou une institution financière autre qu’une banque (telle une compagnie d’assurances ou un organisme de caution) ; 
(b) un crédit documentaire irrévocable ; 
(c) un chèque de banque ou un chèque certifié ; ou
(d) toute autre garantie mentionnée, le cas échéant, dans les DPDP ;
	en provenance d’une source reconnue, établie dans un pays éligible. Si une garantie inconditionnelle est émise par une institution financière, autre qu’une banque, située en dehors du pays du Maître d’Ouvrage, l’institution financière émettrice devra avoir une institution financière correspondante dans le pays du Maître d’Ouvrage afin d’en permettre l’exécution, le cas échéant, à moins que le Maître d’Ouvrage n’ait donné son accord par écrit, avant le dépôt de la Proposition, pour qu’une institution financière correspondante dans le pays du Maître d’Ouvrage ne soit pas requise. 
Dans le cas d’une garantie bancaire, la Garantie de Proposition sera établie conformément au formulaire figurant à la Section IV- Formulaires de Proposition, ou dans une autre forme similaire pour l’essentiel et approuvée par le Maître d’Ouvrage avant le dépôt de la Proposition. La Garantie de Proposition demeurera valide pendant vingt-huit jours (28) après l’expiration de la période de validité de la Proposition, y compris si la période de validité de la Proposition est prorogée en application de l’article 20.2 des IP.
Si une Garantie de Proposition ou une Déclaration de Garantie de Proposition est requise en application de l’article 19.1 des IP, toute Proposition non accompagnée d’une Garantie de proposition ou d’une Déclaration de Garantie de Proposition conforme pour l’essentiel sera écartée par le Maître d’Ouvrage comme étant non conforme. 
	Si une Garantie de Proposition est spécifiée conformément à l’article 19.1 des IP, la Garantie de Proposition des Proposants doit être renvoyée aussi rapidement que possible une fois que le proposant retenu a signé le Marché, a fourni la Garantie de Bonne Exécution requise, et, si exigée dans le DPDP, la Garantie de Performance Environnementale et Sociale (ES).
La Garantie de Proposition peut être saisie ou la Déclaration de Garantie de la Proposition exécutée :
(a)  si le Proposant retire sa Proposition pendant le délai de validité qu’il aura spécifié dans sa Proposition, le cas échéant prorogé par le Proposant ; ou
(b)  s’agissant du Proposant retenu, si ce dernier :
(i) manque à son obligation de signer le Marché en application de l’article 53 des IP ; ou
(ii) manque à son obligation de fournir la Garantie de Bonne Exécution et si  exigée dans le DPDP, la Garantie de Performance Environnementale et Sociale (ES), en application de l’article 54 des IP.
La Garantie de Proposition ou la Déclaration de Garantie de la Proposition d’un groupement d’entreprises doit être au nom du groupement qui a soumis la Proposition. Si un groupement n’a pas été formellement constitué lors du dépôt de la Proposition, la Garantie de Proposition ou la Déclaration de Garantie de la Proposition devra être au nom de tous les futurs partenaires, conformément au libellé de la Lettre d’intention mentionnée à l’article 4.1 des IP.
Si une Garantie de Proposition n’est pas exigée dans les DPDP et :
(a)	le Proposant retire sa Proposition pendant le délai de validité mentionné dans la Lettre de Proposition ; ou bien
(b)	le Proposant retenu manque à son obligation de :
i. signer le Marché conformément à l’article 53 des IP, ou 
ii. fournir la Garantie de bonne exécution, et, si exigé dans les DPDP, la Garantie de Performance Environnementale et Sociale (ES), conformément à l’article 54 des IP,
le Maître d’Ouvrage pourra disqualifier le Proposant de toute attribution de marché par le Maître d’Ouvrage pour la période de temps stipulée dans les DPDP.

	[bookmark: _Toc20750600][bookmark: _Toc87450494]Période de validité des Propositions 
	Les Propositions demeureront valables jusqu’à la date stipulée dans les DPDP ou toute date prorogée si modifiée par le Maître d’Ouvrage selon l’article 8 des IP.  Une Proposition qui n’est pas valide jusqu’à la date spécifiée dans les DPDP, ou toute autre date étendue par le Maître d’Ouvrage conformément à l’article 8 des IP, sera écartée par le Maître d’Ouvrage comme non conforme.
Exceptionnellement, avant l’expiration de la période de validité des propositions, le Maître d’Ouvrage peut demander aux Proposants de prolonger la date de validité jusqu’à une date spécifiée. La demande et les réponses seront par écrit. Le Proposant peut refuser de prolonger la validité de sa Proposition sans perdre sa Garantie de Proposition ou sans faire l’objet de la mise en œuvre de la Déclaration de Garantie de la Proposition. Sous réserves des dispositions de l’article 20.3 des IP, le Proposant qui consent à une prolongation ne se verra pas demander de modifier sa Proposition ni ne sera autorisé à le faire, mais il devra faire en sorte que le délai de validité de la Garantie de Proposition sera de même prolongé autant qu’il sera nécessaire en conformité avec l’article 19.4 des IP.
	Dans le cas d’un marché à prix ferme, si l’attribution est retardée de plus de cinquante-six (56) jours au-delà du délai initial de validité de la Proposition selon l’article 20.1 des IP, le prix du Marché sera actualisé comme indiqué aux DPDP. Les Propositions seront évaluées sur la base du Montant de la Proposition sans prendre en considération l’actualisation susmentionnée.

	[bookmark: _Toc20750601][bookmark: _Toc87450495]Forme et signature des Propositions
		L’original et toutes les copies de la Proposition comprenant les documents tels que décrits à l’article 12 des IP, seront dactylographiés ou écrits à l’encre indélébile ; ils seront signés par une personne dûment habilitée à signer au nom du Proposant. Cette habilitation consistera en une confirmation écrite comme spécifié dans les DPDP, qui sera jointe à la Proposition, conformément à l’article 12.2(d) des IP. Le nom et le titre de chaque personne signataire de l’habilitation devront être dactylographiés ou imprimés sous la signature. Toutes les pages de la Proposition sur lesquelles des ajouts ou modifications ont été apportés, devront être signées ou paraphées par la personne signataire de la Proposition.
	La Proposition d’un GE doit être signée par un représentant du groupement dûment autorisé à signer au nom du groupement, de manière à engager légalement tous les partenaires du groupement, et accompagnée d’un pouvoir habilitant le signataire établi par les personnes légalement autorisés à signer pour les partenaires.
La Proposition ne devra contenir aucun ajout entre les lignes, rature ou surcharge, sauf s’il s’agit de rectifier des erreurs commises par le Proposant, auquel cas toute correction devra être signée ou paraphée par la personne signataire de la Proposition.
	Le Proposant fournira dans le Formulaire de Proposition (Section IV), les informations concernant les commissions ou avantages, le cas échéant, payés ou à payer à des agents en relation avec la passation et l’exécution du Marché au cas où le Proposant serait l’attributaire. 

	[bookmark: _Toc485027149][bookmark: _Toc20750602][bookmark: _Toc87437301][bookmark: _Toc87437415][bookmark: _Toc87446785][bookmark: _Toc87450496]Dépôt des Propositions

	[bookmark: _Toc485027171][bookmark: _Toc20750603][bookmark: _Toc87450497]Dépôt, Cachetage et marquage des Propositions
		Sauf dans le cas où les DPDP indiquent que les Propositions doivent être déposées par voie électronique, la procédure pour la remise, le cachetage et le marquage des propositions est comme suit :
(a) Le Proposant remettra sa Proposition en deux enveloppes cachetées, distinctes. Une enveloppe devra contenir la Partie technique, et l’autre enveloppe devra contenir la Partie financière. Ces deux enveloppes seront elles-mêmes placées dans une enveloppe extérieure clairement marquée « PROPOSITION – ORIGINAL ».
(b) En outre, le Proposant préparera des copies de la Proposition au nombre indiqué dans les DPDP. Les copies de la Proposition-Partie technique seront insérées dans une enveloppe cachetée, comportant la mention « PROPOSITION – COPIES de la PARTIE TECHNIQUE ». Les copies de la Proposition-Partie financière seront insérées dans une enveloppe cachetée, comportant la mention « PROPOSITION – COPIES de la PARTIE FINANCIERE ». Ces deux enveloppes seront elles-mêmes insérées dans une enveloppe extérieure clairement marquée « PROPOSITION – COPIES ». En cas de différences entre les copies et l’original, l’original fera foi.
(c) Si des Propositions variantes sont autorisées conformément à l’article 14 des IP, les Propositions variantes doivent être soumises comme suit: l'original de la Partie technique de la variante doit être inséré dans une enveloppe scellée portant l'indication "Proposition variante - Partie technique" et la Partie financière doivent être insérées dans une enveloppe scellée portant la mention "Proposition variante - Partie financière" et ces deux enveloppes scellées distinctes doivent ensuite insérées dans une enveloppe extérieure scellée portant la mention "Proposition variante - Original", les copies de la Proposition variante étant insérées dans des enveloppes scellées distinctes portant la mention «Proposition variante - Copies de la Partie technique» et «Proposition variante - Copies de la Partie financière», dans une enveloppe extérieure scellée distincte portant la mention « Proposition variante – Copies ».

Les enveloppes intérieure et extérieure doivent :
(a) porter le nom et l'adresse du Proposant ;
(b) être adressée au Maître d’Ouvrage, à l'adresse indiquée dans le DDP,  article 23.1 des IP; et
(c) porter le nom du (des) Marché (s), le titre et le numéro de la Demande de Propositions, comme spécifié dans le DDP, pour l’article 1.1 des IP, ainsi que la déclaration « Ne pas ouvrir avant le [date et l’heure] », à compléter par l'heure et la date spécifiées dans les DPDP, article 19.1 des IP.
	Si l’enveloppe extérieure n’est pas cachetée et marquée comme le requièrent les articles 22.1 et 22.2 des IP, le Maître d’Ouvrage ne pourra être tenu responsable si la Proposition est égarée ou ouverte prématurément.

	[bookmark: _Toc485027172][bookmark: _Toc20750604][bookmark: _Toc87450498]Date et heure limites de dépôt des Propositions
		Les Propositions doivent être reçues par le Maître d’Ouvrage à l’adresse spécifiée au plus tard à l’heure et à la date indiquées dans les DPDP. Les Proposants ont la possibilité de soumettre leurs propositions par voie électronique si cela est spécifié dans les DPDP.
	Le Maître d’Ouvrage peut, à sa discrétion, reporter la date limite de remise des Propositions en modifiant le DDP en application de l’article 8.3 des IP, auquel cas, tous les droits et obligations du Maître d’Ouvrage et des Proposants régis par la date limite antérieure seront régis par la nouvelle date limite.

	[bookmark: _Toc485027173][bookmark: _Toc20750605][bookmark: _Toc87450499]Propositions hors délai
		Toute Proposition reçue par le Maître d’Ouvrage après la date et l’heure limites de dépôt des Propositions conformément à l’article 23 des IP sera déclarée hors délai, écartée et renvoyée au Proposant sans avoir été ouverte.

	[bookmark: _Toc485027174][bookmark: _Toc20750606][bookmark: _Toc87450500]Retrait, substitution et modification des Propositions
		Le Proposant peut retirer, remplacer, ou modifier sa Proposition après l’avoir déposée, par voie de notification écrite, dûment signée par un représentant habilité, assortie d’une copie de l’habilitation en application de l’article 21.1 des IP (à l’exception d’une notification de retrait qui ne nécessite pas de copie). La Proposition modifiée ou la Proposition de remplacement correspondante doit être jointe à la notification écrite. Toutes les notifications doivent être :
(a) préparées et délivrées en application des articles 21 et 22 des IP (sauf pour ce qui est des notifications de retrait qui ne nécessitent pas de copies). Par ailleurs, les enveloppes doivent porter clairement, selon le cas, la mention « PROPOSITION--RETRAIT », « PROPOSITION- REMPLACEMENT (« Partie technique » et/ou « Partie financière »)», ou « PROPOSITION --MODIFICATION (« Partie technique » et/ou « Partie financière »)» ; et 
(b) reçues par le Maître d’Ouvrage avant la date et l’heure limites de dépôt des Propositions conformément à l’article 23 des IP.

	[bookmark: _Toc485027175][bookmark: _Toc20750607][bookmark: _Toc87437302][bookmark: _Toc87437416][bookmark: _Toc87446786][bookmark: _Toc87450501][bookmark: _Hlk141337366]Ouverture Des Propositions techniques

	[bookmark: _Toc485027176][bookmark: _Toc20750608][bookmark: _Toc87450502]Ouverture publique des Parties techniques par le Maitre d’Ouvrage
	Sous réserve des dispositions figurant aux articles 24 et 25 des IP, le Maître d’Ouvrage procédera à l’ouverture en public de la Partie technique des Propositions en présence des représentants des Proposants et de toute autre personne qui souhaite être présente, à la date, à l’heure et à l’adresse indiquées dans les DPDP. Les procédures spécifiques à l’ouverture de propositions électroniques, si de telles dispositions sont prévues, seront détaillées dans les DPDP.
	Dans un premier temps, les enveloppes marquées « PROPOSITION--RETRAIT » seront ouvertes et leur contenu annoncé à haute voix, tandis que l’enveloppe contenant la Proposition correspondante sera renvoyée au Proposant sans avoir été ouverte. Le retrait d’une Proposition ne sera pas autorisé si la notification correspondante ne contient pas une habilitation valide du signataire à demander le retrait et n’est pas lue à haute voix en séance ; 
	Ensuite, les enveloppes marquées « PROPOSITION- REMPLACEMENT (Partie technique) » seront ouvertes et annoncées à haute voix et la nouvelle Proposition correspondante substituée à la précédente, qui sera renvoyée sans avoir été ouverte au Proposant. Le remplacement d’une Proposition ne sera pas autorisé si la notification correspondante ne contient pas une habilitation valide du signataire à demander le remplacement et n’est pas lue à haute voix. 
	Puis, les enveloppes marquées « PROPOSITION --MODIFICATION (Partie technique) » seront ouvertes et leur contenu lu à haute voix avec la Proposition correspondante. La modification d’une Proposition ne sera pas autorisée si la notification correspondante ne contient pas une habilitation valide du signataire à demander la modification et n’est pas lue à haute voix.
Ensuite, toutes les enveloppes restantes marquées « PROPOSITION - PARTIE TECHNIQUE » seront ouvertes l’une après l’autre. Toutes les enveloppes marquées « PROPOSITION - PARTIE FINANCERE » demeureront cachetées et seront conservées par le Maître d’Ouvrage dans un lieu sécurisé jusqu’à ce qu’elles soient ouvertes le moment venu, en séance publique, après l’évaluation de la Partie technique des Propositions. Lors de l’ouverture des enveloppes marquées « PARTIE TECHNIQUE » le nom du Proposant sera annoncé à haute voix, ainsi que la mention éventuelle d’une modification, de toute variante éventuelle, l’existence d’une Garantie de Proposition si elle est exigée ou d’une Déclaration de Garantie de Proposition, et tout autre détail que le Maître d’Ouvrage peut juger utile de mentionner.
	Seules les Parties techniques des Propositions et les Parties techniques des Propositions variantes, le cas échéant, qui auront été ouvertes et annoncées à haute voix lors de l’ouverture des plis seront ensuite considérés aux fins de l’évaluation. Le Maître d’Ouvrage ne devra discuter du mérite d'aucune Proposition, ni rejeter aucune des Propositions en séance d’ouverture (à l’exception des Propositions reçues hors délais, en conformité avec l’article 24.1 des IP). 
	Le Maître d’Ouvrage établira un procès-verbal de la séance d’ouverture des plis – Partie technique, qui comportera au minimum : le nom du Proposant et s’il y a retrait, remplacement ou modification de la Proposition. Il sera demandé aux représentants des Proposants présents de signer le procès-verbal d’ouverture des plis. L’absence de la signature des représentants des Proposants ne porte pas atteinte à la validité et au contenu du procès-verbal. Un exemplaire du procès-verbal sera distribué à tous les Proposants ayant remis une Proposition dans les délais et sera publiée en ligne lorsque le dépôt des propositions par voie électronique est permis.

	[bookmark: _Toc485027177][bookmark: _Toc20750609][bookmark: _Toc87437303][bookmark: _Toc87437417][bookmark: _Toc87446787][bookmark: _Toc87450503]Evaluation des Propositions – Dispositions Générales

	[bookmark: _Toc485027178][bookmark: _Toc20750610][bookmark: _Toc87450504]Confidentialité
	Les informations concernant l’évaluation des Parties techniques ne seront divulguées aux Proposants ni à toute autre personne non officiellement concernée par ladite procédure tant que la Notification de l’évaluation des Parties techniques n’aura pas été effectuée conformément à l’article 33 des IP. 
Les informations relatives à l’évaluation des Parties financières et à la recommandation d’attribution du Marché ne seront pas divulguées aux Proposants ni à aucune autre personne non officiellement concernée par ladite procédure jusqu’à ce que la Notification de l’intention d’attribuer le marché n’aura pas été transmise à tous les Proposants conformément à l’article 49 des IP.
	Toute tentative faite par un Proposant pour influencer le Maître d’Ouvrage lors de l’évaluation des Propositions peut entraîner le rejet de sa Proposition.
	Nonobstant les dispositions des articles 27.1 et 27.2 des IP, après l’ouverture des Propositions, si un Proposant souhaite entrer en contact avec le Maître d’Ouvrage pour des motifs ayant trait au processus d’Appel à Propositions, il devra le faire par écrit.

	[bookmark: _Toc485027179][bookmark: _Toc20750611][bookmark: _Toc87450505]Éclaircissements concernant les Propositions
	Pour faciliter l’examen, l’évaluation, la comparaison des Propositions et la vérification des qualifications des Proposants, le Maître d’Ouvrage a toute latitude pour demander à un Proposant des éclaircissements sur sa Proposition. Aucun éclaircissement apporté par un Proposant autrement qu’en réponse à une demande du Maître d’Ouvrage ne sera pris en compte. La demande d’éclaircissement du Maître d’Ouvrage, comme la réponse apportée, seront formulées par écrit. 
Si le Proposant ne fournit pas les éclaircissements demandés avant la date et l’heure limites indiquées dans la demande d’éclaircissements du Maître d’Ouvrage, sa Proposition pourra se voir rejetée.

	[bookmark: _Toc20750612][bookmark: _Toc87450506][bookmark: _Toc20750613][bookmark: _Toc33048227]Déviations, Réserves et Omissions
		Lors de l'évaluation des propositions, les définitions suivantes s'appliquent :
(a) Une « divergence » est un écart par rapport aux stipulations du DDP ;
(b) Une « réserve » constitue la formulation d’une conditionnalité restrictive, ou la non-acceptation de toutes les exigences du DDP ; et
(c) Une « omission » constitue un manquement à fournir en tout ou en partie, les renseignements et documents exigés par le DDP.

	[bookmark: _Toc20750614][bookmark: _Toc87437304][bookmark: _Toc87437418][bookmark: _Toc87446788][bookmark: _Toc87450507]Evaluation des Parties Techniques des Propositions

	[bookmark: _Toc20750615][bookmark: _Toc87450508]Détermination de la Conformité des Parties techniques
	Le Maître d’Ouvrage examinera les Parties techniques, y compris les éventuelles variantes proposées par le Proposant, afin de déterminer si elles sont complètes, ont été dûment signées et sont généralement en ordre.
La détermination par le Maître d’Ouvrage de la conformité pour l’essentiel de la Partie technique sera fondée sur le contenu même de la Proposition. Aux fins de cette décision, une Proposition conforme pour l’essentiel est une proposition qui se conforme matériellement aux exigences du DDP, sans divergence, réserve ou omission importante. Une divergence, réserve ou omission importante en est une qui :
(a) si elle était acceptée:
(i) limiterait de manière importante la portée, la qualité ou les performances des Ouvrages spécifiés dans le Marché ; ou
(ii) limiterait, d’une manière importante et non conforme au DDP, les droits du Maître d’Ouvrage ou les obligations du Proposant au titre du Marché ; ou
(b) si elle était rectifiée, serait préjudiciable aux autres Proposant ayant présenté des Propositions conformes pour l’essentiel.
Si une Proposition est conforme pour l’essentiel, le Maître d’Ouvrage peut tolérer toute non-conformité ou omission qui ne constitue pas une divergence importante par rapport aux conditions du DDP.
	Lorsqu’une Proposition est conforme pour l’essentiel, le Maître d’Ouvrage peut demander au Proposant de présenter, dans un délai raisonnable, les informations, ou la documentation, nécessaires pour remédier à la non-conformité ou aux omissions mineures constatées dans la Proposition en liaison avec la documentation requise par le DDP.

	[bookmark: _Toc20750616][bookmark: _Toc87450509]Evaluation des Parties techniques
		L’évaluation des Parties techniques par le Maître d’Ouvrage sera effectuée comme spécifiée à la Section III, Critères d’Evaluation et de Qualification.
	Les scores à attribuer aux facteurs techniques et aux sous-facteurs sont spécifiés dans les DPDP.

	[bookmark: _Toc20750617][bookmark: _Toc87450510]Évaluation de la qualification du Proposant
	Le Maître d’Ouvrage doit s'assurer à sa satisfaction que, sur la base des preuves documentaires mises à jour conformément à l’IP 12.2(e), et de la Section III - Critères d'Evaluation et de Qualification, le Proposant continue d'être qualifié pour exécuter le Marché de manière satisfaisante.
Avant l’attribution du Marché, le Maître d’Ouvrage vérifiera que le proposant retenu (y compris chaque membre d’un GE) n’est pas disqualifié par la Banque en raison de non-conformité avec les obligations contractuelles de prévention et d’intervention EAS/HS. Le Maître d’Ouvrage effectuera la même vérification pour chaque sous-traitant proposé par le Proposant retenu. Si un sous-traitant proposé ne répond pas à l’exigence, le Maître d’Ouvrage exigera du Proposant qu’il propose un sous-traitant de remplacement.
Seules les Propositions qui, à la fois, sont conformes pour l’essentiel au DDP et sont remises par des Proposants qualifiés feront l’objet de l’ouverture de l’enveloppe portant la mention « PARTIE FINANCIÈRE » lors de la deuxième ouverture publique.

	[bookmark: _Toc454440819][bookmark: _Toc485027182][bookmark: _Toc20750618][bookmark: _Toc87450511]Notification de l’évaluation des Parties techniques
		A l’issue de l’évaluation de la Partie technique des Propositions, le Maître d’Ouvrage fera les notifications ci-après :
(a)	Notification par écrit à tout Proposant dont la Proposition a été jugée non-conforme pour l’essentiel aux exigences du DDP, en les informant comme suit :
(i)	le(s) motif(s) pour le(s)quel(s) leur Proposition – Partie Technique -- a été jugée non-conforme ; 
(ii)	leur enveloppe marquée « Partie Financière » leur sera retournée sans avoir été ouverte à l’issue de l’évaluation des Propositions et après la signature du Marché ;
(b)	Simultanément, notification par écrit aux Proposants dont la Proposition a été jugée conforme pour l’essentiel aux exigences du DDP les informant que leur Proposition a été jugée conforme pour l’essentiel aux exigences du DDP ; et
(c)	Notification à tous les Proposants en conformité avec l’une des options ci-après : 
(i)	Option 1 : Dans le cas où ni la méthode MOF (Meilleure Offre Finale) ni la méthode de négociations ne sont applicables, la date l’heure et le lieu de l’ouverture publique des enveloppes marquées « Partie financière », ou
(ii)	Option 2 : Dans le cas où la méthode MOF (Meilleure Offre Finale) ou la méthode de négociations est prévue, conformément aux DPDP IP 44 et IP 46 respectivement, que : (i) les enveloppes marquées « Partie Financière », ne seront pas ouvertes en public, mais en la présence d’un Garant de Probité désigné par le Maître d’Ouvrage, et (ii) que l’annonce des noms des Proposants dont la Partie Financière sera ouverte et le montant total de leurs Propositions aura lieu lors de la Notification de l’intention d’attribution du Marché.

	[bookmark: _Toc485027183][bookmark: _Toc20750619][bookmark: _Toc87437305][bookmark: _Toc87437419][bookmark: _Toc87446789][bookmark: _Toc87450512]Ouverture des Parties financières

	[bookmark: _Toc485027184][bookmark: _Toc20750620][bookmark: _Toc87450513]Ouverture publique des Parties Financières lorsque MOF ou négociations ne sont pas applicables
		Dans le cas où la méthode MOF (Meilleure Offre Finale) ou des négociations ne sont pas applicables comme spécifié dans les DPDP, le Maître d’Ouvrage procédera à l’ouverture des Parties Financières en présence des représentants désignés des Proposants et de toute personne qui souhaitent y assister. Chaque enveloppe marquée « Partie Financière » sera inspectée afin de confirmer qu’elle est demeurée cachetée et qu’elle n’a pas été ouverte. Ces enveloppes seront ouvertes par le Maître d’Ouvrage. Le Maître d’Ouvrage annoncera à haute voix le nom du Proposant, le score technique obtenu, ainsi que le prix total de la Proposition, par lot (marché) le cas échéant, y compris tout rabais éventuel, et tout autre détail que le Maître d’Ouvrage peut juger utile de mentionner. Seuls les rabais annoncés à haute voix en séance publique seront ensuite considérés aux fins de l’évaluation. La Lettre de Proposition – Partie Financière et les Bordereaux de Prix seront paraphés par les représentants du Maître d’Ouvrage participant à l’ouverture des plis de la manière indiquée dans les DPDP. 
	Le Maître d’Ouvrage établira un procès-verbal de la séance d’ouverture des Propositions – Partie Financière, qui comportera au minimum : 
(a)	le nom du Proposant dont la Partie Financière a été ouverte, 
(b)	le prix de la Proposition, par lot le cas échéant, y compris tous rabais. 
	Il sera demandé aux représentants des Proposants dont les Parties Financières auront été ouvertes de signer ce procès-verbal. L’absence de la signature des représentants des Proposants ne porte pas atteinte à la validité et au contenu du procès-verbal. Un exemplaire du procès-verbal sera distribué à tous les Proposants.

	[bookmark: _Toc485027185][bookmark: _Toc20750621][bookmark: _Toc87450514]Ouverture des Parties Financières lorsque MOF ou négociations sont applicables
		Dans le cas où la méthode MOF (Meilleure Offre Finale) ou des négociations sont prévues comme spécifié dans les DPDP, le Maître d’Ouvrage ne procédera pas à l’ouverture publique des Parties Financières, mais elles seront ouvertes en la présence d’un Garant de Probité désigné par le Maître d’Ouvrage.
	En séance d’ouverture, chacune des enveloppes marquées « Partie Financière » sera inspectée afin de confirmer qu’elle est demeurée cachetée et qu’elle n’a pas été ouverte. Ces enveloppes seront ouvertes par le Maître d’Ouvrage. Le Maître d’Ouvrage enregistrera le nom du Proposant, ainsi que le prix total de la Proposition, par lot (marché) le cas échéant, y compris tout rabais éventuel, et tout autre détail que le Maître d’Ouvrage peut juger utile de mentionner. La Lettre de Proposition – Partie Financière et les Bordereaux de Prix seront paraphés par les représentants du Maître d’Ouvrage participant à l’ouverture des plis et par le Garant de Probité.
Le Maître d’Ouvrage établira un procès-verbal de la séance d’ouverture des Propositions – Partie Financière, qui comportera au minimum : 
(a)	le nom du Proposant dont la Partie Financière a été ouverte, 
(b)	le prix de la Proposition, par lot le cas échéant, y compris tous rabais, et
(c)	le rapport du Garant de Probité portant sur l’ouverture des Parties Financières.
	Le Garant de Probité signera le procès-verbal. Le contenu des enveloppes marquées « Partie Financière » et le procès-verbal d’ouverture seront conservés en lieu sûr par le Maître d’Ouvrage et ne seront pas divulgués à quiconque jusqu’au moment de la Notification de l’intention d’attribution du Marché.

	[bookmark: _Toc485027186][bookmark: _Toc20750622][bookmark: _Toc87437306][bookmark: _Toc87437420][bookmark: _Toc87446790][bookmark: _Toc87450515]Evaluation des Parties financières

	[bookmark: _Toc485027187][bookmark: _Toc20750623][bookmark: _Toc87450516]Non-conformité, mineures
		Si une Proposition est conforme pour l’essentiel, le Maître d’Ouvrage rectifiera les non-conformités mineures qui affectent le prix de la Proposition. À cet effet, le prix de la Proposition sera ajusté, uniquement aux fins de comparaison, compte tenu de l’élément ou du composant manquant ou non conforme, en ajoutant la moyenne des prix de l’élément ou composant fournis par les autres Proposants ayant remis des propositions conformes pour l’essentiel. Si le prix de cet élément ou composant ne peut pas être estimé par la prise en compte du prix des autres propositions conformes pour l’essentiel, le Maître d’Ouvrage fera sa propre estimation.

	[bookmark: _Toc485027188][bookmark: _Toc20750624][bookmark: _Toc87450517]Correction des erreurs arithmétiques
		Le Maître d’Ouvrage rectifiera les erreurs arithmétiques sur la base suivante :
(a)    Le Programme des Sous-Activités chiffré : en cas d'erreur entre le total des montants indiqués dans la colonne "Prix de la sous-activité" et le montant indiqué sous le total pour la sous-activité, la première prévaut et la dernière est corrigée en conséquence ;
(b)  Le Programme des Activités chiffré : en cas d'erreur entre le total des montants indiqués dans la colonne du prix de l'activité et le montant indiqué sous le prix total des activités, la première prévaut et la dernière est corrigée en conséquence ;
(c)  En cas d’erreur entre le total des montants figurant dans le Programme des Sous-Activités et le montant correspondant dans le Programme des prix des Activités, le premier prévaut et le dernier est corrigé en conséquence ;
(d)  Récapitulatif : en cas d’erreur entre le prix total des activités figurant dans le Programme des Activités chiffré et le montant indiqué dans le Récapitulatif, le premier prévaut et le dernier est corrigé en conséquence ; et
(e)  en cas de divergence entre les mots et les chiffres, le montant exprimé en mots prévaudra, sauf si le montant exprimé en mots est entaché d’erreur arithmétique, auquel cas le montant en chiffres l'emporte sous réserve des alinéas (a) à (d) ci-dessus.

	Il sera demandé au Proposant d’accepter la correction des erreurs arithmétiques. Si le Proposant n’accepte pas les corrections apportées en conformité avec l’article 37.1 des IP, sa Proposition sera écartée.

	[bookmark: _Toc485027189][bookmark: _Toc20750625][bookmark: _Toc87450518]Conversion en une seule monnaie
	Aux fins d’évaluation et de comparaison, le Maître d’Ouvrage convertira tous les prix des Propositions exprimés dans diverses monnaies en une seule monnaie, comme indiqué dans les DPDP.

	[bookmark: _Toc485027190][bookmark: _Toc20750626][bookmark: _Toc87450519]Marge de préférence
		Sauf indication contraire dans le DPDP, aucune marge de préférence ne s’applique pour les Proposants[footnoteRef:2] du pays du Maître d’Ouvrage. [2:  Une entreprise individuelle est considérée comme un Proposant du pays du Maître d’Ouvrage aux fins de la marge de préférence si elle est enregistrée dans le pays du Maître d’Ouvrage, a plus de cinquante pour cent (50%) d’actionnariat détenu par des ressortissants du pays du Maître d’Ouvrage, et si elle ne sous-traite pas plus de dix pour cent (10%) du prix du marché, à l’exclusion des sommes provisionnelles, à des entrepreneurs étrangers. Les GE ne sont considérés comme des proposants du pays du Maître d’Ouvrage et admissibles à la préférence que si les entreprises membres individuelles sont enregistrées dans le pays du Maître d’Ouvrage ou ont plus de cinquante pour cent (50%) d’actionnariat détenu par les ressortissants du pays du Maître d’Ouvrage, et le GE doit être enregistré dans le pays du Maître d’Ouvrage. Le GE ne doit pas sous-traiter plus de dix pour cent (10%) du marché à l’exclusion des sommes provisionnelles, à des entrepreneurs étrangers. Un GE entre entreprises du pays du Maître d’Ouvrage et étrangère n’est pas éligible à la préférence.] 


	[bookmark: _Toc485027191][bookmark: _Toc20750627][bookmark: _Toc87450520]Évaluation des propositions financières
		Pour évaluer la Partie Financière des Propositions, le Maître d’Ouvrage procédera comme suit :
(a) le prix de la Proposition, en excluant les sommes provisionnelles et, le cas échéant, les provisions pour imprévus figurant dans les Bordereaux de Prix (le cas échéant) ;
(b) les ajustements apportés au prix pour corriger les erreurs arithmétiques en application de l’article 37.1 des IP ;
(c) les ajustements du prix imputables aux rabais offerts en application de l’article 15.7 des IP ;
(d) les ajustements effectués au titre de la quantification des divergences mineures en application de l’article 36.1 des IP ;
(e) en convertissant en une seule monnaie le montant résultant des opérations (a), (b) et (c) ci-dessus, conformément aux dispositions de l’article 38.1 des IP ; et
(f) les facteurs d’évaluation indiqués dans les DPDP et dont le détail figure à la Section III, Critères d’évaluation et de qualification. 

	
		Dans le cas où la révision des prix est prévue au titre de l’article 15.5 des IP, l’effet estimé des dispositions de révision des prix figurant dans les conditions du Marché, appliquées durant la période d’exécution du Marché, ne sera pas pris en considération lors de l’évaluation de la Proposition.
	Si le présent DDP autorise les Proposants à indiquer séparément leurs prix pour différents lots, et permet au Maître d’Ouvrage d’attribuer un ou plusieurs lots à un plus d’un Proposant, la méthode d’évaluation pour déterminer la combinaison de propositions la plus avantageuse, sera précisée dans la Section III, Critères d’Evaluation et de Qualification. Les rabais conditionnés par l’attribution de plus d’un lot ne seront pas pris en compte pour les besoins de l’évaluation de la Proposition.

	[bookmark: _Toc466827534][bookmark: _Toc485027192][bookmark: _Toc20750628][bookmark: _Toc87450521]Proposition anormalement basse
	Une Proposition dont le prix est anormalement bas est une Proposition qui, en tenant compte de sa portée, du mode de fabrication des produits, de la solution technique et du calendrier de réalisation, apparait si basse qu’elle soulève des préoccupations chez le Maître d’Ouvrage quant à la capacité du Proposant à réaliser le Marché pour le prix proposé.
	S’il considère que la Proposition est d’un prix anormalement bas, le Maître d’Ouvrage pourra demander au Proposant des éclaircissements par écrit, y compris une analyse détaillée du prix en relation avec l’objet du Marché, sa portée, le calendrier de réalisation, la répartition des risques et responsabilités, et toute autre exigence contenue dans le DDP.
	Après avoir vérifié les informations et le détail du prix fournis par le Proposant, dans le cas où le Maître d’Ouvrage établit que le Proposant n’a pas démontré sa capacité à réaliser la Marché pour le prix proposé, il écartera la Proposition. 

	[bookmark: _Toc485027193][bookmark: _Toc20750629][bookmark: _Toc87450522]Proposition déséquilibrée ou avec concentration de paiement au début 
		Si la Proposition évaluée de moindre coût est fortement déséquilibrée par rapport à l’estimation du Maître d’Ouvrage de l’échéancier de paiement des travaux à exécuter, le Maître d’Ouvrage peut demander au Proposant de fournir des clarifications par écrit. Une telle demande pourra porter sur le détail de prix, pour prouver que les prix de la Proposition sont compatibles avec l’étendue des travaux, les méthodes de construction et le calendrier proposé et toute autre exigence du DDP. 
Après avoir évalué les renseignements fournis, et le détail de prix, le Maître d’Ouvrage pourra :
(a)	accepter la Proposition, ou
(b)	demander que le montant de la garantie de bonne exécution soit augmenté, aux frais du Proposant, à un niveau n’excédant pas vingt (20) pourcent du Montant du Marché, ou
(c)	écarter la Proposition.

	[bookmark: _Toc485027194][bookmark: _Toc20750630][bookmark: _Toc87437307][bookmark: _Toc87437421][bookmark: _Toc87446791][bookmark: _Toc87450523]Evaluation combinée des Parties techniques et financières

	[bookmark: _Toc485027195][bookmark: _Toc20750631][bookmark: _Toc87450524]Evaluation combinée des Parties Technique et Financière
		Lors de l’évaluation des Propositions conformes, le Maître d’Ouvrage prendra en compte des facteurs techniques, en plus des facteurs de coût, en conformité avec la Section III, Critères d’Evaluation et de Qualification. Les pondérations affectant les aspects techniques et le coût sont indiqués dans les DPDP. Le Maître d’Ouvrage classera les Propositions sur la base du score évalué des propositions (B).

	[bookmark: _Toc485027196][bookmark: _Toc20750632][bookmark: _Toc87450525]Meilleure Offre Finale (MOF)
	A l’issue de l’évaluation combinée technique et financière des Propositions, si cela est indiqué dans les DPDP, le Maître d’Ouvrage pourra inviter les Proposants à remettre leur Meilleure Offre Finale (MOF). La procédure correspondante sera spécifiée dans les DPDP et représentera une ultime opportunité pour les Proposants d’améliorer leur Proposition, sans pour autant modifier les fonctionnalités et les exigences de performance requises. Le Proposant ne sera pas tenu de remettre une MOF. Lorsque la procédure MOF sera utilisée, il n’y aura pas de négociation après la MOF.
	La procédure MOF comprend le recours à deux enveloppes. Le dépôt de MOF, les ouvertures des Parties Techniques et des Parties Financières, et l’évaluation des Propositions se feront selon la procédure définie ci-avant.

	[bookmark: _Toc485027197][bookmark: _Toc20750633][bookmark: _Toc87450526]Proposition la plus avantageuse
		La Proposition la plus avantageuse est la Proposition présentée par le Proposant qui satisfait aux Critères de Qualification et dont la Proposition :
(a)	est conforme pour l’essentiel au DDP, et
(b)	est évaluée comme étant la meilleure Proposition, c’est-à-dire la Proposition obtenant le meilleur score, dans l’évaluation combinée technique et financière.

	[bookmark: _Toc485027198][bookmark: _Toc20750634][bookmark: _Toc87450527]Négociations
		Si cela est indiqué dans les DPDP, le Maître d’Ouvrage pourra entreprendre des négociations à l’issue de l’évaluation des Propositions, avant l’attribution finale du Marché. La procédure des négociations sera indiquée dans les DPDP.
Les négociations seront menées en présence du Garant de Probité désigné par le Maître d’Ouvrage.
Les négociations pourront porter sur tout aspect du Marché, mais elles ne pourront pas conduire à modifier les fonctionnalités ni les exigences de performance.
	Le Maître d’Ouvrage pourra négocier en premier lieu avec le Proposant ayant présenté la Proposition la plus avantageuse. Si les négociations sont infructueuses, le Maître d’Ouvrage pourra négocier avec le Proposant classé second et ainsi de suite jusqu’à ce qu’un résultat de négociation positif soit obtenu. 

	[bookmark: _Toc485027199][bookmark: _Toc20750635][bookmark: _Toc87450528]Droit du Maître d’Ouvrage d’accepter l’une quelconque des Propositions et de rejeter une ou toutes les Propositions 
		Le Maître d’Ouvrage se réserve le droit d’accepter ou d’écarter toute Proposition, et d’annuler la procédure d’appel à propositions et d’écarter toutes les Propositions à tout moment avant l’attribution du Marché, sans encourir de ce fait une responsabilité quelconque vis-à-vis des Proposants. En cas d’annulation, toutes les propositions déposées, et notamment les garanties de Proposition seront immédiatement retournées aux Proposants.

	[bookmark: _Toc465921409][bookmark: _Toc465944890][bookmark: _Toc485027200][bookmark: _Toc20750636][bookmark: _Toc87450529]Période d’Attente
		Le Marché ne sera pas attribué avant l’achèvement de la Période d’Attente. La période d’attente sera de dix (10) jours ouvrables sous réserve de prorogation en conformité à l’article 52 des IP. La Période d’Attente commence le lendemain du jour auquel le Maître d’Ouvrage aura transmis à chacun des Proposants (qui n’aura pas été prévenu auparavant que sa Proposition n’aura pas été retenue) la Notification de l’intention d’attribution du Marché. Lorsqu’une seule Proposition a été déposée, ou si le marché est en réponse à une situation d’urgence reconnue par la Banque, la Période d’Attente ne sera pas applicable.

	[bookmark: _Toc485027201][bookmark: _Toc20750637][bookmark: _Toc87450530][bookmark: _Toc465944891]Notification de l’Intention d’Attribution 
		Le Maître d’Ouvrage doit transmettre à chacun des Proposants (qui n’aura pas été prévenu auparavant que sa Proposition n’aura pas été retenue), la Notification de son intention d’attribution du Marché au Proposant retenu. La Notification de l’intention d’attribution du Marché doit au minimum contenir les renseignements ci-après :
(a)	le nom et l’adresse du Proposant dont la Proposition est retenue ; 
(b)	le Montant du Marché de ce Proposant ;
(c)	le score combiné recueilli par la Proposition retenue ;
(d)	le nom de tous les Proposants ayant remis une Proposition, et le prix de leurs Propositions tel qu’annoncé lors de l’ouverture des plis et le coût évalué, ainsi que les scores techniques ;
(e)	une déclaration indiquant le(s) motif(s) pour le(s)quel(s) la Proposition du Proposant non retenu, destinataire de la notification, n’a pas été retenue ; 
(f)	la date d’expiration de la Période d’attente ; et
(g)	les instructions concernant la présentation d’une demande de débriefing et/ou d’un recours durant la Période d’attente.

	[bookmark: _Toc485027202][bookmark: _Toc20750638][bookmark: _Toc87437308][bookmark: _Toc87437422][bookmark: _Toc87446792][bookmark: _Toc87450531]Attribution du marché

	[bookmark: _Toc485027203][bookmark: _Toc20750639][bookmark: _Toc87450532]Attribution du Marché
		Sous réserve des dispositions de l’article 47.1 des IP, le Maître d’Ouvrage attribuera le Marché au Proposant dont la Proposition aura été évaluée la plus avantageuse, à condition que le Proposant soit en outre éligible et qualifié pour exécuter le Marché de façon satisfaisante.

	[bookmark: _Toc440702739][bookmark: _Toc485027204][bookmark: _Toc20750640][bookmark: _Toc87450533]Notification de l’Attribution du Marché
		Avant l’expiration du délai de validité des Propositions et à l’issue de la Période d’attente indiquée à l’article 48.1 des IP ou de toute prolongation de cette période d’attente, ou après avoir traité toute réclamation présentée durant la Période d’attente, le Maître d’Ouvrage notifiera au Proposant retenu, par écrit, que sa Proposition a été retenue. La lettre de notification (ci-après « Lettre d’Acceptation ») indiquera le Montant contractuel accepté, à payer par le Maître d’Ouvrage à l’Entrepreneur en contrepartie de l’exécution du Marché (appelé "le Prix du Marché" ci-après et dans les Conditions du Marché et les Formulaires du Marché). 
	Dans le délai de dix (10) jours ouvrables après la transmission de la Lettre de Marché, le Maître d’Ouvrage publiera la notification d’attribution qui devra contenir, au minimum, les renseignements ci-après :
(a)	le nom et l’adresse du Maître d’Ouvrage ; 
(b)	l’intitulé et la référence du marché faisant l’objet de l’attribution, ainsi que la méthode d’attribution utilisée ;
(c)	le nom de tous les Proposants ayant remis une Proposition, le prix de leurs Propositions tel qu’annoncé lors de l’ouverture des plis et le coût évalué de chacune des Propositions ;
(d)	les noms des Proposants dont la Proposition a été écartée et le motif du rejet ; et
(e)	le nom et l’adresse du Proposant dont la Proposition est retenue, le montant total final du Marché, la durée d’exécution et un résumé de l’objet du Marché ; et
(f)	le Formulaire de divulgation des bénéficiaires effectifs du Proposant retenu si cela est indiqué dans les DPDP IP 53.1.
	La notification d’attribution du Marché sera publiée sur le site du Maître d’Ouvrage d’accès libre s’il existe, ou au minimum dans un journal national de grande diffusion dans le pays du Maître d’Ouvrage, ou dans le journal officiel. Le Maître d’Ouvrage publiera la notification d’attribution dans UNDB en ligne.
Jusqu’à la préparation et l’approbation du Marché, la Notification d’attribution constituera l’engagement réciproque du Maître d’Ouvrage et de l’Attributaire.

	[bookmark: _Toc465944896][bookmark: _Toc485027205][bookmark: _Toc20750641][bookmark: _Toc87450534]Débriefing par le Maître d’Ouvrage
		Après avoir reçu du Maître d’Ouvrage, la Notification de l’intention d’attribution du Marché mentionnée à l’article 49 des IP, tout Proposant non retenu dispose de trois (3) jours ouvrables pour solliciter un débriefing, par demande écrite adressée au Maître d’Ouvrage. Le Maître d’Ouvrage devra accorder un débriefing à tout Proposant non retenu qui en aura fait la demande dans ce délai. 
	Lorsqu’une demande de débriefing aura été présentée dans le délai prescrit, le Maître d’Ouvrage accordera le débriefing dans le délai de cinq (5) jours ouvrables à moins que le Maître d’Ouvrage ne décide d’accorder le débriefing plus tard, pour un motif justifié. Dans un tel cas, la Période d’attente sera automatiquement prolongée jusqu’à cinq (5) jours ouvrables après que le débriefing aura eu lieu. Si plusieurs débriefings sont ainsi retardés, la Période d’attente sera prolongée jusqu’à cinq (5) jours ouvrables après que le dernier débriefing aura eu lieu. Le Maître d’Ouvrage informera tous les Proposants par le moyen le plus rapide de la prolongation de la Période d’attente.
Lorsque la demande de débriefing par écrit est reçue par le Maître d’Ouvrage après le délai de trois (3) jours ouvrables, le Maître d’Ouvrage devra accorder le débriefing dès que possible, et normalement au plus tard dans le délai de quinze (15) jours ouvrables suivant la publication de la Notification d’attribution du Marché. Une demande de débriefing reçue après le délai de (3) jours ouvrables ne donnera pas lieu à une prolongation de la Période d’attente.
	Le débriefing d’un Proposant non retenu peut être oral ou par écrit. Un Proposant devra prendre à sa charge ses propres frais de participation à la réunion de débriefing.

	[bookmark: _Toc440702740][bookmark: _Toc485027206][bookmark: _Toc20750642][bookmark: _Toc87450535]Signature du marché
		Le Maître d’Ouvrage enverra au Proposant retenu la lettre de notification d’attribution et l’Acte d’Engagement, et si cela est indiqué dans les DPDP, la demande de fourniture du Formulaire de divulgation des bénéficiaires effectifs fournissant les renseignements additionnels sur ses propriétaires effectifs. Le Formulaire de divulgation des bénéficiaires effectifs, si cela est demandé, devra être soumis dans le délai de huit (8) jours ouvrables à compter de la réception de la demande.
Le Proposant retenu renverra l’Acte d’Engagement au Maître d’Ouvrage après l’avoir daté et signé dans les vingt-huit (28) jours suivant sa réception. 

	[bookmark: _Toc440702741][bookmark: _Toc485027207][bookmark: _Toc20750643][bookmark: _Toc87450536]Garantie de Bonne Exécution
		Dans les vingt-huit (28) jours suivant la réception de la notification par le Maître d’Ouvrage de l’attribution du Marché, le Proposant retenu fournira la Garantie de Bonne Exécution et la Garantie de Performance Environnementale et Sociale (ES), si cela est stipulé dans les DPDP, conformément aux Conditions Générales et sous réserves des dispositions de l’article 42.2 (b) des IP, en utilisant le Formulaire de Garantie de Bonne Exécution et le Formulaire de Garantie de Performance ES figurant à la Section X, Formulaires du Marché ou tout autre modèle jugé acceptable par le Maître d’Ouvrage. Si la Garantie de Bonne Exécution est une caution émise par une compagnie d’assurance ou un organisme de cautionnement, l’institution émettrice devra être acceptable au Maître d’Ouvrage. Si l’institution émettrice de la garantie d’une telle forme de caution est établie en dehors du pays du Maître d’Ouvrage, elle devra avoir une institution financière correspondante établie dans le pays du Maître d’Ouvrage, à moins que le Maître d’Ouvrage ait accepté par écrit qu’une telle institution financière correspondante n’est pas exigée.

	
		Le défaut de fourniture par le Proposant retenu, de la Garantie de Bonne Exécution et si elle est exigée, de la Garantie de Performance Environnementale et Sociale (ES), ou le fait qu’il ne signe pas l’Acte d’Engagement, constitueront un motif suffisant d’annulation de l’attribution du Marché et de saisie de la Garantie de Proposition, auquel cas le Maître d’Ouvrage pourra attribuer le Marché au Proposant dont la Proposition est jugée conforme pour l’essentiel au DDP et classée la deuxième plus avantageuse, et qui possède les qualifications exigées pour exécuter le Marché de façon satisfaisante.

	[bookmark: _Toc478573852][bookmark: _Toc485027208][bookmark: _Toc20750644][bookmark: _Toc87450537]Réclamation concernant la Passation de Marché
	Les procédures applicables pour formuler une réclamation relative à la passation de marché sont indiquées dans les DPDP.
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[bookmark: _Toc440701975][bookmark: _Toc467977927]Section II. Données particulières de demande de propositions (DPDP)

Les données particulières qui suivent, relatives aux travaux envisagés, complètent, précisent, ou amendent les articles des Instructions aux Proposants (IP). En cas de conflit, les clauses ci-dessous prévalent sur celles des IP.

	IP
Référence
	A. Généralités

	IP 1.1
	Numéro ou intitulé de l’avis de Demande de Propositions : 
2023/05/05-01/MTMA/PICMC/DP/TRVX/BOINGOMA
Nom du Maître d’Ouvrage : Ministère des Transports Maritime et Aérien
Nom et Numéro d’identification des lots de la DP : Non Applicable
Le nombre et l’identification des lots comprenant cette DP sont : NA

	IP 2.1
	Nom de l’Emprunteur : Union des Comores

	IP 2.1
	Montant de l’accord de prêt ou de financement : 105 000 000 USD – cent cinq millions de dollars)
Nom du Projet : Projet Connectivite Inter -Iles des Comores (PICMC)

	IP 1.3(a)
	Procédure de mise à disposition du DDP par voie électronique
Il n’y a pas d’information additionnelle

	IP 4.1
	Le nombre des membres d’un groupement (GE) ne dépassera pas : trois (03)

	IP 4.5
	L’adresse électronique où consulter la liste des entreprises et personnes exclues par la Banque mondiale est la suivante :  http://www.worldbank.org/debarr 

	B. Contenu du Dossier d’appel à propositions

	IP 7.1
	Afin d’obtenir des clarifications uniquement, l’adresse du Maître d’Ouvrage est la suivante :
Projet Connectivité Inter-Iles des Comores (PICMC)
A l’attention du Coordinateur du Projet 
Adresse : Moroni Coulée de lave – Route Garage Mrikao
Tél : +269 733 21 63
Email : connectivitecomoros@gmail.com 
Le délai de réception des demandes d’éclaircissements, exprimé en nombre de jours avant la date limite de dépôt des offres est de vingt (20) jours.

	IP 7.1
	Adresse du site internet : www.picmc.km

	IP 7.4
	Une réunion préparatoire aura lieu au lieu et date ci-après :
Lieu : Moroni-Coulée de lave- Route Garage Mrikao
Date : 26/05/2023
Heure : 14 heures - heure locale de Moroni Union des Comores
Une visite du site organisée par le Maître d’Ouvrage « sera » organisée.

	C. Préparation des Propositions

	IP 11.1
	La langue de la Proposition est : Français
Tous les échanges de correspondance doivent être en Français
La langue de traduction des documents justificatifs et de la littérature imprimée est Français

	IP 12.2 (k)
	Le Proposant devra joindre à sa Proposition – Partie technique -- les autres documents suivants : 
Code de Conduite pour le Personnel du Constructeur (ES)
Le Proposant devra soumettre le Code de Conduite applicable à son personnel (comme défini par la sous-rubrique 1. 1.16 des Conditions Générales) afin d’assurer la conformité aux bonnes pratiques environnementales et sociales (ES) spécifiées dans le Marché. 
Le Proposant devra utiliser à cette fin le formulaire du Code de Conduite fourni en Section IV. 
Aucune modification substantielle ne pourra être introduite dans ce formulaire, excepté si le Proposant introduit des exigences additionnelles, compris le cas échéant, pour prendre en compte des circonstances particulières ou risques spécifiques au marché.  

	IP 12.3 (e)
	Le Proposant devra joindre à sa proposition les documents supplémentaires suivants : « aucun ».

	IP 14.1
	Les Variantes seront prises en compte.

	IP 15.1
	Les Proposants doivent proposer la composante suivante des Ouvrages sur une base de responsabilité unique :

	IP 15.3
	Les prix proposés par le Proposant seront révisables durant l’exécution du Marché.

	IP 16.1
	La ou les monnaies de la proposition et la ou les monnaies de paiement doivent être conformes à l’Option B décrite ci-après :
Option B : (Proposants autorisés à proposer leur prix en monnaies locales et étrangères):
a) Les prix doivent être libellés par le Proposant dans le Programme d’Activités et de Sous-Activités chiffré séparément dans les monnaies suivantes :
(i) pour les contributions aux Ouvrages que le Proposant s’attend à fournir à partir du pays du Maître d’Ouvrage, en francs comoriens (KMF), et désigné ci-après par « la monnaie nationale » ; et
(ii) pour les intrants aux Ouvrages que le Proposant s’attend à fournir de l’extérieur du pays du Maître d’Ouvrage (appelés « exigences en devises étrangères »), en au plus deux (2) devises étrangères.

	IP 19
	Une Garantie de Proposition « n’est pas » requise.
Une Déclaration de Garantie de Proposition « est » requise.

	IP 19.3 (d)
	Autres types de garanties acceptables : 
« Aucune »

	IP 20.1
	La période de validité de la Proposition sera jusqu’à 31 décembre 2023.

	IP 20.3
	Non applicable

	IP 21.1
	La confirmation écrite de l’habilitation du signataire à engager le Proposant consistera en : une délégation de pouvoir du signataire.

	D. Dépôt des Propositions

	IP 22.1(b)
	Outre l’original de la Proposition, le nombre de copies demandé est de : Proposition technique : Quatre (04) et copie électronique de la proposition technique sur CD/Clé USB.
Proposition financière : Une (1) et une copie électronique de la proposition financière sur un CD/Clé USB

	IP 23.1
	Aux fins de dépôt des Propositions, uniquement, l’adresse du Maître d’Ouvrage est la suivante :
Attention: Monsieur le Coordinateur
Adresse de la rue: Moroni-route garage Mrikao
Ville: Moroni	
Pays: Union des Comores	
La date limite pour le dépôt de la Proposition est la suivante :
Date : Le 17 Juillet 2023
Heure : 14 heures - heure locale de Moroni Union des Comores

	IP 23.1
	Les Proposants « n’auront pas » l’option de soumettre leurs Propositions par voie électronique.

	E. Ouverture des Parties Techniques des Propositions

	IP 26.1
	L’ouverture des plis aura lieu à l’adresse, à la date et à l’heure suivantes :
Adresse de la rue: Moroni-route garage Mrikao 
Ville: Moroni 
Pays: Union  des Comores	
Date : Le 17 Juillet 2023
Heure: 14 heures 05 minutes - de Moroni Union des Comores 

	IP 26.1
	Non applicable

	F. Evaluation des Parties Techniques

	IP 31.2
	Les critères et sous-critères techniques et les scores respectifs dont le total sera de 100% sont :

	
	Critères techniques
	Pondération en pourcentage

	[bookmark: _Hlk24556163]
	A. Ouvrages proposés
	10

	
	1. Respect des critères de fonctionnalités et de performance exigés du Maître d’Ouvrage.
	10

	
	B. Valeur ajoutée
	5

	
	2. Ajout de valeur en termes de performances et/ou de fonctionnalité.
	5

	
	C. Approche méthodologique
	55

	
	3. Moyens humains et matériels, organisation du Proposant en phase conception puis réalisation
	5

	
	4. Organisation et méthodologie des études et des travaux, et impact sur le fonctionnement actuel du Port ;
	15

	
	5. Qualité et fiabilité des études et des ouvrages projetés (dimensionnements niveau APD).
	15

	
	6. Matrice des risques
	4

	
	7. Code de conduite 
	2

	
	8. Sécurité en phase travaux
	3

	
	9. Contrôle, qualité et provenance de matériaux
10. Interface avec l’existant 
	6
2

	
	11. Clauses environnementales et sociales
	3

	
	D. Délais
	7

	
	12. Respect du délai maximum
	2

	
	13. Robustesse et crédibilité du planning, sécurisation des approvisionnements, délais d’études
	5

	
	E. Personnel-clé et Équipements
	23

	
	14. Évaluation du Personnel-clé
	15

	
	15. Évaluation des équipements proposés
	8

	
	Pour se qualifier, le Proposant doit obtenir une note totale minimale de 70 %.
[bookmark: _Hlk130301849]Le tableau "Notation - Critères de qualité" ci-dessous indique comment les notes seront attribuées en fonction de la qualité de la proposition.

	
	Notation – Critères de Qualité

	
	Très bonne soumission et entièrement conforme - qui répond à toutes les exigences et est expliquée en détail de manière exhaustive. Dépasse de manière significative les exigences des documents de passation de marché. Comprend des avantages supplémentaires importants et démontrables pour le Maître d’ouvrage par rapport à ceux spécifiés dans les documents de passation de marché.
	100

	
	Soumission satisfaisante ou entièrement conforme - qui répond à toutes les exigences et qui est expliquée de manière raisonnablement détaillée.
	80

	
	Soumission moins satisfaisante ou conforme - qui ne répond qu'aux exigences essentielles et qui est expliquée de manière insuffisamment détaillée.
	50

	
	Soumission faible ou partiellement conforme (problèmes mineurs) - qui, dans certains domaines, ne répond pas aux exigences et est mal expliquée.
	30

	
	Inacceptable ou non conforme (problèmes majeurs) Soumission qui ne répond pas aux exigences.
	0

	G. Ouverture des Parties Financières

	IP 34.1
	La Lettre de Proposition et les Bordereaux de Prix seront paraphés par tous les membres représentants du Maître d’Ouvrage assistant à l’ouverture des plis.

	H. Evaluation des Parties Financières

	IP 38.1
	La monnaie utilisée pour convertir en une seule monnaie, au cours vendeur, tous les prix des Propositions exprimées en diverses monnaies aux fins d’évaluation et de comparaison de ces propositions est : franc comorien.
La source du taux de change est la Banque Centrale des Comores (BCC).

La date du taux de change sera la date limite de dépôt des Propositions telle que spécifiée dans l’article IP 23.

La ou les monnaies de la Proposition doivent être converties dans une monnaie unique conformément à la procédure décrite dans l’Option B ci-après :

Option B : Les proposants remettent des prix en monnaies nationales et étrangères
Le Maître d’Ouvrage convertira les montants en diverses monnaies dans lesquelles le prix de la Proposition, corrigé conformément à l’IP 37.1, est payable (à l’exclusion des sommes provisionnelles mais incluant les Travaux en Régie si chiffrés compétitivement) dans la monnaie unique identifiée ci-dessus aux taux de vente établis pour des transactions similaires par l’autorité spécifiée et à la date prévue ci-dessus.

	IP 39.1
	Une marge de préférence en faveur des Proposants du pays du Maître d’Ouvrage « ne sera pas » appliquée.

	IP 40.1 (f)
	Les ajustements seront calculés en utilisant les critères d’évaluation suivants, dont les détails sont indiqués à la Section III : Non Applicable

	I. Evaluation Combinée des Parties Techniques et Financières

	IP 43.1
	La pondération de la proposition technique est : 30% 
La pondération de la proposition financière est : 70%

	IP 44.1
	La procédure MOF n’est pas applicable.

	IP 46.1
	La procédure de Négociation « ne s’applique pas »

	J.  Attribution du Marché

	IP 53.1
	Le Proposant retenu « devra » fournir le Formulaire de divulgation des bénéficiaires effectifs fournissant les renseignements additionnels sur ses propriétaires effectifs.

	IP 54.1 et 54.2
	Le Proposant retenu sera tenu de soumettre une Garantie de Performance Environnementale et Sociale (ES).

	IP 55.1
	Les procédures de présentation d’une réclamation concernant la passation des marchés est détaillée dans le Règlement de Passation de Marchés applicable aux Emprunteurs dans le cadre de financement de projets d’investissement (Annexe III). Un Proposant désirant présenter une réclamation concernant la passation des marchés devra présenter sa réclamation en suivant ces procédures, par écrit (par le moyen le plus rapide, c’est-à-dire courriel ou télécopie) à :
A l’attention de : Monsieur MOHAMED AHAMADA MMADI
Titre/position : Coordinateur du projet
Maître d’Ouvrage : Ministère des Transports Maritime et Aérien
Adresse e-mail : connectivitecomoros@gmail.com, copie à coordi.connectivitecomors@gmail.com et rpm.connectivitecomoros@gmail.com
En résumé, une réclamation concernant la passation des marchés pourra porter sur :
1. Les termes du présent Dossier de Demande de Propositions ; 
2. La décision du Maître d’Ouvrage d’exclure un Proposant du processus de passation de marché, avant l’attribution du marché ; et/ou 
3.  La décision d’attribution du marché par le Maître d’Ouvrage.
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[bookmark: _Toc467957787][bookmark: _Toc485027840][bookmark: _Toc87450107]
A. Partie Technique
[bookmark: _Toc467957789][bookmark: _Toc485027842]
[bookmark: _Toc87450108]1. Qualification
[bookmark: _Toc467957790]1.1	Mise à jour des renseignements
Le Proposant et tout sous-traitant éventuel doit satisfaire ou continuer à satisfaire aux critères utilisés lors de la Sélection initiale.
[bookmark: _Toc467957791]1.2	Situation financière
En utilisant le formulaire no FIN 3.3 de la Section IV, Formulaires de proposition, le Proposant doit démontrer qu’il a accès à des financements tels que des avoirs liquides, lignes de crédit, autres que l’avance de démarrage éventuelle, à hauteur de : 
(i) besoins en financement du marché : 5 000 000 (cinq millions) d’Euros.
et
(ii) besoins en financement pour ce marché et les autres engagements en cours du Proposant.
[bookmark: _Toc467957792]1.3	Représentant de l’Entrepreneur et Personnel-Clé
Le Proposant doit établir qu’il aura un Représentant qualifié ainsi que le personnel clé qualifié nécessaire (et en nombre adéquate) pour exécuter le Marché, comme décrit dans les Exigences du Maitre d’Ouvrage.
Le Proposant doit fournir des détails sur le Représentant de l’Entrepreneur et son Personnel clé, qu’il juge appropriés, ainsi que leurs qualifications académiques et leur expérience professionnelle. Le Proposant doit compléter les formulaires pertinents de la Section IV, Formulaires de Proposition.
[bookmark: _Toc467957793]1.4	Matériel 
Le Proposant doit fournir sa stratégie pour l’acquisition et la maintenance des équipements clés nécessaires pour exécuter les Ouvrages conformément au Programme des Ouvrages.
Le Proposant doit fournir les détails dans le formulaire approprié de la Section IV.
[bookmark: _Toc467957794]1.5	Sous-traitants
Tout sous-traitant spécialisé identifié au moment de la Sélection initiale doit continuer à satisfaire aux exigences applicables.
Tout autre sous-traitant supplémentaire pour les activités / sous-activités majeures suivantes doit respecter les critères minimaux suivants : 



	[Activité/Sous-activité No.]
	Description de l’Article
	Critère minimum à satisfaire

	Ouvrage de protection
	Projet réalisé 
	Au moins 3 marchés pour des ouvrages équivalents dans les 10 dernières années

	Travaux Génie civil portuaire
	Projet réalisé
	Au moins 3 marchés pour des ouvrages équivalents dans les 10 dernières années



[bookmark: _Toc467957797][bookmark: _Toc485027845][bookmark: _Toc87450109]2. Evaluation de la Partie Technique (IP 31)
Les facteurs techniques et, le cas échéant, les sous- facteurs à évaluer et les notes maximales à attribuer à chaque facteur technique et à chaque sous- facteurs sont spécifiés dans les IP 31.2 des DPDP.
_____________________________________________________________________________
[bookmark: _Toc467957798]METHODOLOGIE POUR LA NOTATION DE LA PROPOSITION TECHNIQUE

Les scores des facteurs techniques seront combinés en une somme pondérée pour former la Note Technique totale en utilisant la formule suivante :


où:
Sj	= le Score du facteur “j”
Wj	= la pondération du facteur “j” comme spécifié dans les DPDP
n	= le nombre de facteurs

	et     

[bookmark: _Toc87450110][bookmark: _Toc485027846]B.  Partie Financière

[bookmark: _Toc87450111]1. Marge de préférence : Non applicable
[bookmark: _Toc87450112]2. Evaluation de la Partie Financière (IP 40.1(f))
Les facteurs et méthodes suivants s’appliqueront :
(a) Délais 
Le délai d’achèvement des Ouvrages à compter de la Date de Démarrage doit être tel que spécifié dans les Conditions Particulières Partie A – Données du Marché Sous-Clause 1.1.86. Aucun crédit ne sera alloué pour un délai d’achèvement plus court.
(b) [bookmark: _Toc442256254][bookmark: _Toc450635237][bookmark: _Toc450635425]Coûts du Cycle de Vie 
Le coût du cycle de vie ne s’applique pas.
(c) Critères supplémentaires spécifiques : Non applicable
(d) Contrats multiples (IP 40.3) « Non applicable »
[bookmark: _Toc467957796][bookmark: _Toc485027844][bookmark: _Toc485029423][bookmark: _Toc87450113]C. Evaluation Combinée 
Le Maître d’Ouvrage évaluera et comparera les Propositions qui auront été jugées conformes pour l’essentiel.
Un Score évalué pour la Proposition (B) sera calculé pour chacune des Propositions conformes, en utilisant la formule ci-après, qui permettra une évaluation globale des coûts évalués et des mérites techniques et du coût de la Proposition :

	[image: ]
Dans laquelle
C	=	Coût de la Proposition évaluée
C bas	=	le coût le moins élevé évalué parmi toutes les Propositions conformes 
T	=	la Note technique totale attribué à la Proposition
Thaut	=	la Note technique la plus élevée obtenu parmi toutes les Propositions conformes 
X	=	pondération du Coût 
	La Proposition ayant obtenu le Score évalué (B) le plus élevé parmi toutes les Propositions conformes sera la Proposition la plus avantageuse à la condition que le Proposant est qualifié pour exécuter le Marché.
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[bookmark: _Toc438266927][bookmark: _Toc438267901][bookmark: _Toc438366667][bookmark: _Toc213669839][bookmark: _Toc467977929]Section IV. Formulaires de Propositions
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Formulaire de déclaration de Garantie de Propositions	125

Section IV. Formulaires de Propositions	53


[bookmark: _Toc440708553][bookmark: _Toc467977743][bookmark: _Toc505352919][bookmark: _Toc63775945][bookmark: _Toc87449871]Formulaires de Propositions
[bookmark: _Toc467977745][bookmark: _Toc505352921][bookmark: _Toc63775946][bookmark: _Toc87449872]Lettre de Proposition—Partie technique
	INSTRUCTIONS AUX PROPOSANTS : SUPPRIMER CE CARTOUCHE APRES AVOIR REMPLI LE FORMULAIRE
Insérer le présent formulaire dûment rempli dans la première enveloppe « PARTIE TECHNIQUE ». 
Le Proposant devra remplir la lettre ci-dessous avec son entête, indiquant clairement le nom et l’adresse commerciale complets.
Note : le texte en italiques est destiné à faciliter la préparation des formulaires et devra être supprimé dans les formulaires de Proposition



Date de la remise de la Proposition : [insérer la date (en jour, mois et année) de la Proposition]
Avis d’appel à propositions No. : [insérer No de l’appel à Proposition]
Demande de proposition : [insérer No d’identification]
Lot No : [insérer No d’identification]
Variante No : [insérer No si la Proposition est une variante]

À : [Maître d’Ouvrage]
Monsieur / Madame 
Nous soumettons par la présente notre Proposition en deux parties :
(a) La Partie technique, et
(b) La Partie financière.
Nous déclarons, en soumettant la Proposition que : 
a) Nous avons examiné le Dossier de Demande de Propositions (DDP), y compris l’additif/ les additifs No. : [insérer les numéros] émis conformément à l’article 8 des IP et nous proposons d’exécuter les Ouvrages ci-après : _____________, en pleine conformité avec le DDP.
b) Si notre Proposition est acceptée, nous nous engageons à exécuter les Ouvrages et à les achever dans les délais prescrits conformément au DDP.
c) Nous, ainsi que les sous-traitants pour toute partie du Marché, certifions remplir les critères d’éligibilité et n’avons pas de conflit d’intérêt tels que définis à l’Article 4 des IP.
[bookmark: _Hlk53581423][bookmark: _Hlk53676569]Exploitation et Abus sexuels (EAS) et/ou Harcèlement sexuel (HS) : [sélectionnez  l’option appropriée de (i) à (v) ci-dessous et supprimez les autres]. 
Nous [dans le cas d’un GE, insérer: « y compris tous membres du GE"], et l’un de nos sous-traitants: 
1. [n’avons pas fait l’objet d’une disqualification de la part de la Banque pour non-respect des obligations en matière d’EAS/HS.]
1. [sommes passibles  d’une disqualification par la Banque pour non-respect des obligations d’EAS/HS.]
1. [avons fait l’objet d’une disqualification par la Banque pour non-respect des obligations d’EAS/HS. Une sentence arbitrale sur l’affaire de disqualification a été rendue en notre faveur.]
1. [avons fait l’objet d’une disqualification par la Banque pour non-respect des obligations d’EAS/HS pour une période de deux (2) ans. Par la suite, nous avons fourni et démontré que nous avons une capacité et un engagement adéquats pour nous conformer aux obligations en matière de prévention et d’intervention en matière d’EAS/HS.] 
1. [avons fait l’objet d’une disqualification par la Banque pour non-respect des obligations d’EAS/HS pour une période de deux (2) ans. Nous avons joint des documents démontrant que nous avons une capacité et un engagement adéquats pour nous conformer aux obligations en matière de prévention et d’intervention en matière d’EAS/HS.]
Nous, y compris tous nos sous-traitants, fournisseurs, consultants, fabricants ou prestataires de services pour une partie quelconque du marché, ne sommes soumis à aucune entité ou personne faisant l’objet d’une suspension temporaire ou d’une exclusion imposée par le Groupe de la Banque mondiale ou d’une exclusion imposée par le Groupe de la Banque mondiale en vertu de l’Accord Mutuel d’Exclusion entre la Banque mondiale et d’autres banques de développement. En outre, nous ne sommes pas inadmissibles en vertu des lois ou des règlements officiels du pays du Maître d’Ouvrage ou conformément à une décision du Conseil de Sécurité des Nations Unies;
Nous certifions par la présente que nous avons pris des mesures pour nous assurer qu’aucune personne agissant pour nous ou en notre nom ne se livre à tout type de Fraude et Corruption.
Entreprise ou institution d’État : [sélectionnez l’option appropriée et supprimez l’autre] [Nous ne sommes pas une entreprise ou une institution publique du pays du Maître d’Ouvrage] / [Nous sommes une entreprise ou une institution publique, mais nous répondons aux exigences de l’IP 4.6];
Membres potentiels du Comité de Prévention et de Règlement des Différends (CPRD) : Nous proposons par la présente les trois personnes suivantes, dont le curriculum vitae est attaché, en tant que membres potentiels du CPRD :
	Nom
	Adresse

	1. …………
	……………………………………..

	2. …………
	……………………………………..

	3. …………
	……………………………………..



Nous acceptons de nous engager par cette Proposition, qui, conformément à l’IP 12 et à l’IP 13, se compose de cette lettre (Partie technique) et de ses pièces jointes, jusqu’à [insérer jour, mois et année conformément aux DPDP 20.1], et la Proposition restera contraignante pour nous et pourra être acceptée par vous à tout moment à ou avant cette date.
Il est entendu que la présente Proposition, et votre acceptation écrite de ladite Proposition par le moyen de la Notification d’attribution du Marché que vous nous adresserez tiendra lieu d’engagement ferme entre nous, jusqu’à ce qu’un marché soit formellement établi et signé.

Nom du Proposant *[insérer le nom complet du Proposant]

Nom de la personne autorisée à signer la Proposition au nom du Proposant **: [insérer le nom complet de la personne dûment autorisée à signer la Proposition]

Titre de la personne signataire de la Proposition : [insérer le titre complet de la personne signataire de la proposition]

Signature de la personne nommée ci-dessus : [insérer la signature de la personne dont le nom et les capacités sont indiqués ci-dessus]

Date de signature [insérer la date de signature] jour de [insérer le mois], [insérer l’année]

* Au cas où la Proposition est soumise par un Groupement d’Entreprises, spécifier le nom du Groupement d’Entreprises, en tant que Proposant.
[bookmark: _Toc505352922]**La personne signataire doit avoir un pouvoir donné par le Proposant, à joindre à la Proposition.
Pièces jointes ()
[bookmark: _Toc445917352][bookmark: _Toc467977746][bookmark: _Toc505352923] 


[bookmark: _Toc63775947][bookmark: _Toc87449873]Lettre de Proposition – Partie financière

	INSTRUCTIONS AUX PROPOSANTS : SUPPRIMER CE CARTOUCHE APRES AVOIR REMPLI LE FORMULAIRE
Insérer le présent formulaire dûment rempli dans la seconde enveloppe « PARTIE FINANCIERE ». 
Le Proposant devra remplir la lettre ci-dessous avec son entête, indiquant clairement le nom et l’adresse commerciale complets.
Note : le texte en italiques est destiné à faciliter la préparation des formulaires et devra être supprimé dans les formulaires de propositions.


Date de soumission de la Proposition : [insérer la date (jour, mois, année) de remise de la Proposition]
Avis d’appel à propositions No. : [insérer No de l’appel à Proposition]
Demande de proposition : [insérer No d’identification]
Lot No : [insérer No d’identification]
Variante No : [insérer No si la Proposition est une variante]

À : [insérer le nom complet du Maître d’Ouvrage]
Monsieur / Madame 
Nous, Proposant soussigné, soumettons par la présente la deuxième partie de notre Proposition, la Partie financière
Après avoir examiné le DDP y compris les additifs émis conformément à l’IP 8, nous, soussignés, offrons d’exécuter les Ouvrages _________, en pleine conformité avec ledit DDP, ainsi que tout Additif pour le prix total de la Proposition, à l'exclusion des rabais offerts, comme suit :
[Insérer l'une des options ci-dessous, le cas échéant]
Option 1, dans le cas d'un seul lot : Prix total : [insérez le prix total de la Proposition en lettres et en chiffres, en indiquant les différents montants et les monnaies respectives];
Ou
Option 2, en cas de lots multiples : (a) Prix total de chaque lot [insérer le prix total de chaque lot en lettres et en chiffres, en indiquant les différents montants et les monnaies respectives]; et (b) Prix total de tous les lots (somme de tous les lots) [insérer le prix total de tous les lots en lettres et en chiffres, en indiquant les différents montants et les monnaies respectives];
Les rabais offerts et les modalités d’application desdits rabais sont les suivants : 
(i) Les rabais offerts sont les suivants : [indiquer en détail chacun des rabais offerts] 
(ii) La méthode précise de calcul de ces rabais pour déterminer le montant rabais inclus est la suivante : [indiquer en détail la méthode d’application de chacun des rabais offerts] ;
Si notre Proposition est acceptée, nous nous engageons à obtenir une Garantie de bonne exécution du Marché [et une Garantie de performance environnementale et sociale (ES). Supprimer si pas applicable] sous la forme, dans les montants, et dans les délais spécifiés dans le DDP.
Nous acceptons de nous engager par la présente Proposition, qui en conformité avec les articles 12 et 13 des IP, comprend la présente lettre de Proposition financière et les pièces jointes dont la liste figure ci-après, jusqu’à [insérer: le jour, mois et année conformément à l’article 20.1 des DPDP], et la Proposition nous engage et pourra être acceptée par vous à tout moment à ou avant cette date.

Les avantages, honoraires ou commissions ci-après ont été versés ou doivent être versés en rapport avec la procédure de Demande de Propositions ou l’exécution/la signature du Marché : [indiquer le nom complet de chaque bénéficiaire, son adresse complète, le motif de versement de chacun des honoraires ou commissions, le montant et la monnaie, le cas échéant].
	Nom du Bénéficiaire
	Adresse
	Motif
	Montant

	
	
	
	

	
	
	
	


(Si aucune somme n’a été versée ou ne doit être versée, porter la mention « néant »).
Il est entendu que la présente Proposition, et votre acceptation écrite de ladite Proposition par le moyen de la Notification d’attribution du Marché que vous nous adresserez tiendra lieu d’engagement ferme entre nous, jusqu’à ce qu’un marché soit formellement établi et signé. 

Nom du Proposant : * [insérer le nom complet du Proposant]
Nom de la personne autorisée à signer la Proposition au nom du Proposant : ** [insérer le nom complet de la personne dûment autorisée à signer la Proposition]

Titre de la personne signataire de la Proposition : [insérer le titre complet de la personne signataire de la proposition]

Signature de la personne nommée ci-dessus : [insérer la signature de la personne dont le nom et les capacités sont indiqués ci-dessus]

Date de signature [insérer la date de signature] jour de [insérer le mois], [insérer l’année]

*Dans le cas d’une Proposition présentée par un groupement d’entreprises (GE), indiquer le nom du groupement ou de ses partenaires, en tant que Proposant.
**La personne signataire doit avoir un pouvoir donné par le Proposant, à joindre à la Proposition.
Pièce/s jointe/s 

[bookmark: _Toc63775948][bookmark: _Toc87449874][bookmark: _Toc467977747][bookmark: _Toc505352924]Annexe à la Proposition
[bookmark: _Toc63775949][bookmark: _Toc87449875]Révisions des Prix
[bookmark: _Toc467977749][bookmark: _Toc505352926]Formule de Révision de Prix
Si les prix doivent être révisés conformément à l’article 13.7 du CCAG, la méthode suivante doit être utilisée pour calculer la révision de prix :
Les prix payables à l'entrepreneur, conformément au marché, pourront être révisés au cours de l'exécution du marché afin de refléter les variations du coût de la main-d'œuvre, des matériaux et du matériel, conformément à la formule suivante :
Pn = a + b Ln / Lo + c En / Eo + d Mn / Mo + ........
où:
 «Pn» est le coefficient multiplicateur de révision à appliquer à la valeur estimée selon le marché dans la monnaie concernée, du travail effectué dans la période «n», cette période étant un mois, sauf indication contraire dans les Données du Marché;
«a» est un coefficient fixe, indiqué dans le tableau des données de révision, représentant la partie non révisable des paiements contractuels;
“b”, “c”, “d”, ... sont des coefficients représentant la proportion estimée de chaque élément de coût lié à l'exécution des ouvrages, comme indiqué dans le tableau correspondant des données de révision ; ces éléments de coût sous forme de tableau peuvent refléter des ressources telles que la main-d'œuvre, les matériaux et le matériel ;
"Ln", "En", "Mn", ... sont les indices de prix actuels ou les prix de référence pour la période "n", exprimés dans la monnaie de paiement concernée, chacun étant applicable à l'élément de coût tabulé pertinent à la date 49 jours avant le dernier jour de la période (à laquelle le certificat de paiement donné se rapporte) ; et
«Lo», «Eo», «Mo», ... sont les indices de prix de base ou les prix de référence, exprimés dans la monnaie de paiement concernée, chacun étant applicable à l'élément de coût totalisé pertinent à la Date de référence.
Les indices de coût ou les prix de référence indiqués dans le tableau des données de révision seront utilisés. Si leur source est douteuse, cela sera déterminé par l'Ingénieur. À cette fin, il sera fait référence aux valeurs des indices aux dates indiquées (citées dans les quatrièmes et cinquièmes colonnes du tableau).
Si la monnaie dans laquelle le prix du Marché est payable diffère de la monnaie du pays d'origine des indices de main d’œuvre et / ou des matériaux et/ou du matériel, un facteur de correction sera appliqué pour éviter des ajustements incorrects du prix du Marché. Le facteur de correction doit être : Z0 / Z1, où
Z0 = le nombre d'unités de monnaie de l'origine des indices qui correspond à une unité de la monnaie du prix de règlement contractuel à la date de base, et
Z1 = le nombre d'unités de monnaie de l'origine des indices qui correspond à une unité de la monnaie du prix de règlement contractuel à la date de révision.



Tableau des données de révision
[Dans les tableaux A, B et C ci-dessous, le Proposant doit (a) indiquer le montant de son paiement en monnaie locale, (b) indiquer les valeurs de base et la proposition d'indices pour les différents éléments de coût en monnaie étrangère, (c) calculer les pondérations proposées pour les paiements en monnaie locale et étrangère, et d) indiquer les taux de change utilisés pour la conversion de monnaie. Dans le cas de marchés de travaux très volumineux et / ou complexes, il peut être nécessaire de spécifier plusieurs familles de formules d'ajustement de prix correspondant aux différents travaux en cause.]
[bookmark: _Toc63775950][bookmark: _Toc87449876]Tableau A. Conception – Construction -- Monnaie locale
	Code de l’indice *
	Description de l’indice *
	Source de l’indice *
	Valeur de base et date *
	Montant en monnaie du Proposant
	Pondération proposée par le Proposant

	A



B

C

D

E
	Non ajustable

Main d’œuvre
Ciment
Acier
Produits pétroliers
	

(1)
(1)
(1)
(2)
	----
	----
	a: 0.30------*

b: ---------*
(0.1 to 0.2)
c:--------- *
(0.15 to 0.25)
d:-------	*
(0.05 to 0.1)
e:--------- *
(0.2 to 0.3)

	
	
	
	Total
	
	1.00



 [* À inscrire par le Maître d’Ouvrage. Attendu que “a” devrait être un pourcentage fixé, b, c, d et e devraient spécifier une plage de valeurs et le Proposant devra spécifier une valeur dans la plage telle que la somme des pondérations soit égale à 1,00]



[bookmark: _Toc63775951][bookmark: _Toc87449877]Tableau B. Monnaie Etrangère
Indiquer le Type	 : [Si le Proposant est autorisé à recevoir un paiement en monnaies étrangères, ce tableau doit être utilisé. Si le Proposant souhaite indiquer plus d’une monnaie étrangère (jusqu’à trois monnaies sont autorisées), alors ce tableau doit être répété pour chaque monnaie étrangère.]
	Code de l’indice *
	Description de l’indice *
	Source de l’indice *
	Valeur de base et date *
	Montant en monnaie du Proposant
	Equivalent en Monnaie étrangère
	Pondération proposée par le Proposant

	A

B


C

D

E
	Non ajustable
Main d’œuvre expatriée
Ciment
Acier
Equipements de l’Entreprise

	-----
	----
	----
	
	a: 0.30-----*
b: ---------*
(0.05 to 0.15)
c:--------- *
(0.15 to 0.25)
d:-------	*
(0.05 to 0.1)
e:--------- *
(0.25 to 0.35)

	
	
	
	Total
	
	
	1.00



 [* À inscrire par le Maître d’Ouvrage. Attendu que “a” devrait être un pourcentage fixé, b, c, d et e devraient spécifier une plage de valeurs et le Proposant devra spécifier une valeur dans la plage telle que la somme des pondérations est égale à 1,00]




[bookmark: _Toc87449878][bookmark: _Toc63775952][bookmark: _Toc467977750][bookmark: _Toc505352927]Tableau C. Récapitulatif des monnaies de paiement 
Tableau : Alternative A
Pour ………………………………. [insérer le nom de la section des Ouvrages]
	Nom de la monnaie de paiement
	A
Montant de la monnaie
	B
Taux de change
(monnaie locale par unité de la monnaie étrangère
	C
Équivalent en monnaie locale
C = A x B
	D
Pourcentage de
Prix total de la Proposition (PTP)
(100xC)
------
PTP

	Monnaie locale
----------------
	
	1.00
	
	

	Monnaie étrangère #1
----------------
	
	
	
	

	Monnaie étrangère #2
----------------
	
	
	
	

	Monnaie étrangère #3
----------------
	
	
	
	

	Coût total de la Proposition 
	
	
	
	100

	
	
	
	
	

	Sommes provisionnelles exprimées en monnaie locale
	[doit être précisé par le Maître d’Ouvrage]
	
	[doit être précisé par le Maître d’Ouvrage]
	

	PRIX TOTAL DE LA PROPOSITION (somme provisionnelle incluse)
	
	
	
	



[Tableau : Alternative B
À utiliser uniquement avec l’alternative B Prix directement cotés dans les monnaies de paiement. (IP 16.1)
Résumé des monnaies de la Proposition de [insérer le nom de la section des Ouvrages]
	Nom de la monnaie
	Montants à payer

	Monnaie locale :	
	

	Monnaie étrangère #1 :	
	

	Monnaie étrangère #2 :	
	

	Monnaie étrangère #3 :	
	

	Sommes provisionnelles exprimées en monnaie locale 	
	[A préciser par le Maître d’Ouvrage]





[bookmark: _Toc63775955][bookmark: _Toc63776120][bookmark: _Toc87449879]Programme des Activités et Sous-Activités (à chiffrer)
Le total des prix des activités figurant dans le Programme des activités constitue l’offre du Proposant de réaliser les ouvrages sur la base d’une « responsabilité unique ».

Le prix de toute activité ou sous-activité que le Proposant aurait pu omettre est réputé être compris dans le prix des autres activités ou sous-activités figurant dans le Programme des Activités et Sous-Activités et ne sera pas payé séparément par le Maître d’Ouvrage.



[bookmark: _Toc63775957][bookmark: _Toc63776122][bookmark: _Toc87449880]Exemple de Programme d’activités chiffrées
[À compléter par le Proposant (le Proposant pourra utiliser plusieurs pages de tableaux, le cas échéant)]
	N° Activité
	Description de l’activité
	Coût de l’activité

	1
	Exemple : Conception 
	

	
	
	

	2
	Mobilisation
	

	
	
	

	3
	Construction
	

	
	
	

	4
	Etc.
	

	
	
	

	5
	Etc.
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	Prix total des activités reporté dans le Récapitulatif de prix, page ___
	








[bookmark: _Toc63775959][bookmark: _Toc87449881]Exemple de Programme de Sous-Activités chiffrées
[À compléter par le Proposant (le Proposant pourra utiliser plusieurs pages de tableaux, le cas échéant)]
Activité : ___________________________________________
	N° Sous-Activité
	Description de la Sous-Activité
	Prix de la Sous-Activité

	1
	-----------------------
	

	
	
	

	2
	----------------------
	

	
	
	

	3
	
	

	
	
	

	4
	Etc.
	

	
	
	

	5
	Etc.
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	Prix total des Sous-Activités reporté dans le Programme des Activité, page ___
	






[bookmark: _Toc56684060][bookmark: _Toc454801049][bookmark: _Toc466465905]Travaux en Régie
Généralités (')
1. Il est fait référence à l’alinéa 13. 5 des Conditions Générales. Les travaux ne doivent pas être exécutés sur une base de travail en régie, sauf sur ordre écrit de l’ingénieur. Les Proposants doivent inscrire les tarifs de base pour les articles de travail en régie dans les annexes, qui s’appliqueront à toute quantité de travail en régie commandée par l’ingénieur. Les quantités nominales ont été indiquées sur chaque poste de travail en régie, et le total étendu pour le travail en régie est reporté en tant que somme provisoire au montant total sommaire de la Proposition. Sauf ajustement contraire, les paiements pour le travail en régie font l’objet d’un ajustement de prix conformément aux dispositions des Conditions du Marché.
2. Les seuls travaux en régie, qui sont envisageables, sont un atelier de pelle pour terrassement et un atelier de mise en œuvre de protection en enrochement.
Travail en Régie

3. Pour le calcul des paiements dus à l’Entrepreneur pour l’exécution du travail en régie, les heures de travail seront prises en compte à partir du moment de l’arrivée de la main-d’œuvre sur le chantier pour exécuter l’élément particulier de travail en régie jusqu’à l’heure de retour au lieu de départ initial, mais à l’exclusion des pauses repas et des périodes de repos. Seul le temps des catégories de main-d’œuvre effectuant directement le travail ordonné par l’ingénieur et pour lequel elles sont compétentes pour effectuer la tâche sera mesuré. Le temps des chefs d’équipes qui travaillent réellement avec les équipes sera également mesuré, mais pas le temps des contre-maîtres ou d’autres membres du personnel de supervision.

4. L’Entrepreneur doit avoir droit à un paiement pour la durée totale pendant laquelle la main-d’œuvre est employée pour le travail en régie, calculé aux taux de base indiqués par l’Entrepreneur dans l’annexe des tarifs de travail en régie: 1. Main-d’œuvre,  ainsi qu’un pourcentage supplémentaire de paiement sur les taux de base représentant le bénéfice de l’Entrepreneur, les frais généraux, etc., comme décrit ci-dessous:

a) Les taux de base pour la main-d’œuvre doivent couvrir tous les coûts directs pour l’Entrepreneur, y compris (mais sans s’y limiter) le montant du salaire versé à cette main-d’œuvre, le temps de transport, les heures supplémentaires, les indemnités de subsistance et toutes les sommes versées à ou au nom de cette main-d’œuvre pour les prestations sociales conformément à la loi [pays de l’emprunteur].  Les tarifs de base seront payables en monnaie locale uniquement.

b) Le pourcentage supplémentaire de paiement à chiffrer par le Proposant et à appliquer aux coûts encourus en vertu de l’article (a) ci-dessus est réputé couvrir les bénéfices, les frais généraux, la surintendance, les responsabilités, les assurances et les indemnités de main-d’œuvre, de tenue des horaires de travail, de travail de bureau et de bureau, l’utilisation de consommables, d’eau, d’éclairage et d’électricité; l’utilisation et la réparation de mises coffrages, d’échafaudages, d’ateliers et de magasins, d’outils électriques portatifs, d’installations manuelles et d’outils; la supervision par le personnel de l’Entrepreneur,  les contre-maîtres et les autres membres du personnel de supervision de l’Entrepreneur; et les frais accessoires à ce qui précède. Les paiements au titre de ce poste sont effectués dans les proportions monétaires suivantes:
i) étranger: pourcentage (à indiquer par le Proposant).	[footnoteRef:3] [3: 	Le Proposant indique le pourcentage en contre-valeur en monnaie commune requis pour le paiement ainsi que les taux de change et les sources officielles utilisés.] 

(ii) local: pourcentage (à indiquer par le Proposant).	

[Note au Maître d’Ouvrage:
Cette méthode d’indication séparée des bénéfices et des frais généraux facilite l’ajout d’autres éléments de travail en régie, si nécessaire, dont les coûts de base peuvent ensuite être vérifiés plus facilement.  Une alternative consiste à faire en sorte que les tarifs de travail en régie incluent les frais généraux et les bénéfices de l’Entrepreneur, etc., auquel cas ce paragraphe et l’annexe des Travaux n Régie doivent être modifiés en conséquence.]

Matériaux pour le Travail en Régie

5. L’Entrepreneur a droit à un paiement pour les matériaux utilisés pour le travail en régie (à l’exception des matériaux pour lesquels le coût est inclus dans le pourcentage d’ajout aux coûts de main-d’œuvre tel que détaillé jusqu’à présent), aux taux de base indiqués par l’Entrepreneur dans l’annexe des tarifs de travaux en régie : 2. Matériaux, ainsi qu’un pourcentage supplémentaire de paiement sur les taux de base pour couvrir les frais généraux et les bénéfices, comme suit :

(a)les tarifs de base pour les matériaux sont calculés sur la base du prix facturé, du fret, de l’assurance, des frais de manutention, des dommages, des pertes, etc., et prévoient la livraison en magasin pour le stockage sur le site.  Les taux de base seront indiqués en monnaie locale, mais le paiement sera effectué dans la ou les devises dépensées sur présentation des pièces justificatives.
(b)le paiement supplémentaire en pourcentage est indiqué par le Proposant et appliqué aux paiements en monnaie locale équivalents effectués au point (a) ci-dessus.  Les paiements au titre de cet article seront effectués dans les proportions de devise suivantes :

ii) étranger: pourcentage (à indiquer par le Proposant);	[footnoteRef:4] [4:  	Le Proposant indique le pourcentage en une seule contre-valeur en monnaie étrangère ainsi que les taux de change et les sources officielles utilisés.] 

iii) local: pourcentage (à indiquer par le Proposant);	

(c)le coût du transport des matériaux destinés à être utilisés pour les travaux commandés à effectuer à titre de travail en régie du magasin ou du stockage sur le site jusqu’à l’endroit où ils doivent être utilisés sera payé conformément aux conditions de main-d’œuvre et de construction énoncées dans la présente Annexe.

Équipement de l’Entrepreneur pour les Travaux en Régie
6. L’entrepreneur a droit à des paiements pour l’équipement de l’Entrepreneur déjà sur le site et employé pour le travail en régie aux taux de location de base indiqués par l’Entrepreneur dans l’Annexe des tarifs de travail en régie : 3. Équipement de l’Entrepreneur. Ces taux sont réputés inclure la provision due et complète pour amortissement, intérêts, indemnités et assurances, réparations, entretien, fournitures, carburant, lubrifiants et autres consommables, ainsi que tous les frais généraux, bénéfices et coûts administratifs liés à l’utilisation de ces équipements. [Note au Maître d’Ouvrage : Ceci est un exemple de formulation pour inclure les frais généraux et les bénéfices, etc., dans les taux de travail en régie.  Un pourcentage d’addition distinct pourrait être utilisé pour la main-d’œuvre et les matériaux.] Le coût des chauffeurs, des opérateurs et des assistants sera payé séparément, comme décrit dans la section sur le travail en régie. [Note au Maître d’Ouvrage : Une solution de rechange, parfois adoptée pour des raisons de commodité administrative, consiste à inclure le coût des chauffeurs, des opérateurs et des assistants dans les tarifs de base de l’équipement de l’Entrepreneur. La dernière phrase de ce paragraphe 5 devrait alors être modifiée en conséquence.]

7. Pour le calcul du paiement dû à l’entrepreneur pour l’équipement de l’Entrepreneur utilisé pour le travail en régie, seul le nombre réel d’heures de travail sera admissible au paiement, sauf celui qui est applicable et convenu avec l’ingénieur, le temps de déplacement de la partie du site où l’équipement de l’Entrepreneur était situé lorsque l’ingénieur a ordonné d’être employé pour le travail en régie et le temps de retour à celui-ci seront inclus pour le paiement.

8. Les taux de base de location de l’équipement de l’Entrepreneur utilisés pour le travail en régie doivent être indiqués en monnaie locale, mais les paiements à l’Entrepreneur seront effectués dans des proportions monétaires, comme suit:

(a) étranger: pourcentage (à indiquer par le proposant).	[footnoteRef:5] [5:  	Le Proposant indique le pourcentage en une seule contre-valeur en monnaie étrangère ainsi que les taux de change et les sources officielles utilisés.] 


(b) local: pourcentage (à indiquer par le proposant).	


[bookmark: _Toc56684061]Tarifs de Travail en Régie: 1. Main-d’œuvre
	Numéro d’article
	Description
	Unité
	Quantité nominale
	Taux
	Montant Total

	
	-----
	jour
	-----
	-----
	

	
	-----
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	Sous-total
	

	-----
	Autoriser le pourcentage a	  du sous-total pour les frais généraux, les bénéfices, etc. de l’Entrepreneur.	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	Total pour le travail en régie: Main d’oeuvre
(reporté au Résumé des travaux en régie, p.)	
	

	

	A : À entrer par le Proposant.




[bookmark: _Toc454801050][bookmark: _Toc466465906][bookmark: _Toc56684062]Tarifs de Travail en Régie: 2. Matériaux
	Numéro d’article
	Description
	Unité
	Quantité nominale
	Taux
	Montant Total

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	Sous-total
	

	
	Autorisez le pourcentage du sous-total pour les frais généraux, les bénéfices, etc. de l’Entrepreneur.	
	
	

	
	
	
	
	
	

	
	Total pour le travail de jour : Matériaux
(reporté au Résumé des travaux en régie, p.)	
	
	

	un. À saisir par le Proposant.





[bookmark: _Toc454801051][bookmark: _Toc466465907][bookmark: _Toc56684063]Tarifs de Travail en Régie : 3. Équipement de l’Entrepreneur
	Numéro d’article
	Description
	Quantité nominale (heures)
	Tarif de location horaire de base
	Montant Total

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	
	
	
	

	
	Sous-total
	

	
	Autoriser le pourcentagea___  du sous-total pour les frais généraux, les bénéfices, etc. de l’Entrepreneur.	
	
	
	

	
	
	
	
	

	Total pour le travail de jour : Équipement de l’entrepreneur
(reporté au Résumé des travaux journaliers, p. 1).  )	
		

	a. À entrer par le Proposant.


[bookmark: _Toc454801052]


[bookmark: _Toc466465908][bookmark: _Toc56684064]Résumé des Travaux en Régie
	
	Montant a
(_____)
	% Étranger

	1.Total pour le travail en régie : Main d’oeuvre
	
	

	2.Total pour le travail en régie : Matériaux
	
	

	3.Total pour le travail en régie : Équipement de l’Entrepreneur
	
	

	Total pour le travail en régie (somme provisionnelle)
(reporté au résumé de la Proposition, p.)	
		
		

	a. Le Maître d’Ouvrage doit insérer une unité en monnaie locale.







[bookmark: _Toc63775961][bookmark: _Toc63776126][bookmark: _Toc87449882][bookmark: _Toc56680775]Sommes Provisionnelles spécifiées

	N°acticle 
	Description
	Montant

	1
	
	

	
	
	

	
	
	

	2
	
	

	
	
	

	
	
	

	3
	
	

	
	
	

	
	
	

	4 
	[à prévoir par le Maître d’Ouvrage : Somme provisionnelle pour la part du Maître d’Ouvrage dans les frais de CPRD (50% des honoraires et frais remboursables]: 
	

	
	[à prévoir par le Maître d’Ouvrage ; omettre si non applicable : Somme provisionnelle pour résultat ES spécifique :
	

	
	
	

	etc.
	
	

	
	
	

	
	Total pour les Sommes Provisionnelles spécifiées
(à reporter au Récapitulatif général (B), p.__________)
	
	








[bookmark: _Toc63775963][bookmark: _Toc63776128][bookmark: _Toc87449883]Récapitulatif Général

	Récapitilatif général
	Page
	Montant

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	Sous total  des Activités
	(A)
	

	Total pour Travail en Régie (Somme Provisionnelle)*
	(B)
	

	Sommes Provisionnelle spécifiée  ii
	(C)
	[somme]

	Total des Activities et des sommes provisonnelles (A + B + C) i
	(D)
	

	Ajouter une somme provisonnelle pour imprévus  (le cas échéant) ii
	(E)
	[somme]

	Prix de la proposition  (D + E) (à reporter dans la Lettre de Proposition)
	(F)
	

	
	
	

	i) Les sommes provisionnelles seront utilisées en tout ou en partie, à la demande expresse du Représentant du Maître d’Ouvrage, conformément aux Sous-Clause 13.4 et 13.5 des Conditions Générales, sauf en ce qui concerne les honoraires et les frais remboursables du CPRD auxquels s'applique la Sous-Clause 13.4 des Conditions Particulières - partie B.
ii) À inscrire par le Maître d’Ouvrage.
* Aux fins d'évaluation, les sommes provisionnelles, autres que pour le Travail en Régie, seront exclues.






Echéancier des Paiements
L’échéancier de paiement sera mensuel, selon les conditions du Marché Partie III.
[bookmark: _Toc56684068]

Garanties de Performance et Dommages-Intérêts de Performance

[Le cas échéant,insérer les garanties requises par le Maître d’Ouvrage pour l’exécution des Travaux ou de toute partie des Travaux (selon le cas), et indiquer les Dommages-intérêts d’exécution applicables payables en cas de non-réalisation de l’une des prestations garanties. Voir les Sous-Clauses 1.1.63, 1.1.74 et les Sous-Clauses 12.1 à 12.4 des CG]





Section IV. Formulaires de Propositions	54
Section IV. Formulaires de Propositions	85

[bookmark: _Toc467977755][bookmark: _Toc505352932][bookmark: _Toc63775969][bookmark: _Toc87449884]Formulaires de Proposition Technique


1. Moyens humains et matériels, organisation du Proposant en phase conception puis réalisation
1. Organisation et méthodologie des études et des travaux, et impact sur le fonctionnement actuel du Port  
1. Etudes des ouvrages projetés (dimensionnements niveau APD).
1. Matrice des risques
1. Code de Conduite pour le Personnel de l’Entreprise 
1. Sécurité en phase travaux
1. Contrôle, qualité et provenance des matériaux
1. Interface avec l’existant
1. Clauses environnementales et sociales
1. Plannings des études et des travaux
	1. Respect du délai maximum

	1. Robustesse et crédibilité du planning, sécurisation des approvisionnements, délais d’études



Moyens humains et matériels, organisation du Proposant en phase conception puis réalisation
Ce chapitre vise à apprécier les compétences des équipes en charge du pilotage du projet, de la conception, de l’encadrement du chantier, ainsi que l’ensemble des dispositions prises par le Proposant en termes d’organisation, de coordination et pilotage interne pour assurer la bonne réalisation des prestations. (CV des personnels clés, organisation de l’équipe de direction de projet, organisation de la MOE intégrée, clarification des rôles et responsabilités en termes de conception et de réalisation des travaux, organisation de la phase travaux et organisation de la phase de réception, présence sur site, réunions envisagées…).

Ce chapitre doit présenter les dispositions que le Proposant se propose d’adopter pour l’exécution des études, des travaux et des essais.
A cet effet, le sous-dossier comprendra à minima les éléments suivants : une note organisationnelle structurée en quatre parties (direction/coordination, conception, réalisation, essais), comprenant un organigramme par partie faisant apparaître les liens fonctionnels entre intervenants, une liste des moyens humains et matériels affectés à chacune des tâches, un chronogramme détaillé des ressources affectées aux différentes tâches, les CVs du personnel d’encadrement, un plan de management de projet et un planning prévisionnel ressourcé par phase (études, travaux, essais).


[bookmark: _Toc505352933]

Méthodologie des études et des travaux, et impact sur le fonctionnement actuel du Port  
1. [bookmark: _Toc63775971]Généralités
Le Proposant doit assurer l’ingénierie de conception et de réalisation dans le cadre de la présente Demande de Proposition.
Cette mission d’ingénierie comprend à minima :
· Le management et la direction de projet
· La conception des travaux et ouvrages
· La réalisation des travaux et ouvrages

La phase Conception comprend à minima les missions de base suivantes :
· La réalisation des études d’Avant-Projet Détaillé (APD), remises par le Proposant au titre de la présente Demande de Proposition et la finalisation de l’APD après attribution de la Proposition
· La réalisation des études de conception détaillée de niveau Projet (PRO).

La phase Réalisation comprend à minima les missions suivantes :
· La réalisation des études d’exécution et l’examen de la conformité au projet et visa des études d’exécution (EXE-VISA)
· La Direction de l’Exécution du contrat des Travaux (DET)
· La réalisation des travaux
· Les missions d’ordonnancement, pilotage et coordination (OPC) du chantier
· Les paramétrages, essais et mises en service des installations, réseaux et équipements
· La réalisation des documents à remettre au titre du DOE (Dossier des Ouvrages Exécutés) et sa validation
· L’assistance au Maître d’Ouvrage pour la conduite des opérations préalables de réception (AOR), les réceptions des ouvrages
· L’assistance pour le suivi des garanties de parfait achèvement et de bon fonctionnement

1. Mise au point de l’APD
La mise au point de l’APD consiste pour le Proposant à prendre en compte les remarques émises par le MOA et ses assistants. Le Proposant doit la mise à jour de l’ensemble des pièces de l’APD le nécessitant.

1. Etude de conception détaillée PRO
Le Proposant réalisera les études de conception détaillée sur la base de l’APD définitif validé. Le PRO est rédigé exclusivement en langue française.
L’objectif de cette partie technique est de :
· Consolider et confirmer tous les choix techniques proposés au stade de l’APD,
· Détailler les installations et fonctions prévues,
· Conforter le planning des travaux,
· Affiner le phasage du projet.
Le mémoire de PRO comprendra au minimum :
· Un mémoire règlementaire assurant une présentation exhaustive des textes règlementaires, avis techniques, normes, etc. auxquelles doivent répondre les fournitures et travaux de mises en œuvre du corps d’état concerné, applicables à l’ensemble du projet,
· Un descriptif technique par tranche relatifs aux ouvrages (y compris les équipements associés)
· Les hypothèses, méthodes de calcul et objectifs à atteindre pris en compte pour le dimensionnement des ouvrages
· Les notes de calculs, bilans, analyses comparatives des avantages / inconvénients de chaque ouvrage
· Les systèmes constructifs, composants et matériaux en indiquant les ouvrages concernés et leurs caractéristiques. La provenance, la qualité de tous les constituants et les procédures de leur contrôle avant leur mise en œuvre
· Le descriptif exhaustif et les caractéristiques techniques des équipements retenus,
· Le descriptif détaillé des travaux, leur mode d’exécution et les procédures de contrôle de leur exécution
· La liste des essais préliminaires et des essais de réception et la description de leur déroulement
· Les plans et schémas pour chaque partie d’ouvrage
· Les procédures d’essais et de qualifications des installations qui seront prévues dans le cadre des travaux
· Les études complémentaires que le Proposant aura réalisées
· Les mises à jour des mémoire relatifs aux dispositions prévues aux préoccupations de développement durable, HSCT. 
· Les mises à jour du mémoire de l’APD présentant l’organisation du Proposant tout au long de la durée du projet et la gestion de l’opération que le Proposant envisage de mettre en œuvre. Les écarts seront justifiés et éventuellement quantifiés par le Proposant.
En règle générale, le Proposant devra produire toutes les pièces justificatives permettant de dimensionner et caractériser les remises en état et les nouvelles installations de façon définitive.
Le MOA s’autorise le droit de demander autant de compléments qu’il le souhaite s’il estime ne pas avoir assez d’éléments ou suffisamment de détail.

1. Organisation des Travaux
Ce chapitre vise à apprécier l’adéquation entre les moyens mis en œuvre par le Proposant et les enjeux en termes techniques (dont géotechnique), en termes de calendrier, en termes de coactivité avec l’exploitation actuelle du Port et en termes de limitation des aléas.
Il portera principalement sur les éléments suivants : minimisation des emprises, gestion des coactivités et maîtrise technique et disponibilité des équipements.

Ce chapitre doit présenter les moyens mis en œuvre par le Proposant en vue de réaliser les travaux objets de cette Demande de Proposition. A cet effet, ce chapitre comprendra à minima les éléments suivants :
· Une description des moyens humains, matériels et l’organisation de chantier envisagée, avec des synoptiques de réalisation pour les phases clés,
· La sélection et gestion des sous-traitants,
· Les aspects de durabilité démontrant l’approche du Proposant et son engagement en faveur de pratiques de construction durables,
· Un plan des emprises chantier envisagées, pour chaque phase de réalisation,
· Un PMP (Plan de Management de Projet),
· Un plan de contrôle prévisionnel avec identification des points de contrôle et des points d’arrêt,
· Les dispositions relatives aux essais à l’achèvement des ouvrages,
· Les dispositions à prendre pour la remise en état du site des travaux, incluant la carrière et les voies de transport des matériaux.

1. Mémoire travaux
Le mémoire doit comprendre à minima les chapitres suivants :
· Un chapitre technique Travaux Génie Civil : choix techniques concernant les travaux (composants et matériaux proposés, en indiquant les ouvrages concernés et leurs caractéristiques), descriptif exhaustif et caractéristiques techniques des principaux équipements retenus,
· Un chapitre technique Travaux Ouvrages Maritimes : choix techniques concernant les travaux (composants et matériaux proposés, en indiquant les ouvrages concernés et leurs caractéristiques), descriptif exhaustif et caractéristiques techniques des principaux équipements retenus,
· Un chapitre technique Travaux Voirie : choix techniques concernant les travaux (composants et matériaux proposés, en indiquant les ouvrages concernés et leurs caractéristiques), descriptif exhaustif et caractéristiques techniques des principaux équipements retenus,
· Un chapitre technique Travaux Bâtiments: choix techniques concernant les travaux (composants et matériaux proposés, en indiquant les ouvrages concernés et leurs caractéristiques), descriptif exhaustif et caractéristiques techniques des principaux équipements retenus,
· Un chapitre technique Travaux réseaux ; choix techniques relatifs aux travaux de réseaux et distribution de fluides et d’énergie, choix techniques retenus pour assurer les continuités de services durant les travaux, définition des différents points d’arrêt,
· Un chapitre technique Equipement et manutention : choix techniques retenus et performance des équipements, définition des différents points d’arrêts,
· Un chapitre technique Accostage et amarrage : note de dimensionnement des différents organes d’accostage et d’amarrage
· Un chapitre technique Surveillance et maintenance des installations : cette notice relative aux problématiques des inspections et maintenances futures comprendra un volet technique et un volet relatif aux dispositions prévues pour respecter les règles d’hygiène, la sécurité et les conditions de travail des personnes. 
· Un chapitre technique Durabilité corrosion : définition des garanties appliquées aux différents équipements métalliques et des mesures considérées pour assurer la pérennité des ouvrages suivants les durées de vie recherchées.
· Un chapitre technique Méthode d’exécution : le Proposant explicitera l’ensemble des méthodes utilisations pour la réalisation des travaux.
· Un chapitre relatif à la coactivité des travaux et du maintien des opérations portuaires actuelles.

1. Etudes d’exécution
Les études d’exécution portent sur la totalité de l’opération, elles ont notamment pour objet de définir très précisément et techniquement l’ensemble des travaux, ouvrages et des équipements à mettre en œuvre. 
Les études d’exécution sont rédigées exclusivement en langue française.
Le Proposant doit l’ensemble des études d’exécution. Il en assure les diffusions, les mises à jour qui s’imposent et l’application.
Le Proposant doit la réalisation de toutes études d’exécution (plans d’exécution, notes de calculs, fiches techniques des matériaux, fournitures et équipements, procédures, etc..) de tous les corps d’état, dans les moindres détails.
Le Proposant doit émettre un visa sur l’ensemble des études d’exécution. Ce visa comprend notamment l’examen de l’ensemble des études d’exécution et l’émission d’avis motivés, en vue de relever les écarts par rapport aux différentes études menées au préalables.
Dans le cadre de sa mission VISA, le Proposant doit tenir compte des observations émises par le MOA et ses assistants.

1. Direction de l’exécution des travaux
Le Proposant assure la direction de l’exécution des travaux, cette mission a notamment pour objet de :
· S’assurer que les ouvrages en cours de réalisation respectent les dispositions des études visées
· Délivrer toutes communications et établir tous procès-verbaux nécessaires à l’exécution des travaux,
· Organiser et diriger les réunions de chantier
· De vérifier les projets de décomptes mensuels.
Au titre de cette mission, le Proposant s’assure également que le dossier des ouvrages exécutés est établi au fur et à mesure de l’avancement des travaux.

1. Ordonnancement, pilotage et coordination
Dans le cadre de la mission d’ordonnancement, pilotage et coordination, le Proposant doit, outre la réalisation des différents plannings prévus au cours des phases de conception, assurer les prestations suivantes :
· Planning prévisionnel de la période de préparation des travaux
· Calendrier détaillé d’exécution des travaux
· Calendrier prévisionnel des points d’arrêt
· Tenue à jour du calendrier d’exécution
· Tenue d’un registre de chantier.

1. Réunions
Le Proposant devra assurer l’animation des réunions du projet et à ce titre le Proposant veillera à la bonne transmission des documents d’études de conception détaillée. Il gèrera le suivi des visas /avis, établira et transmettra à chacun des intervenants les comptes-rendus. 

1. Réception des travaux
La mission d’assistance aux opérations de réception (AOR) consiste à assister le MOA et ses assistants pour les actions et tâches suivantes (liste non exhaustive) :
· Les essais
· L’examen des ouvrages suite à la déclaration d’achèvement des travaux
· La conduite et la direction des opérations préalables à la réception des travaux
· L’organisation et la direction des essais et qualifications des installations et établissement des procès-verbaux correspondants
· Le contrôle et le suivi des levées de réserves
· La proposition au MOA de réceptionner les ouvrages réalisés
· Le suivi des garanties techniques de travaux et de bon fonctionnement des installations
· Le suivi des levées des réserves pendant la période de garantie et de maintenance
· La proposition au MOA de signer le PV de fin de garantie.
Avant la fin des travaux de chaque tranche, le Proposant avise le MOA de l’achèvement de ses prestations, par courrier de déclaration d’achèvement des travaux, et propose de procéder au constat d’achèvement des travaux.
Le Proposant aura au préalable effectué ses propres vérifications, réglages et autocontrôles des installations, l’ensemble étant consigné dans un cahier de recette tenu à jour.

A ce titre, le Proposant doit :
· Le calendrier des OPR
· Le calendrier des essais ultérieurs à la réception des travaux
· La conduite des opérations préalables à la réception
· Etablir le dossier des ouvrages exécutés.



[bookmark: _Hlk146095827]Etudes des ouvrages projetés (dimensionnements niveau APD).
Ce chapitre vise à apprécier la pertinence, le niveau de détail et de sécurité des études de conception niveau APD attendues dans la Demande de Propositions.
Il portera sur les éléments suivants :
· Pertinence de l’analyse critique des entrants, et leur appropriation,
· Exhaustivité des vérifications, tant sur les éléments de génie civil, les ouvrages maritimes que sur les éléments de VRD et les équipements,
· Identification des critères dimensionnants et marges éventuelles,
· Clarté des livrables.
L’Avant-Projet Détaillé (APD) devra contenir au minimum les chapitres suivants :
· Chapitre « Synthèse » : le Proposant devra présenter dans ce sous-dossier les principes des solutions retenues en motivant ses choix et justifiant les adéquations avec les exigences fonctionnelles. Ce chapitre devra comporter au maximum 5 pages A4.
· Chapitre « Conception / dossier d’Avant-Projet Détaillé » : le Proposant devra décrire dans ce sous-dossier les solutions techniques qu’il entend mettre en œuvre pour atteindre les exigences fonctionnelles et de performances contenues dans la présente Demande de Proposition. A cet effet, ce chapitre devra comprendre le dossier des études de conception de niveau 1 (dossier de niveau APD).
Les études d’APD portent sur la totalité de l’opération, elles ont notamment pour objet de :
· Prendre connaissance et analyser la Demande de Proposition et l’ensemble des documents fournis par le Maître de l’Ouvrage ou mis à disposition du prestataire,
· Visiter les lieux et analyser les lieux,
· Analyser les données administratives et les contraintes règlementaires,
· Analyser les données techniques,
· Analyser les données financières,
· Explorer les différentes solutions envisageables et en proposer une traduction pour les éléments majeurs du programme,
· Définir la composition générale en plans et en fonctionnements,
· S’assurer de la compatibilité des solutions proposées avec les contraintes du projet et des sites ainsi qu’avec les différentes règlementations,
· Respecter les exigences fonctionnelles
· Proposer les dispositions techniques envisagées pour chaque ouvrage et installation technique
· Dimensionner, justifier et définir les ouvrages et installations techniques de chaque domaine,
· Définir les travaux les travaux relatifs au projet et à chaque partie du projet 
· Prendre en compte les interventions ultérieures sur l’ouvrage pour permettre l’entretien et la maintenance par les exploitants
· Elaborer un phasage des travaux
· Définir le coût global définitif du projet.

Le dossier d’APD est rédigé exclusivement en langue française.
Tous les choix techniques et économiques du Proposant concernant les installations du projet devront être très clairement et dûment justifiés et argumentés lors de cet APD.
Le mémoire d’APD doit présenter les choix techniques du candidat ; y sont joints des extraits de catalogues des fabricants et des fournisseurs, les agréments techniques, les avis, les notices techniques, les notes de prédimensionnement, etc…
Il doit à minima traiter des items suivants :
· Rapport de description des solutions retenues
· Plans d’ensembles et de détails
· Tableau des charges et des combinaisons,
· Notes de pré dimensionnement des ouvrages et équipements,
· Notes de calculs relatives aux surcharges
· Mémoires présentant les choix retenus
· Un chapitre réglementaire.



[bookmark: _Hlk146095857]Matrice des risques
Ce chapitre vise à apprécier le niveau de risque mesuré par le Proposant. Il portera sur les éléments suivants : 
· Risques identifiés en phase conception, et solutions correctives envisagées,
· Risques identifiés en phase de préparation de chantier, et solutions correctives envisagées,
· Risques identifiés en phase d’exécution, et solutions correctives envisagées,
· Risques identifiés en phase d’exploitation, et solutions correctives envisagées.
Ce chapitre comprend les éléments suivants
· Un projet de plan de management des risques (PMR) 
· Pour chacun des risques identifiés, les fiches de risque associées,
· Un tableau de synthèse des fiches de risque (matrice des risques).

[bookmark: _Toc63775973][bookmark: _Toc87449888]

[bookmark: _Hlk146095896]Formulaire de Code de Conduite pour le Personnel de l’Entrepreneur (ES)

	Note au Maître d’Ouvrage : 
Les prescriptions minimales suivantes ne doivent pas être modifiées. Le Maître d’Ouvrage peut ajouter des exigences supplémentaires pour résoudre les problèmes identifiés, révélés par une évaluation environnementale et sociale pertinente.
Les types de problèmes identifiés pourraient inclure les risques associés à : l’afflux de main-d’œuvre, la propagation de maladies transmissibles, l’exploitation et les abus sexuels  (EAS),  etc.
Supprimez cette case avant l’émission des documents de la DP.



  
	Note à l’intention du Proposant :
Le contenu minimal du formulaire de Code de conduite tel qu'établi par le Maître d’Ouvrage ne doit pas être substantiellement modifié. Cependant, le Proposant peut ajouter des exigences au besoin, notamment pour tenir compte des problèmes / risques propres au marché. 
Le Proposant doit parapher et soumettre le formulaire de Code de Conduite dans le cadre de sa Proposition.
Supprimez cette case avant la délivrance des documents de DP.  



CODE DE CONDUITE POUR LE PERSONNEL DE L’ENTREPRENEUR
Nous sommes l'Entrepreneur, [entrez le nom de l'entrepreneur]. Nous avons signé un Marché avec [entrez le nom du Maître d’Ouvrage] pour [entrez la description des Ouvrages]. Ces Ouvrages seront effectués à [entrez sur le site et à d’autres endroits où les Ouvrages seront effectués]. Notre Marché nous oblige à mettre en œuvre des mesures pour faire face aux risques environnementaux et sociaux liés aux Ouvrages, y compris les risques d’exploitation et d’abus sexuels, ainsi que le harcèlement sexuel.
Le présent Code de Conduite fait partie de nos mesures pour faire face aux risques environnementaux et sociaux liés aux Ouvrages. Il s’applique à l’ensemble du personnel, des ouvriers et des autres employés sur le site des Ouvrages ou d’autres lieux où sont exécutés les travaux. Il s’applique également au personnel de tout sous-traitant et à tout autre membre du personnel qui nous assiste dans l’exécution des Ouvrages. Toutes ces personnes sont appelées « Personnel de l’Entrepreneur » et sont soumises au présent Code de Conduite.
Ce Code de Conduite identifie le comportement exigé de tout le personnel de l’Entrepreneur.
Notre lieu de travail est un environnement dans lequel les comportements dangereux, offensants, abusifs ou violents ne seront pas tolérés et où toutes les personnes devraient se sentir à l'aise de soulever des problèmes ou des préoccupations sans crainte de représailles.
CONDUITE REQUISE
Le Personnel de l'Entrepreneur doit :
1. exercer ses fonctions avec compétence et diligence;
2. respecter le présent Code de Conduite et toutes les lois, réglementations et autres exigences applicables, y compris celles relatives à la protection de la santé, de la sécurité et du bien-être du personnel de l'Entrepreneur et de toute autre personne;
3. maintenir un environnement de travail sécurisé, notamment:
a) veiller à ce que les lieux de travail, les machines, les équipements et les processus sous le contrôle de chaque personne soient sûrs et sans risque pour la santé;
b) porter l'équipement individuel de protection requis;
c) utiliser les mesures appropriées concernant les substances et agents chimiques, physiques et biologiques; et
d) suivre les procédures opérationnelles d'urgence applicables.
4. signaler les situations de travail qu’il / elle pense ne pas être sécurisée ou hygiéniques et se retirer d’une situation de travail qu’il / elle croit raisonnablement présenter un danger imminent et grave pour sa vie ou sa santé;
5. traiter les autres avec respect et ne pas discriminer contre des groupes spécifiques tels que les femmes, les personnes handicapées, les travailleurs migrants ou les enfants;
6. ne commettre aucune forme de harcèlement sexuel, ce qui signifie des avances sexuelles importunes, des demandes de faveurs sexuelles et tout autre comportement verbal ou physique à connotation sexuelle à l’égard du personnel de l’Entrepreneur ou du Maître d’Ouvrage;
7. ne pas se livrer à des activités d'exploitation sexuelle, ce qui signifie tout abus réel ou tentative d'abus de vulnérabilité, de pouvoir différentiel ou de confiance, à des fins sexuelles, y compris, sans toutefois s'y limiter, le fait de tirer un profit monétaire, social ou politique de l'exploitation sexuelle d'autrui;
8. ne pas commettre d'abus sexuel, ce qui signifie l’intrusion physique ou la menace d’intrusion physique de nature sexuelle, que ce soit par la force ou dans des conditions inégales ou coercitives;
9. ne pas se livrer à une quelconque forme d'activité sexuelle avec toute personne de moins de 18 ans, sauf en cas de mariage préexistant;
10. suivre les cours de formation pertinents qui seront fournis sur les aspects environnementaux et sociaux du Marché, y compris sur les questions de santé et de sécurité, et sur l'exploitation et les abus sexuels et le harcèlement sexuel;
11. signaler de manière formelle les violations de ce Code de Conduite; et
12. ne pas exercer de mesures de rétorsion contre toute personne ayant signalé des violations du présent Code de Conduite, que ce soit à nous ou au Maître d’Ouvrage, ou qui utilise le mécanisme de grief pour le personnel de l’Entrepreneur ou le mécanisme de recours en grief du projet.

FAIRE PART DE PREOCCUPATIONS 
Si une personne constate un comportement qui, à son avis, pourrait constituer une violation du présent Code de Conduite ou qui la préoccupe de toute autre manière, elle  devrait en faire part dans les meilleurs délais. Cela peut être fait de l’une des façons suivantes :
1. Contactez [indiquez le nom de l'expert social de l’Entrepreneur possédant une expérience pertinente dans le traitement de la violence sexiste ou, si cette personne n'est pas requise par le Marché, une autre personne désignée par l’Entrepreneur pour traiter ces questions] par écrit à cette adresse [ ]. ou par téléphone à [ ] ou en personne à [ ]; ou
2. Appelez [ ] pour joindre le service compétent (le cas échéant) et laissez un message.
L’identité de la personne restera confidentielle, à moins que le signalement d’allégations ne soit prescrit par la législation par la loi du pays. Des plaintes ou des allégations anonymes peuvent également être soumises et feront l’objet de toutes les considérations qui s’imposent. Nous prenons au sérieux toutes les informations faisant état d'une éventuelle inconduite. Nous mènerons une enquête et prendrons les mesures appropriées. Nous fournirons des références Nous fournirons des références de prestataires de services susceptibles d’aider la personne qui a vécu l’incident allégué, le cas échéant.
Il n'y aura pas de représailles contre une personne qui, de bonne foi, signale une préoccupation au sujet d'un comportement interdit par le présent Code de Conduite. De telles représailles constitueraient une violation du présent Code de Conduite.
CONSÉQUENCES DE LA VIOLATION DU CODE DE CONDUITE
Toute violation du présent Code de Conduite par le personnel de l’Entrepreneur peut entrainer des conséquences graves allant jusqu’au licenciement et le référé éventuel aux autorités judiciaires.

POUR LE PERSONNEL DE L’ENTREPRENEUR:
J'ai reçu un exemplaire du présent Code de Conduite rédigé dans une langue que je comprends. Je comprends que si j’ai des questions sur ce Code de Conduite, je peux contacter [indiquer le nom de la personne de contact de l’Entrepreneur ayant une expérience pertinente] pour lui demander une explication.
Nom du personnel de l’Entrepreneur : [insérer le nom]
Signature: __________________________________________________________
ANNEXE 1: Comportements constituant Exploitation et Abus Sexuels (EAS) et comportements constituant Harcèlement Sexuel (HS)
 

 
ANNEXE 1 AU FORMULAIRE DE CODE DE CONDUITE
COMPORTEMENTS CONSTITUANT EXPLOITATION ET ABUS SEXUELS (EAS) ET HARCELEMENT SEXUEL (HS)
La liste non exhaustive suivante vise à illustrer les types de comportements interdits :
(1) Les exemples d’exploitation et d’abus sexuels comprennent, sans s’y limiter :
 Le personnel de l’Entrepreneur indique à un membre de la communauté qu’il peut obtenir des emplois liés au chantier (p. ex. cuisine et nettoyage) en échange de rapports sexuels.
 Le personnel de l’Entrepreneur qui établit la connexion d’électricité aux ménages déclare qu’il peut connecter les ménages dirigés par des femmes au réseau en échange de rapports sexuels.
 Le personnel de l’Entrepreneur viole ou agresse sexuellement un membre de la communauté.
 Le personnel de l’Entrepreneur refuse à une personne l’accès au site à moins qu’elle lui accorde une faveur sexuelle. 
 Le personnel de l’Entrepreneur déclare à une personne qui sollicite un emploi dans le cadre du Marché qu’elle ne l’embauchera que si elle a des relations sexuelles avec lui. 
(2) Exemples de harcèlement sexuel dans un contexte de travail 
 Le personnel de l’Entrepreneur commente l’apparence du personnel d’un autre membre du personnel (de manière positive ou négative) et l’attractivité sexuelle. 
 Quand un personnel de l’Entrepreneur se plaint de commentaires fait par un autre membre du personnel sur son apparence, le second répond que le premier « l’a cherché » à cause de la façon dont il/elle s’habille.
 Attouchement inopportun sur le personnel de l’Entrepreneur ou du Maître d’Ouvrage par un autre personnel de l’Entrepreneur. 
 Le personnel de l’Entrepreneur déclare à un autre personnel de l’Entrepreneur qu’il/elle lui obtiendrait une augmentation de salaire, ou une promotion s’il/elle lui envoie des photographies de nus de lui ou d’elle-même. 

[bookmark: _Hlk146095918]Sécurité en phase travaux
Ce chapitre vise à apprécier les dispositions prises par le Proposant pour limiter les risques lors de la réalisation des ouvrages. Il portera sur l’analyse du plan de management des risques (PMR) sur les points en lien avec la sécurité du Proposant pour cette opération.

Dans le cadre des études de conception, le Proposant doit établir une notice sécurité comprenant :
· La conception des dispositifs de sécurité destinés à figurer dans le dossier d’entretien de l’ouvrage tel que défini dans les lois en vigueur aux Comores
· La mise au point des mesures d’organisation générale du chantier
· La définition des mesures à mettre en œuvre préalablement à l’intervention du Proposant, conformément aux dispositions en vigueur aux Comores.

Le Proposant doit remettre un plan sécurité comprenant à minima :
· Le détail des moyens qu’il met en œuvre pour veiller au respect des exigences règlementaires en matière de sécurité, hygiène et protection de la santé des travailleurs à intervenir sur le chantier
· Un plan des installations de chantiers par tranche
· Un plan particulier de sécurité et de protection des personnes.


[bookmark: _Hlk146095941]Contrôle, qualité et provenance des matériaux
Ce chapitre vise à apprécier la fiabilisation des travaux, au travers du plan de contrôle et des choix du Proposant en matière d’approvisionnement. Il portera sur les éléments suivants :
· Pertinence du plan de contrôle et adéquation avec les travaux envisagés
· Fiabilisation de la disponibilité des matériaux en lien avec le projet détaillé à l’APD
· Fiabilisation des délais d’approvisionnement et du déroulement du chantier,
· Adéquation entre les fournitures envisagées et les exigences de la Demande de Proposition

[bookmark: _Toc87449889][bookmark: _Toc63775974]

[bookmark: _Hlk146095982]Interface avec l’existant
Ce chapitre vise à apprécier la connexion entre le projet et l’existant. Il portera sur les éléments suivants :
· Traitement de la transition avec l’existant,
· Continuité des réseaux.

Clauses environnementales
(b) Gestion environnementale et sociale : approche proposée pour la gestion des aspects environnementaux et sociaux (ES) durant l’exécution du Marché et détails sur la manière dont les exigences en matière de gestion environnementale et sociale et toute proposition visant à améliorer les résultats en matière de gestion ES seront intégrés à toutes les étapes de la conception et sur la manière dont les implications pour la phase de construction ont été prises en compte ;

Programme de travail 

Ce chapitre comprend à minima les éléments suivants :
· Un planning directeur de l’opération,
· Un planning détaillé des études : le Proposant devra détailler l’organisation des études et un calendrier en adéquation avec le démarrage prévisible des travaux
· Un planning détaillé des travaux,
· Une note de synthèse : les choix d’enchaînement des taches, les cadences prévues pour chacun des principaux ateliers de travail, et le chemin critique de l’opération.
Il est attendu des plannings détaillés datés (en années, mois et semaines) de chaque type technique d’ouvrage, en tenant compte des contraintes de coactivités et identifiant à minima les points suivants :
· Pour la phase Conception : les dates des réunions entre le MOA et le Proposant, les périodes de travail du Proposant, les dates de remise des livrables provisoires et les dates de remise des livrables définitifs ;
· Pour la phase Travaux : les dates de démarrage des différents ouvrages par corps d’état, les dates des points d’arrêt, les dates d’autocontrôles du Proposant, les dates des essais, les dates des OPE, les dates de levées de réserves, la date de la réception.


[bookmark: _Toc63775977][bookmark: _Toc87449892][bookmark: _Hlk146096023]FORMULAIRE EQU
Matériel de l’Entrepreneur
Le Proposant fournira sa stratégie pour acquérir et entretenir le matériel essentiel éventuellement nécessaire à l'exécution des travaux conformément au programme de travail. Dans la stratégie, le Proposant doit spécifier le fabricant, la capacité, le modèle, la puissance, l'âge et les conditions de maintenance, ainsi que la manière dont il s'assurera que l'équipement est entretenu conformément aux spécifications du fabricant pendant la durée du Marché. Le Proposant doit spécifier s'il possédera, louera, louera ou fabriquera spécialement le matériel clé.
Un formulaire distinct doit être préparé pour chaque élément d’équipement énuméré ou pour l’équipement de remplacement proposé par le proposant.

	Élément d’équipement


	Informations sur l’équipement
	Nom du fabricant

	Évaluation du modèle et de la puissance

	
	Capacité

	Année de fabrication

	État actuel
	Emplacement actuel


	
	Détails des engagements actuels


	
	

	Source
	Indiquer la source de l’équipement
	o Ownedo Rentedo Leasedo Spécialement fabriquéPropriété	Location	Leasing	Fabriqué spécialement



Omettez les informations suivantes pour l’équipement appartenant au Proposant.

	Propriétaire
	Nom du propriétaire

	
	Adresse du propriétaire


	
	

	
	Téléphone
	Nom et titre de contact

	
	Fax
	Télex

	Accords
	Détails des contrats de location/ location/fabrication spécifiques pour le projet


	
	

	
	



[bookmark: _Toc63775978][bookmark: _Toc87449893][bookmark: _Toc327863873][bookmark: _Toc327970909][bookmark: _Hlk146096784]FORMULAIRE PER -1
Représentant de l’Entrepreneur et Personnel clé 
Le Proposant doit fournir les noms et les coordonnées du Représentant de l’Entrepreneur dûment qualifié et du Personnel clé chargé d’exécuter le Marché. Les données relatives à leur expérience doivent être fournies à l'aide du formulaire PER-2 ci-dessous pour chaque candidat. Le Proposant doit soumettre un état détaillé des ressources en personnel clé pour toute la période de mise en œuvre du Marché. L’état des ressources doit inclure :
• le nom et le rôle de chaque poste du Personnel Clé
• la durée d’intervention du Personnel
• Le niveau d'effort (temps) prévu pour chaque poste de Personnel Clé et sa répartition tout au long de la période d'exécution du Marché.

	
	Titre du poste
	Nom du candidat
	

	1.
	[Representant de l’Entrepreneur]
	
	

	Personnel clé pour la conception

	2.
	[Responsable Concepteur ]
	
	

	3.
	[Spécialiste en Evaluation d’impact environnemental]
	
	

	4.
	[Spécialiste en évaluation d’impacte social]
	
	

	5.
	[Spécialiste en Santé et Sécurité]
	
	

	6.
	[Spécialistes en biodiversité, qualité de l'air, bruit, etc.]
	
	

	7.
	[Modifier / ajouter d'autres selon les besoins]
	
	

	Personnel clé pour la Construction

	8.
	[Directeur des travaux]
	
	

	9.
	[Spécialiste Environmental]
	
	

	10.
	[Spécialiste en Santé et Sécurité]
	
	

	11.
	[Spécialiste Social]
	
	

	12.
	Conducteur des travaux
	
	

	13.
	[Expert en matière d’exploitation et abus sexuels (EAS)[Lorsqu'un haut risque est évalué dans le cadre d'un projet, le personnel clé doit comprendre un expert EAS ayant une expérience pertinente dans le traitement des affaires d'exploitation et d'abus sexuels]
	
	

	14.
	[Modifiez / ajoutez les autres selon les besoins]
	
	


[bookmark: _Toc485033046][bookmark: _Toc485033187][bookmark: _Toc485033301][bookmark: _Toc485033378][bookmark: _Toc327863876][bookmark: _Toc327970912]

[bookmark: _Toc63775979][bookmark: _Toc87449894][bookmark: _Toc505352938]FORMULAIRE PER-2
Curriculum vitae et Déclaration
Du Représentant de l’Entrepreneur et Personnel-Clé 

	Nom du Proposant 



	Poste (même que formulaire PER1)

	Renseignements  sur le personnel
	Nom

	Date de naissance

	
	Qualifications professionnelles 


	
	Qualifications académiques : 


	
	Langue parlée et niveau (parlé, écrit, lire)


	Employeur actuel
	Nom de l’employeur :


	
	Adresse de l’employeur :

	
	Téléphone

	Contact (responsable / chargé du personnel)

	
	Télécopie

	E-mail

	
	Emploi tenu

	Nombre d’années avec le présent employeur



Résumer l’expérience professionnelle en ordre chronologique inverse. Indiquer l’expérience technique et de gestionnaire pertinente pour le projet.

	Projet
	Rôle
	Durée de l’Emploi
	Expérience pertinente

	[détails principaux du projet]
	[rôle et responsabilités dans le projet]
	[durée dans le rôle]
	[décrire l’expérience pertinente pour cette position]

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	



Déclaration

Je soussigné certifie que les renseignements contenus dans le Formulaire PER-2 décrivent fidèlement ma personne, mes qualifications et mon expérience.

Je confirme que je suis disponible comme certifié ci-après et le serai durant la période d’engagement sur le poste qui m’est destiné, comme indiqué dans la Proposition :

	Engagement
	Details

	Disponibilité pour la durée du Marché :
	[insérer la période (dates de début et de fin) pour laquelle ce personnel clé est disponible pour travailler sur ce Marché]

	Durée :
	[indiquer le nombre de jours / semaine / mois / que ce personnel clé sera engagé]



Je reconnais que toute fausse déclaration ou omission dans le présent formulaire peut :
a. être prise en compte lors de l'évaluation de la Proposition ;
b. entraîner mon interdiction de participer à la Proposition ;
c. entraîner mon licenciement.

Nom du personnel clé : [insérer le nom]_______________________________
Signature :_________________________
Date: (jour mois année) :_______________________________
Contresignature du mandataire du Proposant :___________________________
Signature :___________________________
Date: (jour mois année) :______________________
[bookmark: _Toc467977756]

[bookmark: _Toc505352939][bookmark: _Toc63775981][bookmark: _Toc87449895][bookmark: _Toc125873862][bookmark: _Toc197236041][bookmark: _Toc450646413]Sous-traitants proposés pour les Activités principales / Sous Activités
Les sous-traitants et / ou fabricants suivants sont proposés pour mener à bien l'activité / sous-activité indiquée. Pour tout sous-traitant supplémentaire (qui n'est pas le sous-traitant spécialisé accepté dans le processus de sélection initiale ou ultérieurement approuvé par le Maître d’Ouvrage conformément à IP 17.3), le Proposants est libre de proposer plus d'un sous-traitant pour chaque activité / sous-activité.
	Activité/Sous-Activité
	Sous-Activité/Sous-traitants proposé
	Nationalité

	
	
	

	
	
	

	
	
	





[bookmark: _Toc63775982][bookmark: _Toc87449896][bookmark: _Toc505352940]FORMULAIRE DE QUALIFICATION
[bookmark: _Toc63775983][bookmark: _Toc87449897]Formulaire ELI – 1.1
Fiche de Renseignements sur le Proposant
Date : ______________________
No. DP : ___________________
Page ________ de _______ pages



	1. Nom légal du Proposant :

	2. Dans le cas d’un groupement d’entreprises (GE), nom légal de chaque partie :

	3. Pays où le Proposant est ou a l’intention d’être constitué en société :

	4. Année à laquelle le Proposant a été constitué en société : 

	5. Adresse légale du Proposant dans le pays où il est constitué en société :

	6. Renseignements sur le représentant autorisé du Proposant :
Nom :
Adresse :
Numéro de téléphone/de télécopie :
Adresse électronique :

	7. Les copies des documents originaux qui suivent sont jointes :
 Statuts ou Documents constitutifs de l’entité légale susmentionnée, conformément aux dispositions des articles 4.4 des IP. 
 Dans le cas d’un GE, l’accord ou la lettre d’intention de former un groupement ainsi que le projet d’accord de groupement, conformément aux dispositions des articles 4.1 des IP.
 Dans le cas d’une entreprise publique, tout document complémentaire conformément aux dispositions de l’article 4.6 des IP, documents établissant :
· L’autonomie juridique et financière de l’entreprise ;
· Que l’entreprise est régie par les dispositions du droit commercial ;
· Que le Proposant ne dépend pas du Maître d’Ouvrage.
8. Les documents tels que l’organigramme de l’entreprise, la liste des membres du Conseil d’Administration et l’actionnariat sont inclus.  [Si cela est indiqué dans les DPDP IP 53.1, 1e Proposant retenu devra fournir les renseignements additionnels sur les propriétaires effectifs, en utilisant le Formulaire de divulgation des bénéficiaires effectifs.]


[bookmark: _Toc63775984][bookmark: _Toc87449898]Formulaire ELI – 1.2
Fiche de renseignements sur chaque Partie d’un 
GE/ sous-traitants spécialisés
Date : ______________________
No. AP : ___________________
Page ________ de_ ______ pages


	1. Nom légal du Proposant : 


	2. Nom légal de la partie du GE/ du sous-traitant :

	3. Pays de constitution en société de la partie du GE/ du sous-traitant :

	4. Année de constitution en société de la partie du GE/ du sous-traitant :


	5. Adresse légale de la partie du GE dans le pays de constitution en société :


	6. Renseignements sur le représentant autorisé de la partie au GE :
Nom :
Adresse :
Numéro de téléphone/télécopie :
Adresse électronique :


	7. Les copies des documents originaux qui suivent sont jointes :
Statuts ou Documents constitutifs de l’entité légale susmentionnée, conformément aux dispositions des articles 4.4 des IP.
Dans le cas d’une entreprise publique, documents qui établissent l’autonomie juridique et financière et le respect des règles de droit commercial, conformément aux dispositions de l’article 4.6 des IP.
8. Les documents tels que l’organigramme de l’entreprise, la liste des membres du conseil d’administration et l’actionnariat sont inclus.  [Si cela est indiqué dans les DPDP IP 53.1, 1e Proposant retenu devra fournir les renseignements additionnels sur les propriétaires effectifs, en utilisant le Formulaire de divulgation des bénéficiaires effectifs.]




[bookmark: _Toc63775985][bookmark: _Toc87449899]Formulaire CON – 2
Historique de marchés non exécutés et de litiges en cours

[Ce formulaire ne doit être utilisé que si les informations soumises au moment de la sélection initiale nécessitent une mise à jour. Le tableau suivant doit être rempli pour le Proposant et dans le cas de groupement, pour chaque membre du groupement.]

Nom du Proposant: [insérer le nom complet]
Date: [insérer jour, mois, année]
Nom du membre du Groupement: [insérer le nom complet]
No et titre de la DP: [insérer le numéro et le titre de la DP]
Page [insérer le numéro de page] sur [insérer le nombre total] pages

	Marchés/contrats non exécutés selon les dispositions de la Section III, Critères d'Evaluation et de Qualification du document de Sélection Initiale.

	  Il n’y a pas eu de marché non exécuté depuis le 1er janvier [insérer l’année] 
	Marché(s) non exécuté(s) depuis le 1er janvier [insérer l’année] 

	Année
	Partie non exécutée du contrat
	Identification du contrat 
	Montant total du contrat (valeur actuelle, monnaie, taux de change et équivalent en USD)

	[insérer l'année]
	[insérer le montant et le pourcentage]
	Identification du contrat : [indiquer le nom / numéro complet du contrat, ainsi que toute autre pièce d'identité]
Nom du Maître d’Ouvrage : [insérer le nom complet]
Adresse du Maître d’Ouvrage : [insérer rue / ville / pays]
Raison (s) de la non-exécution : [indiquer la ou les raison (s) principale (s)]

	 [Insérer le montant]



	Litige en cours, conformément à la Section III, Critères d’Evaluation et de Qualification du document de Sélection Initiale

		Pas de litige en instance 
	Litige(s) en instance 

	






	Année du litige
	Montant du litige (monnaie)
	Identification du contrat
	Montant total du contrat (monnaie), en USD (taux de change)

	
	
	Identification du contrat :__________
Nom du Maître d’Ouvrage :_____________
Adresse du Maître d’Ouvrage :___________
Objet du litige :________________
Partie qui a initié le différend : _________
Statut du litige___________
	

	Antécédents de litiges, en conformité à la Section III, Critères d’Evaluation et de Qualification du document de Sélection initiale

		Pas d’antécédent de litige 
 Antécédents de litige(s) 

	Année
	Montant 
du litige 
	Identification du marché 
	Montant total du marché (valeur actuelle, équivalent en $US)

	[insérer l’année] 
	[indiquer le montant]
	Identification du marché : [insérer nom complet et numéro du marché et autres formes d’identification]
Nom du Maître d’Ouvrage : [nom complet]
Adresse du Maître d’Ouvrage : [rue, numéro, ville, pays]
Objet du litige : [indiquer les principaux points en litige]
Partie ayant initié le litige [indiquer « Maître d’Ouvrage » ou « Entrepreneur »]
Motif(s) du litige et décision finale [indiquer les motifs principaux]
	[indiquer le montant]





[bookmark: _Toc63775986][bookmark: _Toc87449900]Formulaire CON – 3
Déclaration de performance environnementale et sociale
[Ce formulaire ne doit être utilisé que si les informations soumises au moment de la sélection initiale nécessitent une mise à jour. Le tableau ci-dessous doit être rempli pour le Proposant et en cas de groupement, chaque membre de du groupement et chaque sous-traitant spécialisé.]
Nom du Proposant : [insérer le nom complet]
Date : [insérer jour, mois, année]
Nom du membre du Groupement ou du sous-traitant spécialisé : [insérer le nom complet]
No et titre de la DP : [insérer le numéro et le titre de la DP]
Page [insérer le numéro de page] sur [insérer le nombre total] pages


	Déclaration de performance environnementale et sociale
conformément à la Section III, Critères de Qualification, et aux exigences du document de Sélection Initiale

	 Pas de suspension ou résiliation de marché : Il n’y a pas eu de marché suspendu ou résilié ou faisant l’objet de saisie de garantie de performance depuis le 1er janvier [insérer l’année] pour des motifs liés à la performance environnementale et sociale (ES) comme stipulé à la Section III, Critères de qualification, et Exigences, sous-facteur 2.5.

 Déclaration de suspension ou de résiliation du marché : le ou les marché/s suivant/s est/ont fait l’objet de suspension ou résiliation ou de saisie de garantie de performance depuis le 1er janvier [insérer l’année] pour des motifs liés à la performance environnementale et sociale comme stipulé à la Section III, Critères de qualification et exigences, sous-facteur 2.5. Les détails sont décrits ci-dessous :

	Année
	Partie du contrat suspendue ou résiliée
	Identification du contrat
	Montant total du contrat (valeur actuelle, monnaie, taux de change et équivalent en USD)

	[inserer année]
	[insérer le montant et le pourcentage]
	Identification du contrat : [indiquer le nom / numéro complet du contrat, ainsi que toute autre forme d’identification]
Nom du Maître d’Ouvrage : [insérer le nom complet]
Adresse du Maître d’Ouvrage : [insérer rue / ville / pays]
Motif (s) de la suspension ou de la résiliation : [indiquer la ou les raison (s) principale (s), par ex. la violence sexiste, infractions d'exploitation sexuelle ou d'agression]
	[insérer le montant]

	[inserer année]
	[insérer le montant et le pourcentage]
	Identification du contrat : [indiquer le nom / numéro complet du contrat, ainsi que toute autre forme d’identification]
Nom du Maître d’Ouvrage : [insérer le nom complet]
Adresse du Maître d’Ouvrage : [insérer rue / ville / pays]
Motif (s) de la suspension ou de la résiliation : [indiquer la ou les raison (s) principale (s)]
	[inserer Montant ]

	…
	…
	[Énumérer tous les contrats applicables] …
	…

	Garantie de performance appelée par le Maître d’Ouvrage pour des motifs liés à la performance ES

	Année
	Identification du contrat
	Montant total du contrat (valeur actuelle, monnaie, taux de change et équivalent en USD)

	[inserer année]
	Identification du contrat : [indiquer le nom / numéro complet du contrat et toute autre identification]
Nom du Maître d’Ouvrage : [insérer le nom complet]
Adresse du Maître d’Ouvrage : [insérer rue / ville / pays]
Motif (s) de l'appel de la garantie de performance : [indiquez la ou les raison (s) principale (s), par ex. la violence sexiste ; infractions d'exploitation sexuelle ou d'agression]
	[inserer le Montant]





[bookmark: _Toc63775987][bookmark: _Toc87449901]Formulaire CON – 4
Déclaration relative à l’Exploitation et à l’Abus Sexuel (EAS) et/ou au Harassement Sexuel (HS)
[Ce formulaire ne doit être utilisé que si les informations soumises au moment de la Sélection Initiale nécessitent une mise à jour. Le tableau ci-dessous doit être rempli pour le Proposant et en cas de groupement, par chaque membre du groupement et chaque sous-traitant spécialisé.]
Nom du Proposant : [insérer le nom complet]
Date : [insérer jour, mois, année]
Nom du membre du Groupement ou du sous-traitant spécialisé : [insérer le nom complet]
No et titre de la DP : [insérer le numéro et le titre de la DP]
Page [insérer le numéro de page] sur [insérer le nombre total] pages


	Déclaration EAS et/ou HS
conformément à la Section III, Critères de Qualification, et aux Exigences du document de Sélection Initiale

	Nous :
(a) n'avons pas fait l'objet d'une disqualification par la Banque pour non-respect des obligations en matière d'EAS/HS
(b) avons fait l'objet d'une disqualification par la Banque pour non-respect des obligations en matière d'EAS/HS
(c) avons fait l'objet d'une disqualification par la Banque pour non-respect des obligations en matière d'EAS/HS. Une décision arbitrale sur le cas de disqualification a été rendue en notre faveur.
(d) avons fait l'objet d'une disqualification par la Banque pour non-respect des obligations en matière d'EAS/HS pendant une période de deux ans. Nous avons par la suite démontré que nous avons la capacité et l'engagement adéquats pour nous conformer aux obligations en matière d'EAS/HS.
(e) avons fait l'objet d'une disqualification par la Banque pour non-respect des obligations en matière d'EAS/HS pendant une période de deux ans. Nous avons fourni ci-joint des preuves démontrant que nous avons la capacité et l'engagement adéquats pour nous conformer aux obligations en matière d'EAS/HS.

	[Si le point (c) ci-dessus est applicable, joindre la preuve d'une décision arbitrale infirmant les conclusions sur les questions sous-jacentes à la disqualification].

	[Si (d) ou (e) ci-dessus sont applicables, fournir les informations suivantes :]

	Période de disqualification: de : _______________ à : ________________

	Si ces informations ont déjà été fournies dans le cadre d'un autre marché de travaux financé par la Banque, des détails sur les éléments de preuve démontrant la capacité et l'engagement adéquats à respecter les obligations en matière d'EAS/HS (conformément au point (d) ci-dessus)
Nom du Maître d’Ouvrage : ___________________________________________
Nom du Projet : _____________________________________
Description du contrat : _____________________________________________________ 
Bref résumé des preuves fournies : ________________________________________
______________________________________________________________________
Informations de contact : (Tél, email, nom de la personne de contact) : _______________________

	En alternative à la preuve visée au point d), d'autres preuves démontrant une capacité et un engagement adéquats à respecter les obligations en matière d'EAS/HS (conformément au point (e) ci-dessus) [joindre les détails appropriés].




[bookmark: _Toc63775988][bookmark: _Toc87449902]Formulaire CCC/ECC 
Engagements Contractuels en Cours / Travaux en Cours
Le Proposant, ainsi que chacun des membres d’un groupement fourniront les informations au sujet de leurs engagements et charge de travail actuels liés aux marchés qui leur ont été attribués, pour lesquels une notification d’attribution a été reçue, ou en cours d’achèvement mais qui n’ont pas encore fait l’objet d’une réception provisoire.
	[bookmark: _Toc33048259]Nom du marché
	Adresse, tel., fax du Maître d’Ouvrage
	Montant des travaux à achever [équivalent US$]
	Date d’achèvement estimé
	Montant moyen de la facturation mensuelle au cours des 6 derniers mois (US$/mois)

	1.

	
	
	
	

	2.

	
	
	
	

	3.

	
	
	
	

	4.

	
	
	
	

	5.

	
	
	
	

	etc.

	
	
	
	





[bookmark: _Toc327970919][bookmark: _Toc63775989][bookmark: _Toc87449903]Formulaire FIN – 3.3 
Ressources financières

Spécifier les sources de financement, tels que les avoirs liquides, des actifs non grevés ou des lignes de crédit, et autres moyens financiers, net des engagements financiers en cours, disponibles pour les besoins de trésoreries des travaux objet du(es) marché(s) telles que spécifiées à la Section III. Critères d’évaluation et de qualification.

	 Ressources financières

	No.
	Source de financement
	Montant (US$ équivalent)

	1
	

	

	2
	

	

	3
	

	

	4
	

	





[bookmark: _Toc63775990][bookmark: _Toc87449904]Autres 

Aspects commerciaux ou contractuels du DDP que le Proposant souhaiterait proposer au Maître d’Ouvrage durant les clarifications.


	[bookmark: _Toc87449905][bookmark: _Toc450646415][bookmark: _Toc467977760][bookmark: _Toc467977757][bookmark: _Toc63775991]Formulaire de Garantie de Proposition (garantie sur demande)


[La banque remplira ce formulaire de garantie bancaire conformément aux instructions indiquées.] [En-tête du garant ou code d'identification SWIFT]

Bénéficiaire : __________________ [Insérer le nom et l’adresse du Maître d’Ouvrage] 
AP No : ___________________________ [Insérer le numéro de l’Avis d’Appel à propositions international].
Date : _______________ [Insérer la date d’émission]
Garantie de Proposition No. : __________ [insérer le numéro de référence de la garantie]
	
Nous avons été informés que ____________________ [nom du Proposant] (ci-après dénommé « le Proposant ») vous a soumis ou a l’intention de vous soumettre sa proposition pour l’exécution de __________________   (ci-après dénommée « la Proposition ») en réponse à l’Avis de Demande de Propositions No ____________ (« l’AP »).
Nous comprenons qu’en vertu des dispositions du Dossier de Demande de Propositions, la Proposition doit être accompagnée d’une Garantie de Proposition.
A la demande du Proposant, nous _________________ [nom de la banque] nous engageons par la présente, sans réserve et irrévocablement, à vous payer à première demande, toutes sommes d’argent que vous pourriez réclamer dans la limite de _____________ [insérer la somme en chiffres] _____________ [insérer la somme en lettres].
Votre demande en paiement doit être accompagnée d’une déclaration attestant que le Proposant n'a pas exécuté une des obligations auxquelles il est tenu en vertu de la Proposition, à savoir :
a) [bookmark: _Toc33048260]s’il retire la Proposition pendant la période de validité qu‘il a spécifiée dans la Lettre de Proposition ou prorogée par le Proposant; ou
b) [bookmark: _Toc33048261]s’il, s’étant vu notifier l’acceptation de sa Proposition par le Maître d’Ouvrage pendant la période de validité :
i) ne signe pas le Marché, s’il est tenu de le faire ; ou
ii)  ne fournit pas la Garantie de bonne exécution, et, s’il est tenu de le faire, ne fournit pas la garantie de performance environnementale et sociale (ES) ainsi qu’il est prévu dans les Instructions aux Proposants.
La présente garantie expire :
a) [bookmark: _Toc33048262]si le marché est octroyé au Proposant, lorsque nous recevrons une copie du marché et de la Garantie de bonne exécution et, si cela est demandé, la garantie de performance environnementale et sociale (ES) émise(s) émise à votre nom, selon les instructions du Proposant ;
b) [bookmark: _Toc33048263]si le marché n’est pas octroyé au Proposant, à la première des dates suivantes :
i) lorsque nous recevrons copie de votre notification au Proposant du nom du proposant retenu, ou
ii)  vingt-huit (28) jours suivant l’expiration de la Proposition.
Toute demande de paiement au titre de la présente garantie doit être reçue à cette date au plus tard.
La présente garantie est régie par les Règles uniformes de demande de garantie (URDG) révisée en 2010, Publication CCI no : 758.

_____________________

Signature


Note : Le texte en italiques doit être retiré du document final ; il est fourni à titre indicatif en vue de faciliter la préparation du document.


[bookmark: _Toc54187306][bookmark: _Toc56680804][bookmark: _Toc63775992][bookmark: _Toc87449906]Formulaire de déclaration de Garantie de Propositions
Date: _____________
Proposition No.: ___________
Variante No.: _____________
À : 
Nous, les soussignés, déclarons que : 
Nous comprenons que, selon vos conditions, la Proposition doit être soutenue par une Déclaration de Garantie de Proposition.
Nous acceptons que nous serons automatiquement suspendus d’être admissibles à soumettre des propositions ou des offres pour tout marché avec le Maître d’Ouvrage, pour la période spécifiée dans la Section II - Données de Proposition, si nous sommes en violation de notre/nos obligation(s) dans les conditions de Proposition, parce que nous :
[bookmark: _Hlk23427147]a) avons retiré notre Proposition avant la date d’expiration de la validité de la Proposition spécifiée dans la Lettre de Proposition ou toute date prolongée prévue par nous ; ou
b) après avoir été informé de l’acceptation de notre Proposition par le Maître d’Ouvrage avant la date d’expiration de la validité de la proposition dans la Lettre de Proposition ou toute date prolongée prévue par nous, si nous (i) ne signons pas le Marché ; ou (ii) ne fournissons pas la garantie de bonne exécution, et si nous sommes tenus de le faire nous ne fournissons pas la Garantie de performance et, si nécessaire, une Garantie de performance environnementale et sociale (ES), conformément à l’IP  54. 
Nous comprenons que cette Déclaration de Garantie de Proposition expirera si nous ne sommes pas le Proposant retenu, au moment de : (i) la réception de votre notification nous informant du nom du Proposant retenu ; ou (ii) vingt-huit jours après la date d’expiration de la validité de  la  Proposition.
Nom du Proposant*	
Nom de la personne dûment autorisée à signer la Proposition au nom du Proposant**	________
Titre de la personne signant la proposition	_______
Signature de la personne nommée	ci-dessus ________
Date signée _________
*: Dans le cas d’une Proposition soumise par un GE, préciser le nom du GE en tant que Proposant
**: La personne qui signe la Proposition doit recevoir la procuration du Proposant jointe à la Proposition.
Section IV. Formulaires de Propositions	109
Section IV. Formulaires de Propositions	112
[bookmark: _Toc77392473][bookmark: _Toc77493054][bookmark: _Toc156027996][bookmark: _Toc156372852][bookmark: _Toc161731470][bookmark: _Toc467977930][bookmark: _Toc438266926][bookmark: _Toc438267900][bookmark: _Toc438366668][bookmark: _Toc438954446][Remarque : Dans le cas d’un GE, la Déclaration de Garantie de Proposition doit être au nom de tous les membres du groupement qui soumet la Proposition.]

Section V. Pays Eligibles
[bookmark: _Toc77492590][bookmark: _Toc156372183]Éligibilité en matière de passation des marchés de fournitures, travaux et Services non consultants financés par la Banque mondiale

Aux fins d’information aux Proposants, en référence aux articles 4.8 et 5.1 des IP, les entreprises, biens et services des pays suivants ne sont pas éligibles pour concourir dans le cadre de ce projet :

Au titre des IP articles 4.8(a) et 5.1 : [insérer la liste des pays suivant l’approbation par la Banque d’appliquer les restrictions ou indiquer « aucun »]. 

Au titre des IP articles 4.8(b) et 5.1 : [insérer la liste des pays suivant l’approbation par la Banque d’appliquer les restrictions ou indiquer « aucun »]. 
[bookmark: _Toc326657866][bookmark: _Toc327446558][bookmark: _Toc467977931]

Section VI. Règles de la Banque en matière 
de Fraude et Corruption
(Le texte de cette section VI ne doit pas être modifié)
1. Objet
1.1	Les Directives de la Banque en matière de lutte contre la fraude et la corruption, ainsi que la présente section, sont applicables à la passation des marchés dans le cadre des Opérations de Financement de Projets d’Investissement de la Banque.
2. Exigences
2.1	La Banque exige, que les Emprunteurs (y compris les bénéficiaires de ses financements), les Proposants (candidats/proposants), consultants, entrepreneurs et fournisseurs, les sous-traitants, sous-consultants, prestataires de services, tous les agents (déclarés ou non) ; ainsi que leur personnel se conforment aux normes les plus strictes en matière d’éthique, durant le processus de passation, la sélection, et l’exécution des contrats financés par la Banque, et s’abstiennent de toute fraude et corruption.
2.2	En vertu de ce principe, la Banque 
a. aux fins d’application de la présente disposition, définit comme suit les expressions suivantes :
i.	est coupable de « corruption » quiconque offre, donne, sollicite ou accepte, directement ou indirectement, un quelconque avantage en vue d’influer indûment sur les actions d’une autre personne ou entité ; 
ii. 	se livre à des « manœuvres frauduleuses » quiconque agit, ou dénature des faits, délibérément ou par négligence grave, ou tente d’induire en erreur une personne ou une entité, afin d’en retirer un avantage financier ou de toute autre nature, ou se dérober à une obligation ;
iii. 	se livrent à des « manœuvres collusives » les personnes ou entités qui s’entendent afin d’atteindre un objectif illicite, notamment en influant indûment sur l’action d’autres personnes ou entités ;
iv.	se livre à des « manœuvres coercitives » quiconque nuit ou porte préjudice, ou menace de nuire ou de porter préjudice, directement ou indirectement, à une personne ou entité, ou à leurs biens, en vue d’influer indûment sur les actions de cette personne ou entité ; et
v.	se livre à des « manœuvres obstructives » :
(a)	quiconque détruit, falsifie, altère ou dissimule délibérément les preuves sur lesquelles se base une enquête de la Banque en matière de corruption ou de manœuvres frauduleuses, coercitives ou collusives, ou fait de fausses déclarations à ses enquêteurs destinées à entraver son enquête ; ou bien menace, harcèle ou intimide quelqu’un aux fins de l’empêcher de faire part d’informations relatives à cette enquête, ou bien de poursuivre l’enquête ; ou 
(b) 	celui qui entrave délibérément l’exercice par la Banque de son droit d’examen tel que stipulé au paragraphe (e) ci-dessous.
b. rejettera la proposition d’attribution d’’un marché ou contrat si elle établit que la personne physique ou morale à laquelle il est recommandé d’attribuer ledit marché ou contrat, ou l’un des membres de son personnel ou de ses agents, sous-consultants, sous-traitants, prestataires de service, fournisseurs, ou un de leurs employés, s’est livré, directement ou indirectement, à un acte de corruption, une manœuvre frauduleuse, collusive, coercitive ou obstructive en vue de l’obtention dudit marché ou contrat ;
c. outre les recours prévus dans l’Accord de Financement, pourra décider d’autres actions appropriées, y compris déclarer la passation du marché non-conforme si elle détermine, à un moment quelconque, que les représentants de l’Emprunteur ou d’un bénéficiaire du financement, s’est livré à la corruption ou à des manœuvres frauduleuses, collusives, coercitives ou obstructives pendant la procédure de passation du marché, de sélection ou d’exécution du marché, sans que l’Emprunteur ait pris, en temps voulu et à la satisfaction de la Banque, les mesures nécessaires pour remédier à cette situation , y compris en manquant à son devoir d’informer la Banque lorsqu’il a eu connaissance desdites pratiques ;
d. sanctionnera une entreprise ou un individu, dans le cadre des Directives de la Banque en matière de lutte contre la fraude et la corruption, et conformément aux règles et procédures de sanctions applicables de la Banque, y compris en déclarant publiquement l’exclusion de l’entreprise ou de l’individu pour une période indéfinie ou déterminée (i) de l’attribution d’un marché financé par la Banque ou de pouvoir en bénéficier financièrement ou de toute autre manière[footnoteRef:6] (ii) de la participation[footnoteRef:7] comme sous-traitant, consultant, fabricant ou fournisseur de biens ou prestataire de services désigné d’une entreprise par ailleurs éligible à l’attribution d’un marché financé par la Banque ; et (iii) du bénéfice du versement de fonds émanant d’un prêt de la Banque ou de participer d’une autre manière à la préparation ou à la mise en œuvre d’un projet financé par la Banque ;  [6:  	Pour écarter tout doute, les effets d’une telle sanction sur la partie concernée concernent, de manière non exhaustive, (i) le dépôt de candidature à la pré-qualification, l’expression d’intérêt pour une mission de consultant, et la participation à un appel d’offres directement ou comme sous-traitant, consultant, fabricant ou fournisseur, ou prestataire dans le cadre d’un tel contrat, et (ii) la conclusion d’un avenant ou un additif comportant une modification significative à un contrat existant.]  [7:  	Un sous-traitant, consultant, fabricant ou fournisseur de biens ou services (différents intitulés sont utilisés en fonction de la formulation du dossier d’appel d’offres) désigné est une entreprise ou un individu qui (i) fait partie de la demande de pré qualification ou de l’offre du Proposant compte tenu de l’expérience spécifique et essentielle et du savoir-faire qu’il apporte afin de satisfaire aux conditions de qualification pour une offre déterminée ; ou (ii) a été désigné par l’Emprunteur.
] 

e. exigera que les dossiers d’appel d’offres/appel à propositions, et que les contrats et marchés financés par la Banque, contiennent une disposition exigeant des Proposants (candidats/proposants), consultants, fournisseurs et entrepreneurs, ainsi que leurs sous-traitants, sous-consultants, prestataires de services, fournisseurs, agents, et personnel, autorisent la Banque à inspecter[footnoteRef:8] les pièces comptables, relevés et autres documents relatifs à la passation du marché, à la sélection et/ou à l’exécution du marché ou contrat, et à les soumettre pour vérification à des auditeurs désignés par la Banque.  [8:  	Les inspections menées dans ce cadre sont des vérifications sur pièces du fait de leur nature. Ils comprennent des activités de recherche documentaire et factuelle entreprises par la Banque, ou des personnes désignées par elle, afin de vérifier des aspects spécifiques relevant d’une enquête ou d’un audit, tel que l’évaluation de la véracité d’une accusation éventuelle de Fraude et Corruption, par le moyen de dispositif approprié. De telles activités peuvent inclure, sans limitation, d’avoir accès à des documents financiers d’une entreprise ou d’une personne et les examiner, faire des copies de ces documents selon les besoins, d’avoir accès à tous autres documents, données et renseignements (sous forme de documents imprimés ou en format électronique) jugés pertinents aux fins de l’enquête ou de l’audit et les examiner, faire des copies de ces documents selon les besoins, avoir des entretiens avec le personnel et toute autre personne, mener des inspections physiques et des visites de site, et obtenir la vérification de renseignements par une tierce partie.
] 


Section V. Pays Eligibles	109
Section VI Fraude et Corruption	112
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PARTIE 2 
EXIGENCES DU MAITRE 
D’OUVRAGE 

Partie 2 - Exigences du Maître de l’Ouvrage	113

[bookmark: _Toc467977933][bookmark: _Toc213669842][bookmark: _Hlk134103210]Section VII. Exigences du Maitre D’ouvrage 

[bookmark: _Toc494778743]Table des matières


Exigences du Maître d’Ouvrage	119
Exigences Environnementales et Sociales (ES)	121
Description des Ouvrages	143
Informations sur le Site	175
Représentant de l’Entrepreneur et Personnel clé	186
Spécifications	190
Plans		213
Informations Supplémentaires	214



[bookmark: _Toc450635243][bookmark: _Toc87449907][bookmark: _Hlk146096945]Exigences du Maître d’Ouvrage


1. Contexte de l’étude
Le Projet Connectivité Inter-Iles des Comores (PICMC) a été mis en œuvre par le Ministère des Transports Maritime et Aérien, et financé par la Banque Mondiale. Ce projet vise à déterminer comment améliorer la connectivité maritime entre les îles de l’Union des Comores.
Dans ce cadre, une première étude a été élaboré afin d’analyser les différentes options techniques pour le renouvellement de la flotte, le développement du port de Boingoma et le développement des ports secondaires. 

Cette analyse a permis de statuer sur les développements recommandés :
· Extension du port de Boingoma afin de faire face au trafic portuaire attendu et aux activités connexes de manière efficace et dans de bonnes conditions de sécurité, en ajoutant la fonctionnalité d’accueil d’un ferry Ro-Ro,
· Remplacement de la flotte des kwassa-kwassa par de nouveaux bateaux à coque en V afin d’apporter plus de sécurité au transport maritime inter-îles,
· Aménagement de ports secondaires pour améliorer l’accès et permettre des opérations sécurisées (jetées et installations à terre) sur différentes plages pour l’accostage de la nouvelle flotte de bateaux coque en V.

Le but de ces développements est d’améliorer la connectivité et la sécurité du transport maritime entre les trois îles, en se concentrant sur l’île la plus isolée, Mohéli.

La présente Demande de Proposition s’inscrit dans le cadre de la composante 1.1 (Amélioration des infrastrucutres du Port de Boingoma) du Programme du projet PICMC.
Exigences fonctionnelles
Les principaux principes de fonctionnement sont les suivants :
· Un doublement de la largeur de la jetée d’accès afin de permettre les trafics de camions, passagers et véhicules, pêcheurs, etc…
· Un élargissement des quais pour fluidifier et sécuriser les opérations et autoriser un minimum de stockage temporaire sur le quai marchandises
· Les cotes de dragage permettant l’accès des navires de marchandises et ferries
· Le chenal d’accès n’autorisera pas le croisement des navires
· Le cercle d’évitage sera égal à 2 fois la longueur du navire.

Les exigences techniques immuables suivantes doivent être impérativement respectées :
· Linéaire de quai : 
· Nouveau quai de 130 ml de longueur utile avec une cote de dragage à -5.50mCM pour l’accueil des navires de marchandises
· Nouveau quai de 116 ml de longueur utile avec une cote de dragage à –4.00mCM pour l’accueil des navires de pêche
· Ce quai de 120m sera équipé à son extrémité d’une rampe RoRo accessible quelques soit la marée pour les navires à passagers/véhicules équipé d’une rampe mobile à la proue.
· Largeur des quais : les quais permettront la circulation des engins de manutention et le stockage provisoire : largeur de 20m minimum
· Digue de protection permettant de limiter l’agitation au niveau des quai à 0.50m 
· Piste de circulation pour accéder au quai de 7m minimum
· Aménagement d’une zone de chargement / déchargement pour les embarcations à coque en V avec un nombre d’appontements de 8, accessible quelques soit le niveau de la marée avec un niveau d’agitation maximum de 0.30m / 97% du temps.
· Accès maritime sécurisé pour les navires
· Création d’un terre-plein (12 800 m²)
· Gestion séparée des flux véhicule et piéton
· Création de la gare maritime et d’un bâtiment atelier
· Sécurisation du site en respectant les normes ISPS

[bookmark: _Hlk125792488]Durée de vie des ouvrages
Les durées de vie sont les suivantes :
· Ouvrages portuaires : 50 ans
· Structures de chaussée : 20 ans
· Défenses : 15 ans
· Réseaux : 30 ans.
· Bâtiment : 20 ans (entretien périodique tous les 10 ans) 

Calendrier des travaux

Le délai maximum de réalisation des travaux est de 3 (trois) ans, y compris la période de préparation et d’amenée du matériel.
Le démarrage des travaux est prévu pour le troisième trimestre 2024.

Variante autorisée
Le Proposant pourra proposer une offre conforme à la solution détaillée dans le présent document et/ou une seule variante technique à cette solution sur le choix de structure de quai et structure de digue. La variante devra respecter les exigences fonctionnelles et techniques décrites dans les paragraphes 1 et 2 de la présente Section VII
[bookmark: _Toc485033380]

Exigences Environnementales et Sociales (ES)


[bookmark: _Toc13583679]Gestion environnementale et sociale des travaux
Les dispositions développées dans cette Section font parties intégrantes du DAO des travaux pour la sélection des Entreprises, et reprises dans les Marchés de travaux. Il en est de même pour les Appendices APP.1 à APP.5 qui rassemblent les documents mentionnés dans les chapitres de cette Section.
1. [bookmark: _Toc13583680]Critères EHS de sélection des Entreprises
Pour le choix des Entreprises à sélectionner pour la réalisation des travaux, les critères suivants sont proposés :
1. Posséder/ développer des documents de stratégie et procédures internes de gestion ESSH des chantiers, acceptables au Maître d’Ouvrage, incluant un système documenté de management de la santé et de la sécurité au travail, compatibles avec les normes internationales de systèmes de management (les Directives environnementales, sanitaires et sécuritaires EHS de la SFI, ou équivalents) - (voir Formulaires ESSH en Appendice APP.1)
N.B. Posséder une certification ISO ou norme internationale équivalente serait un atout
1. Expérience d’au moins DEUX marchés de construction et réalisé dans les cinq (5) dernières années pour lesquels des mesures ESSH significatives ont été mises en œuvre de manière satisfaisante. En particulier, les rapports finaux de mise en œuvre des mesures ESSH seront fournis.
1. Le Candidat doit établir qu’il dispose du personnel clé répondant aux critères présentés dans le Formulaire PER en Appendice APP.1 
0. au sein de l’entreprise depuis au moins 3 ans
1. [bookmark: _Toc13583681]Clauses environnementales et sociales pour les travaux


Des clauses environnementales et sociales applicables à l’ensemble des activités de l’Entreprise de travaux sont présentées en Appendice APP.2. Elles sont destinées à aider les personnes en charge de la rédaction de dossiers d’appels d’offres et des marchés d’exécution des travaux (cahiers des prescriptions techniques), afin qu’elles puissent intégrer dans ces documents des prescriptions permettant d’optimiser la protection de l’environnement et du milieu socio-économique. Les clauses sont spécifiques à toutes les activités de chantier pouvant être sources de nuisances environnementales et sociales. Elles devront être insérées dans les dossiers d’appels d’offres et dans les marchés d’exécution des travaux dont elles constituent une partie intégrante.
1. [bookmark: _Toc13583682]Code de conduite du personnel de l’Entreprise


Les employés (ouvriers et cadres) ainsi que ceux des éventuels sous-traitants sont soumis au Code de bonne conduite dans les chantiers visant à assurer :
0. Le respect des mœurs et coutumes des communautés locales environnantes, la prévention des actes de Violences basée sur le Genre sur le personnel ou de leur fait.
0. Une bonne hygiène, notamment en termes de prévention et de lutte contre les IST et, en particulier, la propagation du VIH/SIDA.
Le contenu attendu du Code de conduite du personnel à préparer par l’Entreprise est détaillé en Appendice APP.5.
1. [bookmark: _Toc12617718][bookmark: _Toc13583683]Gestion des plaintes internes des travailleurs de l’Entreprise


Pour s’assurer que l’Entreprise se conforme effectivement aux dispositions associées aux textes réglementaires sur le travail AUX Comores ainsi qu’aux dispositions de l’OIT ratifiées par la République des Comores, l’Entreprise devra mettre en place, pour l’ensemble de son personnel mobilisé sur les travaux, une procédure claire de gestion des plaintes par les travailleurs conformément au PGMO du projet par rapport à leurs activités quotidiennes. La procédure devra être soumise au Maître d’œuvre, pour approbation, avant le commencement effectif des travaux.
En particulier, la manière de gérer les plaintes devra différer selon le type de plainte : les plaintes de nature sensible pourraient nécessiter la tenue d’une enquête confidentielle ; les plaintes de nature non sensible ont de fortes chances d’être résolues plus rapidement en apportant les changements nécessaires conformément à la documentation de la procédure.
La figure ci-dessous illustre les grands principes de la procédure à élaborer par l’Entreprise.
[image: ]
[bookmark: _Toc532912482][bookmark: _Toc12617797]Figure 1 – Résumé de la procédure à mettre en place pour la gestion des plaintes internes des travailleurs de l’Entreprise
1. [bookmark: _Toc13583684]Contenu du PGES-Chantier


Préalablement au commencement des travaux, l’Entreprise devra préparer son PGES pour la gestion environnementale et sociale de l’ensemble de ses activités prévues dans le cadre du projet.
Le contenu du PGES-Chantier de l’Entreprise se basera sur les lignes directrices citées ci-dessus : 
1. Politique Environnementale, Sociale, Santé et Sécurité de l’Entreprise ;
1. Description précise de la composante de projet concernée ;
1. Objectifs du PGES-Chantier ;
1. Ressources E&S ;
1. Réglementation E&S ;
1. Moyens de contrôle opérationnels E&S ;
1. Description des zones d’activités ;
1. Plan Sécurité & Santé
1. Plan de formation ;
1. Conditions de travail ;
1. Recrutement local ;
1. Plan de gestion des Trafics des véhicules et engins du Projet ;
1. Les mesures de gestion des Produits dangereux
1. Les mesures de gestion d’Effluents, bruits et vibrations, déchets ;
1. Défrichement et re-végétalisation, lutte contre l’érosion ;
1. Documentation de la situation des zones d’activités
1. Remise en état des zones d’activités ;
1. Plans de Protection de l’Environnement des Sites (PPES), Plan d’urgence et d’intervention en cas d’incident et d’accident. 

Le contenu attendu du PGES-Chantier à préparer par l’Entreprise est détaillé en Appendice APP.3. De même, un canevas de Plan de Protection Environnementale et Sociale (PPES) est proposé en Appendice APP.4.
Des rapports périodiques seront établis par l’Entreprise pour le suivi de la gestion environnementale et sociale des travaux. Les indicateurs pour ces rapports sont présentés en Appendice APP.6.

1. [bookmark: _Toc13583685]Directives pour l’établissement des plans environnementaux et Sociaux

Des composantes particulières du PGES-Chantier que l’Entreprise devra préparer (voir chapitre précédent), sont précisées plus en détails dans les sections qui suivent. Il s’agit notamment des aspects suivants :
Plan de protection et d’exploitation des sites (atelier et garage -Base vies temporaires et permanente - …etc.)
Plan de gestion et d’exploitation des gites d’emprunt et carrières
Plan de gestion du stockage des hydrocarbures et produits dangereux
Plan de circulation des véhicules et des engins
Plan de gestion des déchets solides – liquides de différents types et de sources
Plan Santé Sécurité au travail (SST)
Plan d’urgence et d’intervention en cas d’accident et d’incident. 
Plan de réhabilitation de sites
[bookmark: _Toc13583769]
0. – Plan de protection et d’exploitation des sites
Pour chacun des sites que l’Entreprise utilisera pendant la durée des travaux (installation de chantier, base-vie, stockage, dépôt, …), l’Entreprise de travaux produira un Plan de protection et d’exploitation du site. Les grandes lignes à considérer dans la préparation de ces plans de protection et d’exploitation des sites sont données ci-après.
Un canevas de PPES est également proposé en Appendice APP.4.
Défrichement et décapage de la terre végétale :
Les zones défrichées correspondent aux zones de stockage, zone de dépôt, à l’installation de chantier / base-vie, et de manière générale à toute surface exploitée par l’Entreprise et qui est couverte d’un tapis végétal.
En préalable, les limites extérieures des opérations de défrichement devront être physiquement matérialisées sur le terrain, à l'aide de bornes ou bien de marquage sur des éléments stables (p.ex. rocher ou arbre de DHP supérieur à 30cm). Cette étape est essentielle pour que les conducteurs de travaux ne défrichent que les aires nécessaires pour les besoins opérationnels entrant dans le cadre du projet.
Si une partie du périmètre des opérations empiète sur une végétation ligneuse, les arbres seront coupés parallèlement à la zone à dégager ou en direction de celle-ci pour minimiser les dommages des structures et des arbres des terrains adjacents. Le défrichage des racines et des troncs d'arbre ne sera effectué que lorsque cela est nécessaire pour maintenir un accès sans obstruction ou protéger les installations. Les arbres de diamètre, les buissons, les troncs d'arbre et les branches seront éliminés de la façon suivante : i) couper les branches après abattage ; ii) couper et empiler avec soin les matériaux plus petits en ensembles réutilisables (de façon à ne pas nécessiter plus de deux personnes pour les transporter, et ne dépassant pas trois mètres de long) ; iii) le brûlage de la végétation n'est pas autorisé.
L'Entreprise décapera et préservera la terre végétale pour favoriser le retour de la végétation dans les zones impactées. Les opérations de décapage et de stockage provisoire de terre végétale seront réalisées de manière sélective de façon à ne pas mêler les terres constituant l'horizon végétal, aux stériles. L'Entreprise considèrera une épaisseur de terre végétale comprise entre 15cm et 20cm sur l'ensemble des terrains ciblés. La profondeur réelle de la terre végétale peut varier en fonction du lieu. Cette épaisseur de terre sera restituée lors de la remise en état des surfaces mises à nues (p.ex. zone de dépôt des déblais, zone de stockage …).
Le décapage de la terre végétale se fera par temps sec et sur sol non détrempé.
Les lieux de dépôts des terres végétales seront toujours situés en bordure des sites ciblés, pour un accès facile à la remise en état, sur le côté en amont du site. La terre végétale sera stockée en merlon sur le site et ne pourra faire l’objet d’aucune autre opération de terrassement : elle sera conservée uniquement pour une remise en état des sites décapés. Aucun engin ni appareil ne pourra être entreposé ou circulé sur le stockage de la terre végétale. Des brèches seront aménagées dans les tas de déblais au niveau des drains d'eau, des pistes d'accès, etc. Les zones de stockage ne doivent pas correspondre à des drains naturels. La terre arable ou les déblais entreposés ne doivent pas non plus être exposés près d'une voie de cours d'eau.
Accord écrit d’occupation avec les ayants-droits :
Un accord écrit d'occupation du terrain au site concerné sera établi avec le propriétaire du terrain. La confirmation de l'ayant-droit se fera avec les autorités locales. L'ayant-droit est la ou les personnes qui utilisent le terrain, de façon intensive ou extensive, toute l'année ou bien saisonnièrement. Les étapes qui seront mises en œuvre sont les suivantes :
· Etape 1 : délimiter physiquement les emprises des différents sites, ainsi que leur zone de servitude ;
· Etape 2 : identifier l’ayant-droit avec l’aide des autorités locales ;
· Etape 3 : documentation contradictoire avec l’ayant-droit, de l’état initial du site, photographies à l’appui : superficies, végétation, drainage, aménagements, construction ;
· Etape 4 : préparation d’un document écrit, qui décrit l’état initial, l’affectation que le projet prévoit (p.ex. installation de chantier, mise en dépôt de déblais), la date prévisionnelle de démobilisation et de libération des emprises, l’état dans lequel le site sera rendu après réhabilitation, le montant de l’indemnisation que l’Entreprise paie pour l’occupation du terrain, le calendrier de paiement ;
· Etape 5 : signature de l’accord contre le versement de la ou les sommes indiquées dans le document écrit, par l’ayant-droit, les autorités locales et le représentant de l’Entreprise. Les exemplaires de l’ayant-droit et des autorités locales seront remis à leurs destinataires.
· Etape 6 : en fin d’occupation, l’Entreprise préparera un document écrit de restitution. Ce document décrira et illustrera avec des photos, l’état du terrain et les actions de réhabilitation mises en œuvre. Il documentera l’application des engagements de l’Entreprise et sera contresigné par les trois entités (l’ayant-droit, les autorités locales et l’Entreprise).
Drainage des eaux de ruissellement :
L’objectif est de drainer les eaux pluviales du site exploité afin de les traiter avant leur rejet. La géomorphologie du site est tout d’abord conçue avec une pente évitant les points de stagnation des eaux et favorisant les écoulements vers la périphérie (pente recommandée de 2%). Sur toute la périphérie du site, un fossé de drainage est réalisé.
Le fossé est constitué d’une canalisation ouverte, il a une pente suffisante pour drainer les eaux captées vers un piège à sable (décanteur) puis les rejeter en aval du site en un point de rejet sélectionné suivant la topographie de la zone. En cas de forte pente du terrain naturel, un merlon en remblai peut également être ajouté en amont du site afin de dévier une partie des eaux de ruissellement.

Critères de sélection des sites connexes :
L’analyse des impacts de la préparation des sites connexes a abouti à la proposition de quelques critères pour la sélection de ces sites. Ils sont rappelés ci-dessous.
Toutes limites au respect des critères de sélection des sites connexes doivent être mise en exergue dans le PPES concerné et faire l'objet de proposition de mesures d'atténuation additionnelles.
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Tableau 1 – Critères de sélection des sites connexes
	Critères
	Notation

	
	Respect du critère
	Non-respect du critère

	Critères d’exclusion
	
	

	Pas de déplacement de population
	3
	

	Pas en milieu humide
	3
	

	Pas de litige foncier
	3
	

	Pas dans une aire protégée 
	3
	

	Autres critères
	
	

	Ne nécessite pas d’abattage d’arbre (*)
	2
	1

	Pas sur zone de culture ou de reboisement
	2
	1

	Site déjà exploité auparavant
	3
	1

	A au moins 500m des zones d’habitation (**)
	3
	1

	Pas d’habitat écologiquement sensible, ni de parcelles de cultures, ni de points d’eau, ni de sites cultuels à moins de 100m 
	3
	0

	Site ne présentant pas de signe d’érosion
	3
	0

	Site à topographie plane (***)
	2
	1

	Terrains non exposés ou terrains dont la morphologie permet de préserver le paysage
	2
	1

	Total
	34
	7


(*) Il est rappelé que conformément au PGES du projet, 
(**) Toutefois, les bases vie peuvent être localisées à moins de 500m des zones d’habitation si 100m ≤ distance < 500m. De même, les déviations / routes d’accès vers les sites du projet doivent éviter tout empiètement de zone habitée.
(***) A l’exception des sites d’extraction
Eligibilité et sélection des sites
Un site est non éligible s’il ne satisfait pas tous les critères d’exclusion.
Il est conseillé de choisir des sites éligibles ayant les notations les plus élevées pour chaque type de sites connexes.
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0. - Directives pour la gestion des gites d’emprunt et carrières
Par rapport à l’exploitation des gites d’emprunt et carrières pour les matériaux nécessaires aux travaux portuaires et de la brise lame, l’Entreprise doit se conformer au PGES spécifique et les dispositions ainsi que les mesures pour ces sites d’extraction des matériaux. Dans tous les cas, le plan de gestion des gites d’emprunt et carrières de l’Entreprise devra être conforme avec les Directives environnementales, sanitaires et sécuritaires de la SFI/BM pour les activités d’extraction des matériaux de construction[footnoteRef:9], et donc considérer les différentes dispositions mentionnées dans les tableaux ci-après. [9:  Source : SFI. Directives environnementales, sanitaires et sécuritaires. Extraction des matériaux de construction. Avril 2017.] 

Dispositions par rapport aux émissions atmosphériques :
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Tableau 2 – Plan de gestion des gites et carrières – Emissions atmosphériques
	Enjeu
	Dispositions à prendre dans la gestion des sites d’extraction de matériaux

	Matières particulaires
	Planifier les opérations de défrichement, d’enlèvement de la terre végétale et des matériaux excédentaires, l’emplacement des voies de desserte, des décharges et des aires de stockage, et les activités d’abattage à l’explosif tenant compte des facteurs météorologiques (par exemple, les précipitations, la température, la direction et la vitesse du vent) et de la localisation des milieux récepteurs sensibles ;
S’assurer que les opérations de manutention des matériaux s’opèrent selon un schéma simple et linéaire de manière à réduire le nombre de transferts (les installations de transformation, par exemple, doivent de préférence être situées dans l’enceinte de la carrière) ;
Maîtriser à la source les émissions de poussières des activités de forage en installant des capteurs, des collecteurs de poussière et des filtres, et employer dans la mesure du possible des techniques de forage et de traitement par voie humide ;
Limiter les émissions de poussières au niveau des équipements de transformation (par exemple, concasseurs, broyeurs et tamis) au moyen de capteurs, en utilisant des traitements par voie humide ou par aspersions d’eau/arrosage. Les méthodes de dépoussiérage dépendent de l’utilisation finale des matériaux extraits (par exemple, privilégier les opérations de traitement par voie humide si le fait que les matériaux soient humidité ou présentent une forte teneur en eau n’aient pas de conséquences négatives sur leur utilisation finale) ;
Adopter des procédures pour limiter la hauteur de largage des matériaux ;
Privilégier l’utilisation de courroies de transmission et de bandes transporteuses fixes et mobiles pour transporter les matériaux à celle des camions, dans l’enceinte de de la carrière (il est recommandé d’utiliser des bandes transporteuses en caoutchouc et couvertes pour les matériaux poussiéreux, munis de dispositifs de nettoyage) ; 
Bien compacter les pistes construites sur le site, les entretenir et les reniveler périodiquement ; 
Imposer une limite de vitesse aux camions de transport ; 
Mettre en place un système d’aspersion ou de canons à eau (par des produits hygroscopiques tels que le chlorure de calcium et des liants chimiques-naturels des sols) pour arroser et traiter la surface des pistes et les stocks de matériaux exposés à l’air libre ; 
Mettre en végétation les surfaces des matériaux stockés.

	Gaz liés aux activités d’abattage à l’explosif
	Recourir, non pas à des méthodes d’abattage à l'explosif, mais à des méthodes mécaniques avec, par exemple, des marteaux hydrauliques (dans la mesure du possible ; 
Etablir un plan de tir des mines (dispositif, diamètre, profondeur et direction des trous de mines) lorsque l’utilisation d’explosifs est requise ; 
Assurer la bonne combustion des explosifs qui sont généralement composés d’un mélange de nitrate d’ammonium et de fuel, en réduisant le plus possible la présence de quantités excessives d’eau et éviter le mélange des produits explosifs de façon incorrecte ou incomplète.


Dispositions par rapport aux bruits et vibrations :
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Tableau 3 – Plan de gestion des gites et carrières – Bruits et vibrations
	Enjeu
	Dispositions à prendre dans la gestion des sites d’extraction de matériaux

	Bruits
	Utiliser des marteaux fond de trou ou hydrauliques pour les forages ; 
Mettre en place des enceintes et barder les installations de transformation ; 
Installer des écrans anti-bruit appropriés et/ou des enceintes et des rideaux d’insonorisation à proximité des engins sources de bruits (par exemple, concasseurs, broyeurs et tamis) (en cas de présence d’habitations à proximité); 
Utiliser des revêtements en caoutchouc ou insonorisés pour les engins de transformation (par exemple, tamis, points de transfert, chutes, bennes) ; 
Utiliser des moyens de transport et des convoyeurs à courroie de caoutchouc ; 
Installer des barrières naturelles à la périphérie du site (écrans végétaux, levées de terre ou merlons, par exemple) ; 
Etablir un plan de circulation optimal des véhicules à l'intérieur du site, en particulier pour réduire le plus possible l’utilisation de la marche arrière (et, donc, le bruit des avertisseurs de marche arrière) et pour accroître au maximum les distances entre les véhicules et les milieux récepteurs fragiles les plus proches ; 
Envisager l’emploi d’engins électriques ; 
Imposer une limite de vitesse pour les camions ; 
Eviter d’employer des techniques de coupage à la flamme ; 
Eriger des merlons de protection visuelle et anti-bruit.

	Vibrations
	Etablir des plans de charge précis ; appliquer des procédures de charge et des mélanges explosifs correctement dosés, utiliser des détonateurs à retard, à microretard ou électroniques et procéder à des essais d’explosion sur le site (l’utilisation de détonateurs à retard court avec amorçage en fond de charge améliore la fragmentation et limite les vibrations du sol) ; 
Concevoir des plans du tir, comprenant une analyse des fronts d’abattage, pour éviter que les charges ne soient placées dans un espace trop confiné ainsi qu’à un examen des trous de forage pour détecter toute déviation et recalculer les tirs de mine en conséquence ; 
Etablir des mesures de contrôle des vibrations et des surpressions avec des grilles de forage adaptées (par exemple, grille par rapport à la hauteur et au diamètre de forage, orientation des fronts) et adopter des procédures appropriées pour le dosage des charges et le bourrage des trous de mines afin de limiter les possibilités de projection de fragments de roches et de coups de charge ; 
Employer de préférence des marteaux hydrauliques ou d’autres processus mécaniques pour accroître la fragmentation de la roche et réduire le plus possible les risques de projection de fragments de roche, pour éviter de procéder à un tir secondaire ; 
Recourir à un sciage mécanique pour éviter au maximum l’utilisation d’explosifs ; 
Construire des fondations bien conçues pour réduire suffisamment les vibrations provoquées par d’autres installations tels que les concasseurs primaires et matériels de criblage.


Dispositions par rapport à l’eau :
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Tableau 4 – Plan de gestion des gites et carrières – Eau
	Enjeu
	Dispositions à prendre dans la gestion des sites d’extraction de matériaux

	Hydrologie
	Le taux maximum de ruissellement des eaux de pluie ne doit pas être supérieur au taux de ruissellement préexistant aux activités d’extraction pour un niveau de précipitation déterminé ; 
Une fois traitées, les eaux prélevées doivent être rejetées dans les cours d’eau pour maintenir le flux écologique ; 
Il importe de permettre l’infiltration des eaux traitées dans les aquifères ; il est aussi possible de rejeter les eaux traitées dans les aquifères au moyen de puits d’injection ou de galeries d’infiltration, tout en prenant des mesures pour éviter de contaminer les eaux souterraines ; 
Le dragage des étangs de carrière doit être conçu et réalisé de manière à éviter tout rabattement en tenant compte des impacts potentiels, et notamment les impacts écologiques, sur les eaux de surface et souterraines, en termes de débit et de quantité ;
Dans la mesure où le plan de remise en état du site le permet, l’étang de carrière doit être suffisamment profond pour assurer le développement d’un écosystème aquatique stable.

	Evacuation des eaux usées
	Utilisation de bassins, de puisards et de lagunes de décantation conçus pour assurer un temps de rétention adéquat. Les lagunes doivent être colmatées au moyen de matériaux imperméables, si nécessaire, et faire l’objet de programmes de maintenance adéquats, qui visent notamment la stabilité des parois latérales, le nettoyage/l’entretien des canalisations et l’enlèvement des matières décantées ; 
Recyclage des eaux utilisées pour les opérations de traitement/les câbles de découpe ; 
Construction d’un réseau de drainage spécial ; 
Renforcement du processus de décantation par l’utilisation de floculant ou par de moyens mécaniques, en particulier lorsque les contraintes de superficie limitent ou interdisent la construction de lagunes ; 
Installation sur les canalisations et fossés de drainage de collecteurs de sédiments, notamment des fascines, des clôtures à sédiment-érosion et des captages végétaux.


[bookmark: _Toc13580994]Dispositions par rapport aux déchets :

Tableau 5 – Plan de gestion des gites et carrières – Déchets
	Enjeu
	Dispositions à prendre dans la gestion des sites d’extraction de matériaux

	Déchets solides
	Dès la conception et la planification des opérations, prévoir des procédures pour réduire les quantités de déchets produits (par exemple en mélangeant des roches de bonne et de moins bonne qualité) ; 
Enlever le sol superficiel, les morts-terrains et les matériaux de qualité inférieure, les stocker près du site et les préserver de manière adéquate en vue de la réhabilitation du site ; 
Elaborer des plans de gestion des déchets dangereux et non dangereux et adopter ces plans aux stades de la conception et de la planification. Les impacts spécifiques liés aux propriétés chimiques et/ou physiques des matériaux d’extraction doivent être évalués lors de la conception ; les impacts des impuretés des déchets de roches doivent être adéquatement maîtrisés et atténués en recouvrant les déchets en question par de la terre non contaminée. 


Dispositions par rapport au changement d’affectation des sols :
[bookmark: _Toc13580995]
Tableau 6 – Plan de gestion des gites et carrières – Changement d’affectation des sols
	Enjeu
	Dispositions à prendre dans la gestion des sites d’extraction de matériaux

	Changement d’affectation des sols
	Choisir des méthodes d’extraction (excavation, extraction en carrière, dragage, etc..) adaptées qui ont un impact limité et qui, à l’issue des opérations, permettront de donner au site un environnement propice à la régénération des habitats et à l’aménagement du territoire ; 
Mettre en place de zones tampons en bordure des zones d’extraction compte tenu des caractéristiques des habitats naturels et du type d’activités d’extraction ; 
Pour réduire le plus possible la surface au sol et, par conséquent, leur perte, exploiter en priorité les gisements de roches les plus épais (autant que possible et dans des limites raisonnables) ; 
Favoriser le plus possible la translocation de la végétation ; la couverture végétale, notamment la flore spontanée, la couche arable, les morts-terrains et les déblais propices à la croissance de végétaux, doivent être conservés et stockés séparément en vue de leur réutilisation lors de la réhabilitation du site ; mais également être protégés de l’érosion du vent et de la pluie et de toute contamination ; 
Conserver et protéger au maximum les niches écologiques pendant la phase d’extraction ; 
Remettre en état immédiatement les sites d’extraction de petite taille (zones d’emprunt) exploités sur un court terme, et progressivement pendant la phase d’exploitation les sites plus importants dont la durée de vie dépasse 3 à 5 ans ; 
Gérer la poursuite de l‘exploitation du site sur base des levés topographiques périodiques ; 
Lors de la réaffectation des sols, terrasser les terrains et les scarifier avant de déposer de nouvelles couches de terre pour faciliter la repousse de la végétation si nécessaire (l’épaisseur totale du la couche arable et de la nouvelle couche de terre ne doit pas être inférieure à celle des zones qui n’ont pas été exploitées) ; 
Remettre en état les sols affectés par les activités d’extraction pour qu’ils puissent être utilisés conformément aux plans locaux ou régionaux d’aménagement du territoire ; les terrains qui ne sont pas remis en état en vue d’une utilisation particulière par la communauté doivent être ensemencés et replantés d’espèces végétales indigènes ; 
Démanteler les trous d’exploitation, les routes provisoires (pistes à l’intérieur du site et voies d’accès), les bâtiments, les installations et les structures qui ne présentent plus d’intérêt, et remettre les sols en état ; rétablir le régime hydrologique de manière à ce que le taux de ruissellement retrouve le niveau qu’il avait avant l'exploitation du site.


Utilisation des explosifs :
[bookmark: _Toc13580996]Tableau 7 – Plan de gestion des gites et carrières – Utilisation des explosifs
	Enjeu
	Dispositions à prendre dans la gestion des sites d’extraction de matériaux

	Utilisation des explosifs
	Adopter un calendrier régulier pour les tirs de mines et éviter les changements d'horaires ; 
Mettre en place des systèmes d’avertissement (tels que sirènes et signaux lumineux clignotants) et des procédures précises avant chaque tir pour prévenir tous les travailleurs et les tierces personnes se trouvant dans les zones avoisinantes (par exemple les populations locales). Les procédures doivent donner lieu à l’interruption de la circulation routière et ferroviaires aux abords du site ; 
Donner au personnel une formation portant sur la manutention des explosifs et la gestion de la sécurité ; 
Exiger la délivrance de permis pour tout le personnel concerné (par exemple pour la manutention, le transport, l’entreposage, le chargement et la mise en œuvre des explosifs ainsi que pour la destruction des explosifs excédentaires ou non utilisés) ; 
Procéder à la reconnaissance du chantier après le tir de mine par un personnel qualifié pour détecter tout anomalie avant d’autoriser le retour du reste du personnel.



0. [bookmark: _Toc13583772]- Plan de gestion du stockage des hydrocarbures et produits dangereux
L’Entreprise de travaux produira un Plan de gestion du stockage des hydrocarbures et produits dangereux qu’elle est susceptible d’utiliser pendant la durée de la réalisation des travaux routiers (p.ex. solvants, acides, …).
Les principes suivants de stockage et d’étiquetage de tels produits (hydrocarbures et produits dangereux) devront être adoptées par l’Entreprise :
Stockage : Tout stockage d’un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols (hydrocarbures, acide, solvant, …) sera associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs suivantes : 100% de la capacité du plus grand réservoir et 50% de la capacité des réservoirs associés. Lorsque le stockage est constitué de récipients de capacité inférieure à 250 litres, la capacité de rétention peut être réduite à 20% de la capacité totale des récipients sans être inférieure à 1 000 litres ou à la capacité totale si celle-ci est inférieure à 1000 litres.
La capacité de rétention doit être étanche aux produits à confiner et doit résister à l’action physique et chimique des fluides. Elle ne disposera pas d’écoulement gravitaire. Les liquides qui y seront accidentellement recueillis et les eaux de pluies seront retirés par relevage.
Connaissance des produits – Etiquetage : l’Entreprise de travaux doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les risques des produits dangereux présents dans ses installations, en particulier les fiches de sécurité (FDS). Les fûts, réservoirs et autres emballages doivent porter en caractères très lisibles, le nom des produits et les symboles de danger conformément, s’il y a lieu, aux bonnes pratiques internationales relatives à l’étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses. L’Entreprise pourvoira ses installations et son matériel d’équipements de moyens de lutte contre l’incendie adaptés aux risques et conformes aux bonnes pratiques internationales.

0. [bookmark: _Toc13583773]- Plan de circulation des véhicules et des engins
L'Entreprise de travaux préparera un Plan de Circulation des Engins et des Véhicules du Projet (PCEV). Le PCEV contiendra l'ensemble des actions visant à contrôler la vitesse, l'itinéraire, les horaires de circulation et l'application des sanctions en cas d'infraction, de tous les engins et véhicules impliqués dans les travaux. Il inclura, sans y être limité, les points suivants :
Description détaillée du nombre, type, identification, et affectation de tous les engins et véhicules du chantier : car du personnel - véhicules pick-up ou station wagon, camions, convois exceptionnels, bulldozer, pelleteuse, water trucks et tout autre engin de transport, de défrichement, ou technique mécanisé circulant ou volant dans la zone du Projet. À tout moment, le Responsable Environnemental du Projet devra être capable de savoir combien de véhicules sont engagés sur le Projet, et où ils se trouvent.
Itinéraires de circulation dans et hors sites des opérations. Lorsque nécessaire, des itinéraires d'évitement des centres de villages seront proposés aux chefs de villages et validés par eux, pour éviter les nuisances liées à la traversée des villages. Ces itinéraires d'évitement devront être aménagés en compensant les éventuels dégâts aux cultures ou autre bien en suivant la procédure spécifiée plus haut dans ce rapport.
Estimation du nombre de rotation par type de véhicule.
Contrôle de la vitesse des véhicules, incluant : i) un Programme d'information et de sensibilisation des chauffeurs sur les risques potentiels de leur conduite (incitation financière) ; ii) la mise en place d'une signalisation appropriée et création de zones 20 km/h dans les traversées des villages et à proximité des sites à risques (ex : écoles, marchés, centres de santé, virage) ; iii) prévention par la répression : implication de la gendarmerie et sanction financière pour tout dépassement de vitesse.
Réduction des émissions de poussières et projection d'agrégats, incluant : i) le respect des limites de vitesse le long des zones habitées ; ii) l'arrosage des routes, dans, et aux abords, des villages et hameaux traversés par les véhicules du projet hors période de pluie. La fréquence des arrosages sera adaptée pour garantir l'absence de nuages de poussières dans les villages traversés par les véhicules du Projet ; iii) obligation de couvrir d'une bâche les bennes transportant des matériaux pouvant être projetés (sable et agrégats) le cas échéant.
Remise en état des voies qui auront été dégradées. Cette mesure présuppose qu'un constat initial de l'état des routes ait préalablement été effectué par l'Entreprise, conjointement avec les services techniques des Communes concernées.
Ce plan sera présenté pour discussion et validation aux services de la Direction Régionale des Travaux Publics concernée, ainsi qu'aux maires des Communes traversées par les itinéraires utilisés. Une semaine avant le premier passage des convois, l'Entreprise postera dans tous les villages traversées ou longés par l'itinéraire des engins et véhicules du projet, une note d'information précisant les dangers liés au passage des camions et engins.

0. [bookmark: _Toc13583774]- Plan de gestion des déchets
L ‘Entreprise de travaux produira un Plan de Gestion des Déchets (PGD) qui comprendra les renseignements suivants :
Un tableau détaillant les différents types de déchets qui seront produits, l’estimation des quantités et le mois de leur production, ainsi que les méthodes de traitement et d’élimination préférées et alternatives pour chaque type de déchets.
Les étapes qui doivent être prises pour minimiser la quantité de déchets produite, les options de recyclage qui seront prises pour réduire encore plus les quantités à éliminer.
Les méthodes de stockage temporaire des déchets sur les sites, les mesures pour stabiliser ces déchets et les préparer pour leur transport des sites où ils ont été produits jusqu’aux lieux d’élimination.
Les méthodes utilisées pour transporter ces déchets.
La localisation sur carte topographique et la description détaillée (avec photographies) de tous les sites d’élimination des déchets, incluant la description de l’environnement naturel de l’emprise du site et des zones adjacentes et des voies d’accès.
Les normes de construction, de fonctionnement et de fermeture des sites d’enfouissement ainsi que les pratiques qui seront utilisées dans les installations pour les déchets (p.ex. fosses d’enfouissement, installation de traitement des eaux usées, …). Cette description doit également préciser les mesures de rétention des liquides issus des sites de stockage et leur traitement.
Un système de suivi pour établir la quantité de chaque type de déchet produit, le type de gestion et la destination finale des déchets.
Mensuellement, un système de surveillance et d’enregistrement doit être maintenu sur les compositions des grosses quantités de déchets huileux et dangereux.
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0. Plan santé sécurité
L’Entreprise devra préparer et soumettre à la mission de contrôle un Plan Santé Sécurité au Travail (PSST) avant le démarrage des travaux. Ce plan devra être validé par la Mission de Contrôle et son application fera l’objet de contrôle permanent.
Les objectifs du PSST, et donc son contenu, seront de préciser :
L’engagement de la Direction de l’Entreprise par rapport aux aspects santé et sécurité au Travail et sur le Chantier ;
Les affectations et responsabilités ;
Les documents de référence applicables ;
Les arrangements relatifs à la communication ;
L’examen et évaluation des risques Santé Sécurité ;
Le plan d’action de prévention ;
La mise en œuvre sur le chantier ;
La formation et la gestion de compétences ;
Les dispositions d’inspection, surveillance et contrôle
La gestion des accidents, incidents et presque-accidents.
En particulier, le Plan Santé Sécurité de l’Entreprise devra inclure notamment :
En termes de santé : campagne de sensibilisation du personnel sur la santé au travail ; mise à disposition de médicaments de base ; prévention contre les MST et SIDA incluant mise à disposition gratuite de préservatifs et information et sensibilisation sur les MST et SIDA ;
En termes d’intervention d’urgence : affichage des procédures de sécurité en cas d’incendie ou d’accident de travail ; réalisation d’exercices de simulation ;
En termes de management sécurité : affichage du système de management sécurité ; contrôle et suivi des véhicules et engons ; enregistrement et suivi du matériel.
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0. Plan d’urgence
Un plan d’urgence devra être élaboré par l’Entreprise des travaux. Les objectifs principaux du plan d’urgence seront de :
Contenir et maîtriser les incidents de façon à en minimiser les effets et à limiter les dommages pour l’homme, l’environnement et les biens ;
Assurer que les mesures sur les sites d’activités / travaux soient prises effectivement pour protéger l’homme et l’environnement contre les conséquences d’un accident majeur ;
Communiquer les informations nécessaires aux services d’intervention et aux autorités ;
Prévoir la remise en état de l’environnement après l’accident.
Le plan d’urgence doit être activé lorsque se produit un accident majeur ou un incident de nature telle que l’on peut raisonnablement penser qu’il conduira à un accident majeur. Il ne peut réaliser son objectif de limitation des dommages que dans la mesure où les scenarii d’urgence auxquels il faut réagir étaient prévus. Par conséquent, l’identification et la documentation des scenarii d’urgence et la détermination de la stratégie d’intervention pour chaque scénario d’urgence représentatif devront être couvertes par le système de gestion de la sécurité.
Les éléments suivants devront être abordés dans le plan d’urgence de l’Entreprise :
Nom ou fonction des personnes habilitées à déclencher les procédures du plan d’urgence, et de la personne responsable de l’intervention sur le site et de la coordination des mesures d’intervention ;
Pour chaque situation ou événement prévisible qui pourrait jouer un rôle déterminant dans le déclenchement d’un accident majeur, description des mesures à prendre pour maîtriser cette situation ou cet événement et pour en limiter les conséquences ; cette description devant s’étendre à l’équipement de sécurité et aux ressources disponibles ;
Mesures visant à limiter les risques pour les personnes se trouvant sur le site, y compris système d’alarme et conduite à tenir lors du déclenchement de l’alerte ;
Dispositions prises pour que, en cas d’incident, l’autorité responsable extérieure soit informée rapidement, type d’information à fournir immédiatement et mesures concernant la communication d’informations plus détaillées au fur et à mesure qu’elles deviennent disponibles ;
Dispositions prises pour former le personnel aux tâches dont il sera sensé s’acquitter et, le cas échéant, coordination de cette action avec les services d’intervention externes.
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0. Plan de réhabilitation et de fermetures des sites
A la fin des travaux d’aménagement, toutes les zones exploitées pour les besoins des travaux seront restaurées par l’Entreprise. A cet effet, l’Entreprise des travaux préparer un Plan de réhabilitation des sites (PRS).
Les différentes zones concernées (p.ex. installation de chantier, zones de dépôt et de stockage, voies d'accès provisoires, …) doivent être restaurées à leur profil naturel lorsque cela est possible. Le reprofilage au niveau naturel doit être effectué sans affecter les terrains adjacents. La zone doit être suffisamment compactée pour minimiser les phénomènes d'érosion ou de tassement ultérieur. Le drainage naturel doit être restauré et, dans les zones d'érosion potentiellement élevée (pentes supérieures à 10%), des méthodes de stabilisation doivent être utilisées pour assurer que le sol ne sera pas emporté avant d'être consolidé. Si des zones ont été compactées pendant l'utilisation, elles doivent être scarifiées pour ameublir le sol.
Toutes les zones qui ne sont pas au droit d’installations permanentes doivent être restaurées à une qualité de sol égale à celle d'avant les aménagements, pour permettre une re-végétalisation naturelle ou artificielle. La terre arable doit être étalée sur les zones remises à niveau.
La végétalisation des grandes étendues (supérieure à 0.5ha) doit être envisagée. La technique recommandée pour le projet est la plantation par « poquets » en début de saison des pluies. La plantation par “poquets” est une plantation de jeunes repousses ou de petites touffes enracinées qui permet d’intervenir manuellement sur des zones à forte pente, là où le semis manuel a du mal à être utilisé. Cette opération pourra être faite avec les populations locales encadrées par un sous-traitant spécialisé.

1. [bookmark: _Toc13583778]Dispositions en cas de non-conformités ou défaillances de l’Entreprise sur le plan environnemental et social
Le contrôle du respect et de l’effectivité de la mise en œuvre du PGES-Chantier et des clauses environnementales et sociales par l’Entrepreneur est effectué par le Maître d’œuvre.
Ainsi, le Maître d’œuvre notifie par écrit à l’Entrepreneur tous les cas de défaut ou non-exécution des mesures environnementales et sociales. L’Entrepreneur doit redresser tout manquement aux prescriptions dûment notifiées à lui par le Maître d’œuvre. La reprise des travaux ou les travaux supplémentaires découlant du non-respect des clauses sont à la charge de l’Entrepreneur.
Par conséquent, en application des dispositions contractuelles, le non-respect des clauses environnementales et sociales, dûment constaté par le Maître d’œuvre, peut être un motif de résiliation du contrat. L’Entrepreneur ayant fait l’objet d’une mise en demeure pour cause de non-application des clauses environnementales et sociales s’expose à des sanctions allant de l’application des pénalités journalières pour retard dans la résolution des non-conformités vis-à-vis des Spécifications HSSE, appliquées 24 heures à compter de la réception de la mise en demeure prévues jusqu’à constat de la résolution de la non-conformité. Les taux peuvent aller de 1/10 000 à 1/ 2000 du montant du marché suivant le degré de non-conformité. Selon le cas, la sanction peut se traduire par une réfaction sur le prix, un blocage de la retenue de garantie, et aller jusqu’à la suspension du droit de soumissionner pour une période déterminée par le Maître d’ouvrage.

1. [bookmark: _Toc462649990]Budget de mise en œuvre du PGES 
Il est difficile d’attribuer des coûts précis pour la mise en œuvre de certaines mesures environnementales pour l’instauration des obligations de résultats (hygiène, santé, environnement). L’offre de l’Entreprise doit présenter alors des prix unitaires de matériaux et d’activités qui intègrent la rigueur dans le suivi des règles de l’art par son personnel et par celui de ses sous-traitants, ainsi que le surcoût lié au respect des spécifications/obligations environnementales.

1. [bookmark: _Toc462649991]Prise en charge des mesures relevant des règles de l’art 


Les mesures d’atténuation des impacts du projet relèvent du respect des règles de l’art et sont intégrées dans la définition des prix correspondant aux opérations classiques du chantier (ex : terrassement, avec couverture de stabilisation) et dans le développement des plans divers de gestion, tels les mesures liées à la remise en état des sites connexes, le plan de gestion des risques et dangers.
Ainsi, les mesures liées à l’exploitation puis à la remise en état des sites connexes, tels que gîtes et carrière, station d’enrobage, base vie, aires de stockage, parc à engins, sont considérées dans les frais d’installation puis les frais de retrait de chantier.

1. [bookmark: _Toc462649992]Fonctionnement pour le contrôle et le suivi de la mise en œuvre du PGES 


Il convient de distinguer deux organisations parallèles pour le contrôle, et le suivi environnemental du projet en phase de chantier :
· L’organisation des acteurs directs du Projet proprement dit, soit l’entreprise et la MdC pour la mise en œuvre, le suivi et la surveillance des mesures d’atténuation, tels qu’indiqués dans le tableau de programme de surveillance de l’EIES du présent projet. Leurs prestations dans ce cadre sont déjà incluses dans leur fonctionnement courant de gestion et de suivi des travaux.
La surveillance et le suivi de la mise en œuvre du PGES sont implicitement intégrés dans la réalisation des opérations de contrôle et surveillance classiques sur chantier : le suivi des mesures d’atténuation des impacts et d’accompagnement social au Projet fait partie des prestations de la MdC, au même titre que le suivi des quantités de travaux prévues dans la budgétisation globale des travaux routiers.
Le poste d’Expert en Environnement (EeE) sera prévu dans l’offre de la MdC, au titre d’obligation de moyens. Ce poste est à prévoir dans le personnel de l’Entreprise, distinctement ou regroupé au titre de HSE.
· L’organisation du Comité de Suivi Environnemental, selon la réglementation environnementale Comorienne, piloté de façon indépendante par les E&S spécialiste du projet avec la Direction de l’environnement du Ministère et dont le financement des activités d’évaluation et de suivi donne lieu à un protocole d’accord en tant que maître d’ouvrage du projet.
Dans les deux cas, c’est le PGES en soi qui constitue le Cahier de Charges Environnementales de référence dudit Projet, le programme de mise en œuvre et de suivi des mesures envisagées par l’EIES pour supprimer, réduire et éventuellement compenser les conséquences dommageables du projet sur l’environnement. 
Il est à souligner que le tableau de programme de surveillance environnementale et sociale dans l’EIES du présent projet (voir Appendice APP.7) fait partie intégrante du DAO.
En phase d’exploitation ou mise en circulation des nouvelles routes, la gestion, le contrôle et la surveillance de 

1. [bookmark: _Toc462649994]Prise en charge des mesures d’accompagnement 


Ces mesures concernent :
· Les activités d’animation et de sensibilisation (IEC). Elles peuvent concerner les activités de communication, sensibilisation, pour la sécurité et la préservation de la route et de son environnement immédiat, pour la lutte contre la propagation des maladies sexuellement transmissibles, pour les campagnes de promotion du développement dans la région et pour certaines activités de reboisement en bordure immédiate de la route. La prise en charge de ces activités est à négocier dans ce sens dans le cadre du financement du projet.
· Les investissement/aménagements sociaux
· Les actions d’appui au développement local
· Les actions de renforcement de capacités des acteurs du PGES


1. APPENDICES AU PGES
Liste des documents appendices au PGES-Travaux à intégrer dans le DAO :
APP.1 : Formulaires ESSH et PER pour la sélection des Entreprises
APP.2 : Clauses Environnementales et Sociales pour les travaux
APP.3 : Contenu détaillé du PGES-Chantier à préparer par l’Entreprise
APP.4 : Canevas pour la préparation des Plans de Protection Environnementale des Sites (PPES)
APP.5 : Code de conduite du personnel de l’Entreprise
APP.6 : Indicateurs pour les rapports périodiques
APP.7 : Tableau de programme de surveillance environnementale et sociale
APP.8 : PLAN DE GESTION DES OPERATIONS DE DRAGAGE ET DE DEROCTAGE (ANNEXE 11 de l’EIES du Port de Boingoma).


APP.1.
Formulaires ESSH et PER pour la sélection des Entreprises



Formulaire ESSH : (fait partie des formulaires du DAO)
Documentation de stratégie et procédures internes de gestion Environnementale, Sociale, Sécurité et Hygiène (ESSH) des chantiers
Nom légal du Candidat:		Date:	

	Le candidat doit justifier de l’existence des politiques et procédures internes ci-dessous et s’engager formellement sur le développement des politiques et procédures internes ci-dessous

	
	DESCRIPTION
	DOCUMENTATION REQUISE EN FRANÇAIS (ORIGINAL OU TRADUCTION)

	1
	Politique Hygiène et Sécurité
	Document de politique interne ou sommaire du manuel Hygiène et Sécurité ou tout autre document acceptable par le client

	2
	Politique environnementale
	Document de politique interne ou sommaire du manuel de gestion environnemental ou tout autre document acceptable par le client

	3
	Déclaration de respect des conventions fondamentales de l’OIT11 dans ses activités
	Le candidat atteste (en cochant explicitement) du respect des conventions fondamentales relatives aux thèmes suivants :
· Liberté d’association 
· Travail Forcé 
· Discrimination
· Travail des enfants

	4
	Examens, inspections et audits internes sur la gestion ESSH, en particulier sur les chantiers de construction
	Fournir des échantillons détaillés de ces rapports d’inspection ou audits qui ont été effectués au moins sur deux projets de taille comparable au projet

	5
	Dispositif de contrôle du respect des politiques en interne et en externe
	Fournir les informations sur :
· la manière dont le candidat s’assure que les Sous-traitants, fournisseurs ou main  d’œuvre temporaire a) connaissent et b) respectent les exigences ESSH
· La nature et le contenu des formations ESSH délivrées aux employés

	6
	Méthode de gestion des points sensibles
	Sauf si les informations sont déjà contenues dans les documents de politique fournis dans le cadre des exigences des points 1. et 2. ci- dessus, fournir les documents  acceptables  par le Client de procédure officielle de l’entreprise de gestion des points sensibles suivants : 
Rejets liquides (effluents)
1. Emissions dans l’air, bruit et trafic;
1. Déchets
1. Erosion et sédimentation;
1. Remise en état et re-végétalisation des Sites;
1. Matières dangereuses;
1. Formations et recrutement
1. Sécurité sur les chantiers
1. Premiers secours et évacuation médicale des employés;
1. Combat contre les maladies transmissibles (HIV/AIDS, paludisme…)
1. Mesures contre la Violence basée sur le genre (VBG)



N.B. Posséder une certification ISO ou norme internationale équivalente serait un atout
Formulaire PER- : (fait partie des formulaires du DAO)
Curriculum vitae du Personnel proposé (expertise en environnement - expertise en social)

	Nom du Candidat: 



	Poste

	Renseignements personnels
	Nom
	Date de naissance

	
	Qualifications professionnelles

	Employeur actuel
	Nom de l’employeur

	
	Adresse de l’employeur

	
	Téléphone
	Contact (responsable / chargé du personnel)

	
	Télécopie
	E-mail

	
	Emploi tenu
	Nombre d’années avec le présent employeur



Résumer l’expérience professionnelle des 5 dernières années en ordre chronologique inverse
	De
	À
	Société / Projet / Poste / expérience pertinente en Gestion HSSE

	













	
	




APP.2.
Clauses environnementales et sociales pour les travaux



[bookmark: _Toc16172394]Clauses environnementales et sociales pour les travaux
Les présentes clauses environnementales et sociales sont destinées à aider les personnes en charge de la rédaction de dossiers d’appels d’offres et des marchés d’exécution des travaux (cahiers des prescriptions techniques), afin qu’elles puissent intégrer dans ces documents des prescriptions permettant d’optimiser la protection de l’environnement et du milieu socio-économique. Les clauses sont spécifiques à toutes les activités de chantier pouvant être sources de nuisances environnementales et sociales. Elles devront être insérées dans les dossiers d’appels d’offres et dans les marchés d’exécution des travaux dont elles constituent une partie intégrante.
I. Dispositions préalables pour l’exécution des travaux
Les gestion environnementale et sociale des travaux se fera conformément aux dispositions du Plan de Gestion Environnementale et Sociale du Projet (PGES), en rapport au 8 NES applicables au projet. L’Entreprise est le premier responsable de la mise en œuvre des mesures d’atténuation. 
Les dispositions qui suivent font partie intégrante du contenu du DAO pour s’assurer que l’engagement environnemental de l’entreprise soit contractualisé et pour sanctionner tout manquement environnemental dans ce cadre. Aussi, l’entreprise veillera à connaitre et appliquer ces directives ; se doter des outils et des moyens humains et matériels requis pour s’y conformer. 
En plus l’Entrepreneur et ses sous-traitants doivent : connaître les lois et règlements en vigueur dans le pays et relatifs à l’environnement, à l’élimination des déchets solides et liquides, aux normes de rejet et de bruit, aux heures de travail, etc.; prendre toutes les mesures appropriées en vue de minimiser les atteintes à l’environnement ; assumer la responsabilité de toute réclamation liée au non-respect de l’environnement.
I.1. Permis et autorisations avec les travaux
Toute réalisation de travaux doit faire l’objet d’une procédure préalable d’information et d’autorisations administratives. Avant de commencer les travaux, l’Entrepreneur doit se procurer tous les permis nécessaires pour la réalisation des travaux prévus dans le contrat du projet routier : autorisations délivrés par les collectivités locales, les services forestiers (en cas de déboisement, d’élagage, etc.), les services miniers (en cas d’exploitation de carrières et de sites d’emprunt), les services d’hydraulique (en cas d’utilisation de points d’eau publics), de l'inspection du travail, les gestionnaires de réseaux, etc. Avant le démarrage des travaux, l’Entrepreneur doit se concerter avec les riverains avec lesquels il peut prendre des arrangements facilitant le déroulement des chantiers.
I.2. Réunion de démarrage des travaux
Avant le démarrage des travaux, l'Entrepreneur et le Maître d’œuvre, sous la supervision du Maître d’ouvrage, doivent organiser des réunions avec les autorités, les représentants des populations situées dans la zone du projet et les services techniques compétents, pour les informer de la consistance des travaux à réaliser et leur durée, des itinéraires concernés et les emplacements susceptibles d'être affectés. Cette réunion permettra aussi au Maître d’ouvrage de recueillir les observations des populations, de les sensibiliser sur les enjeux environnementaux et sociaux et sur leurs relations avec les ouvriers.
I.3. Préparation et libération du site
L’Entrepreneur devra informer les populations concernées avant toute activité de destruction de champs, vergers, maraîchers requis dans le cadre du projet. La libération des emprises doit se faire selon un calendrier défini en accord avec les populations affectées et le Maître d’ouvrage. Avant l’installation et le début des travaux, l’Entrepreneur doit s’assurer que les indemnisations/compensations sont effectivement payées aux ayants droit par le Maître d’ouvrage.
I.4. Repérage des réseaux des concessionnaires
Avant le démarrage des travaux, l’Entrepreneur doit instruire une procédure de repérage des réseaux des concessionnaires (eau potable, électricité, téléphone, fibre optique, etc.) sur un plan qui sera formalisée par un Procès-verbal signé par toutes les parties (Entrepreneur, Maître d’œuvre, concessionnaires).
I.5. Libération des domaines public et privé
L’Entrepreneur doit savoir que le périmètre d’utilité publique lié à l’opération est le périmètre susceptible d’être concerné par les travaux. Les travaux ne peuvent débuter dans les zones concernées par les emprises privées que lorsque celles-ci sont libérées à la suite d’une procédure d’acquisition.
I.6. Plan de gestion environnementale et sociale du chantier (PGES-chantier)
L’Entrepreneur doit établir et soumettre au p0lus 30 jours après notification, à l'approbation du Maître d’œuvre, un programme détaillé de gestion environnementale et sociale du chantier qui comprend :  (i) un plan d’occupation du sol indiquant l’emplacement de la base-vie et les différentes zones du chantier selon les composantes du projet, les implantations prévues et une description des aménagements ; (ii) un plan de gestion des déchets du chantier indiquant les types de déchets, le type de collecte envisagé, le lieu de stockage, le mode et le lieu d’élimination ; (iii) le programme d’information et de sensibilisation de la population précisant  les cibles, les thèmes et le mode de consultation retenu ; (iv) un plan de gestion des accidents et de préservation de la santé précisant les risques d’accidents majeurs pouvant mettre en péril la sécurité ou la santé du personnel et/ou du public et les mesures de sécurité et/ou de préservation de la santé à appliquer dans le cadre d’un plan d’urgence.
II. Installations de chantier et préparation
II.1. Normes de localisation
L’Entrepreneur doit construire ses installations temporaires du chantier de façon à déranger le moins possible l’environnement, de préférence dans des endroits déjà déboisés ou perturbés lorsque de tels sites existent, ou sur des sites qui seront réutilisés lors d’une phase ultérieure pour d’autres fins. L’Entrepreneur doit strictement interdire d'établir une base vie à l'intérieur d'une aire protégée.
II.2. Affichage du règlement intérieur et sensibilisation du personnel
L’Entrepreneur doit afficher un règlement intérieur de façon visible dans les diverses installations de la base-vie prescrivant spécifiquement : le respect des us et coutumes locales ; la protection contre les IST/VIH/SIDA ; les règles d’hygiène et les mesures de sécurité. L’Entrepreneur doit sensibiliser son personnel notamment sur le respect des us et coutumes des populations de la région où sont effectués les travaux et sur les risques des IST et du VIH/SIDA.
L’Entrepreneur doit également afficher clairement sa politique et ses dispositifs de lutte contre les VBG et VCE. Le personnel de l’entreprise devra être informé et sensibilisé sur cette politique et ces dispositifs de lutte contre les VBG et VCE.
II.3. Emploi de la main d’œuvre locale
L’Entrepreneur est tenu d’engager (en dehors de son personnel cadre technique) le plus de main-d’œuvre possible dans la zone où les travaux sont réalisés. A défaut de trouver le personnel qualifié sur place, il est autorisé d’engager la main d’œuvre à l’extérieur de la zone de travail. Tout recrutement de personnel de l’entreprise fera l’objet de contrat formel, dans le respect du code du travail et en respect des conventions fondamentales de l’OIT.
II.4. Respect des horaires de travail
L’Entrepreneur doit s’assurer que les horaires de travail respectent les lois et règlements nationaux en vigueur. Toute dérogation est soumise à l’approbation du Maître d’œuvre. Dans la mesure du possible (sauf en cas d’exception accordé par le Maître d’œuvre), l’Entrepreneur doit éviter d’exécuter les travaux pendant les heures de repos, les dimanches et les jours fériés.
II.5. Protection du personnel de chantier
L’Entrepreneur doit mettre à disposition du personnel de chantier des tenues de travail correctes réglementaires et en bon état, ainsi que tous les accessoires de protection et de sécurité propres à leurs activités (casques, bottes, ceintures, masques, gants, lunettes, etc.). L’Entrepreneur doit veiller au port scrupuleux des équipements de protection sur le chantier. Un contrôle permanent doit être effectué à cet effet et, en cas de manquement, des mesures coercitives (avertissement, mise à pied, renvoi) doivent être appliquées au personnel concerné.
II.6. Responsable Hygiène, Sécurité et Environnement
L’Entrepreneur doit désigner un responsable Hygiène/Sécurité/Environnement qui veillera à ce que les règles d’hygiène, de sécurité et de protection de l’environnement sont rigoureusement suivies par tous et à tous les niveaux d’exécution, tant pour les travailleurs que pour la population et autres personnes en contact avec le chantier. Il doit mettre en place un service médical courant et d’urgence à la base-vie, adapté à l’effectif de son personnel. L’Entrepreneur doit interdire l’accès du chantier au public, le protéger par des balises et des panneaux de signalisation, indiquer les différents accès et prendre toutes les mesures d’ordre et de sécurité propres à éviter les accidents.
II.7. Désignation du personnel d’astreinte
L’Entrepreneur doit assurer la garde, la surveillance et le maintien en sécurité de son chantier y compris en dehors des heures de présence sur le site. Pendant toute la durée des travaux, l’Entrepreneur est tenu d’avoir un personnel en astreinte, en dehors des heures de travail, tous les jours sans exception (samedi, dimanche, jours fériés), de jour comme de nuit, pour pallier tout incident et/ou accident susceptible de se produire en relation avec les travaux.
II.8. Mesures contre les entraves à la circulation
L’Entrepreneur doit éviter d’obstruer les accès publics. Il doit maintenir en permanence la circulation et l’accès des riverains en cours de travaux. L’Entrepreneur veillera à ce qu’aucune fouille ou tranchée ne reste ouverte la nuit, sans signalisation adéquate acceptée par le Maître d’œuvre. L’Entrepreneur doit veiller à ce que les déviations provisoires permettent une circulation sans danger.
III. Repli de chantier et réaménagement
III.1. Règles générales
A toute libération de site, l'Entrepreneur laisse les lieux propres à leur affectation immédiate. Il ne peut être libéré de ses engagements et de sa responsabilité concernant leur usage sans qu'il ait formellement fait constater ce bon état. L'Entrepreneur réalisera tous les aménagements nécessaires à la remise en état des lieux. Il est tenu de replier tous ses équipements et matériaux et ne peut les abandonner sur le site ou les environs.
Une fois les travaux achevés, l’Entrepreneur doit (i) retirer les bâtiments temporaires, le matériel, les déchets solides et liquides, les matériaux excédentaires, les clôtures etc.; (ii) rectifier les défauts de drainage et régaler toutes les zones excavées; (iii) nettoyer et détruire les fosses de vidange. 
S'il est de l'intérêt du Maître d’Ouvrage ou des collectivités locales de récupérer les installations fixes pour une utilisation future, l'Entrepreneur doit les céder sans dédommagements lors du repli. 
En cas de défaillance de l'Entrepreneur pour l'exécution des travaux de remise en état ou le redressement de tout autre défaillance dans la mise en œuvre du PGES, tel qu’il lui a été notifiée par OS, ceux-ci sont effectués par une entreprise du choix du Maître d’Ouvrage, en rapport avec les services concernés et aux frais du défaillant, indépendamment de l’application de pénalités et sanctions prévues dans le marché.
Après le repli de tout le matériel, un procès-verbal constatant la remise en état du site doit être dressé et joint au procès-verbal de réception des travaux. La non remise en état des lieux doit entraîner le refus de réception des travaux. Dans ce cas, le pourcentage non encore libéré du montant du poste « installation de chantier » sera retenu pour servir à assurer le repli de chantier.
III.2. Protection des zones instables
Lors du démantèlement d’ouvrages en milieux instables, l’Entrepreneur doit prendre les précautions suivantes pour ne pas accentuer l’instabilité du sol : (i) éviter toute circulation lourde et toute surcharge dans la zone d’instabilité ; (ii) conserver autant que possible le couvert végétal ou reconstituer celui-ci en utilisant des espèces locales appropriées en cas de risques d’érosion.
III.3. Carrières et sites d’emprunt
L’Entrepreneur est tenu disposer des autorisations requises pour l’ouverture et l’exploitation des carrières et sites d’emprunt (temporaires et permanents) en se conformant à la législation nationale en la matière. L’Entrepreneur doit, dans la mesure du possible, utiliser de préférence un site existant. Tous les sites doivent être approuvés par le superviseur des travaux et répondre aux normes environnementales en vigueur. A la fin de l'exploitation d’un site permanent, l’Entrepreneur doit (i) rétablir les écoulements naturels antérieurs par régalage des matériaux de découverte non utilisés ; (ii) supprimer l'aspect délabré du site en répartissant et dissimulant les gros blocs rocheux. A la fin de l’exploitation, un procès-verbal de l'état des lieux est dressé en rapport avec le Maître d’œuvre et les services compétents.
III.4. Gestion des produits pétroliers et autres contaminants
L’Entrepreneur doit nettoyer l’aire de travail ou de stockage où il y a eu de la manipulation et/ou de l’utilisation de produits pétroliers et autres contaminants.
III.5. Contrôle de l’exécution des clauses environnementales et sociales
Le contrôle du respect et de l’effectivité de la mise en œuvre des clauses environnementales et sociales par l’Entrepreneur est effectué par le Maître d’œuvre, dont l’équipe doit comprendre un expert environnementaliste qui fait partie intégrante de la mission de contrôle des travaux, outre les responsables environnemental et social affectés en permanence sur chantier.
III.6. Notification
Le Maître d’œuvre notifie par écrit à l’Entrepreneur tous les cas de défaut ou non-exécution des mesures environnementales et sociales. L’Entrepreneur doit redresser tout manquement aux prescriptions dûment notifiées à lui par le Maître d’œuvre. La reprise des travaux ou les travaux supplémentaires découlant du non-respect des clauses sont à la charge de l’Entrepreneur.
III.7. Sanction
En application des dispositions contractuelles, le non-respect des clauses environnementales et sociales, dûment constaté par le Maître d’œuvre, peut être un motif de résiliation du contrat. L’Entrepreneur ayant fait l’objet d’une mise en demeure pour cause de non-application des clauses environnementales et sociales s’expose à des sanctions allant de l’application des pénalités journalières pour retard dans la résolution des non-conformités vis-à-vis des Spécifications HSSE, appliquées 24 heures à compter de la réception de la mise en demeure prévues jusqu’à constat de la résolution de la non-conformité. Les taux peuvent aller de 1/10 000 à 1/ 2000 du montant du marché suivant le degré de non-conformité. Selon le cas, la sanction peut se traduire par une réfaction sur le prix, un blocage de la retenue de garantie, et aller jusqu’à la suspension du droit de soumissionner pour une période déterminée par le Maître d’ouvrage.
III.8. Réception des travaux
Le non-respect des présentes clauses expose l’Entrepreneur au refus de réception provisoire ou définitive des travaux, par la Commission de réception. L’exécution de chaque mesure environnementale et sociale peut faire l’objet d’une réception partielle impliquant les services compétents concernés.
III.9. Obligations au titre de garantie
Les obligations de l’Entrepreneur courent jusqu’à la réception définitive des travaux qui ne sera acquise qu’après complète exécution des travaux d’amélioration de l’environnement prévus au contrat.
IV. Clauses environnementales et sociales spécifiques
IV.1. Signalisation des travaux
L’Entrepreneur doit placer, préalablement à l’ouverture des chantiers et chaque fois que de besoin, une pré-signalisation et une signalisation des chantiers à longue distance (sortie de carrières ou de bases-vie, circuit utilisé par les engins, etc.) qui répond aux lois et règlements en vigueur.
IV.2. Mesures pour les travaux de terrassement
L’Entrepreneur doit limiter au strict minimum le décapage, le déblaiement, le remblayage et le nivellement des aires de travail afin de respecter la topographie naturelle et de prévenir l’érosion. Après le décapage de la couche de sol arable, l’Entrepreneur doit conserver la terre végétale et l’utiliser pour le réaménagement des talus et autres surfaces perturbées. L’Entrepreneur doit déposer les déblais non réutilisés dans des aires d’entreposage s’il est prévu de les utiliser plus tard; sinon il doit les transporter dans des zones de remblais préalablement autorisées.
IV.3. Mesures de transport et de stockage des matériaux
Dans le but de limiter l’impact environnemental du transfert des matériaux de carrière jusqu’au site des travaux, l’Entreprise acheminera les matériaux par camions depuis la carrière de Domoni jusqu’à la plage de Hoani, où ils seront chargés sur une barge pour transport final jusqu’au port de Boingoma pour mise en dépôt avant mise en oeuvre. Cette procédure est à respecter obligatoirement.
Lors de l’exécution des travaux, l’Entrepreneur doit (i) limiter la vitesse des véhicules sur le chantier par l’installation de panneaux de signalisation et des porteurs de drapeaux ; (ii) arroser régulièrement les voies de circulation dans les zones habitées (s’il s’agit de route en terre) ; (iii) prévoir des déviations par des pistes et routes existantes dans la mesure du possible.
Dans les zones d'habitation, l’Entrepreneur doit établir l'horaire et l'itinéraire des véhicules lourds qui doivent circuler à l'extérieur des chantiers de façon à réduire les nuisances (bruit, poussière et congestion de la circulation) et le porter à l’approbation du Maître d’œuvre.
Pour assurer l'ordre dans le trafic et la sécurité sur les routes, le sable, le ciment et les autres matériaux fins doivent être contenus hermétiquement durant le transport afin d'éviter l’envol de poussière et le déversement en cours de transport. Les matériaux contenant des particules fines doivent être recouverts d'une bâche fixée solidement. L’Entrepreneur doit prendre des protections spéciales (filets, bâches) contre les risques de projections, émanations et chutes d’objets.
L’Entrepreneur peut aménager des zones secondaires pour le stationnement des engins qui ne sont pas autorisés à stationner sur la voie publique en dehors des heures de travail et de l’emprise des chantiers. Ces zones peuvent comporter également un espace permettant les travaux de soudure, d’assemblage, de petit usinage, et de petit entretien d’engins. Ces zones ne pourront pas stocker des hydrocarbures.
Tout stockage de quelque nature que ce soit, est formellement interdit dans l’environnement immédiat, en dehors des emprises de chantiers et des zones prédéfinies.
IV.4. Mesures pour la circulation des engins de chantier
Seuls les matériels strictement indispensables sont tolérés sur le chantier. En dehors des accès, des lieux de passage désignés et des aires de travail, il est interdit de circuler avec des engins de chantier.
L’Entrepreneur doit s’assurer de la limitation de vitesse pour tous ses véhicules circulant sur la voie publique, avec un maximum de 40 km/h au niveau des agglomérations et à la traversée des villages. Les conducteurs dépassant ces limites doivent faire l’objet de mesures disciplinaires pouvant aller jusqu’au licenciement. La pose de ralentisseurs aux entrées des agglomérations sera préconisée. Les véhicules de l’Entrepreneur doivent en toute circonstance se conformer aux prescriptions du code de la route en vigueur, notamment en ce qui concerne le poids des véhicules en charge.
IV.5. Protection des milieux humides
Il est interdit à l’Entrepreneur d’effectuer des aménagements temporaires (aires d’entreposage et de stationnement, chemins de contournement ou de travail, etc.) dans des milieux humides.
IV.6. Protection des sites cultuels et culturels
L’Entrepreneur doit prendre toutes les dispositions nécessaires pour respecter les sites cultuels et culturels (cimetières, sites sacrés, etc.) dans le voisinage des travaux et ne pas leur porter atteintes. Pour cela, elle devra s’assurer au préalable de leur typologie et de leur implantation avant le démarrage des travaux. Si, au cours des travaux, des vestiges d’intérêt cultuel, historique ou archéologique sont découverts, l’Entrepreneur doit suivre la procédure suivante : (i) arrêter les travaux dans la zone concernée ; (ii) aviser immédiatement le Maître d’œuvre qui doit prendre des dispositions afin de protéger le site pour éviter toute destruction ; un périmètre de protection doit être identifié et matérialisé sur le site et aucune activité ne devra s’y dérouler; (iii) s’interdire d’enlever et de déplacer les objets et les vestiges. Les travaux doivent être suspendus à l’intérieur du périmètre de protection jusqu’à ce que l’organisme national responsable des sites historiques et archéologiques ait donné l’autorisation de les poursuivre.
IV.7. Approvisionnement en eau du chantier
La recherche et l’exploitation des points d’eau sont à la charge de l’Entrepreneur. L’Entrepreneur doit s’assurer que les besoins en eau du chantier ne portent pas préjudice aux sources d’eau utilisées par les communautés locales. Il est recommandé à l’Entrepreneur d’utiliser les services publics d’eau potable autant que possible, en cas de disponibilité. En cas d’approvisionnement en eau à partir des eaux souterraines et de surface, l’Entrepreneur doit adresser une demande d’autorisation au Ministère responsable et respecter la réglementation en vigueur.
L’eau de surface destinée à la consommation humaine (personnel de chantier) doit être désinfectée par chloration ou autre procédé approuvé par les services environnementaux et sanitaires concernés. Si l’eau n’est pas entièrement conforme aux critères de qualité d’une eau potable, l’Entrepreneur doit prendre des mesures alternatives telles que la fourniture d’eau embouteillée ou l’installation de réservoirs d'eau en quantité et en qualité suffisantes. Cette eau doit être conforme au règlement sur les eaux potables. Il est possible d’utiliser l’eau non potable pour les toilettes, douches et lavabos. Dans ces cas de figures, l’Entrepreneur doit aviser les employés et placer bien en vue des affiches avec la mention « EAU NON POTABLE ».
IV.8. Gestion des déchets liquides
Les bureaux et les logements doivent être pourvus d'installations sanitaires en nombre suffisant (latrines, fosses septiques, lavabos et douches). L’Entrepreneur doit respecter les règlements sanitaires en vigueur. Les installations sanitaires sont établies en accord avec le Maître d’œuvre. Il est interdit à l’Entrepreneur de rejeter les effluents liquides pouvant entraîner des stagnations et incommodités pour le voisinage, ou des pollutions des eaux de surface ou souterraines. L’Entrepreneur doit mettre en place un système d’assainissement autonome approprié (fosse étanche ou septique, etc.). L’Entrepreneur devra éviter tout déversement ou rejet d’eaux usées, d’eaux de vidange des fosses, de boues, hydrocarbures, et polluants de toute natures, dans les eaux superficielles ou souterraines, dans les égouts, fossés de drainage ou à la mer. Les points de rejet et de vidange seront indiqués à l’Entrepreneur par le Maître d’œuvre.
IV.9. Gestion des déchets solides
L’Entrepreneur doit déposer les ordures ménagères dans des poubelles étanches et devant être vidées périodiquement. En cas d’évacuation par les camions du chantier, les bennes doivent être étanches de façon à ne pas laisser échapper de déchets. Pour des raisons d’hygiène, et pour ne pas attirer les vecteurs, une collecte quotidienne est recommandée, surtout durant les périodes de chaleur. L’Entrepreneur doit éliminer ou recycler les déchets de manière écologiquement rationnelle. L’Entrepreneur doit acheminer les déchets, si possible, vers les lieux d’élimination existants.
IV.10. Protection contre la pollution sonore
L’Entrepreneur est tenu de limiter les bruits de chantier susceptibles d’importuner gravement les riverains, soit par une durée exagérément longue, soit par leur prolongation en dehors des heures normales de travail. Les seuils à ne pas dépasser sont : 55 à 60 décibels le jour; 40 décibels la nuit.
IV.11. Prévention contre les IST/VIH/SIDA et maladies liées aux travaux, les VBG
L’Entrepreneur doit informer et sensibiliser son personnel sur les risques liés aux IST/VIH/SIDA et sa politique de prévention et de lutte contre le VBG. 
Il doit mettre à la disposition du personnel des préservatifs contre les IST/VIH-SIDA. L’Entrepreneur doit informer et sensibiliser son personnel sur la sécurité et l’hygiène au travail. L’Entrepreneur doit prévoir des mesures de prévention suivantes contre les risques de maladie : (i) instaurer le port de masques, d’uniformes et autres chaussures adaptées ; (ii) disposer d’une boite de pharmacie et de soin d’urgence et fournir gratuitement au personnel de chantier les médicaments de base nécessaires aux soins d’urgence.
Il prend toutes les dispositions nécessaires pour éviter que des actes de VBG surviennent sur chantier, du fait de son personnel ou de ses sous-traitants.
IV.12. Voies de contournement et chemins d’accès temporaires
L’utilisation de routes locales doit faire l’objet d’une entente préalable avec les autorités locales.  Pour éviter leur dégradation prématurée, l’Entrepreneur doit maintenir les routes locales en bon état durant la construction et les remettre à leur état original à la fin des travaux.
IV.13. Passerelles piétons et accès riverains
L’Entrepreneur doit constamment assurer l’accès aux propriétés riveraines et assurer la jouissance des entrées charretières et piétonnes, des vitrines d’exposition, par des ponts provisoires ou passerelles munis de garde-corps, placés au-dessus des tranchées ou autres obstacles créés par les travaux.
IV.14. Services publics et secours
L’Entrepreneur doit impérativement maintenir l’accès des services publics et de secours en tous lieux. Lorsqu’une rue est barrée, l’Entrepreneur doit étudier avec le Maître d'Œuvre les dispositions pour le maintien des accès des véhicules de pompiers et ambulances.
IV.15. Journal de chantier
L’Entrepreneur doit tenir à jour un journal de chantier, dans lequel seront consignés les réclamations, les manquements ou incidents ayant un impact significatif sur l’environnement ou à un incident avec la population. Le journal de chantier est unique pour le chantier et les notes doivent être écrites à l’encre. L’Entrepreneur doit informer le public en général, et les populations riveraines en particulier, de l’existence de ce journal, avec indication du lieu où il peut être consulté.
IV.16. Entretien des engins et équipements de chantiers
L'Entrepreneur doit respecter les normes d’entretien des engins de chantiers et des véhicules et effectuer le ravitaillement en carburant et lubrifiant dans un lieu désigné à cet effet. L'Entrepreneur doit effectuer les vidanges dans des fûts étanches et conserver les huiles usagées pour les remettre au fournisseur (recyclage). Les pièces de rechange usagées doivent être envoyées à la décharge publique.
IV.17. Lutte contre les poussières
L'Entrepreneur doit choisir l’emplacement des concasseurs et des équipements similaires en fonction du bruit et de la poussière qu'ils produisent. Le port de lunettes et de masques anti-poussières est obligatoire.
IV.18. Clauses et spécifications s’appliquant aux chantiers
· Assurer un accès correctement aménagé et sécurisé pour limiter les risques sécuritaires des riverains. 
· Interdire les coupes de bois dans les zones à risque d'érosion (têtes de source, versant pentus ...). 
· Assurer la récupération des déchets liquides (huile de vidange, carburant) et solides (emballages, résidus de matériaux de construction, ferraille ...) pour leur traitement ou enfouissement à l'issue du chantier. 
· Prendre toutes dispositions pour assurer un accueil correct des ouvriers dans la zone des travaux. 
IV.19. Clauses s’appliquant aux périmètres de protection des points d’eau
Le périmètre de protection est destiné à éviter la contamination des forages. On distinguera un périmètre rapproché et un périmètre éloigné : 
· Le périmètre rapproché est destiné à éviter toute contamination directe des eaux, dans un espace de 100 m autour du point d'eau. Il fera l'objet de mesures de surveillance pour éviter les mauvaises pratiques par la population (lavage de linge, nettoyage de véhicules, déversement d'eaux usées ...); 
· Le périmètre éloigné concerne les activités interdites ou réglementée dans un espace suffisant autour du point d'eau, fixé à 300 m, notamment les activités humaines polluantes (rejets industriels, etc.) ; 
· Des actions de sensibilisation des Communautés et comités de suivi et gestion des points d'eau seront assurées pour les impliquer dans la surveillance des périmètres et dans l'application éventuelle des mesures d'expulsion, en cas d'infraction. 
IV.20. Mesures générales d’exécution – Directives Environnementales
· Procéder au choix judicieux et motivé des sites d'implantation 
· Mener une campagne de communication et de sensibilisation avant les travaux 
· Veiller au respect des mesures d'hygiène et de sécurité des installations de chantiers 
· Procéder à la signalisation des travaux 
· Employer la main d'œuvre locale en priorité 
· Prévoir autant que possible le recrutement des femmes
· Disposer des autorisations nécessaires en conformité avec les lois et règlements en vigueur 
· Protéger les propriétés avoisinantes des travaux 
· Assurer l'accès des populations riveraines pendant les travaux 
· Assurer la collecte et l'élimination des déchets issus des travaux 
· Respect strict des dispositions techniques de constructions (normes) édictées par le Maître d’ouvrage et le Maître d’œuvre 



APP.3.
Contenu détaillé du PGES-Chantier à préparer par l’Entreprise



Contenu du PGES-Chantier à préparer par l’Entreprises adjudicatrice des travaux
	1.
	Politique Environnementale
	· Déclaration de Politique ESSS (Environnement, Social, Santé et Sécurité) signée par le Directeur Général de l’Entrepreneur définissant clairement l’engagement de l’Entrepreneur en matière (i) de gestion ESSS de ses travaux de construction et (ii) de respect des Spécifications ESSS du marché.

	2.
	PGES-C (Travaux)
	· Objectif du PGES-C (Travaux) et contenu
· Calendrier de préparation et de mise à jour
· Assurance qualité et validation

	3.
	Ressources ESSS
	· Ressources humaines :
· Manager ESSS
· Superviseurs ESSS
· Responsable des relations avec les parties prenantes
· Personnel médical
· Logistique & communication :
· Véhicules ESSS
· Postes informatiques
· Equipement de mesures eau, air, bruit in situ
· Laboratoire d'analyse utilisé
· Reporting :
· Inspections hebdomadaires
· Mensuel
· Accident / Incident

	4.
	Réglementation ESSS
	· Définition des standards de la règlementation nationale ESSS en vigueur et des recommandations ESSS des institutions affiliées aux Nations Unies (OMS, OIT, IMO, IFC) qui s'appliquent à la conduire des travaux :
· Normes de rejets
· Salaire minimum
· Restriction de circulation jour et/ou nuit
· Autres
· Définition des standards ESSS de l'industrie appliquée

	5.
	Moyens de contrôle opérationnels ESSS
	· Procédure de suivi des travaux des Zones d’Activités :
· Fréquence
· Personnel
· Critères d’évaluation
· Procédure de détection et de traitement des non‑conformités :
· Circulation de l’information
· Notification selon niveaux d’importance appliqués aux non-conformités
· Suivi de la fermeture de la non-conformité
· Gestion des données relatives au suivi et aux non-conformités :
· Archivage
· Utilisation comme indicateur de performance

	6.
	Zones d’Activités 
	· Description des Zones d’Activités :
· Nombre
· Localisation sur carte topographique
· Activités
· Calendrier ouverture & fermeture
· Accès
· Renvoi vers l'Annexe : un Plan de Protection de l'Environnement pour chaque Zone d’Activités.

	7.
	Plan Sécurité & Santé
	· Identification et caractérisation des dangers pour la sécurité, l'hygiène et la santé y compris l’exposition du personnel aux produits chimiques, dangers biologiques et rayonnements.
· Description des méthodes de travail pour minimiser les dangers et contrôler les risques.
· Liste des types de travaux faisant objet d’un permis de travail
· Equipements de protection individuelle
· Présentation du dispositif médical des Zones d’Activités :
· Centre de soins, équipement médical et affectation du personnel médical
· Actes médicaux pouvant être effectués sur la Zone d’Activités
· Ambulance, communication
· Hôpital référent
· Procédure d'évacuation médicale d'urgence
· Description de l’organisation interne et actions à prendre en cas d’accident ou incident

	8.
	Plan de formation
	· Formations de base pour la main d'œuvre non qualifiée
· Formations Sécurité & Santé

	9.
	Conditions de travail
	· Description de la politique de ressources humaines pour les travailleurs directs ou indirects de la construction

	10.
	Recrutement local
	· Besoins en main d'œuvre locale :
· Profils de postes et niveaux de qualification requis
· Mécanisme de recrutement et calendrier de déploiement
· Formation initiale à donner par l'Entrepreneur liée à chaque profil de poste
· Localisation et gestion du ou des bureaux de recrutement local

	11.
	Trafic des véhicules & engins du Projet
	· Description de la flotte de véhicules/engins utilisée pour la conduite des travaux
· Déploiement (Zone d’Activités et calendrier) et lieux d'entretien de chaque véhicule et engin
· Cartographie des itinéraires, horaires de circulation, zones de restriction des vitesses
· Lutte contre la poussière :
· Cartographie des portions routières où s'appliquent les mesures de réduction de la poussière
· Points d’eau identifiés ou à créer pour le ravitaillement des camions citernes
· Capacité des camions citernes mobilisés et calcul du nombre de camions nécessaires 
· Largeur de la piste afin de déterminer si l’épandage demande un passage (piste étroite) ou 2 passages (piste large)
· Nombre d’épandages d'eau proposés par jour en fonction du climat

	12.
	Produits dangereux
	· Inventaire des Produits dangereux par Zone d’Activités et par période
· Conditions de transport, de stockage et incompatibilité chimique

	13.
	Effluents
	· Caractérisation des effluents vers le milieu récepteur
· Installations de prétraitements et/ou de traitement des effluents
· Mesures de réduction des teneurs en sédiments des ruissellements pluviaux
· Dispositifs de surveillance de l’efficacité des installations de prétraitement ou de traitement des effluents et de réduction des teneurs en sédiments des ruissellements
· Ressources et méthodes de suivi de la qualité des effluents et des ruissellements

	14.
	Bruits et vibrations
	· Estimation des fréquences, durées, jours calendaires et niveaux de bruits par Zone d’Activités

	15.
	Déchets
	· Inventaire des déchets par Zone d’Activités et par période
· Méthodologie de collecte, stockage intermédiaire, prise en charge ou traitement des déchets non dangereux ou inertes
· Méthodologie de stockage et prise en charge des déchets dangereux 

	16.
	Défrichement et re-végétalisation
	· Méthodes et calendrier de défrichement de la végétation et des activités de terrassement
· Méthodes, espèces et calendrier de la re-végétalisation des Zones d’Activités perturbées par les travaux 

	17.
	Lutte contre l'érosion
	· Localisation des zones sujettes à érosion
· Méthodes et calendrier de mise en œuvre des mesures antiérosives, incluant le stockage des terres végétales

	18.
	Documentation de la situation des Zones d’Activités
	· Liste et couverture des points de vue
· Méthode de prise de vue
· Archivage des photographies

	19.
	Remise en état des Zones d’Activités
	· Méthode et calendrier de remise en état des Zones d’Activités

	20.
	Annexes
	· Plan(s) de Protection de l'Environnement :
· Délimitation de la Zone d’Activités sur carte
· Zonage du défrichement, de stockage du bois utilisable, de brûlage des déchets forestiers
· Définition des activités se déroulant sur la Zone d’Activités : construction, stockage, résidence, bureaux, ateliers, production béton…
· Disposition des sites de travail sur la Zone d’Activités : ouverture, exploitation, remise en état, fermeture
· Zonage de stockage de terre végétale, des déblais de terrassement, de matériaux
· Voies d’accès et points de contrôle
· Calendrier d'occupation de la Zone d’Activités
· Organisation de la préparation de la Zone d’Activités
· Points de rejets liquides
· Points de prélèvements proposés pour le suivi la qualité de l’eau
· Points d'émission atmosphériques
· Localisation du lieu de stockage des produits dangereux
· Localisation et cartographie des installations de traitement des déchets lorsque prise en charge par un prestataire extérieur
· Toute autre information relevant de la gestion environnementale sur la Zone d’Activités
· Plan d'urgence
· Description des installations
· Caractérisation des dangers
· Situations d’urgence
· Structure organisationnelle – rôles et responsabilités
· Procédures d’urgence
· Ressources humaines et matérielles
· Déclenchement du plan
· Reporting





APP.4.
Canevas pour la préparation des Plans de Protection Environnementale des Sites (PPES)



Canevas pour l’élaboration des Plans de Protection Environnementale de Sites (PPES)
1. Description du site 
1.1. Limite de propriété et les noms des propriétaires concernés et des voisins
1.2. Cartographie / Plan de masse
1.3. Statut juridique du terrain
2. Contexte environnemental et social
2.1. Proximité des zones écologiquement vulnérables et/ou activités humaine
2.2. Caractérisation du site avant intervention :
- Topographie
- Sol
- Circulation des eaux de ruissellement
- Hydrogéologie
- Occupation des sols
- Végétation
- Présence d’éléments culturels ou cultuels 
- Emplacement de puits ou de source
3. Objet de l’exploitation du site
4. Description des activités prévues
- Activités, méthodes envisagées
- Ampleur (surface, volume, …)
- Accès au site, plan de circulation
- Mesures envisagées (p.ex. drainage, traitement des effluents, …)
- Affectation et destination du terrain après exploitation
5. Dispositions de protection environnementale
- Phases successives de préparation, d’exploitation et de remise en état pour chaque étape
- Drainage et mesures de protection des zones adjacents : cours d’eau, parcelles de culture, habitation, tombeau,
- Mesures d’hygiène, sécurité et environnement (HSE)
- Mode de gestion et d’utilisation des explosifs et substances détonantes
Annexe : photo de l’état initial, (ii) accord écrit de l’ayant-droit de l’occupation du sol



APP.5.
Code de conduite du personnel de l’Entreprise



[bookmark: _Toc517387423]CODE DE BONNE CONDUITE DANS LES CHANTIERS
[A faire viser par l’administration compétente afin d’assurer la conformité légale et réglementaire des dispositions et de donner une bonne protection du projet]

[Note : Les directives du groupe de la Banque Mondiale en matière de préparation du Code de Conduite pour entrepreneur peuvent être consultées dans le lien ci-après:
Directives ESS générales :
https://www.ifc.org/wps/wcm/connect/d4260b19-30f2-466d-9c7e-86ac0ece7e89/010_General%2BGuidelines.pdf?MOD=AJPERES&CACHEID=ROOTWORKSPACE-d4260b19-30f2-466d-9c7e-86ac0ece7e89-jkD2Am7 
Directives ESS pour l’extraction des matériaux de construction :
https://www.ifc.org/wps/wcm/connect/e1c73d0a-6af5-47c8-b4a6-762e2585b9e9/001_Construction%2BMaterials%2BExtraction.pdf?MOD=AJPERES&CACHEID=ROOTWORKSPACE-e1c73d0a-6af5-47c8-b4a6-762e2585b9e9-jqevBTQ 
Directives ESS pour les routes à péage (Toll Roads) :
https://www.ifc.org/wps/wcm/connect/435bb11f-6488-492a-a1c1-cbb84f0c2b86/048_Toll%2Broads.pdf?MOD=AJPERES&CACHEID=ROOTWORKSPACE-435bb11f-6488-492a-a1c1-cbb84f0c2b86-jqeDarF 
General EHS Guidelines - Occupational Health & Safety (Code de conduite des travailleurs)
https://www.ifc.org/wps/wcm/connect/1d19c1ab-3ef8-42d4-bd6b-cb79648af3fe/2%2BOccupational%2BHealth%2Band%2BSafety.pdf?MOD=AJPERES&CVID=ls62x8l 
http://pubdocs.worldbank.org/en/497851495202591233/Managing-Risk-of-Adverse-impact-from-project-labor-influx.pdf.]
Chantier :
Contrat n° :
Titulaire :
Financement : 
Les employés (ouvriers et cadres y compris ceux des éventuels sous-traitants) sont soumis au présent Code de Conduite visant à assurer :

· le respect des mœurs et coutumes des communautés locales environnantes. 

· des bonnes conditions de santé, de sécurité et  d’hygiène des travailleurs, et en particulier la prévention et de lutte contre les IST dont le VIH/SIDA,
Article 1: Préservation de l’image du Client et de ses partenaires financiers et techniques
Tout au long de l’exécution du Contrat, le Titulaire et ses sous-traitants veilleront à préserver une bonne image du Client et de ses partenaires financiers et techniques notamment sur les aspects légaux, réglementaires, sociaux, environnementaux, sanitaires et sécuritaires des travailleurs et des communautés riveraines. 

Article 2 : Comportement général
Chaque employé (ouvriers et cadres) s'engage (i) à respecter les cultures locales et (ii) à maintenir une relation conviviale et loyale avec ses homologues en s'interdisant tout dénigrement ou critique injustifiés et dans le respect des mœurs et coutumes locales.

Article 3: VIH/Sida et Infections sexuellement transmissibles (IST)
Le personnel sera sensibilisé en permanence sur les dangers liés au SIDA et aux maladies sexuellement transmissibles :
· Au démarrage du chantier, une réunion d’information et de sensibilisation sur les interdits et les coutumes locales ainsi que sur les IST et le VIH/SIDA sera organisée (i) Qu’est-ce que le SIDA ? Comment se transmet-il ? Quels sont les moyens de préventions possibles ? Liens avec les IST ?
· Encouragement du dépistage volontaire tout en sachant que les malades du SIDA sont pris en charge par l’Etat.
Par la suite, les séances de sensibilisation seront organisées d’une manière régulière (tous les mois).
Pour ce faire, en tant que de besoin, le Titulaire pourra se faire appuyer par une personne ressource du Comité Local de lutte contre le SIDA (CLLS).
· Le Titulaire (de même que tous les sous-traitants) mettra à la disposition gratuite des employés des préservatifs. La Mission de Contrôle (Ingénieur) est chargée de suivre cet aspect. Des contrôles inopinés par le Projet seront assurés.
· Au moins une fois par mois, et/ou durant les réunions de chantier, un bilan de mise en œuvre du présent Code sera fait. Toute irrégularité sera mentionnée dans le rapport mensuel.

Article 4: Discrétion professionnelle et confidentialité
Le Titulaire qui reçoit une communication, à titre confidentiel, des renseignements sur l’état de santé d’un employé donné est tenu de maintenir confidentielle ladite information et de la traiter en conséquence selon les dispositions juridiques en vigueur.
Le cas échéant, il peut prendre l’attaché du CLLS pour l’appuyer (counselling, appuis divers au malade).

Article 5 : Violences sexuelles basées sur le Genre (VBG)
Les employés de l’entreprise (y inclus les sous-traitants) ainsi que ceux de la Mission de Contrôle sont tenus d’assister aux séances d’information et de sensibilisation sur les violences basées sur le Genre tout au long du chantier. Une entité spécialisée y afférente sera contractée par le Projet. Des clauses y afférentes seront annexées au Contrat.
Des séances d’induction seront organisées pour les ouvriers temporaires avant prise leurs mobilisations effective sur le Projet 

Article 6 : autres éléments de l’hygiène
Le Titulaire et ses sous-traitants s’engagent à :
· à ne donner aux employés que de l’eau potable ;
· faire respecter l’utilisation des blocs sanitaires ou des latrines ainsi dédiés ;
· informer les riverains sur les mesures prévues.

Article 7 : Mise en œuvre et suivi
Au moins une fois par mois, et/ou durant les réunions de chantier, un bilan de mise en œuvre du présent Code sera fait. Toute irrégularité sera mentionnée dans le rapport mensuel.

Article 8 : Moyens de diffusion du présent Code
Ce Code sera affiché dans les bureaux et au niveau de la base-vie avec le Code général. Il sera traduit à la langue accessible par tout le personnel du projet y compris les ouvriers et les expatriés.

Le Chef de la Mission de Contrôle	L’Ingénieur des Travaux de l’Entreprise




APP.6.
Indicateurs pour les rapports périodiques



Code de bonne conduite dans les chantiers
[A faire viser par l’administration compétente afin d’assurer la conformité légale et réglementaire des dispositions et de donner une bonne protection du projet]

Note : Les directives du groupe de la Banque Mondiale en matière de préparation du Code de Conduite pour entrepreneur peuvent être consultées dans le lien ci-après:
Directives ESS générales :
https://www.ifc.org/wps/wcm/connect/d4260b19-30f2-466d-9c7e-86ac0ece7e89/010_General%2BGuidelines.pdf?MOD=AJPERES&CACHEID=ROOTWORKSPACE-d4260b19-30f2-466d-9c7e-86ac0ece7e89-jkD2Am7 
Directives ESS pour l’extraction des matériaux de construction :
https://www.ifc.org/wps/wcm/connect/e1c73d0a-6af5-47c8-b4a6-762e2585b9e9/001_Construction%2BMaterials%2BExtraction.pdf?MOD=AJPERES&CACHEID=ROOTWORKSPACE-e1c73d0a-6af5-47c8-b4a6-762e2585b9e9-jqevBTQ 
Directives ESS pour les routes à péage (Toll Roads) :
https://www.ifc.org/wps/wcm/connect/435bb11f-6488-492a-a1c1-cbb84f0c2b86/048_Toll%2Broads.pdf?MOD=AJPERES&CACHEID=ROOTWORKSPACE-435bb11f-6488-492a-a1c1-cbb84f0c2b86-jqeDarF 
General EHS Guidelines - Occupational Health & Safety (Code de conduite des travailleurs)
https://www.ifc.org/wps/wcm/connect/1d19c1ab-3ef8-42d4-bd6b-cb79648af3fe/2%2BOccupational%2BHealth%2Band%2BSafety.pdf?MOD=AJPERES&CVID=ls62x8l 
http://pubdocs.worldbank.org/en/497851495202591233/Managing-Risk-of-Adverse-impact-from-project-labor-influx.pdf.
Chantier :
Contrat n° :
Titulaire :
Financement : 

Les employés (ouvriers et cadres y compris ceux des éventuels sous-traitants) sont soumis au présent Code de Conduite visant à assurer :

· le respect des mœurs et coutumes des communautés locales environnantes. 

· des bonnes conditions de santé, de sécurité et d’hygiène des travailleurs, et en particulier la prévention et de lutte contre les IST dont le VIH/SIDA,

Article 1: Préservation de l’image du Client et de ses partenaires financiers et techniques

Tout au long de l’exécution du Contrat, le Titulaire et ses sous-traitants veilleront à préserver une bonne image du Client et de ses partenaires financiers et techniques notamment sur les aspects légaux, réglementaires, sociaux, environnementaux, sanitaires et sécuritaires des travailleurs et des communautés riveraines. 

Article 2 : Comportement général

Chaque employé (ouvriers et cadres) s'engage (i) à respecter les cultures locales et (ii) à maintenir une relation conviviale et loyale avec ses homologues en s'interdisant tout dénigrement ou critique injustifiés et dans le respect des mœurs et coutumes locales.

Article 3: VIH/Sida et Infections sexuellement transmissibles (IST)

Le personnel sera sensibilisé en permanence sur les dangers liés au SIDA et aux maladies sexuellement transmissibles :
· Au démarrage du chantier, une réunion d’information et de sensibilisation sur les interdits et les coutumes locales ainsi que sur les IST et le VIH/SIDA sera organisée (i) Qu’est-ce que le SIDA ? Comment se transmet-il ? Quels sont les moyens de préventions possibles ? Liens avec les IST ?
· Encouragement du dépistage volontaire tout en sachant que les malades du SIDA sont pris en charge par l’Etat.
Par la suite, les séances de sensibilisation seront organisées d’une manière régulière (tous les mois).
· Le Titulaire (de même que tous les sous-traitants) mettra à la disposition gratuite des employés des préservatifs. La Mission de Contrôle (Ingénieur) est chargée de suivre cet aspect. Des contrôles inopinés par le Projet seront assurés.
· Au moins une fois par mois, et/ou durant les réunions de chantier, un bilan de mise en œuvre du présent Code sera fait. Toute irrégularité sera mentionnée dans le rapport mensuel.

Article 4: Discrétion professionnelle et confidentialité

Le Titulaire qui reçoit une communication, à titre confidentiel, des renseignements sur l’état de santé d’un employé donné est tenu de maintenir confidentielle ladite information et de la traiter en conséquence selon les dispositions juridiques en vigueur.
Article 5 : Violences sexuelles basées sur le Genre (VBG)

Les employés de l’entreprise (y inclus les sous-traitants) ainsi que ceux de la Mission de Contrôle sont tenus d’assister aux séances d’information et de sensibilisation sur les violences basées sur le Genre tout au long du chantier. Une entité spécialisée y afférente sera contractée par le Projet. Des clauses y afférentes seront annexées au Contrat.
Des séances d’induction seront organisées pour les ouvriers temporaires avant prise leurs mobilisations effective sur le Projet 

Article 6 : autres éléments de l’hygiène

Le Titulaire et ses sous-traitants s’engagent à :
· à ne donner aux employés que de l’eau potable ;
· faire respecter l’utilisation des blocs sanitaires ou des latrines ainsi dédiés ;
· informer les riverains sur les mesures prévues.

Article 7 : Mise en œuvre et suivi

Au moins une fois par mois, et/ou durant les réunions de chantier, un bilan de mise en œuvre du présent Code sera fait. Toute irrégularité sera mentionnée dans le rapport mensuel.

Article 8 : Moyens de diffusion du présent Code

Ce Code sera affiché dans les bureaux et au niveau de la base-vie avec le Code général. Il sera traduit à la langue accessible par tout le personnel du projet y compris les ouvriers et les expatriés.

Le Chef de la Mission de Contrôle	L’Ingénieur des Travaux de l’Entreprise


CODES DE CONDUITE ET PLAN D'ACTION POUR LA MISE EN ŒUVRE DES NORMES HSSE ET SST ET PRÉVENTION DES VIOLENCES BASEES SUR LE GENRE ET DES VIOLENCES CONTRE LES ENFANTS
Programme de travail 

Ce chapitre comprend à minima les éléments suivants :
· Un planning directeur de l’opération,
· Un planning détaillé des études : le Proposant devra détailler l’organisation des études et un calendrier en adéquation avec le démarrage prévisible des travaux
· Un planning détaillé des travaux,
· Une note de synthèse : les choix d’enchaînement des taches, les cadences prévues pour chacun des principaux ateliers de travail, et le chemin critique de l’opération.
Il est attendu des plannings détaillés datés (en années, mois et semaines) de chaque type technique d’ouvrage, en tenant compte des contraintes de coactivités et identifiant à minima les points suivants :
· Pour la phase Conception : les dates des réunions entre le MOA et le Proposant, les périodes de travail du Proposant, les dates de remise des livrables provisoires et les dates de remise des livrables définitifs ;
· Pour la phase Travaux : les dates de démarrage des différents ouvrages par corps d’état, les dates des points d’arrêt, les dates d’autocontrôles du Proposant, les dates des essais, les dates des OPE, les dates de levées de réserves, la date de la réception.



[bookmark: _Toc87449910]Description des Ouvrages

1. [bookmark: _Toc485033382]Généralités
Les ouvrages principaux sont :
· Une jetée d’accès
· Une digue de protection
· Un terre-plein de stockage
· Un quai marchandises
· Un quai passagers / pêches
· 2 bâtiments

Une solution de base a été étudiée. Des éléments de cette solution sont transmis au Proposant dans la présente Demande de Proposition afin d’expliquer en quoi consiste cette solution de base.
Que le Proposant se conforme à cette solution de base ou propose une variante, le Proposant reste seul responsable des études qu’il va mener et de la solution retenue. Le Proposant doit déterminer si des investigations sont nécessaires au préalable de son étude et l’intégrer dans sa proposition.

2. Tranches

Les travaux sont composés d’une TRANCHE FERME et d’une TRANCHE CONDITIONNELLE., définies comme suit :

TRANCHE FERME

· Une jetée d’accès
· Une digue de protection
· Un terre-plein de stockage

TRANCHE CONDITIONNELLE

· Un quai marchandises
· Un quai passagers/pêche
· 2 bâtiments

La TRANCHE CONDITIONNELLE devra être confirmée dans les douze (12) mois suivant la signature du contrat pour devenir exécutoire.

3. Quai de marchandises / quai passagers / pêches
Les nouveaux quais feront l’objet d’un dimensionnement conforme aux normes en vigueur.

Le nouveau quai de 116 ml de long par 20 m de large dans le prolongement du quai actuel doit accueillir les navires Ro-pax et navires de pêche le long de la partie sud. Il comprend une cale de chargement / déchargement des véhicules à l’arrière.

Le nouveau quai de 120 ml de long par 20 m de large, situé à l’extrémité du premier quai, aura un angle qui permettra de protéger le plan d’eau de l’agitation. Il est prévu pour les opérations de chargement et déchargement des marchandises.

Le chenal sera accessible à la marée afin de limiter le dragage / déroctage.
L’arase des quais est à la cote + 6,00 m CM.
Les quais seront équipés de système d’amarrage et d’accostage :
· Les quais seront équipés de bollards et ancrages capables de résister à un effort de traction horizontale appliquée en tête égale à 20t. Ils seront implantés tous les 10ml. 
· Les quais seront équipés de défenses d’accostage de type trapézoïdale D600mm. Les défenses placées verticalement seront espacées de 8m permettant ainsi de garantir à minima 3 points d’accostage pour l’ensemble de la flotte. 
· Les quais seront équipés d’échelles positionnées dans une réservation de la poutre de couronnement afin de ne pas dépasser de la magistral de quai. Les échelles sont implantées tous les 25ml.

4. Digue de protection
[bookmark: _Hlk125122686]Une digue de protection est à prévoir afin de protéger le port de la houle. La stabilité générale de la digue devra être justifiée. Les calculs de vérification au grand glissement devront être transmis. Le dimensionnement de la protection sera réalisé au regard de la houle du projet.

5. Pontons flottants
La solution consiste à faire accoster les navires dans des conditions abrités des vents dominants et dos à l’agitation des bassins.

Le Proposant pourra soit conserver l’implantation étudiée (cf. Plan masse en annexe) soit modifier l’implantation de ces appontements en justifiant la prise en compte des contraintes suivantes :
· L’étude de l’agitation du bassin
· La bathymétrie du bassin
· Le maintien de la navigabilité dans le bassin
· 8 Emplacements simultanés de navires coque en V
· L’accessibilité des navires quelque que soit la marée.
· L’accessibilité des piétons en sécurité quelque que soit la marée

La solution étudiée a conduit aux ouvrages suivants : deux pontons flottants renforcés de 3.00 m de large et de 28 m de long, permettant l’amarrage de 4 navires à coque en V chacun. Un ponton de distribution de 30 m de long et présentant les mêmes caractéristiques géométriques que le ponton flottant est prévu afin d’assurer la liaison entre les pontons flottant et la passerelle. 
Une passerelle devra être prévue afin de permettre l’accès des passagers à la digue et à la gare maritime via une ligne de bus dédiée. Elle garantira l’accès aux pontons à toutes les marées.

6. Réhabilitation de la jetée d’accès existante
Afin de fluidifier le trafic de camions en double-sens, en considérant que les camions viendront directement récupérer les marchandises sur le quai marchandises, la voie d’accès sur la jetée sera doublée.
La stabilité générale de la digue devra être justifiée. Les calculs de vérification au grand glissement devront être transmis. Le dimensionnement de la protection sera réalisé au regard de la houle du projet dans la zone.

Les enrochements de la digue existante seront démontés et réutilisés. Le noyau existant sera conservé et élargi afin d’atteindre l’objectif d’une route circulable de 7 m de large en tête d’ouvrage. La longueur de la digue d’accès dans la solution étudiée est de 325 ml.

7. [bookmark: _Hlk125792772]Accès maritime
L’accès maritime est représenté dans le plan masse, joint en annexe. Il consiste à utiliser la passe d’entrée naturelle. 
La largeur du chenal d’accès est égale à 3 largeurs de navires de projet, n’autorisant pas le croisement des navires.
Des bouées de balisage lumineuses et un feu à l’extrémité de la digue devront être mis en place pour la signalisation afin de guider les navires vers l’entrée du port.

8. Accès terrestre
Des clôtures et un portail devront être mis en place afin de sécuriser la zone portuaire.

9. Terre-plein
Le nouveau terre-plein devra avoir une surface minimum de 12 800 m².
Il est divisé en 2 usages :
· Un usage tout public avec possibilité de créer des parkings et des circulations diverses (hors zone portuaire)
· Un usage dédié à l’exploitation du port avec une restriction d’accès. Cette partie du terre-plein doit permettre de faire circuler des charges lourdes associées aux moyens de manutention prévus pour le déchargement des navires et le stockage. Elle accueille également le bâtiment gare maritime/ capitainerie ainsi que le hangar atelier.

10. Bâtiments
Les aménagements à prévoir sur les bâtiments existants sont résumés dans le tableau ci-dessous :
[image: ]
Tableau 1 : Aménagements concernant les bâtiments existants

Les nouveaux bâtiments à prévoir sont les suivants :
[image: ]

4. Construction d’une cuve de réception pour déchets solides, a positionner à l’arrière du terre-plein portuaire.

Tableau 2 : Nouveaux bâtiments à prévoir



[bookmark: _Toc87449911]Informations sur le Site
1. Situation
Le port de Boingoma est situé sur l’île de Mohéli.
[image: ]

[image: ]
Figure 1 : Port de Boingoma (source © google earth)
Les limites administratives de l’enceinte portuaire n’ont pas été communiquées.

2. Bâtiments existants
Le Port de Mohéli est exploité par plusieurs services répartis dans différents bâtiments le long de la côte, à l’est de la route littorale sur un linéaire d’environ 170 m.

[image: ]
Figure 2 : Implantation de bâtiments existants

Il existe actuellement 6 bâtiments principaux distincts, d’époques, de types et d’états variables :
· A l’extrémité Sud du port, on retrouve le bâtiment pour la capitainerie. Il abrite les services ANAM, la capitainerie et le département de prévention.
[image: ]
Figure 3 : Bâtiment abritant aujourd’hui les services de la Capitainerie

· Ensuite le hangar de stockage, construit en 2015, et qui occupe une surface de 350 m² sur une hauteur de 9M.
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Figure 4 : Magasin portuaire principal actuel

· Un ancien hangar de 98 m actuellement occupé par la garde côte comorienne
[image: ]
Figure 5 : ancien magasin portuaire abritant désormais le matériel des gardes cotes

· Un petit local de 5,90 x 5,90 (34,8m²) qui abrite la brigade de gendarmerie
[image: ]
Figure 6 : Gendarmerie actuelle
· Le bâtiment qui abrite le service de douane
[image: ]
Figure 7 : Service des douanes actuel


· La gare maritime actuelle qui est construite en dehors de l’enceinte du port. Ce bâtiment abrite aussi la société comorienne du port (SCP) au premier étage. Au niveau du deuxième étage, il était prévu d’installer la capitainerie mais cette dernière n’y a jamais aménagé.
[image: ]
Figure 8 : Gare maritime actuelle

3. Infrastructures maritimes existantes
Les infrastructures maritimes initiales construites en 2000 sont constituées d’un môle d’accostage de 12 m de largeur et 70 m de longueur, avec une rampe pour rouliers :
· La partie supérieure du môle est constituée d’une poutre de couronnement, de 2 poutres transversales et d’une dalle en béton armé flottante de 0,30 m d’épaisseur, à la cote (+5,00)
· La rampe, de 8,50 m de largeur, s’étale entre les niveaux (+5,00) et (+3,45) sur une longueur de 12,75 m et avec une pente de 10%
· Le môle est muni d’un escalier en béton armé de 1,50 m de largeur à 2 volets et 2 paliers aux niveaux (+3,425) et (+1,85).

[image: ]
Figure 9 : Plans issus du dossier d’appel d’offres (SORENI, Juillet 1995)

· Le môle est constitué de blocs préfabriqués évidés en béton armé arasés à la cote (+4,00) et reposant à la cote (-2,00) sur assise constituée de pierres cassées sur une épaisseur de 0,50 m.
· L’intérieur des blocs et les volumes entre blocs sont comblés par du remblai compacté.
[image: ]
Figure 10 : Plans issus du dossier d’appel d’offres (SORENI, Juillet 1995)

· La protection en pied en avant du môle contre les affouillements est constituée de blocs évidés en béton armé de 1,00 m de hauteur disposés entre les cotes (-2,50) et (-1,50). Ces blocs et le talus avant sont remplis d’enrochements 0,2 – 0,5 tonnes.
· La poutre de couronnement est équipée des apparaux suivants :
· Bollards simples et doubles de 15t et 2 fois 15t chacun
· Organeaux simples et doubles de 15t et 2 fois 15t chacun
· Système de défense en caoutchouc extrudé de section carrée 300 x 300 mm
· 4 échelles
· La jetée d’accès terrestre au môle mesure 342 ml de longueur et va du terre-plein à l’encaissement du môle :
· C’est une digue à talus de pente 3/2 avec noyau en tout venant basaltique protégé différemment en fonction du niveau des fonds naturels et de l’amplitude des houles l’atteignant :
· Sur 298 ml à partir du terre-plein, couverture sur 1 m d’épaisseur en enrochements 0,5 – 1,5 t
· A l’enracinement du môle, sur 44 m, ajout d’une protection sur 2,35 ml d’épaisseur de blocs cubiques rainurés de 3,6 t posés en 2 couches
· La voie de circulation axée sur la jetée a une largeur utile de 5 ml entre relevés des poutres de couronnement
· Elle est constituée d’une dalle en béton d’épaisseur 0,30 m sur 298 ml et 0,75 ml d’épaisseur sur les 44 ml du raccordement au môle
· Elle comporte 2 zones de garage pour croisements de 3 m de surlargeur et 6 ml de longueur.
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Figure 11 : Plans issus du dossier d’appel d’offres (SORENI, Juillet 1995)

· Un terre-plein portuaire en remblais pouzzolaniques de 4800m² sur l’estran, nivelé à +5,25 côtés terre et + 5,00 côté mer revêtu sur 1 000 m².
· Construction et aménagement de superstructures du terre-plein

A la suite du cyclone Kenneth en 2019, les ouvrages ont été fortement dégradés et des travaux de réparation ont été entrepris en 2020/2021. La consistance des travaux était la suivante :
· Démolition des parties dégradées en béton,
· Fouille pour assise des blocs béton
· Mise en œuvre de blocs béton préfabriqués
· Réalisations de réparations de l’ouvrage en béton armé
· Fourniture de défenses pneus et de leur chaîne de fixation en acier.

4. Accès terrestre
L’accès terrestre actuel est représenté sur le plan suivant :
[image: ]
Figure 12 : Accès terrestre actuel du Port (Source © Google Earth)

Le portail actuel est le suivant :
[image: ]
Figure 13 : Portail et accès actuel

5. Réseaux existants
a) Réseau électrique
Le transformateur existant de puissance apparente de 250 kVA est directement opéré par le gestionnaire de réseau SONEDE, de manière indifférenciée pour le réseau municipal et les installations portuaires actuelles.
b) Réseau d’adduction d’eau du port
La conduite existante actuelle est en PEHD de 30 piquée sur une conduite de PEHD de 40.

6. Visite des lieux
Le Proposant est supposé s’être rendu sur les lieux où doivent être réalisés les travaux, avoir pris parfaite connaissance de la nature et de l'emplacement de ces lieux et des conditions générales et particulières qui y sont attachées, et avoir pris parfaite connaissance de l'état du terrain qui lui sera livré. En résumé, le Proposant est réputé avoir une connaissance parfaite des lieux et de toutes les conditions pouvant de quelque manière que ce soit avoir une influence sur l'exécution de ses prestations et des ouvrages à réaliser. Le Proposant ne pourra donc arguer d'ignorances quelconques à ce sujet pour prétendre à une rémunération supplémentaire, ou à des prolongations de délais. ».
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Représentant de l’Entrepreneur et Personnel clé

	Point No
	Position/spécialisation
	Qualifications académiques pertinentes
	Minimum d’années d’expérience pertinente de travail

	1. 
	Directeur de Projet
	Diplôme en Ingénierie
	Minimum vingt (20) ans d’expériences générales dans la gestion de projet dont à minima 10 ans d’expérience spécifique dans le domaine des travaux portuaires et maritimes. Il devra avoir assuré la fonction de Directeur de Projet sur au moins deux (2) projets d’un montant supérieur ou égal au présent projet.

	Personnel clé pour la Conception 

	2. 
	Responsable Concepteur
	Diplôme en Génie Civil ou équivalent
	15 ans d’expérience dans la conception de projets dont à minima 10 ans dans la conception de projets maritimes et/ou portuaires.

	3. 
	Spécialiste en Santé et Sécurité 
	Diplôme en génie Civil et spécialisé dans le domaine de la Santé et Sécurité avec le Formation Requise : ISO 45001 (ou OHSAS 18001),
	Minimum 10 ans d’expérience dans ce domaine et dans la mise en Place de Systèmes de Gestions Santé et Sécurité au travail conforme ISO 45001, dont à minima 5 ans dans des projets maritimes et/ou portuaires

	4. 
	Chef de Projet Ouvrages Portuaires 
	Diplôme en Ingénierie Génie Civil
	Minimum 15 ans d’expérience dans la conception de projets dont 10 ans dans le domaine des ouvrages portuaires. Il devra avoir assuré cette fonction sur au moins deux (2) projets d’un montant supérieur ou égal au présent projet.

	5. 
	Chef de Projet Ouvrages Maritimes 
	Diplôme en Ingénierie Génie Civil
	Minimum 15 ans d’expérience dans la conception de projets dont 10 ans dans le domaine des ouvrages maritimes. Il devra avoir assuré cette fonction sur au moins deux (2) projets d’un montant supérieur ou égal au présent projet.

	6. 
	Chef de Projet VRD 
	Diplôme d’ingénieur 
	Minimum 10 ans d’expérience dans la conception de projets dont 5 ans dans le domaine VRD pour des projets maritimes et/ou portuaires. Il devra avoir assuré cette fonction sur au moins deux (2) projets d’un montant supérieur ou égal au présent projet.

	7. 
	Chef de Projet Bâtiment 
	Ingénieur 
	Minimum 10 ans d’expérience dans la conception de projets dont 5 ans dans le domaine Bâtiments pour des projets maritimes et/ou portuaires. Il devra avoir assuré cette fonction sur au moins deux (2) projets d’un montant supérieur ou égal au présent projet.

	8. 
	Spécialiste de l’évaluation de l’impact environnemental 
	License en science de l’environnement ou dans un domaine associé,
	Expérience dans la réalisation de PGES-E ainsi que des diffèrent Plan de Gestion des Impacts Environnementaux (Gestion du trafic, Gestion de la Santé Sécurité au Travail, Gestion des déchets dangereux, etc.) conforme au NES de la Banque Mondiale.

	9. 
	Spécialiste de l’évaluation de l’impact social
	License en sciences sociales ou autres,
	Expérience dans la réalisation de PGES-E ainsi que des diffèrent Plan de Gestion des Impacts Sociaux (Mécanisme de Gestion des Plaintes, Gestion de la Santé Sécurité des communautés, Expérience en Gestion de la Main d’Œuvre, etc.

	10. 
	Spécialistes de la biodiversité, de la qualité de l’air, du bruit, etc.
	Connaissance approfondie des espèces et des écosystèmes potentiellement affectés par le projet. Bonne connaissance de la règlementation sur les aires protégées, les meilleures pratiques et les exigences locales en matière de consultation avec les parties prenantes – Capacité à développer des mesures de prévention dans ce domaine
	

	Personnel clé pour la Construction

	11. 
	Directeur des Travaux : 

	Diplôme en Génie Civil ou équivalent
	Disposer de 20 ans d’expérience dans la réalisation des travaux dont à minima 10 ans dans la réalisation de travaux de projets maritimes et/ou portuaires.

	12. 
	Spécialiste en Santé et Sécurité à plein temps : 
	Diplômé en génie Civil et spécialisé dans le domaine de la Santé et Sécurité avec Formation Requise : ISO 45001 (ou OHSAS 18001)
	Disposer d’au minimum 10 ans d’expérience dans ce domaine et dans la mise en Place de Systèmes de Gestions Santé et Sécurité au travail conforme ISO 45001, dont à minima 5 ans dans des projets maritimes et/ou portuaires.

	13. 
	Conducteur de Travaux Ouvrages Portuaires
	Etre diplômé en Ingénierie Génie Civil
	Disposer d’au minimum 15 ans d’expérience dans la réalisation des travaux dont 10 ans dans le domaine des ouvrages portuaires. Il devra avoir assuré cette fonction sur au moins deux (2) projets d’un montant supérieur ou égal au présent projet.

	14. 
	Conducteur de Travaux Ouvrages Maritimes
	Etre diplômé en Ingénierie Génie Civil
	Disposer d’au minimum 15 ans d’expérience dans la réalisation des travaux dont 10 ans dans le domaine des ouvrages maritimes. Il devra avoir assuré cette fonction sur au moins deux (2) projets d’un montant supérieur ou égal au présent projet

	15. 
	Conducteur de Travaux VRD : 
	Etre ingénieur
	Disposer d’au minimum 10 ans d’expérience dans la réalisation des travaux dont 5 ans dans le domaine VRD pour des projets maritimes et/ou portuaires. Il devra avoir assuré cette fonction sur au moins deux (2) projets d’un montant supérieur ou égal au présent projet.

	16. 
	Conducteur de Travaux Bâtiment
	Etre ingénieur
	Disposer d’au minimum 10 ans d’expérience dans la réalisation de travaux dont 5 ans dans le domaine Bâtiments pour des projets maritimes et/ou portuaires. Il devra avoir assuré cette fonction sur au moins deux (2) projets d’un montant supérieur ou égal au présent projet.

	17. 
	Responsable QHSE : 
	Diplôme en génie Civil spécialisé dans le domaine de la QHSE
	Disposer d’au minimum 10 ans d’expérience dans ce domaine dont à minima 5 ans dans des projets maritimes et/ou portuaires.

	18.  
	Spécialiste de l’environnement à plein temps : 
	License en science de l’environnement ou dans un domaine associé,
	Minimum 7 années d’Expérience dans la mise en Œuvre de PGES-E ainsi que des diffèrent Plan de Gestion des Impacts Environnementaux (Gestion du trafic, Gestion de la Santé Sécurité au Travail, Gestion des déchets dangereux, etc.)

	19. 
	Spécialiste social à plein temps 
	License en sciences sociales ou autres
	Expérience d´au moins 7 ans comme spécialiste social, dont 5 ans comme responsable dans la gestion de risques sociaux en chantier de construction, dans des fonctions similaires. Expérience requise dans la mise en place et gestion d´un Mécanisme de Gestion des Plaintes pour les travailleurs. Expérience en Gestion de la Main d’Œuvre (en particulier dans les termes et conditions de travail), Mobilisation des parties prenantes et liaison avec la communauté, Processus de compensation en cas de dommages causés par l´entrepreneur, aspects de Genre et résolution des conflits

	20. 
	Spécialistes en Biodiversité, qualité de l’air, Bruit, etc.
	Formation en écologie, biologie, sciences de la vie et de la terre ou autre domaine associé, et Connaissance approfondie des espèces et des écosystèmes potentiellement affectés par le projet. Bonne connaissance de la règlementation sur les aires protégées, les meilleures pratiques et les exigences locales en matière de consultation avec les parties prenantes
	

	21. 
	Expert en Exploitation, Abus Sexuels (EAS) et Harcèlement Sexuel (HS) 
	
	Minimum 5 ans de suivi et de gestion des risques liés à la violence sexiste, dont trois (3) ans d’expérience pertinente dans la lutte contre les questions liées à l’Exploitation Sexuelle, les Abus Sexuels et le Harcèlement Sexuel.

	22. 
	Officier Santé Sécurité à plein temps : 
	
	Minimum Cinq (5) années d´expérience en chantier de construction dans la prévention et mitigation des impacts de Santé Sécurité au travail
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1. Exigences règlementaires
a) Textes généraux
NF EN 1990 : Bases de calcul des structures
NF EN 1991 : Actions sur les structures
NF EN 1998-5 : Calcul des structures pour leur résistance aux séismes – Partie 5 : fondations, ouvrages de soutènement et aspects géotechniques

b) Règles relatives aux ouvrages géotechniques
NF EN 1997-1 : Eurocode 7 : calcul géotechnique – Partie 1 : Règles générales
NF EN 12063 : Exécution de travaux géotechniques spéciaux – Rideaux de palplanches
NF EN 12699 : Exécution de travaux géotechniques spéciaux – Pieux avec refoulement de sol
NF P94-261 : Calcul géotechnique – Norme d’application nationale de l’Eurocode 7 – Fondations superficielles
NF P94-262 : Calcul géotechnique – Norme d’application nationale de l’Eurocode 7 – Fondations profondes
NF P94-281 : Calcul géotechnique – Norme d’application nationale de l’Eurocode 7 – Ouvrages de soutènements - Murs
NF P94-282 : Calcul géotechnique – Norme d’application nationale de l’Eurocode 7 – Ouvrages de soutènements - Ecrans
Guides pratiques sur les ouvrages en mer : pieux dans les formations carbonatées – ARGEMA, 1998

c) Règles relatives aux ouvrages en béton armé
NF EN 1992-1-1 et NF EN 1992-1-1/NA : Eurocode 2: Calcul des structures en béton – Partie 1 : Règles générales et règles pour les bâtiments
NF EN 206-1 : Béton – Partie 1 : spécification, performances, production et conformité
NF EN 10080 : Aciers pour l’armature du béton – aciers soudables pour béton armé – Généralités

d) Règles relatives aux pièces métalliques
NF EN 1993-1-1 et NF EN 1993-1-1/NA : Eurocode 3: Calcul des structures en acier – Partie 1 : Règles générales et règles pour les bâtiments
NF EN 1993 – 5 : Eurocode 3 : Calcul des structures en acier – Partie 5 : pieux et palplanches.
e) Recommandations relatives aux travaux maritimes
Recommandations pour le calcul des ouvrages maritimes aux états limites éditées par le CETMEF-CD ROM ROSA 2000
Guide enrochements ou Rock Manual on the use of rock in costal and shoreline engineering – CIRIA, 2005
DMC, “Guidelines for Xbloc concept design” 2018
European Overtopping Manual
AIPCN-AIPH-IALA-IMPA,”Harbour Approach Channels Design Guidelines”, Rapport du Groupe de Travail AIPCN 121, 2014
CERC, « Hydraulic Design of Deep-Draft Navigation Projects”, EM1110-2-1613, Mai 2006
Guide des Pontons de Plaisance, Secrétariat d’Etat de la Mer, CSNPSN
BS 6349-6 : Design of inshore moorings and floating structures
f) Documents utiles à l’étude
	Documents utiles à l’étude

	RÉF.
	DOCUMENT

	[D1]. [bookmark: _Ref114229535]
	· extrait APD : cahier de plan

	[D2]. [bookmark: _Ref114244623]
	· Dossier des carrières

	[D3]. 
	· EIES décembre 2021

	[D4]. 
	· Travaux de réparation du Port de Boingoma : consistance des travaux et rapports d’avancement. Union des Comores, 2020 - 2021

	[D5]. 
	· Plans topographiques 

	[D6]. 
	· Etude de propagation de la houle, réalisée par Egis en juin 2022

	[D7]. 
	· Géotechnique\document 88

	[D8]. 
	· Modification port de Mohéli_Rapport de préfaisabilité_Avril 2012

	[D9]. 
	· Port de Fomboni_Etudes et travaux initiaux_1995-2000\Accès maritime Mohéli_Dossier d'appel d'offres\Accès maritime Mohéli_AO_Plans_Novembre 1995


[bookmark: _Ref124934588][bookmark: _Ref124934584]Tableau 3 : Documents utiles à l’étude
2. Nivellement et référentiel
Toutes les cotes altimétriques du projet sont rapportées en mètres par rapport au zéro des cartes marines (ou zéro hydrographiques). Les services du SHOM présentent, dans l’ouvrage Références Altimétriques Maritimes (RAM 2020), le positionnement relatif du zéro hydrographique.
Selon ces références, le niveau moyen de la mer (0mMSL) se situe à la cote +2,13 CM.
Les plans topographiques sont référencés sur le système WGS 84 / UTM 385 pour le projet.

3. Données bathymétriques
Les données du SHOM par mesure multifaisceaux ont été choisies comme référentiel pour les données bathymétriques.
[image: ]
Figure 14 : Levés bathymétriques du SHOM sur Mohéli et Grande Comore (mCM) – carte marine

Les altitudes retenues aux frontières des zones récifales sont :
· -4,5 m MSL (-2,37 mCM) à l’Est de Fomboni
· - 6,0 m MSL (-3,87 mCM) à l’Ouest de Fomboni, de Hoani, et entre les sites de Hoani et Fomboni
· -8,0 m MSL (-5,37mCM) de part et d’autre de Chindini

4. Données météo-océaniques
a) Niveaux d’eau
Dans le secteur de Moroni, la marée est de type semi-diurne, régulière, c’est-à-dire deux pleines mers par jour sans inégalité diurne.
Le tableau suivant donne les niveaux de marnage caractéristiques (Références Altimétriques Maritimes, Ports de France métropolitaine et d’outre-mer, SHOM, 2020) du port de référence de Dzaoudzi :
[image: ]
Tableau 4 : Niveaux de marnage caractéristiques, SHOM, 2020

[image: ]
Figure 15 : Statistiques relatives aux niveaux d’eau d’après le marégraphe de Dzaoudzi[footnoteRef:10] [10:  Attention : l’échelle verticale de droite est logarithmique, celle de gauche set linéaire] 


On considère que ces références altimétriques applicables sur l’île de Mayotte sont transposables à l’île de Mohéli.
b) Niveaux d’eau extrême
Les niveaux d’eau extrêmes décrits par Aktis (AKTIS, Avril 2022, Table 20) sont la superposition du niveau de la marée astronomique et de la montée des eaux. La surcote de tempête à la fois due à la dépression (surcote bathymétrique) et à l’effet du vent sur la surface de l’eau est estimée à +0,60m. Les valeurs d’Aktis pour les niveaux et leurs périodes de retour sont rappelées dans le Tableau ci-dessous :
[image: ]
Tableau 5 : Périodes et valeurs de retour pour les niveaux d’eau décrits par Aktis – Avril 2022
En considérant une période de retour centennale du niveau d’eau, et avec une surcote de Wave Setup de 0,60 m, un niveau au large de 2,35m au-dessus du niveau moyen (2,13m CM), on obtient un niveau centennal de 5,08 m CM.
5. Vent
Les conditions extrêmes – cycloniques- de vent proviennent de l’étude de modélisation de BMT ARGOSS sur la base de la simulation de tempêtes sur plus de 40 ans (1972 – 2011). Les valeurs de vitesse du vent à 10 m (moyenné sur une heure) pour la période de retour 50 Ans sont synthétisés dans la figure ci-après :
[image: ]
Figure 16 : Valeurs de vitesse du vent cyclonique à 10m (1h) pour différentes périodes de retour et différents secteurs directionnels sur l’archipel des Comores (Source BMT ARGOSS)

[image: ]
*valeurs lues dans la figure 7
Tableau 6 : Valeurs de retour de la vitesse du vent cyclonique à 10 m (1h)  de période de retour de 50 ans pour différents secteurs directionnels sur l’archipel des Comores (Source BMT ARGOSS)

Les actions dues au vent sont définies conformément aux règles d l’Eurocode 1991-1-4.
On supposera que les actions applicables sur l’île de Mayotte sont transposables à l’île de Mohéli.
Pour la zone des Comores (Mayotte) : vb,0 = 30 m/S.
La catégorie de terrain à prendre en compte est : catégorie 0 (mer).

6. Houles
a) Conditions du large
De même que pour le vent, les conditions les plus dimensionnantes pour les ouvrages correspondent aux épisodes cycloniques que connaît l’archipel des Comores. L’étude de BMT ARGOSS a permis de caractériser les valeurs de retour à 50 et 100 ans de la hauteur significative (Hm0) et la période de pic associée (Tp) sur la zone des différents secteurs directionnels :
[image: ]
Figure 17 : Valeurs de houle significative cyclonique (gauche) et période de pic associée (droite) pour différentes périodes de retour et différents secteurs directionnels sur l’archipel des Comores (Source BMT ARGOSS)

[image: ]
*valeurs lues sur la figure 8
Tableau 7 : Valeurs de retour de la hauteur significative de période de retour de 50 ans et période de pic associée pour différents secteurs directionnels  (BMT ARGOSS)
b) Propagation jusqu’au site d’étude
L’ensemble de l’étude de propagation des houles est fourni en annexe.

7. Courant
Les courants sont faibles à la côte et ne sont pas dimensionnants pour le projet.
8. Hydrodynamique côtière
Aucune érosion côtière significative n’est considérée pour le projet.
9. Données géotechniques 
[bookmark: _Toc16084504]Aucune donnée géotechnique récente n’est disponible. Néanmoins, des documents sont disponibles et mis à disposition du proposant.

En synthèse, le site a fait l’objet de plusieurs études géotechniques successives :

· Forages, ADK, 1985 
L’étude menée par la société grecque ADK en 1985, a consisté à effectuer une campagne de reconnaissance géotechnique du site et à cet effet, il a été procédé à la réalisation de cinq (5) sondages carottés avec un pénétromètre standard (SPT) conformément aux spécifications ASTM D1586 et aux prélèvements des échantillons pour les essais en laboratoire.
Les sondages sont dénommés G1, G2, G3, G4 et G5 et les essais d’identification des échantillons concernent la détermination de la consistance, la granulométrie, le poids volumique humide, la résistance à la traction et à la compression. 

La coupe géologique issue de ces sondages montre les éléments suivants :
Couche de sable dense, avec des galets de basalte rencontrés près de la côte (sondages G1, G2, G3 et G5). Des refus sont constatés quand l’essai est en contact d’un gros galet ;
Couche de sable et de corail dont la structure est variable. Près de la côte (sondages G1, G2, G3 et G5), cette couche est essentiellement constituée de coraux fragiles avec du sable, tandis que plus loin (sondage G4), elle est constituée de coraux massifs.
Substratum (Bedrock) constitué de basalte dur qui est rencontré par tous les sondages à proximité de la côté (sondages G1, G2, G3 et G5). Cette couche dure est située sous le niveau -4,50mCM.

· Forages, SOERNI, 1994
La société SOERNI, a procédé en 1994, à une reconnaissance du site moyennant la réalisation des essais au pénétromètre SPT et les essais d’identification des échantillons au LNTPB de Moroni. 

Les résultats de ces sondages sont présentés dans le rapport de préfaisabilité élaboré par KULAK en 2012 pour le projet de modification de l’accès maritime à Mohéli.

Les sondages situés à proximité de l’emprise du projet sont les suivants :
[image: Une image contenant carte
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[image: ]
Figure 18 - Implantation des sondages (source: dossier d'appel d'offres, dossier de plan, SOERNI, 2000)

L’interprétation de ces sondages, bien que très approximative, indique les éléments suivants 
: 
· Les sondages Bd, Ba, Be (SOERNI) et G5 (ADK) présentent une couche de sédiments meubles (sables noir ou fin corallien, avec, sur certains, la présence de sédiments grossiers / galets et/ou débris de coraux) d’une épaisseur de 2,50m (sondage Bd) à 6,50m (sondage Ba). Les sondages Bd, Be et G5 indiquent la présence d’une couche de corail, parfois intercalé entre deux couches de sable fin. 
· Le sondage G5 indique la nature du fond rocheux : une couche de corail massif d’une épaisseur de 1,10m dans laquelle le carottier a pu passer, puis du basalte noir « dur » entrainant l’arrêt du forage, rencontré vers -4,50m CM soit plus profond que les sondages Bd et Be qui sont plus proches de la zone. 
· Aucun sondage n’est existant au niveau du quai existant et de l’implantation du projet.

La coupe géologique présentée - Coupe géologique du site de Fomboni (source : annexe D - étude géotechnique ADK, 1985)Figure 19 indique que les sols présentent une couche de basalte altéré à proximité des côtes. La couche de basalte dur semble devenir affleurante au large.  
[image: ]
[bookmark: _Ref85542535][bookmark: _Ref85542531]Figure 19 - Coupe géologique du site de Fomboni (source : annexe D - étude géotechnique ADK, 1985)
Des informations géotechniques complémentaires devront être recueillies par le proposant afin d’affiner les études. Elles permettront d’affermir les hypothèses et le modèle géotechnique appliqués dans le dimensionnement final des ouvrages définitifs. Les surcoûts éventuels rendus nécessaires à la suite des investigations et campagnes de terrains complémentaires sont à la charge du proposant.

10. Classe sismique 
Les calculs de vérification au séisme devront être menés par le Proposant selon l’EN 1998 -5 sur la base de sa campagne géotechnique.
11. Critère de franchissement
Le critère de franchissement retenu est de 10 l/m/s à 50 ans.
12. Agitation admissible
L’ensemble des opérations portuaires sera limité à 50 cm de houle derrière la digue de protection.
Pour la zone d’implantation des pontons flottants accueillant les bateaux à coque en V, la limitation est abaissée à 30 cm. En cas d’alerte cyclonique, les embarcations doivent pouvoir être amenés sur corps morts.
13. Taux d’opérabilité
Les taux d’opérabilité suivants doivent être respectés à minima :
· 96% pour les navires pêche, commerce et Ro Pax
· 98% pour les navires à passagers
14. Pontons flottants
Les pontons permettront une surcharge pour l’accueil du public, soit 500 kg/m².

15. Navires de projet
Le port de Boingoma devra pouvoir accueillir simultanément les navires suivants :
· Un navire Ro-Pax pour le transport de passagers et/ou de véhicules légers (maximum 3,5t) ;
· Un navire de marchandises générales ;
· 2 navires de pêche à couple si le navire Ro-Pax est présent, 3 à quai sinon
· 8 embarcations passagers de petites tailles dites « à coque en V ».

D’après Rosa 2000, le déplacement doit être estimé en appliquant le coefficient de 1,6*port en lourd pour les cargos.

Les navires de projet pour la conception des quais et de la zone d’évitage sont les suivants :
[image: ]
Tableau 8 : Navire de projet marchandises

	[image: ]
Tableau 9 : Navires de projet ferry

[image: ]
Tableau 10 : Navire de projet pêche

[image: ]
Tableau 11 : Navire de projet petits passagers

16. [bookmark: _Hlk125793109][bookmark: _Toc106356601][bookmark: _Toc16084545][bookmark: _Toc107528131]Equipements de manutention: Reach Stacker
[image: Kalmar DRG450-60S5 Fiches techniques &amp; données techniques (2018-2021) |  LECTURA Specs]
[bookmark: _Toc107528317]Figure 20 - Kalmar DRG450


Les Reach Stackers pourront être de marque Kalmar. Deux modèles sont présentés :
[image: Une image contenant texte, table
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[image: ]

[bookmark: _Toc106356602][bookmark: _Toc16084546][bookmark: _Toc107528132]Semi-remorques
Les attelages sont des tracteurs avec des remorques de taille conventionnelle pour un quai marchandises.
[image: ]
[bookmark: _Toc10041549][bookmark: _Toc107528318]Figure 21 - Caractéristiques Camion Projet

Des semi-remorques, adaptés au transport de marchandises pourront venir se positionner à tout endroit du quai.

17. Stockage
Selon le cahier « Charges d’exploitation » de la série « Actions » de ROSA 2000, les charges de stockage sont définies selon leur implantation et sont multipliées par un coefficient partiel fonction de l’incertitude sur la définition de ces charges. Sur ce projet, seules des charges de pré-stockage seront considérées.
Les charges de stockages ELS seront donc les suivantes :
	- Charge de pré stockage de 2 t/m² 	
On prendra à l’ELU un coefficient partiel de 1.5 dans notre cas, signifiant « qu’il existe une forte incertitude sur la charge appliquée, sur son évolution au cours de la vie de l’ouvrage, et sur le respect des consignes d’exploitation » (Paragraphe 5.2.2.2).

Les charges de stockages ELU seront donc les suivantes :
	- Charge de pré stockage de 2*1.5 = 3 t/m² 	

18. [bookmark: _Toc106356608][bookmark: _Toc16084553][bookmark: _Toc107528166]Combinaisons d’actions
Les combinaisons d’actions sont définies conformément aux Normes NF EN 1990, NF EN 1990/A1 et NF EN 1990/NA.
18.1. [bookmark: _Toc106356609][bookmark: _Toc16084554][bookmark: _Toc107528167]Dénomination des actions élémentaires
On considérera les actions élémentaires suivantes :
1. Charges permanentes : 				G
Poids propre du quai 				Gpp
Action du sol					Gsol
1. Efforts d’amarrage : 					AM
1. Efforts d’accostage : 					AC
1. Surcharges d’exploitation : 				S
Charge de stockage sur quai 			Sstoquai
Charges roulantes :				Sroul

18.2. [bookmark: _Toc106356610][bookmark: _Ref85209405][bookmark: _Ref85209393][bookmark: _Toc16084555][bookmark: _Toc107528168]Définition des situations de projet
[bookmark: _Toc106356611][bookmark: _Toc16084556][bookmark: _Toc107528169]Généralités
Les étapes de la vie de l’ouvrage sont appelées situations de projet. Une situation est déterminée par l’ensemble des conditions du projet régnant pendant un certain intervalle de temps durant lequel les distributions ou processus de toutes les données de la sécurité de l’ouvrage peuvent être considérés comme constants. Une situation doit tenir compte de la géométrie du site et de l’ouvrage, des actions appliquées à l’ouvrage, des propriétés des sols et des matériaux constitutifs de l’ouvrage, des conditions hydrauliques, de l’environnement de l’ouvrage en général...
On distinguera les situations ci-après :
1. 	Durables : de longue durée d’application, elles correspondent en général à l’exploitation normale de l’ouvrage,
1. 	Transitoires : de courte durée d’application, ce sont par exemple les situations de construction, de maintenance, d’exploitation particulière ou exceptionnelle,
1. 	Accidentelles : de très courte durée d’application, elles sont liées à une configuration accidentelle de l’ouvrage ou à une action accidentelle,

Il est important de préciser que les situations de projet se rapportent à un seul ouvrage. Celles-ci seront définies selon le type d’ouvrage auquel elles se rapportent et selon le site du projet. 
Dans le tableau synthétique ci-après, les actions appliquées au quai sont classées selon la situation étudiée :

	
	Situation durable
	Situations accidentelles

	Phase
	Exploitation
	Cyclone

	Sol
	Long terme
	Court terme

	Eau
	Niveau moyen
	Niveaux extrêmes

	États limites
	ELS-ELU F
	ELUA

	Charges ou actions permanentes
	Poids propres
	Poids propres

	
	Actions du sol
	Actions du sol

	Paramètres ou actions variables
	Surcharges de stockage
	Surcharges de stockage

	
	Charges roulantes
	

	
	Efforts d'amarrage et d'accostage
	Efforts d'amarrage et d'accostage

	
	
	



[bookmark: _Toc106356612][bookmark: _Toc16084557][bookmark: _Toc107528170]Situation de projet au cours de l’exécution des travaux
Lors de l’exécution des travaux, des situations provisoires sont à étudier. Il s’agit selon ROSA 2000 des situations transitoires en cours de construction. Comme indiqué dans ce guide, « les vérifications en situations transitoires en cours de construction sont en général de la responsabilité de l’Entreprise ». Les prescriptions sur les phases provisoires sont les suivantes 
1. 	La protection des ouvrages devra être assurée pour tous les éléments et à toutes les étapes de construction, en intégrant les sollicitations cycloniques
1. 	En situation transitoire, les coefficients de pondérations sur les actions, sur les paramètres géométriques, sur les surcharges, et sur le modèle seront les mêmes que pour les situations durables
1. 	Durant la phase de réalisation des travaux, les structures doivent être justifiées pour les situations transitoires avec des évènements climatiques de période de retour 25 ans.

18.3. [bookmark: _Toc106356613][bookmark: _Toc16084558][bookmark: _Toc107528171]Combinaisons d’actions ELS
[bookmark: _Toc106356614][bookmark: _Toc16084559][bookmark: _Toc107528172]ELS Caractéristique
Les combinaisons à considérer sont les suivantes :
Gk,sup + Gk,inf + Wsup + Winf + Qk,1 + 
Avec
1. Gk,sup : action permanente défavorable
1. Gk, inf : action permanente favorable
1. Wsup : poussée hydrostatique favorable
1. Winf : poussée hydrostatique défavorable

[bookmark: _Toc106356615][bookmark: _Toc16084560][bookmark: _Toc107528173]ELS Fréquent
Les combinaisons à considérer sont les suivantes :
Gk,sup + Gk,inf + Wsup + Winf +  + 

[bookmark: _Toc106356616][bookmark: _Toc16084561][bookmark: _Toc107528174]ELS Quasi-permanent
Les combinaisons à considérer sont les suivantes :
Gk,sup + Gk,inf + Wsup + Winf + 

18.4. [bookmark: _Toc106356617][bookmark: _Toc16084562][bookmark: _Toc107528175]Combinaisons d’actions ELU
[bookmark: _Toc106356618][bookmark: _Toc16084563][bookmark: _Toc107528176]ELU Fondamental
Les combinaisons à considérer sont les suivantes :
γGsupGk,sup + γGinfGk,inf + γWsupWsup + γWinfWinf + γQ,1Qk,1 + 

18.5. [bookmark: _Toc106356619][bookmark: _Toc16084564][bookmark: _Toc107528177]Combinaisons d’actions sismiques
Les combinaisons à considérer sont les suivantes :
Gk,sup + Gk,inf + Wsup + Winf + E + 

18.6. [bookmark: _Toc106356620][bookmark: _Toc16084565][bookmark: _Toc107528178]Approche de calculs et coefficients
L’approche de calcul est l’approche 2 : les facteurs partiels sont appliqués d’une part aux actions et aux effets des actions et d’autre part aux paramètres de résistance soit la combinaison d’ensemble de facteurs partiels est : A1+M1+R2.
Les coefficients partiels γ à prendre en compte pour les actions sont les suivants :
	Actions
	γq ELS
	γq ELUF
	γq ACC CYCLONE

	Charges permanentes (G)
	 
	 
	

	Défavorables (Gdéfav)
	1
	1.35
	1

	Favorables (Gfav)
	1
	1
	1

	Température
	1
	1.35
	1

	Accostage (AC) (variable)
Cahier «  défenses d’accostage » ROSA 2000, paragraphes 5.3.3.1 et 5.3.3.2
	1.09 / 1.265
	1.035 / 1.38
	0

	Amarrage (AM) (variable)
Cahier « Amarrage » ROSA 2000, paragraphe 4.2.2.3
	1
	1.5
	1

	Surcharges d'exploitation (S)
	 
	 
	

	Charges de stockage sur quai
	1
	1.5
	1

	Charges roulantes
Cahier « charges d’exploitation » ROSA 2000,paragraphe, paragraphe 3.3.4.2
	1
	1.2
	0





Pour la combinaison des différentes actions, les valeurs des coefficients d’accompagnement ψ sont les suivantes :
	Actions variables de base
	Valeur de combinaison
Ψ0
	Valeur fréquente
Ψ1
	Valeur quasi-permanente
Ψ2

	Action de l’eau (Eeau)
	0
	0
	0

	Accostage (AC)
	1
	1
	0

	Amarrage (AM) 
Cahier « Amarrage » ROSA 2000, paragraphe 4.2.2.3
	1
	0,2
	0,2

	Surcharges d'exploitation (S)
	 
	 
	 

	Charges de stockage sur quai
	0,77
	0,6
	0,4

	Charges roulantes
Cahier « charges d’exploitation » ROSA 2000, paragraphe 3.4
	0,77
	0,5
	0



Lorsqu’il y a compatibilité et indépendance statistique entre deux actions variables qui figurent en base et en accompagnement, le coefficient de combinaison Ψ0 est forfaitairement pris égal à 0.77 pour l’une comme pour l’autre (paragraphe 3.3.1 du cahier « Situations et combinaisons d’actions » de ROSA 2000).
Pour les charges de stockage, on attribue un coefficient Ψ0 égal à la plus grande des valeurs de 0.77 et du Ψ1 retenu (on doit avoir Ψ0 ≥ Ψ1), quelle que soit l’action variable de base (paragraphe 3.3.3 du cahier « Situations et combinaisons d’actions » de ROSA 2000).
Lorsque, en situation accidentelle, une charge ne peut être qu’en action de base, alors Ψ0, Ψ1 et Ψ2 sont égaux à 0.
 
19. Béton
Les bétons seront soumis aux exigences des classes d’exposition XC4 (alternance d’humidité et de séchage) et XS3 (zone de marnage, zones soumises à des projections ou des embruns) définies par la norme NF EN 206-1/CN.
Le niveau de prévention des risques liés à liés à l’alcali-réaction est le niveau de précautions particulières (niveau B du fascicule FD P18-464).
Le niveau de prévention des risques liés à la réaction sulfatique interne est le niveau Cs (ouvrage de catégorie II et classe d’exposition XH3) selon le document 3recommandataions pour la prévention des désordres dus à la réaction sulfatique interne édité par le LCPC en août 2007.
Les bétons coulés en place seront de classe de résistance minimum C35/45 et les bétons pour éléments préfabriqués seront de classe de résistance minimum C40/50.

Les caractéristiques mécaniques des bétons devront respecter à minima le tableau suivant :
[image: ]
Tableau 12 : Caractéristiques mécaniques des bétons

Le coefficient de Poisson pris en compte dans les calculs sera égal à v=0,2 pour le béton non fissuré et v=0 pour le béton fissuré.

Conformément à la norme NF EN 1992-1 et son annexe nationale (article 7.2), les contraintes limites de calcul sont données dans le tableau suivant :
[image: ]
Tableau 13 : Contraintes de limite de calcul béton

Le coefficient d’équivalence acier/béton est pris égal à n=15
20. Armatures pour béton armé
Les armatures pour béton armé seront des armatures à haute adhérence, conformes à la norme NF A 35-080-1 et de nuance B500B (limite élastique supérieure à 500 MPa). 
Conformément à la norme NF EN  1992-1 et son annexe nationale (4.4.1.2 (5) Note), la classe structurale recommandée pour une durée d’utilisation d’un ouvrage de génie civil courant de 50 ans est S4.
Le critère d’ouverture de fissures sera pris égal à wmax = 0,2 mm sous sollicitations caractéristiques. Il devra être justifier.
L’enrobage et les contraintes limites de calcul seront déterminés conformément à l’article 4.4.1 de la norme NF EN 1992-1-1 et son annexe nationale.

21. Equipements portuaires
Les quais seront équipés de bollards et ancrages capables de résister à un effort de traction horizontale appliquée en tête égale à 20t. Ils seront implantés tous les 1O ml.
Les quais seront équipés de défenses d’accostage de type trapézoïdale D600 mm. Les défenses placées verticalement seront espacées de 8m permettant ainsi de garantir à minima 3 points d’accostage pour l’ensemble de la flotte.
Les quais seront équipés d’échelles positionnées dans une réservation de la poutre de couronnement afin de ne pas dépasser la magistrale de quai. Les échelles seront implantées tous les 25 ml.

22. Chaussées
On distinguera la chaussée des zones d’accès tout public de la chaussée d’exploitation portuaire.
Pour les zones d’accès tout public, la chaussée devra être dimensionnée pour reprendre les charges de véhicules et de camions. Elles comprendront des zones de parking et de circulation.
La zone d’exploitation portuaire sera prévue pour reprendre les charges des outils de manutention du port et le stockage jusqu’à 2 conteneurs superposés.
Le site devra être sécurisé selon les normes ISPS : clôture, cheminement piéton sécurisé et balisé, contrôle d’accès pour le public.
23. Réseaux
Le Proposant devra fournir un bilan de puissance des nouveaux aménagements et prévoir l’ajout d’un ou plusieurs transformateurs pour les besoins du projet. Ce(s) nouveau(x) transformateur(s) sera installé directement sur le réseau HT existant afin d’isoler le réseau de distribution municipal du réseau portuaire. Le Proposant est responsable d’informer le gestionnaire de réseau et de planifier avec lui si besoin toute coupure de réseau.
Afin d’assurer la continuité et la sécurité des opérations portuaires, un générateur de secours sera dédié au port. 
Le réseau électrique devra alimenter à minima ;
· Les bâtiments,
· L’éclairage,
· Les bornes de distribution d’eau et de courant à quai le long du quai pêche

Le Proposant prévoira 2 réseaux d’eau potable distincts : un réseau pour assurer la distribution des bâtiments et de l’atelier mécanique et un réseau pour l’approvisionnement des bateaux et le réseau incendie.
Le Proposant prévoira un réseau de collecte des eaux usées. En l’absence de station de traitement des eaux usées municipales, le Proposant proposera un système de traitement individuel avant rejet (par exemple fosse septique). Tout rejet direct dans la mer est proscrit. 
Le Proposant prévoira un réseau de collecte des eaux pluviales, qui évitera tout ruissellement direct dans la mer.
24. Prescriptions de tolérance
Pour les éléments béton armé :
Les éléments en béton armé coulés en place ou préfabriqués, ne devront pas :
s'écarter de leur position théorique de plus de 2 cm,
avoir un défaut de nivellement de plus de 5 cm.
avoir un défaut d'aplomb supérieur à 1/2 (h)1/3 pour les autres éléments, le symbole h désignant la hauteur de l'élément exprimé en cm.

La tolérance entre éléments jointifs entre éléments jointifs est de 1.0 cm en x,y et z.

Pour les enrochements :
Les tolérances admissibles pour le massif formant le noyau sont :
· +/- 0,10m verticalement
· +/- 0,25m horizontalement
Les tolérances admissibles pour le massif formant la couche de filtre et la carapace sont :
· +/- 0,20m pour la couche de filtre
· +/- 0,25m pour la carapace
Dans le cas où les tolérances indiquées ci-dessus ne seraient pas respectées, le Maître d’Œuvre se réserve la possibilité de demander au proposant d’effectuer les travaux nécessaires pour rendre les ouvrages entièrement conformes aux prescriptions du marché. Les travaux supplémentaires qui seront engagés seront alors à l’entière charge du proposant.
Dans le cas où le Maître d’Œuvre jugerait que le non-respect des tolérances ne compromet pas la stabilité de l’ouvrage et n’entraîne pas de dépenses supplémentaires, non prévues au marché, les profils réalisés ne seront pas modifiés, mais une réfaction minimale de 15% sera appliquée.
Le matériel et le personnel seront suffisants pour répondre aux contraintes d’exécution des ouvrages et aux conditions météorologiques. L’Entrepreneur s’engage à mettre en œuvre le personnel, le matériel et les dispositifs tels qu’alignements, gabarits et autres, permettant à tout instant de contrôler le respect des tolérances prescrites ci-avant. 

Pour les bâtiments : 
Les tolérances applicables sont celles des dernières normes DTU correspondantes aux constructions de bâtiment.

Pour la voirie : 
[bookmark: _Toc448310666][bookmark: _Toc430941785]Réglage en nivellement
Les écarts constatés après vérification des cotes de nivellement prescrites devront rester dans la limite de tolérance de plus ou moins deux centimètres (± 2 cm).
Le réglage est réputé convenir si les tolérances sont respectées pour 95% des points contrôlés. Si le réglage n’est pas conforme aux tolérances, l’Entrepreneur sera tenu de reprendre les travaux à ses frais.

Pour les réseaux : 
Les tolérances applicables sont celles des dernières normes françaises applicables pour la pose des réseaux.


Plans


Plan de l’existant
Plan masse : solution APD
Vue en plan – Ponton passagers – solution APD
Vue en plan – Equipement du quai – solution APD
Vue en plan – Quai bloc – solution APD
Plan des réseaux – solution APD
Vue en plan – Signalisation maritime – solution APD
Coupes – solution APD
Plans des bâtiments – solution APD



[bookmark: _Toc87449915]Informations Supplémentaires

Le Proposant devra inclure dans son offre un dossier sur les installations de chantier, y compris air de fabrication et d’approvisionnement, un phasage avec plan des installations de chantier.
Une zone d’installation de chantier avait été identifiée. Le Proposant doit se renseigner sur cette zone ou proposer une autre zone.
[image: ]
Figure 22 : Zone d’installation de chantier proposée

Le Proposant devra présenter un mémoire sur la coactivité des opérations portuaires et des travaux, avec les impacts potentiels des travaux sur l’activité.
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[bookmark: _Toc467977935][bookmark: _Toc213669843]Section VIII. Conditions Generales 

Livre Jaune :
© FIDIC 2017. Tous droits réservés.
Les Conditions du Marché sont les « Conditions générales » qui font partie des « Conditions de Contrat applicables aux Projets d’Equipements et Conception-Construction pour les Travaux Electriques & Mécaniques et pour les Travaux de Bâtiment et de Génie Civil conçus par l’Entrepreneur (« Livre Jaune ») Seconde édition 2017 » publiée par la Fédération Internationale des Ingénieurs - Conseils (FIDIC) et les « Conditions particulières » suivantes, qui constituent les clauses particulières de la Banque mondiale, ainsi que les modifications et les ajouts apportés à ces Conditions Générales.

Un exemplaire original de la publication FIDIC ci-dessus, à savoir « Conditions de Contrat applicables aux Projets d’Equipements et Conception-Construction pour les Travaux Electriques & Mécaniques et pour les Travaux de Bâtiment et de Génie Civil conçus par l’Entrepreneur » doit être obtenu auprès de la FIDIC.

Fédération internationale des ingénieurs-conseils (FIDIC)
Librairie FIDIC - Boîte - 311 - CH - 1215 Genève 15 Suisse
Fax: +41 22 799 49 054
Téléphone : +41 22 799 49 01
Courriel: fidic@fidic.org
E- ww.fidic.org
Code FIDIC: ISBN13: 978-2-88432-099-3
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Section IX. Conditions Particulières (CP)
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[bookmark: _Toc485033059][bookmark: _Toc485033397][bookmark: _Toc33048285]Les Conditions Particulières suivantes complètent les Conditions Générales. Lorsqu’il y a contradiction, les dispositions ci-jointes prévalent par rapport aux Conditions Générales.
[bookmark: _Toc485033398][bookmark: _Toc33048287]CONDITIONS PARTICULIÈRES
[bookmark: _Toc33048288]PARTIE A - DONNÉES DU MARCHE


	Conditions
	Sous-Clause
	Données

	Date de Référence
	1.1.4
	28 jours

	Lorsque le Marché permet une marge « Coûts Plus Profit » sur les Coûts, la marge de bénéfice en pourcentage à ajouter au Coût est de:
	1.1.20
	NA 

	Période de Notification des Malfaçons
	1.1.27
	365 jours (une année)

	Nom et adresse du Maître d’Ouvrage :
	1.1.30
	Ministère des Transport Maritimes et Aérien

	Nom et adresse du Maître d’Œuvre :
	1.1.35
	

	Tranche
	1.1.76
	Le marché comprend une TRANCHE FERME et une TRANCHE CONDITIONNELLE, Les tranches sont décrites à la Section VII Exigences du Maître d’Ouvrage - Description des Ouvrages.  

La TRANCHE CONDITIONNELLE devra être confirmée dans les douze (12) mois suivant la signature du contrat pour devenir exécutoire.

	Chantier
	1.1.77
	Les zones d’installations de chantier font parties de la zone « Chantier ».

	Délai d’Achèvement 
	1.1.86
	35 mois

	Nom de la Banque
	1.1.91
	Banque internationale pour la Reconstruction et le Développement ou de l’Association internationale de Développement

	Nom de l’Emprunteur :
	1.1.92
	Union des Comores 

	Tranches
	1.1.95
	Le marché comprend une TRANCHE FERME et une TRANCHE CONDITIONNELLE, Les tranches sont décrites à la Section VII Exigences du Maître d’Ouvrage - Description des Ouvrages.  

La TRANCHE CONDITIONNELLE devra être confirmée dans les douze (12) mois suivant la signature du contrat pour devenir exécutoire.

	Transmission électronique :
	1.3 (a) (ii)
	Via le système de messagerie gmail

	Adresse du Maître d’Ouvrage pour les Notifications :
	1.3 (d)
	Moroni Coulée de lave - route garage Mrikao
Tél +269 733 21 63

	Adresse du Maître d’Œuvre pour les Notifications :
	1.3 (d)
	

	Adresse de l’Entrepreneur pour les Notifications :
	1.3 (d)
	

	Droit applicable :
	1.4
	Droit comorien

	Langue du Marché :
	1.4
	Française

	Langue des communications :
	1.4
	Française

	Délai dans lesquels les Parties doivent signer l’Acte d’Engagement
	1.6
	28 jours après réception de la Lettre de Notification de l’Attribution

	Nombre de copies papier des Documents de l’Entrepreneur
	1.8
	Trois (03)

	Responsabilité de l’Entrepreneur envers le Maître d’Ouvrage en vertu ou en relation avec le Marché
	1.15
	Montant total de Marché, en prenant en compte toute modification du montant en cours de réalisation.

	Délai d’accès au Site :
	2.1
	Au plus tard, à la Date de Démarrage

	Attributions et Pouvoirs du Maître d’Œuvre
	3.2
	Les variations résultant de l’augmentation du Montant Accepté du Marché dépassant 10 % doit requérir le consentement écrit du Maître d’Ouvrage.

	Garantie de Bonne Exécution 
	4.2
	La Garantie de Bonne Exécution prendra la forme d’une Garantie à demande du/des montant/s de 7% pour cent du Montant du Marché accepté et dans la/es même/s monnaie/e que le Montant du Marché accepté.

	Garantie de Performance Environnementale et Sociale (ES) :

	4.2
	La Garantie de Performance ES prendra la forme d’une « Garantie à demande » d’un montant de 2% du Montant du Marché accepté et dans la/es même/s monnaie/s que le Montant du Marché accepté.

	Maximum valeur totale cumulée de travaux sous-traités (en termes de pourcentage du Montant du Marché Accepté)
	4.4(a)
	70%

	Parties de Travaux pour lesquelles la sous-traitance n’est pas autorisée
	4.4(b)
	NA

	Délai de notification des erreurs dans les données de référence
	4.7.2
	28 jours

	Délai de paiement pour les installations temporaires
	4.19
	NA

	Nombre de copies papier supplémentaires des rapports d’avancement
	4.20
	Trois (03)

	Horaires normaux de travail 
	6.5
	Les horaires de travail seront conformes au code de travail de l’Union des Comores sauf une demande formulée adressée au service compétent 

	Nombre de copies papier supplémentaires des programmes :
	8.3
	Trois (03)

	Pénalités de retard pour chaque jour de retard
	8.8
	0,1% du Montant du Marché accepté pour la Conception-Construction, après avoir déduit la somme provisionnelle pour le CPRD. 

	Montant maximal des Pénalités de retard
	8.8
	10% du Montant du Marché accepté après avoir déduit la somme provisionnelle pour le CPRD

	Pourcentage à appliquer aux Sommes Provisionnelles pour les frais généraux et profit
	13.4(b)(ii)
	15%

	Total de l’Avance de Démarrage
	14.2
	10% Pourcentage du Montant du Marché Accepté payable dans les monnaies et proportions dans lesquelles le Montant du Marché Accepté est payable.

	Remboursement de l’Avance de Démarrage
	14.2.3
	(a) dépasse 40% de la partie du montant du contrat accepté payable dans cette devise moins les Sommes Provisionnelles.
b) les déductions sont effectuées au taux d’amortissement de 2%
[à condition que l’Avance de Démarrage soit entièrement remboursée avant le moment où 90 %  du montant du contrat accepté moins les Sommes provisionnelles ait été certifié pour paiement].

	Période de paiement
	14.3
	Mensuelle, après validation du décompte par le Maître d’ouvrage.

	Nombre de copies papier supplémentaires des Décomptes
	14.3(b)
	Trois (03)

	Pourcentage de retenue
	14.3(iii)
	10% 

	Limite de la Retenue (en pourcentage du Montant Accepté du Marché
	14.3(iii)
	10% 

	Equipement et Matériaux 
	14.5(b)(i)
	NA

	Equipement et Matériaux 
	14.5(c)(i)
	NA

	Montant minimum des Décomptes Intermédiaires
	14.6.2
	0.2% du Montant Accepté du Marché.

	Délai de paiement de l’Avance de Démarrage à l’Entrepreneur
	14.7(a)
	21 jours 

	Délai pour le Maître d’Ouvrage d’effectuer les paiements intermédiaires à l’Entrepreneur en vertu de la Sous-Clause 14.6 (Décompte Intermédiaire) 
	14.7(b)(i)
	56 jours 

	Délai pour le Maître d’Ouvrage d’effectuer les paiements intermédiaires à l’Entrepreneur en vertu de la Sous-Clause 14.13 (Décompte Final)
	14.7(b)(ii)
	28 jours

	Délai pour le Maître d’Ouvrage d’effectuer le paiement final à l’Entrepreneur
	14.7(c)
	56 jours

	Intérêts moratoires pour retard de paiement (points de pourcentage au-dessus du taux moyen des prêts bancaires à court terme tel que mentionné au sous-paragraphe (a)
	14.8
	2%

	Nombre de copies papier supplémentaires du Décompte final
	14.11.1(b)
	Trois (03)

	Forces de la nature, dont les risques sont attribués à l’Entrepreneur
	17.2(d)
	Cyclone période de retour 50ans : voir Partie 2 – spécifications §6
Vb,0=30m/s
Niveau d’eau centennale : voir Partie 2 – spécifications §4.b)

	Limites permises de franchise
	19.1
	Assurance requise pour les travaux :	 à minima montant total du marché
Assurance requise pour les fournitures : à minima montant total des fournitures
Assurance requise pour la responsabilité en cas de manquement à une obligation professionnelle : à minima montant total du marché

	Montant additionnel à assurer (en pourcentage de la valeur de remplacement, si inférieure ou supérieure à 15%)
	19.2.1(b)
	

	Risques exceptionnels qui ne peuvent pas être inclus dans la couverture d’assurance des Ouvrages
	19.2.1(iv)
	Assurance de responsabilité décennale :
· Responsabilité civile décennale au sens des articles 1792, 1792-2 et 1792-4-1 du Code civil, y compris au profit des « existants totalement incorporés et techniquement indivisibles » ;
· Dommages immatériels consécutifs à des sinistres découlant de l’application des responsabilités et garanties visées ci-dessus s’ils ne sont pas inclus en extension d’un contrat de responsabilité de droit commun.

	Etendue de l’assurance requise pour les Fournitures
	19.2.2
	SO

	Montant de l’assurance requise pour les Fournitures
	19.2.2
	A minima montant total des fournitures

	Montant de l’assurance requise pour la responsabilité civile professionnelle
	19.2.3(a)
	A minima montant total du Marché

	Assurance requise contre la responsabilité résultant d’un acte, d’une erreur ou d’une omission dans les obligations de l’Entrepreneur
	19.2.3(b)
	Oui

	Période d’assurance requise pour la responsabilité civile professionnelle
	19.2.3
	

	Montant de l’assurance requise pour les dommages corporels et matériels
	19.2.4
	A minima montant total du Marché

	Autres assurances requises par la Loi et les pratiques locales (donner les détails)
	19.2.6
	SO

	Délai de nomination des membres du Comité de Prévention et Règlement des Différends (CPRD):
	21.1
	42 jours après la signature par les deux parties du marché. 

	Le CPRD doit être composé de :
	21.1
	Trois (3) membres

	Liste des membres proposés du CPRD
	21.1
	Proposé par le Maître d’Ouvrage [Joindre les CV au document de Demande de Propositions et au Marché]
1._____________________
2.______________________
3._________________________
Proposé par l’Entrepreneur [Joindre les CV au Marché]
1.________________________
2._________________________
3._________________________


	Autorité de Nomination (si elle n’est pas convenue entre les Parties) :
	21.2
	Suivant le règlement d’arbitrage de la Chambre de commerce internationale  

	Règlement d’arbitrage :
	21.6 a)
	Sous-Clause 21.6(a) de la PARTIE B – Dispositions Spéciales [insérer soit « doit » soit « ne doit pas »] _________s’appliquent. 

[Insérer les règles d’arbitrage si elles sont différentes de celles de la Chambre de Commerce Internationale] 
[Sous-Clause 21.6 (a)) est conservée dans le cas d’un Marché avec un Entrepreneur étranger ou d’une Sous-Clause 21.6 (b)) doit être conservé dans le cas d’un Marché avec un Entrepreneur national. La détermination de la question de savoir si un Entrepreneur (en tant qu’entreprise individuelle ou en tant qu’un Groupement d’Entreprises) est étranger ou national aux fins du présent paragraphe sera faite par référence aux critères énoncés dans la note de bas de page des IP 39.1 des Instructions aux Proposants.]

	
	21.6 b)
	Sous-Clause 21.6(b) de la PARTIE B – Dispositions Spéciales [insérer « doit » ou « ne doit pas »]  __________s’appliquer.

	Lieu de l’Arbitrage 
	21.6 a)
	[si l’article 21.6(a) de la PARTIE B – Dispositions Spéciales s’applique]

	Règlement d’arbitrage :
	21.6 a)
	Sous-Clause 21.6(a) de la PARTIE B – Dispositions Spéciales [insérer soit « doit » soit « ne doit pas »] _________s’appliquer. 

[Insérer les règles d’arbitrage si elles sont différentes de celles de la Chambre de Commerce Internationale] 
[Sous-Clause 21.6(a)) est conservée dans le cas d’un Marché avec un Entrepreneur étranger ou d’une Sous-Clause 21.6 (b)) doit être conservé dans le cas d’un contrat avec un Entrepreneur national. La détermination de la question de savoir si un Entrepreneur (en tant qu’entreprise individuelle ou en tant qu’un Groupement d’Entreprises) est étranger ou national aux fins du présent paragraphe sera faite par référence aux critères énoncés dans la note de bas de page des IP 39.1 des Instructions aux Proposants.]

	
	21.6 b)
	Alinéa 21.6(b)de la PARTIE B – Dispositions Spéciales [insérer « doit » ou « ne doit pas »]  __________s’appliquer.

	Lieu d’Arbitrage 
	21.6 a)
	[si l’article 21.6 a) de la PARTIE B – Dispositions particulières s’applique]







TABLEAU: RÉCAPITULATIF DES SECTIONS 

	Description des parties d’Ouvrages pour lesquels il doit être désigné une Section en vertu du Marché (Sous-Clause 1.1.73)
	Valeur :  Pourcentage * du Montant du Marché Accepté (Sous-Clause 14.9)
	Délai d'Achèvement
(Sous-Clause 1.1.84)

	Pénalités pour Retard      
(Sous-Clause 8.8)

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	



*Ces pourcentages seront également appliqués à chaque moitié de la Somme de Retenue en vertu de la Sous-Clause 14.9.

Tableau : Résumé des Tranches (le cas échéant)
	Description d’une partie des 
 Travaux qui sera désignée comme Tranche aux fins
 du Marché  
(Sous-Clause 1.1.95)
	Délai d’Achèvement

	Pénalités de Retard 
(en pourcentage du prix final du contrat par jour de retard)

	Tranche Ferme
	_______ jours
	-------%

	Tranche Conditionnelle
	_______ jours
	_____%

	
	_______ jours
	_____%

	
	
	


Montant maximal des Pénalités de Retard pour les Tranches (pourcentage du prix final du Marché): ____%


Conditions Particulières du marché

[bookmark: _Toc486845906]Partie B - Dispositions Spéciales
	Sous-Clause 1.1.4 
Date de Référence
	La Sous-Clause 1.1.4 est remplacée par ce qui suit : « Sauf indication contraire dans les données du marché, la date de référence désigne la date 28 jours avant la date limite de remise de l’offre.

	Sous-Clause 1.1. 48
Personnel clé
	À la deuxième ligne, « Spécification » est remplacé par « Exigences du Maître d’Ouvrage ».

	Sous-Clause 1.1. 49
Lois
	La Sous-Clause est remplacée par : 
« Lois » désigne toutes les lois, statuts, ordonnances et autres lois, règlements et règlements nationaux (ou étatiques) de toute autorité publique légalement constituée.

	Sous-Clause 1.1.59
Conditions Particulières
	La Sous-Clause est remplacée par : 
 « Conditions Particulières » désigne le document intitulé Conditions Particulières inclus dans le Marché, qui comprend la Partie A - Données du Marché, la Partie B - Dispositions Spéciales, la Partie C - Fraude et Corruption et la Partie D - Mesures Environnementales et Sociales (ES) pour les Rapports d’Avancement. »

	Sous-Clause 1.1.74
Site
	La Sous-Clause est remplacée par : 
« Site » désigne les lieux où les Travaux Permanents doivent être exécutés, y compris la zone de stockage et de travail, et où les Installations et le Matériel doivent être livrés, ainsi que tout autre lieu spécifié dans le Marché comme faisant partie du Site. »

	Sous-Clause 1.1.79
Déclaration
	À la deuxième ligne après « Certificat de paiement sous », le texte suivant est ajouté : « Sous-Clause 14.2.1 [Garantie de Restitution e l’Avance] (le cas échéant) ».

	Sous-Clause 1.1.83 
Offre
	Ce qui suit est ajouté à la fin de la phrase. « Offre est synonyme de « Proposition », « Proposant » avec « Proposant », « documents d’appel d’offres » avec « documents de demande de propositions ». 

	Sous-Clause 1.1.84 
Essais après Achèvement
	À la deuxième ligne, « Spécification » est remplacé par « Exigences du Maître d’Ouvrage ».

	Sous-Clause 1.1.88 
Changement
	À la première ligne, « toute modification des Ouvrages » est remplacée par « toute modification des exigences du Maître d’Ouvrage ».

	Sous-Clause 1.1. 91 à 1.1.9 6 sont ajoutés après la Sous-Clause 1.1. 90

	Sous-Clause 1.1.91  
Banque
	« Banque » désigne l’institution de financement (le cas échéant) nommée dans les Données du Marché.

	Sous-Clause 1.1.92
Emprunteur
	« Emprunteur » désigne la personne (le cas échéant) désignée comme Emprunteur dans les Données du Marché.

	Sous-Clause 1.1.93
ES
	« ES » désigne Environnement et Social (y compris l’Exploitation et les Abus Sexuels (EAS) et le Harcèlement Sexuel (HS)).

	Sous-Clause 1.1.94
Exploitation et Abus Sexuels (EAS) et Harcèlement Sexuel (HS)
	« Exploitation et Abus Sexuels » « (EAS) » désigne ce qui suit :
L’Exploitation Sexuelle est définie comme tout abus réel ou tenté de position de vulnérabilité, de pouvoir différentiel ou de confiance, à des fins sexuelles, y compris, mais sans s’y limiter, le profit monétaire, social ou politique de l’exploitation sexuelle d’autrui;
L’Abus Sexuel est défini comme l’intrusion physique réelle ou menacée de nature sexuelle, que ce soit par la force ou dans des conditions inégales ou coercitives; et  
Le « Harcèlement Sexuel » (HS) » est défini comme des avances sexuelles importunes, des demandes de faveurs sexuelles et d’autres comportements verbaux ou physiques de nature sexuelle de la part du personnel de l’Entrepreneur avec le personnel d’un autre Entrepreneur ou du Maître d’Ouvrage.

	Sous-Clause 1.1.95
Tranche
	« Tranche » désigne une partie des Travaux indiqués dans les Données du Marché (le cas échéant), et décrits en détail dans les Exigences du Maître d’Ouvrage en tant que Tranche, qui doit être exécuté au moment de l’achèvement indiqué dans la Sous-Clause 4.26 [Tranches].

	Sous-Clause 1.1.96
Certificat de Tranche 
	« Certificat de Tranche » désigne le certificat délivré par le Maître d’Œuvre en vertu de la Sous-Clause 4.26 [Tranches].

	Sous-Clause 1.2
Interprétation
	L’alinéa (a) est remplacé par le texte suivant : 
(a) « Les mots indiquant un genre comprennent tous les genres;
 « il/elle » est remplacé par: « il » ;
« lui/elle » est remplacé par « lui » ;
« son » et « son/sa » sont remplacés par :  « son »;
 « lui-même/elle-même » est remplacé par « lui-même ».
En outre, le terme « et » est supprimé de la fin de l’alinéa (i) et ajouté à la fin de l’alinéa (j). 
l’alinéa (k) est ajouté:
k) « Le mot « offre » est synonyme de « soumission » ou de « proposition », le mot Proposant de « Proposant » ou de « proposant » et les mots « documents d’appel d’offres » de « documents de demande d’offres » ou « documents de demande de proposition », selon le cas. »

	Sous-Clause 1.5
Priorité des Documents
	Les documents suivants sont ajoutés dans la liste des documents de priorité après (e): 
(f) les conditions particulières, partie C - Fraude et Corruption ;
(g) les conditions particulières, partie D - Mesures Environnementales et Sociales (ES) pour les Rapports d’Avancement ; »
(h) Conditions Particulières - Partie E - Exploitation et Abus Sexuels (EAS) et/ou Déclaration de performance en matière de Harcèlement Sexuel pour les Sous-traitants 
 et la liste est renumérotée en conséquence.

	Sous-Clause 1.6
Acte d’Engagement
	Le dernier paragraphe est remplacé par le texte suivant :
« Si l’Entrepreneur est un GE, le représentant autorisé des partenaires du GE doit signer l’Acte d’Engagement conformément à la Sous-Clause 1.14 (Responsabilité Conjointe et Solidaire). »

	Sous-Clause 1. 12
Confidentialité
	À la fin du deuxième paragraphe, on ajoute ce qui suit : « L’Entrepreneur est autorisé à divulguer les renseignements nécessaires pour établir ses qualifications pour concourir à d’autres projets. »
« ou » à la fin de l’article (b) est supprimé.
« ou » à la fin de l’article (c) est ajouté.
Le texte suivant est ensuite ajouté au point (d) : « est fourni à la Banque ».

	Sous-Clause 1. 17
Inspections et audits par la Banque
	La Sous-Clause suivante est ajoutée après la Sous-Clause 1.16:
« Conformément au paragraphe 2.2 e. des Conditions Particulières - Partie C - Fraude et Corruption, l’Entrepreneur doit autoriser et faire en sorte que ses agents (déclarés ou non), sous-traitants, sous-consultants, prestataires de services, fournisseurs et personnel, permettent à la Banque et/ou aux personnes désignées par la Banque d’inspecter le site et/ou les comptes, registres et autres documents relatifs au processus de passation de marchés, la sélection et/ou l’exécution du Marché, et de faire vérifier ces comptes, registres et autres documents par des auditeurs désignés par la Banque. L’attention de l’Entrepreneur et de ses sous-traitants et sous-traitants est attirée sur la Sous-Clause 15.8 (Fraude et Corruption) qui prévoit, entre autres, que les actes visant à entraver matériellement l’exercice des droits d’inspection et d’audit de la Banque constituent une pratique interdite pouvant entraîner la résiliation du contrat (ainsi que d’une détermination d’inéligibilité en vertu des procédures de sanctions en vigueur de la Banque).

	Sous-Clause 2.4
Dispositions financières du Maître d’Ouvrage
	Le premier paragraphe est remplacé par le texte suivant :
« Le Maître d’Ouvrage doit présenter, avant la Date de Démarrage, des preuves raisonnables que des dispositions financières ont été prises pour financer les obligations du Maître d’Ouvrage en vertu du Marché. »
Le paragraphe suivant est ajouté à la fin de la Sous-Clause 2.4:
« En outre, si la Banque a notifié à l’Emprunteur que la Banque a suspendu les décaissements au titre de son prêt, qui finance en tout ou en partie l’exécution des Travaux, le Maître d’Ouvrage doit notifier cette suspension à l’Entrepreneur avec des précisions détaillées, y compris la date de cette notification, avec copie au Maître d’Œuvre, dans les 7 jours suivant la réception par l’Emprunteur de l’avis de suspension de la Banque. Si d’autres fonds sont disponibles dans des devises appropriées pour que le Maître d’Ouvrage continue d’effectuer des paiements à l’Entrepreneur au-delà d’une date de 60 jours après la date de notification de la suspension par la Banque, le Maître d’Ouvrage doit fournir dans sa notification des preuves raisonnables de la mesure dans laquelle ces fonds seront disponibles.

	Sous-Clause 2.6
Matériels du Maître d’Ouvrage et Matériaux fournis par le Maître d’Ouvrage
	[Si les matériaux fournis par le Maître d’Ouvrage sont énumérés dans les Exigences du Maitre d’Ouvrage pour l’utilisation par l’entrepreneur dans l’exécution des travaux, les dispositions suivantes peuvent être ajoutées]:
Le texte suivant est ajouté après le dernier paragraphe de la Sous-Clause 2.6 :
« Le Maître d’Ouvrage doit fournir à l’Entrepreneur les matériaux fournis par le Maître d’Ouvrage énumérés dans les Exigences du Maître d’Ouvrage, au moment indiqué dans les Exigences du Maître d’Ouvrage (si ce n’est pas indiqué, dans les délais qui doivent être nécessaires pour permettre à l’Entrepreneur de procéder à l’exécution des travaux conformément au programme).
Lorsqu’il est mis à disposition par le Maître d’Ouvrage, l’Entrepreneur doit inspecter visuellement les matériaux fournis par le Maître d’Ouvrage et doit rapidement notifier au Maître d’Œuvre toute pénurie, défaut ou défaut de ceux-ci. Par la suite, l’Entrepreneur doit remédier à cette pénurie, à ce défaut ou à ce défaut dans la mesure où il l’en a reçu l’ordre par le Maître d’Œuvre. Cette instruction est réputée avoir été donnée en vertu de la Sous-Clause 13.3.1 [Changement par  Instruction].
Après cette inspection visuelle, les matériaux fournis par le Maître d’Ouvrage seront sous la garde et le contrôle de l’Entrepreneur. Les obligations d’inspection, de soins, de garde et de contrôle de l’Entrepreneur ne dégagent pas le Maître d’Ouvrage de toute responsabilité en cas de pénurie, de défaut ou de défaut non apparent à travers une inspection visuelle.
[Si le Matériel du Maître d’Ouvrage est énuméré dans les Exigences du Maître d’Ouvrage pour l’utilisation par l’Entrepreneur dans l’exécution des travaux, les dispositions suivantes peuvent être ajoutées] :
Le texte suivant est ajouté après le dernier paragraphe de la Sous-Clause 2.6 :
« Le Maître d’Ouvrage doit mettre l’équipement du Maître d’Ouvrage énuméré dans les Exigences du Maître d’Ouvrage à la disposition de l’Entrepreneur au moment indiqué dans les Exigences du Maître d’Ouvrage (s’il n’est pas indiqué, dans les délais qui seront nécessaires pour permettre à l’Entrepreneur de procéder à l’exécution des travaux conformément au programme).
Sauf indication contraire expresse dans les Exigences du Maître d’Ouvrage, l’Équipement du Maître d’Ouvrage sera fourni à l’usage exclusif de l’Entrepreneur.
Lorsqu’il est mis à disposition par le Maître d’Ouvrage, l’Entrepreneur doit inspecter visuellement l’équipement du Maître d’Ouvrage et doit rapidement notifier au Maître d’œuvre toute pénurie ou défaut de celui-ci. Par la suite, l’Entrepreneur doit remédier à cette pénurie ou à ce défaut dans la mesure où il en a reçu l’ordre du Maître d’Œuvre. Cette instruction est réputée avoir été donnée en vertu de la Sous-Clause 13.3.1 [Changement par Instruction].
L’Entrepreneur doit être responsable de l’équipement du Maître d’Ouvrage pendant qu’il est sous le contrôle de l’Entrepreneur et / ou que l’un des membres du personnel de l’Entrepreneur l’exploite, le conduit, le dirige, l’utilise ou exerce le contrôle de celui-ci.
L’Entrepreneur ne doit pas retirer du Chantier des éléments de l’équipement du Maître d’Ouvrage sans le consentement du Maître d’Ouvrage. Toutefois, le consentement n’est pas requis pour les véhicules transportant des marchandises ou le Personnel de l’Entrepreneur à l’intérieur ou à partir du Chantier.

	Sous-Clause 3.1
Le Maître d’Œuvre
	Ce qui suit est ajouté à la fin du premier alinéa:
« Le personnel du Maître d’Œuvre doit comprendre des ingénieurs dûment qualifiés et d’autres professionnels qui sont compétents pour s’acquitter de ces tâches. »

	Sous-Clause 3.2
Attributions et Pouvoirs du Maître d’Œuvre
	Le Maître d’Œuvre doit obtenir le consentement écrit du Maître d’Ouvrage avant de prendre des mesures en vertu des Sous-Clauses suivantes des présentes Conditions :
(a) Sous-Clause 13.1 : Droit de modifier - Instruction de Changement, sauf;
(i) dans une situation d’urgence telle que déterminée par le Maître d’Œuvre; ou
(ii) (si une tel Changement augmente le montant du contrat accepté de moins que le pourcentage spécifié dans les données du contrat.
(b) Sous-Clause 13.2 (Ingénierie de la Valeur) : consentement ou autrement à une proposition d’ingénierie de la valeur soumise par l’Entrepreneur conformément à la Sous-Clause 13.2.
Nonobstant l’obligation, telle qu’énoncée ci-dessus, d’obtenir le consentement écrit si, de l’avis du Maître d’Œuvre, une urgence survient affectant la sécurité de la vie ou des travaux ou des biens adjacents, il  peut, sans décharger l’Entrepreneur de l’une quelconque de ses fonctions et responsabilités en vertu du Marché, ordonner à l’Entrepreneur d’exécuter tous ces travaux ou de faire toutes les choses qui,  de l’avis de le Maître d’Œuvre, peuvent être nécessaires pour éliminer ou réduire le risque. L’Entrepreneur doit immédiatement se conformer, malgré l’absence de consentement du Maître d’Ouvrage, à une telle instruction du Maître d’Œuvre. Le Maître d’Œuvre doit déterminer un ajout au montant du Marché, à l’égard de cette instruction, et le cas échéant, conformément à la Clause 13 et doit aviser l’Entrepreneur en conséquence, avec une copie au Maître d’Ouvrage. 

	Sous-Clause 3.3
Représentant du Maître d’Œuvre
	Le texte suivant est ajouté à la fin de la Sous-Clause 3.3 :
« Le Maître d’Œuvre doit obtenir le consentement du Maître d’Ouvrage avant de nommer ou de remplacer un Représentant du Maître d’Œuvre. "

	Sous-Clause 3.4
Délégation par le Maître d’Œuvre
	Le texte suivant est ajouté à la fin du deuxième paragraphe : 
« Si des assistants ne parlent pas couramment cette langue, le Maître d’Œuvre met à disposition des interprètes compétents pendant toutes les heures de travail, en nombre suffisant pour que ces assistants s’acquittent correctement des tâches qui leur sont assignées et/ou exercent les pouvoirs qui leur sont délégués. »

	Sous-Clause 3.6
Remplacement du Maître d’Œuvre
	Au premier alinéa, « 42 jours » est remplacé par : « 21 jours » ;
Au troisième alinéa, « doit » est remplacé par « devrait ».

	Sous-Clause 4.1
Obligations générales de l’Entrepreneur
	Le texte suivant est inséré après le paragraphe : « L’Entrepreneur doit fournir l’Equipement (et les pièces de rechange, le cas échéant) ... »:
« Tous les équipements, matériaux et services qui seront incorporés ou requis pour les Travaux doivent avoir leur origine dans tout pays source admissible tel que défini par la Banque. »
 Le texte suivant est inséré après le paragraphe : « L’Entrepreneur doit, chaque fois que le Maître d’Œuvre l’exige ... » :
«L’Entrepreneur ne doit pas procéder à la mobilisation sur le Chantier (p. ex. dégagement pour les routes de transport, les accès au Chantier et l’établissement du Chantier, les enquêtes géotechniques ou les enquêtes visant à sélectionner des moyens auxiliaires tels que les carrières et les fosses d’emprunt) à moins que le Maître d’Œuvre ne donne son consentement, un consentement qui ne doit pas être retardé de manière déraisonnable,  aux  mesures  que l’Entrepreneur propose pour gérer les risques et les impacts environnementaux et sociaux,  qui, au minimum, doit inclure  les Stratégies de Gestion et les Plans de Mise en œuvre (SGPM) applicables  et  l’application du Code de conduite pour le personnel de l’Entrepreneur soumis dans le cadre de la Proposition et convenu dans le cadre du Marché. L’Entrepreneur doit soumettre au Maître d’Œuvre pour examen, tout SGPM supplémentaire   nécessaire pour gérer les risques et les impacts des travaux en cours. (p. ex. excavation, travaux de terrassement, travaux de ponts et de structures, détournements de cours d’eau et de routes, extraction ou extraction de matériaux, traitement par lots de béton et fabrication d’asphalte). Ces SGPM constituent collectivement le Plan de Gestion Environnementale et Sociale de l’Entrepreneur (E-PGES). L’Entrepreneur doit examiner l’E-PGES, périodiquement (mais pas moins de tous les six (6) mois), et le mettre à jour au besoin pour s’assurer qu’il contient des mesures appropriées aux Travaux. L’E-PGES mis à jour doit être soumis au Maître d’Œuvre pour examen.
L’E-PGES fait partie des documents de l’Entrepreneur. Les procédures d’examen de l’E-PGES et de ses mises à jour doivent être décrites à la Sous-Clause 5.2 [Documents de l’Entrepreneur]. "
Ce qui suit est ajouté à la fin de la Sous-Clause :
« L’Entrepreneur doit fournir des renseignements pertinents liés au Marché, que le Maître d’Ouvrage et/ou le Maître d’Œuvre peuvent raisonnablement demander pour effectuer des missions avec les intervenants. » Intervenant » désigne les personnes ou les groupes qui :
(i) sont affectés ou susceptibles d’être concernés par le Marché ; et 
(ii) peuvent avoir un intérêt dans le Marché. 
L’Entrepreneur doit également participer directement aux engagements des intervenants, comme le Maître d’Ouvrage et/ou le Maître d’Œuvre peuvent raisonnablement le demander.

	Alinéa 4.2
Garantie de Bonne Exécution et Garantie de Performance ES
	Le premier paragraphe est remplacé par le texte suivant : 
« L’Entrepreneur doit obtenir (à ses frais) une Garantie de Bonne Exécution et, le cas échéant, une Garantie de Performance Environnementale et Sociale (ES) pour le respect des obligations ES de l’Entrepreneur, dans les montants indiqués dans les données du Marché, et libellés dans la ou les monnaies du Marché ou dans une monnaie librement convertible acceptable pour le Maître d’Ouvrage. Si les montants ne sont pas indiqués dans les Données du Marché, la présente Sous-Clause ne s’applique pas.
Dans les Sous-Clauses suivantes des Conditions Générales, le terme « Garantie de Bonne Exécution » est remplacé par : « Garantie de Bonne Exécution et, le cas échéant, une Garantie de Performance Environnementale et Sociale (ES) » :
2.1- Droit d’accès au Site ;
14.2- Avance de Démarrage ;
14.6- Délivrance de Décomptes Intermédiaires ;
14.12- Quitus ;
14.13- Délivrance du Décompte Final ;
14.14- Extinction de la Responsabilité du Maître d’Ouvrage ;
15.2- Résiliation pour Défaillance de l’Entrepreneur ;
15.5- Résiliation pour Convenance du Maître d’Ouvrage ;

	Sous-Clause 4.2.1
Obligations de l’Entrepreneur
	Le premier paragraphe est remplacé par le texte suivant :
« L’Entrepreneur doit remettre la Garantie de Bonne Exécution et, le cas échéant, une Garantie de Performance ES  au Maître d’Ouvrage dans les 28 jours suivant la réception de l’Acte d’Engagement et doit envoyer une copie au Maître d’Œuvre. La Garantie de Bonne Exécution doit être émise par une banque ou une institution financière réputée sélectionnée par l’Entrepreneur et doit être sous la forme annexée aux Conditions Particulières, comme stipulé par le Maître d’Ouvrage dans les Données du Marché, ou sous une autre forme approuvée par le Maître d’Ouvrage. La Garantie de Performance ES doit être émise par une banque réputée sélectionnée par l’Entrepreneur et doit être sous la forme annexée aux conditions particulières, comme stipulé par le Maître d’Ouvrage dans les Données du Marché, ou sous une autre forme approuvée par le Maître d’Ouvrage.
Par la suite, tout au long de la Sous-Clause 4.2, « Garantie de Bonne Exécution » est remplacé par : « Garantie de Bonne Exécution et, le cas échéant, Garantie de Performance ES ».

	Sous-Clause 4.2.2
Réclamations au titre de la Garantie de Bonne Exécution
	Le premier alinéa est remplacé dans son intégralité par : « Le Maître d’Ouvrage ne peut faire de réclamation au titre de la Garantie de Bonne Exécution, à l’exception des montants auxquels il a droit en vertu du Marché. » 

	Sous-Clause 4.2.3
Retour de performance Security
	À l’alinéa (a) « 21 jours » est remplacé par : « 28 jours ».  

	Sous-Clause 4.3
Représentant de l’Entrepreneur
	À la fin du dernier paragraphe, il est ajouté ce qui suit : « Si l’une de ces personnes ne parle pas couramment cette langue, l’Entrepreneur doit mettre à disposition des interprètes compétents pendant toutes les heures de travail en nombre jugé suffisant par le Maître d’Œuvre. "

	Sous-Clause 4.4 
Sous-traitants
	Le texte suivant est ajouté au début du deuxième paragraphe :
« L’Entrepreneur doit exiger que ses sous-traitants exécutent les travaux conformément au Marché, y compris en se conformant aux exigences pertinentes en matière d’ES et aux obligations énoncées à la Sous-Clause 4.25.
Ce qui suit est ajouté après la première phrase du quatrième paragraphe : 
« La soumission de l’Entrepreneur au Maître d’Œuvre doit également inclure la déclaration d’un tel Sous-traitant conformément aux conditions particulières - Partie E - Exploitation et Abus Sexuels (EAS) et / ou Déclaration de performance en matière de Harcèlement Sexuel pour les sous-traitants. »
Le texte suivant est ajouté à la fin du dernier paragraphe de la Sous-Clause 4.4 :
« Tous les contrats de sous-traitance relatifs aux Travaux comprennent des dispositions qui autorisent le Maître d’Ouvrage à exiger que le contrat de sous-traitance soit cédé au Maître d’Ouvrage en vertu de la Sous-Clause 15.2 [Résiliation pour Faute de l’Entrepreneur].
Dans la mesure du possible, l’Entrepreneur doit donner aux entreprises du pays une possibilité juste et raisonnable d’être nommés comme Sous-traitants.



	Sous-Clause 4.5.1
Objection à la Nomination
	À l’alinéa (a) de la première ligne avant « Sous-traitant », ajouter « désigné ».
À l’alinéa (c) : 
« et » est supprimé à la fin de  (i) ;
 « . » à la fin de (ii) est remplacé par « , et ». 
Le texte suivant est ensuite ajouté en tant que (iii) :  
« (iii) ne soit payé que si et quand l’Entrepreneur a reçu du Maître d’Ouvrage des paiements pour des sommes dues en vertu du contrat de sous-traitance visé à l’alinéa 4.5.2  [Paiement  aux sous-traitants désignés]. »

	Sous-Clause 4.6
Coopération
	Le texte suivant est ajouté après le premier paragraphe :
« L’Entrepreneur doit également, comme indiqué dans les exigences du Maître d’Ouvrage ou selon les instructions du Maître d’Œuvre, coopérer avec le personnel du Maître d’Ouvrage et lui donner les possibilités appropriées de procéder à toute évaluation environnementale et sociale. "

	Sous-Clause 4.8
Obligations en matière d’Hygiène et de Sécurité
	Les éléments suivants sont inclus après avoir supprimé « et » à la fin de l’article (f) et remplacé « . » par « ; » à la fin de (g) :
(h) « assurer la formation en matière d’hygiène et de sécurité du Personnel de l’Entrepreneur, s’il y a lieu, et tenir à jour les dossiers de formation;
(i) engager activement le Personnel de l’Entrepreneur à promouvoir la compréhension et les méthodes de mise en œuvre des exigences en matière de santé et de sécurité, ainsi qu’à fournir de l’information au Personnel de l’Entrepreneur et à fournir une protection individuelle sans frais au Personnel de l’Entrepreneur;
(j) mettre en place des processus en milieu de travail pour permettre au Personnel de l’Entrepreneur de signaler les situations de travail qu’il estime ne pas être sécuritaires ou saines et de se retirer d’une situation de travail dont il a des motifs raisonnables de croire qu’il présente un danger imminent et grave pour sa vie ou sa santé;
(k) Le Personnel de l’Entrepreneur qui se retire de telles situations de travail n’est pas tenu de retourner au travail tant que les mesures correctives nécessaires pour corriger la situation n’ont pas été prises. Le Personnel de l’Entrepreneur ne doit pas faire l’objet de représailles ou de mesures négatives pour un tel signalement ou un tel retrait;
(l) sous réserve de la Sous-Clause 4.6, collaborer avec les entités et le personnel en vertu des alinéas (a), (b) et (c) de la Sous-Clause 4.6,  pour appliquer les exigences en matière de santé et de sécurité. Ceci est sans préjudice de la responsabilité des entités concernées en ce qui concerne l’hygiène et la sécurité de leur propre personnel; et
(m) établir et mettre en œuvre un système d’examen régulier (d’au moins six mois) de la performance en matière d’hygiène et de sécurité et de l’environnement de travail.
Les deuxième et troisième paragraphes sont remplacés par le texte suivant :
« Sous réserve de la Sous-Clause 4.1, l’Entrepreneur doit soumettre au Maître d’Œuvre pour examen un manuel d’hygiène et de sécurité qui a été spécialement préparé pour les travaux, le Chantier et d’autres endroits (le cas échéant) où l’Entrepreneur a l’intention d’exécuter les Travaux. Les procédures d’Examen du manuel d’hygiène et de sécurité et de ses mises à jour doivent être décrites dans la Sous-Clause 5.2.2 [Examen par le Maître d’Œuvre].
Le manuel d’hygiène et de sécurité doit s’ajouter à tout autre document similaire requis en vertu des règlements et des lois applicables en matière d’hygiène et de sécurité.
Le manuel d’hygiène et de sécurité doit définir toutes les exigences en matière d’hygiène et de sécurité prévues par le Marché, 
(a) qui comprend au minimum:
(i) les procédures visant à établir et à maintenir un environnement de travail sûr sans risque pour l’hygiène sur tous les lieux de travail, machines, équipements et processus sous le contrôle de l’Entrepreneur, y compris les mesures de contrôle des substances et agents chimiques, physiques et biologiques;
(ii) les détails de la formation à fournir, les dossiers à tenir;
(iii) les procédures de prévention, de préparation et d’intervention à mettre en œuvre en cas d’événement d’urgence (ex.  un incident imprévu, découlant de dangers naturels et d’origine humaine, généralement sous la forme d’incendies, d’explosions, de fuites ou de déversements, qui peuvent survenir pour diverses raisons, y compris l’omission de mettre en œuvre des procédures opérationnelles conçues pour prévenir leur apparition; les conditions météorologiques extrêmes ou l’absence d’alerte rapide);
(iv) les mesures à prendre pour éviter ou réduire au minimum le risque d’exposition des collectivités aux maladies d’origine hydrique, aquatique, liées à l’eau et à transmission vectorielle; 
(v) les mesures à mettre en œuvre pour éviter ou réduire au minimum la propagation des maladies transmissibles (y compris le transfert de Maladies ou d’infections Sexuellement Transmissibles (MST), comme le virus du VIH) et des maladies non transmissibles associées à l’exécution des travaux, en tenant compte de l’exposition différenciée et de la sensibilité accrue des groupes vulnérables. Cela comprend la prise de mesures pour éviter ou minimiser la transmission de maladies transmissibles qui peuvent être associées à l’afflux de main-d’œuvre temporaire ou liée à un contrat de main d’œuvre permanent ;
(vi) les politiques et procédures relatives à la gestion et à la qualité des installations d’hébergement et de bien-être si ces installations d’hébergement et de bien-être sont fournies par l’Entrepreneur conformément à la Sous-Clause 6.6; et
(b) toute autre exigence énoncée dans les Exigences du Maître d’Ouvrage.
Le paragraphe commençant par : « En plus de l’exigence de déclaration de... » est supprimé et remplacé par l’ajout à la Sous-Clause 4.20 des CG dans la Sous-Clause 4.20 des Dispositions Spéciales.

	Alinéa 4.15 
Voies d’accès
	Le texte suivant est ajouté à la fin de la Sous-Clause 4.15 : 
« L’Entrepreneur doit prendre toutes les mesures de sécurité nécessaires pour éviter que des incidents et des blessures ne soient subis par un tiers associés à l’utilisation, le cas échéant, de l’équipement de l’Entrepreneur sur les routes publiques ou d’autres infrastructures publiques.
L’Entrepreneur doit surveiller et utiliser les incidents de sécurité routière et les rapports d’accidents pour identifier les problèmes de sécurité négatifs et établir et mettre en œuvre les mesures nécessaires pour les résoudre.

	Sous-Clause 4.18
Protection de l’environnement
	La Sous-Clause 4.18 Protection de l’Environnement est remplacée par :
« L’Entrepreneur doit prendre toutes les mesures nécessaires pour :
(a) protéger l’environnement (à la fois sur et en dehors du Chantier) ; et 
(b) limiter les dommages et les nuisances aux personnes et aux biens résultant de la pollution, du bruit et d’autres résultats des opérations et/ ou activités de l’Entrepreneur.
L’Entrepreneur doit s’assurer que les émissions, les rejets de surface, les effluents et tout autre polluant provenant des activités de l’Entrepreneur ne dépassent ni les valeurs indiquées dans les exigences du Maître d’Ouvrage, ni celles prescrites par les lois applicables.
En cas de dommages à l’environnement, de biens et/ou de nuisances pour les personnes, sur le Chantier ou à l’écart, à la suite des opérations de l’Entrepreneur, l’Entrepreneur doit convenir avec le Maître d’Œuvre des mesures appropriées et du calendrier pour remédier, dans la mesure du possible, à l’environnement endommagé à son état antérieur. L’Entrepreneur doit mettre en œuvre ces recours à ses frais à la satisfaction du Maître d’Œuvre.

	Sous-Clause 4.20
Rapports d’Avancement
	« Le point 4.20 (g) est remplacé par :
« 4.21 (g) les indicateur environnementaux et sociaux (ES) énoncés dans les Conditions Particulières - Partie D »
Ce qui suit est ajouté à la fin de la Sous-Clause :
« En plus de l’exigence de déclaration du présent alinéa (g) de la Sous-Clause 4.20 [Rapports d’Avancement], l’Entrepreneur doit informer immédiatement le Maître d’Œuvre de toute allégation, incident ou accident qui a ou est susceptible d’avoir un effet négatif important sur l’environnement, les collectivités touchées, le public, le personnel du Maître d’Ouvrage ou le personnel de l’Entrepreneur. Cela inclut, mais sans s’y limiter, tout incident ou accident causant la mort ou des blessures graves ; les effets indésirables importants ou les dommages à la propriété privée ; ou toute allégation d’EAS et / ou HS. Dans le cas de l’EAS et/ou de HS, tout en préservant la confidentialité, le cas échéant, le type d’allégation (exploitation sexuelle, abus sexuel ou harcèlement sexuel), le sexe et l’âge de la personne qui a subi l’incident allégué doivent être inclus dans l’information.
L’Entrepreneur, dès qu’il a connaissance de l’allégation, de l’incident ou de l’accident, doit également informer immédiatement le Maître d’Œuvre de tout incident ou accident de ce type dans les locaux des sous-traitants ou des fournisseurs concernant les travaux qui a ou est susceptible d’avoir un effet négatif important sur l’environnement, les communautés touchées, le public, le personnel du Maître d’Ouvrage ou de l’Entrepreneur, le personnel de ses sous-traitants et fournisseurs. La notification doit fournir suffisamment de détails concernant ces incidents ou accidents. L’Entrepreneur doit fournir tous les détails de ces incidents ou accidents au Maître d’Œuvre dans le délai convenu avec le Maître d’Œuvre. 
L’Entrepreneur doit exiger de ses sous-traitants et fournisseurs (autres que les sous-traitants) qu’ils avisent immédiatement l’Entrepreneur de tout incident ou accident visé dans la présente Sous-Clause.

	Sous-Clause 4.21
Sécurité du Chantier
	La Sous-Clause est remplacée par ce qui suit :
« L’Entrepreneur est responsable de la sécurité du Chantier et :
(a) de garder les personnes non autorisées hors du Chantier ;
(b) les personnes autorisées sont limitées au personnel de l’Entrepreneur, au personnel du Maître d’Ouvrage et à tout autre personnel identifié comme personnel autorisé (y compris les autres entrepreneurs du Maître d’Ouvrage sur le Chantier), par un avis du Maître d’Ouvrage ou du Maître d’Œuvre à l’Entrepreneur.
Sous réserve de la Sous-Clause 4.1, l’Entrepreneur doit soumettre au Maître d’Œuvre, sans objection, un plan de gestion de la sécurité qui énonce les dispositions de sécurité pour le Chantier.
L’Entrepreneur doit : (i) effectuer des vérifications appropriées des antécédents de tout membre du personnel retenu pour assurer la sécurité; (ii) former adéquatement le personnel de sécurité (ou déterminer qu’il est correctement formé) à l’usage de la force (et, le cas échéant, aux armes à feu) et à la conduite appropriée envers le personnel de l’Entrepreneur, le personnel du Maître d’Ouvrage et les collectivités touchées; et (iii) exiger du personnel de sécurité qu’il agisse dans le respect des lois applicables et de toute exigence énoncée dans les Exigences du Maître d’Ouvrage.
L’Entrepreneur ne doit permettre aucun recours à la force par le personnel de sécurité pour assurer la sécurité, sauf lorsqu’il est utilisé à des fins préventives et défensives proportionnellement à la nature et à l’étendue de la menace.
En prenant des dispositions en matière de sécurité, l’Entrepreneur doit également se conformer à toute exigence supplémentaire énoncée dans les Exigences du Maître d’Ouvrage.

	Sous-Clause 4.22
Activités de l’Entrepreneur sur le Chantier
	À la troisième ligne du deuxième paragraphe avant « 4.17 », « Sous-Clause » est ajouté.

	Sous-Clause 4.23
Découvertes Archéologiques et Géologiques
	Le premier alinéa est remplacé par le texte suivant :
« Tous les fossiles, pièces de monnaie, objets de valeur ou d’antiquité, structures, groupes de structures et autres vestiges ou objets d’intérêt géologique, archéologique, paléontologique, historique, architectural ou religieux trouvés sur le Chantier doivent être placés sous le soin et la garde du Maître d’Ouvrage. L’Entrepreneur doit :
(a) prendre toutes les précautions raisonnables, y compris clôturer la zone ou le site de la constatation, pour éviter d’autres perturbations et empêcher le Personnel de l’Entrepreneur ou d’autres personnes d’enlever ou d’endommager l’une ou l’autre de ces constatations ;
(b) former le Personnel de l’Entrepreneur concerné aux mesures appropriées à prendre en cas de telles constatations ; et
(c) mettre en œuvre toute autre mesure conforme aux Exigences du Maître d’Ouvrage et des lois pertinentes.

	Sous-Clause 4.24
Fournisseurs (autres que les Sous-Traitants)
	La Sous-Clause suivante est ajoutée : 
4.24.1 Travail forcé
L’Entrepreneur doit prendre des mesures pour exiger de ses fournisseurs (autres que les sous-traitants) qu’ils n’emploient pas ou n’engagent pas de travail forcé, y compris les personnes victimes de la traite, comme décrit dans la Sous-Clause 6.21. Si des cas de travail forcé ou de traite sont identifiés, l’Entrepreneur doit prendre des mesures pour exiger des fournisseurs qu’ils prennent les mesures appropriées pour y remédier. Lorsque le fournisseur ne remédie pas à la situation, l’Entrepreneur doit remplacer le fournisseur par un fournisseur capable de gérer ces risques dans un délai raisonnable. 
4.24.2 Travail des enfants
L’Entrepreneur doit prendre des mesures pour exiger de ses fournisseurs (autres que les sous-traitants) qu’ils n’emploient pas ou n’engagent pas de travail des enfants comme décrit dans la Sous-Clause 6.22. Si des cas de travail des enfants sont identifiés, l’Entrepreneur doit prendre des mesures pour exiger des fournisseurs qu’ils prennent les mesures appropriées pour y remédier. Lorsque le fournisseur ne remédie pas à la situation, l’Entrepreneur doit remplacer le fournisseur par un fournisseur capable de gérer ces risques dans un délai raisonnable.
4.24.3 Problèmes graves de sécurité 
L’Entrepreneur, y compris ses sous-traitants, doit se conformer à toutes les obligations de sécurité applicables, y compris comme indiqué dans les Sous-Clauses 4.4, 4.8 ¨et 6.7. L’Entrepreneur doit également prendre des mesures pour exiger de ses fournisseurs (autres que les sous-traitants) qu’ils adoptent des procédures et des mesures d’atténuation adéquates pour résoudre les problèmes de sécurité liés à leur personnel. Si de graves problèmes de sécurité sont identifiés, l’Entrepreneur doit prendre des mesures pour exiger des fournisseurs qu’ils prennent les mesures appropriées pour y remédier. Lorsque le fournisseur ne remédie pas à la situation, l’Entrepreneur doit remplacer le fournisseur par un fournisseur capable de gérer ces risques dans un délai raisonnable. 
4.24.4 Obtention de matériaux de ressources naturelles par rapport au fournisseur
L’Entrepreneur doit obtenir des matériaux de ressources naturelles auprès de fournisseurs qui peuvent démontrer, en se conformant aux exigences applicables en matière de vérification et / ou de certification, que l’obtention de ces matériaux ne contribue pas au risque de conversion importante ou de dégradation importante des habitats naturels ou critiques tels que les produits ligneux récoltés de manière non durable, l’extraction de gravier ou de sable des lits de rivières ou des plages.
Si un fournisseur ne peut continuer à démontrer que l’obtention de ces matériaux ne contribue pas au risque de conversion importante ou de dégradation importante des habitats naturels ou critiques, l’Entrepreneur doit, dans un délai raisonnable, remplacer le fournisseur par un fournisseur qui est en mesure de démontrer qu’ils n’ont pas d’incidence négative importante sur les habitats.

	Sous-Clause 4.25 
Code de conduite
	La Sous-Clause suivante est ajoutée : 
L’Entrepreneur doit avoir un Code de Conduite pour le Personnel de l’Entrepreneur. 
L’Entrepreneur doit prendre toutes les mesures nécessaires pour s’assurer que chaque Personnel de l’Entrepreneur est informé du Code de conduite, y compris les comportements spécifiques qui sont interdits, et comprend les conséquences de l’engagement dans de tels comportements interdits.  
Ces mesures comprennent la fourniture d’instructions et de documents qui peuvent être compris par le Personnel de l’Entrepreneur et la recherche d’obtenir la signature de cette personne accusant réception de ces instructions et / ou documents, le cas échéant.
L’Entrepreneur doit également s’assurer que le Code de Conduite est affiché de manière visible à plusieurs endroits sur le Chantier et à tout autre endroit où les travaux seront effectués, ainsi que dans des zones à l’extérieur du Chantier accessibles à la communauté locale et aux personnes touchées par le projet. Le Code de Conduite affiché doit être fourni dans des langues compréhensibles pour le Personnel de l’Entrepreneur, le Personnel du Maître d’Ouvrage et la communauté locale.
La Stratégie de Gestion et les Plans de Mise en œuvre de l’Entrepreneur doivent comprendre des processus appropriés pour que l’Entrepreneur vérifie le respect de ces obligations.  

	Sous-Clause 4.26
Tranches
	La Sous-Clause suivante est ajoutée :
« Si aucune Tranche n’est spécifiée dans les Données du Marché, la présente Sous-Clause ne s’applique pas.
L’Entrepreneur doit terminer les travaux de chaque tranche (y compris tous les travaux qui sont indiqués dans les Exigences du Maître d’Ouvrage comme étant requis pour que la Tranche soit considérée comme terminée) dans le délai d’achèvement de la Tranche, tel qu’indiqué dans les Données du Marché, calculées à partir de la Date de Démarrage.
L’Entrepreneur doit inclure, dans le programme initial et dans chaque programme révisé, en vertu de l’alinéa (a) de la Sous-Clause 8.3 [Programme], le délai d’achèvement de chaque Tranche. Le sous-paragraphe 9(d) de la Sous-Clause 8.4 [Préavis] et de la Sous-Clause 8.5 [Prolongation du Délai d’Achèvement] s’applique à chaque Tranche, de sorte que le « Délai d’Achèvement » en vertu de la Sous-Clause 8.5 doit être lu comme le moment de l’achèvement d’une Tranche en vertu de la présente Sous-Clause.
L’Entrepreneur peut demander, par Notification au Maître d’Œuvre, un certificat de Tranche au plus tôt 14 jours avant que les travaux d’une Tranche ne soient terminés, de l’avis de l’Entrepreneur. Le Maître d’Œuvre doit, dans les 28 jours suivant la réception de la Notification de l’Entrepreneur :
(a) délivrer le certificat de Tranche à l’Entrepreneur, indiquant la date à laquelle les travaux d’une Tranche ont été achevés conformément au Marché, à l’exception de tout travail mineur en suspens et de tout défaut (tel qu’indiqué dans le Certificat de Tranche) ; ou
(b) rejeter la demande, en donnant des raisons et en précisant les travaux à effectuer et les défauts à corriger par l’Entrepreneur pour permettre la délivrance du Certificat de Tranche.
L’Entrepreneur doit ensuite terminer les travaux visés à l’alinéa (b) de la présente Sous-Clause avant d’émettre une autre Notification de demande en vertu de la présente Sous-Clause.
Si le Maître d’Œuvre omet de délivrer le certificat de Tranche ou de rejeter la demande de l’Entrepreneur dans le délai de 28 jours, et si les travaux d’une Tranche sont terminés conformément au Marché, le certificat de Tranche est réputé avoir été délivré à la date qui est de 14 jours après la date indiquée dans la Notification de la demande de l’Entrepreneur.
Si des pénalités pour retard pour une Tranche sont indiquées dans les Données du Marché, et si l’Entrepreneur ne termine pas les travaux de la Tranche dans le délai d’achèvement de la Tranche (avec toute prolongation en vertu de la présente Sous-Clause):
(i) l’Entrepreneur doit, sous réserve de la Sous-Clause 20.1 [Réclamations], payer des pénalités pour retard au Maître d’Ouvrage pour ce défaut;
(ii) ces pénalités pour retard seront le montant indiqué dans les Données du Contrat, pour chaque jour qui s’écoulera entre le moment de l’achèvement de la Tranche (avec toute prolongation en vertu de la présente Sous-Clause) et la date indiquée dans le Certificat de Tranche ;
(iii) le montant total des pénalités pour retard pour toutes les Tranches ne doit pas dépasser le montant maximum indiqué dans les Données du Marché (cela ne limite pas la responsabilité de l’Entrepreneur pour les dommages de retard en cas de fraude, de négligence grave, de défaut délibéré ou de faute imprudente de la part de l’Entrepreneur).

	Sous-Clause 5.4 
Normes et Règlementation Techniques
	Le deuxième paragraphe suivant est ajouté:
« Si cela est indiqué dans les Exigences du Maître d’Ouvrage, l’Entrepreneur doit :
(a) tenir compte des facteurs liés aux changements climatiques dans la conception des éléments structurels des travaux et des nouveaux bâtiments, le cas échéant; et
(b) appliquer le concept d’accès universel dans la conception et la construction de structures et de nouveaux bâtiments, le cas échéant (le concept d’accès universel signifie un accès sans entrave pour les personnes de tous âges et de toutes capacités dans différentes situations et circonstances). "

	Sous-Clause 6.1
Embauche du Personnel et de la Main d’Œuvre
	Sur la première ligne, « Spécification » est remplacé par « Exigences du Maître d’Ouvrage ».
Les paragraphes suivants sont ajoutés à la fin de la Sous-Clause :
« L’entrepreneur doit fournir au personnel de l’Entrepreneur des renseignements et des documents clairs et compréhensibles concernant ses conditions d’emploi. Les informations et la documentation doivent définir leurs droits en vertu des lois du travail pertinentes applicables au Personnel de l’Entrepreneur (ce qui inclura toutes les conventions collectives applicables), y compris leurs droits liés aux heures de travail, aux salaires, aux heures supplémentaires, à la rémunération et aux avantages sociaux, ainsi que ceux découlant de toute exigence des Exigences du Maître d’Ouvrage. Le Personnel de l’Entrepreneur doit être informé de tout changement important à ses conditions d’emploi.
L’Entrepreneur est encouragé, dans la mesure du possible et du raisonnable, à employer du personnel et de la main-d’œuvre ayant les qualifications et l’expérience appropriées provenant de sources situées dans le pays.

	Sous-Clause 6.2
Taux de Rémunération et Conditions de Travail
	Les paragraphes suivants sont ajoutés à la fin de la Sous-Clause :
« L’Entrepreneur doit informer le Personnel de l’Entrepreneur au sujet de :
(a) toute déduction de leur paiement et des conditions de ces déductions conformément aux lois applicables ou comme indiqué dans les Exigences du Maître d’Ouvrage ; et
(b) leur obligation de payer l’impôt sur le revenu des personnes dans le pays pour leurs traitements, salaires, allocations et avantages qui sont soumis à l’impôt en vertu des lois du pays pour le moment en vigueur. 
L’Entrepreneur doit s’acquitter des obligations qui lui sont imposées par ces lois en ce qui concerne les déductions qui peuvent lui être imposées.
Lorsque les lois applicables l’exigent ou comme indiqué dans les Exigences du Maître d’Ouvrage, l’Entrepreneur doit fournir au Personnel de l’Entrepreneur un avis écrit de cessation d’emploi et les détails des indemnités de départ en temps opportun. L’Entrepreneur doit avoir versé au Personnel de l’Entrepreneur (directement ou, le cas échéant, à son intention) tous les salaires et droits dus, y compris, le cas échéant, les prestations de sécurité sociale et les cotisations de retraite, au plus près de la fin de son engagement / emploi.

	Sous-Clause 6.5 
Horaires de Travail 
	Le texte suivant est inséré à la fin de la Sous-Clause
« L’Entrepreneur doit accorder au Personnel de l’Entrepreneur des congés annuels et des congés de maladie, de maternité et de famille, comme l’exigent les lois applicables ou comme indiqué dans les Exigences du Maître d’Ouvrage. »

	Sous-Clause 6.6
Logement du Personnel et de la Main-d’œuvre
	Le texte suivant est ajouté en tant que dernier paragraphe :
« Si cela est indiqué dans les Exigences du Maître d’Ouvrage, l’Entrepreneur doit donner accès à des services qui répondent aux besoins physiques, sociaux et culturels du Personnel de l’Entrepreneur. L’Entrepreneur doit également fournir des installations similaires au Personnel du Maître d’Ouvrage, comme indiqué dans les Exigences du Maître d’Ouvrage.

	Sous-Clause 6.7
Hygiène et Sécurité du Personnel 
	Au deuxième alinéa, « L’entrepreneur » est remplacé par le texte suivant :
 « Sauf indication contraire dans les Exigences du Maître d’Ouvrage, l’Entrepreneur... »

	Sous-Clause 6.9
Personnel de l’Entrepreneur
	La Sous-Clause est remplacée par ce qui suit :
« Le Personnel de l’Entrepreneur (y compris le personnel clé, le cas échéant) doit être dûment qualifié, expérimenté et compétent dans leurs métiers ou professions respectifs.   
Le Maître d’Œuvre peut exiger de l’Entrepreneur qu’il enlève (ou qu’il provoque le retrait) de toute personne employée sur le Chantier ou les Travaux, y compris le Représentant de l’Entrepreneur et le Personnel Clé (le cas échéant), qui :
(a) persiste dans toute inconduite ou manque de soins;
(b) s’acquitte de ses fonctions de manière incompétente ou négligente;
(c) ne respecte aucune disposition du Contrat;
(d) persiste dans tout comportement préjudiciable à la sécurité, à l’hygiène ou à la protection de l’environnement;
(e) sur la base de preuves raisonnables, est déterminé à s’être livré à la fraude et à la corruption au cours de l’exécution des Travaux;
(f) a été recruté parmi le personnel du Maître d’Ouvrage en violation de la Sous-Clause 6.3 [Recrutement des personnes];
(g) s’engage à se conduire en violation du Code de Conduite (ES) du Personnel de l’Entrepreneur.
S’il y a lieu, l’Entrepreneur doit alors rapidement nommer (ou faire nommer) un remplaçant approprié ayant des compétences et une expérience équivalentes. En cas de remplacement du Représentant de l’Entrepreneur, la Sous-Clause 4.3 [Représentant de l’Entrepreneur] s’applique. En cas de remplacement du Personnel Clé (le cas échéant), la Sous-Clause 6.12 [Personnel Clé] s’applique.
Sous réserve des exigences de la Sous-Clause 4.3 [Représentant de l’Entrepreneur] et 6.12 [Personnel Clé], et nonobstant toute exigence du Maître d’Œuvre de retirer ou de faire enlever toute personne, l’Entrepreneur doit prendre des mesures immédiates, le cas échéant, en réponse à toute violation des points (a) à (g) ci-dessus. Cette action immédiate comprend le retrait (ou provoquer le retrait) du Chantier ou d’autres endroits où les Travaux sont exécutés, tout Personnel de l’Entrepreneur qui s’engage dans (a), (b), (c), (d), (e) ou (g) ci-dessus ou qui a été recruté comme indiqué au point (f) ci-dessus. "

	Sous-Clause 6.12
Personnel clé
	Le texte suivant est inséré à la fin du dernier paragraphe: 
« Si l’un des membres du Personnel Clé ne parle pas couramment cette langue, l’Entrepreneur doit mettre à disposition des interprètes compétents pendant toutes les heures de travail en nombre jugé suffisant par le Maître d’Œuvre. »

	Les Sous-Clauses 6.13 à 6.27 suivantes sont ajoutées après la Sous-Clause 6.12

	Sous-Clause 6.13
Personnel Etranger
	L’Entrepreneur peut faire venir dans le pays tout le personnel étranger nécessaire à l’exécution des Travaux dans la mesure permise par les lois applicables. L’Entrepreneur doit s’assurer que ce personnel dispose des visas de résidence et des permis de travail requis. Si l’Entrepreneur le demande, le Maître d’Ouvrage doit faire de son mieux en temps opportun et rapidement pour aider l’Entrepreneur à obtenir toute autorisation locale, étatique, nationale ou gouvernementale requise pour faire venir le personnel de l’Entrepreneur.
L’Entrepreneur est responsable du retour de ces personnels au lieu où ils ont été recrutés ou à leur domicile. En cas de décès dans le pays de l’un de ces membres du personnel ou des membres de leur famille, l’Entrepreneur doit être également responsable de prendre les dispositions appropriées pour leur retour ou leur inhumation.

	Sous-Clause 6.14
Approvisionnement en Denrées Alimentaires
	L’Entrepreneur doit prendre les dispositions d’un approvisionnement suffisant en aliments appropriés, comme il peut être indiqué dans les Exigences du Maître d’Ouvrage, à des prix raisonnables pour le Personnel de l’Entrepreneur aux fins du Marché ou en relation avec celui-ci.

	Sous-Clause 6.15
Approvisionnement en Eau
	L’Entrepreneur doit, compte tenu des conditions locales, fournir sur le site un approvisionnement adéquat en eau potable et autre pour l’usage du Personnel de l’Entrepreneur.

	Sous-Clause 6.16
Mesures contre les Nuisances des Insectes et des Poisons
	L’Entrepreneur doit en tout temps prendre les précautions nécessaires pour protéger le Personnel de l’Entrepreneur employé sur le Chantier contre les nuisances des insectes et des poisons et pour réduire le danger pour leur santé. L’Entrepreneur doit se conformer à toutes les réglementations des autorités sanitaires locales, y compris l’utilisation d’insecticide approprié.

	Sous-Clause 6.17
Alcool ou Drogues
	L’Entrepreneur ne doit pas, autrement que conformément aux lois du pays, importer, vendre, donner, troc ou autrement disposer de toute boisson alcoolisée ou drogue, ou permettre l’importation, la vente, le don, le troc ou l’élimination de celles-ci par le Personnel de l’Entrepreneur.

	Sous-Clause 6.18
Armes et munitions
	L’Entrepreneur ne doit pas donner, trocer ou autrement disposer, à qui que ce soit, d’armes ou de munitions de quelque nature que ce soit, ni permettre au Personnel de l’Entrepreneur de le faire.

	Sous-Clause 6.19
Fêtes et coutumes religieuses
	L’Entrepreneur doit respecter les fêtes reconnues, les jours de repos et les coutumes religieuses ou autres du pays.

	Sous-Clause 6.20
Arrangements de Funérailles
	L’Entrepreneur est responsable, dans la mesure requise par la réglementation locale, de prendre des arrangements funéraires pour l’un de ses employés locaux qui pourraient mourir pendant qu’ils sont engagés sur les Travaux.

	Sous-Clause 6.21
Travail Forcé
	L’Entrepreneur, y compris ses sous-traitants, ne doit pas employer ou engager le travail forcé. Le travail forcé consiste en tout travail ou service, non exécuté volontairement, qui est exigé d’une personne sous la menace de la force ou d’une peine, et comprend tout type de travail involontaire ou obligatoire, tel que le travail sous contrat, le travail servile ou des accords similaires de contrat de travail. 
Aucune personne ayant fait l’objet de la traite ne peut être employée ou engagée. La traite des personnes est définie comme le recrutement, le transport, le transfert, l’accueil ou la réception de personnes au moyen de la menace ou de l’emploi de la force ou d’autres formes de coercition, d’enlèvement, de fraude, de tromperie, d’abus de pouvoir ou d’une position de vulnérabilité, ou de l’octroi ou de la réception de paiements ou d’avantages pour obtenir le consentement d’une personne ayant le contrôle sur une autre personne, à des fins d’exploitation.

	Sous-Clause 6.22
Travail des enfants
	L’Entrepreneur, y compris ses sous-traitants, ne doit pas employer ni engager un enfant de moins de 14 ans, sauf si la législation nationale spécifie un âge plus élevé (l’âge minimum). 
L’Entrepreneur, y compris ses sous-traitants, ne doit pas employer un enfant entre l’âge minimum et l’âge de 18 ans d’une manière susceptible d’être dangereuse, ou d’interférer avec l’éducation de l’enfant, ou d’être préjudiciable à la santé ou au développement physique, mental, spirituel, moral ou social de l’enfant.
L’Entrepreneur, y compris ses sous-traitants, ne doit pas employer des enfants âgés entre l’âge minimum et l’âge de 18 ans qu’après qu’une évaluation appropriée des risques a été effectuée par l’Entrepreneur avec le consentement du Maître d’Œuvre. L’Entrepreneur doit faire l’objet d’une surveillance régulière de la part du Maître d’Œuvre, y compris une surveillance de l’hygiène, des conditions de travail et des heures de travail.
Un travail considéré comme dangereux pour les enfants est un travail qui, de par sa nature ou les circonstances dans lesquelles il est effectué, est susceptible de mettre en péril la santé, la sécurité ou la moralité des enfants. Ces activités professionnelles interdites aux enfants comprennent le travail:
(a) en cas d’exposition à des abus physiques, psychologiques ou sexuels;
(b) sous terre, sous l’eau, travaillant en hauteur ou dans des espaces confinés;
(c) avec des machines, des équipements ou des outils dangereux, ou impliquant la manutention ou le transport de charges lourdes;
(d) dans des environnements malsains exposant les enfants à des substances, agents ou processus dangereux, ou à des températures, du bruit ou des vibrations nocifs pour la santé; ou
(e) dans des conditions difficiles telles que le travail pendant de longues heures, pendant la nuit ou en confinement dans les locaux du Maître d’Ouvrage.

	Sous-Clause 6.23
Registres d’Emploi des Travailleurs
	L’Entrepreneur doit tenir des registres complets et exacts de l’emploi de la main-d’œuvre sur le Chantier. Les registres doivent inclure les noms, les âges, les sexes, les heures travaillées et les salaires versés à tous les travailleurs. Ces registres doivent être résumés sur une base mensuelle et soumis au Maître d’Œuvre. Ces dossiers doivent être inclus dans les détails que l’Entrepreneur doit soumettre en vertu de la Sous-Clause 6.10 [Registres de l’Entrepreneur].

	Sous-Clause 6.24
Organisations de Travailleurs
	Dans les pays où les lois du travail pertinentes reconnaissent le droit des travailleurs de former et d’adhérer aux organisations de travailleurs de leur choix et de négocier collectivement sans ingérence, l’Entrepreneur doit se conformer à ces lois. Dans de telles circonstances, le rôle des organisations de travailleurs légalement établies et des représentants légitimes des travailleurs sera respecté, et ils recevront les informations nécessaires à une négociation significative en temps opportun. Lorsque la législation du travail pertinente restreint substantiellement les organisations de travailleurs, l’Entrepreneur doit permettre au Personnel de l’Entrepreneur d’autres moyens d’exprimer ses griefs et de protéger ses droits en ce qui concerne les conditions de travail et les conditions d’emploi. L’Entrepreneur ne doit pas chercher à influencer ou à contrôler ces moyens alternatifs. L’Entrepreneur ne doit pas discriminer ou riposter contre le Personnel de l’Entrepreneur qui participe, ou cherche à participer, à ces organisations et à ces mécanismes de négociation collective ou alternatifs. On s’attend à ce que les organisations de travailleurs représentent équitablement les travailleurs de la main-d’œuvre.

	Sous-Clause 6.25
Non-discrimination et Egalité des Chances
	L’Entrepreneur ne doit pas prendre de décisions relatives à l’emploi ou au traitement du personnel de l’Entrepreneur sur la base de caractéristiques personnelles non liées aux exigences inhérentes au poste. L’Entrepreneur doit fonder l’emploi de son Personnel sur le principe de l’égalité des chances et de l’équité de traitement, et ne doit pas faire de discrimination en ce qui concerne les aspects de la relation de travail, y compris le recrutement et l’embauche, la rémunération (y compris les salaires et les avantages sociaux), les conditions de travail et les conditions d’emploi, l’accès à la formation, l’affectation, la promotion, la cessation d’emploi ou la retraite, et les pratiques disciplinaires. 
Les mesures spéciales de protection ou d’assistance visant à remédier à la discrimination passée ou à la sélection pour un emploi particulier sur la base des exigences inhérentes à l’emploi ne sont pas considérées comme de la discrimination. L’Entrepreneur doit fournir la protection et l’assistance nécessaires pour assurer la non-discrimination et l’égalité des chances, y compris pour des groupes spécifiques tels que les femmes, les personnes handicapées, les travailleurs migrants et les enfants (en âge de travailler conformément à la Sous-Clause 6.22). 

	Sous-Clause 6.26
Mécanisme de Règlement des Plaintes relatives au Personnel de l’Entrepreneur
	L’Entrepreneur doit disposer d’un mécanisme de règlement des griefs pour son Personnel et, le cas échéant, pour les organisations de travailleurs énoncées à la Sous-Clause 6.2 5, afin de soulever des préoccupations sur le lieu de travail. Le mécanisme de règlement des griefs est proportionné à la nature, à l’ampleur, aux risques et aux impacts sur le Marché. Le mécanisme doit répondre rapidement aux préoccupations, au moyen d’un processus compréhensible et transparent qui fournit un retour d’information en temps utile aux personnes concernées dans une langue qu’elles comprennent, sans aucune rétribution, et fonctionne de manière indépendante et objective. 
Le Personnel de l’Entrepreneur doit être informé du mécanisme de règlement des plaintes au moment de l’engagement pour le Marché et des mesures mises en place pour le protéger contre toute représailles pour son utilisation. Des mesures seront mises en place pour rendre le mécanisme de règlement des griefs facilement accessible à tout le Personnel de l’Entrepreneur. 
Le mécanisme de règlement des plaintes ne doit pas entraver l’accès à d’autres recours judiciaires ou administratifs qui pourraient être disponibles, ni se substituer aux mécanismes de règlement des plaintes prévus par les conventions collectives.
Le mécanisme de règlement des griefs peut utiliser les mécanismes de règlement des griefs existants, à condition qu’ils soient correctement conçus et mis en œuvre, qu’ils répondent rapidement aux préoccupations et qu’ils soient facilement accessibles au Personnel de l’Entrepreneur. Les mécanismes de règlement des plaintes existants peuvent être complétés, au besoin, par des arrangements propres au Marché.

	Sous-Clause 6.27
Formation du Personnel de l’Entrepreneur
	L’Entrepreneur doit fournir une formation appropriée à son Personnel concerné sur les aspects ES du Marché, y compris une sensibilisation appropriée à l’interdiction de l’EAS et à la formation en matière d’hygiène et de sécurité visée à la Sous-Clause 4.8.
Comme indiqué dans les Exigences du Maître d’Ouvrage ou selon les instructions du Maître d’Œuvre, l’Entrepreneur doit également permettre au Personnel de l’Entrepreneur concerné d’être formé sur les aspects ES du Marché par le Personnel du Maître d’Ouvrage.  
L’Entrepreneur doit offrir une formation sur l’EAS, y compris sa prévention, à tout membre de son personnel qui a un rôle dans la supervision du personnel d’autres entrepreneurs.

	Sous-Clause 7.3  
Inspection
	Le texte suivant est ajouté au premier paragraphe après « Personnel du Maître d’Ouvrage » (y compris le personnel de la Banque ou les consultants agissant pour le compte de la Banque, les parties prenantes et les tiers, tels que les experts indépendants, les communautés locales ou les organisations non gouvernementales) »
Le texte suivant est ajouté en tant que point (b)(iv):
« (iv) effectuer un audit environnemental et social, et »

	Sous-Clause 7.7
Propriété des Equipements et des Matériaux
	Le texte suivant est ajouté avant le premier paragraphe :
« Sauf disposition contraire du Marché, »

	Sous-Clause 8.1
Date de Commencement des Ouvrages
	La Sous-Clause est remplacée dans son intégralité par ce qui suit :
« Le Maître d’Œuvre doit émettre une notification à l’Entrepreneur indiquant la Date de Commencement des Ouvrages, au moins 14 jours avant la Date de Démarrage.
La notification doit être émise rapidement après que le Maître d’œuvre a déterminé le respect des conditions suivantes :
(a) la signature de l’Acte d’Engagement par les deux parties et, si nécessaire, l’approbation du Marché par les autorités compétentes du pays;
(b) la fourniture à l’Entrepreneur d’une preuve raisonnable des arrangements financiers du Maître d’Ouvrage (en vertu de la Sous-Clause 2.4 [Dispositions Financières du Maître d’Ouvrage]);
(c) sauf indication contraire dans les Données du Marché, l’accès effectif et la possession du Site donnés à l’Entrepreneur ainsi que la ou les autorisations en vertu de (a) de la Sous-Clause 1.13 [Conformité aux Lois] comme requis pour le commencement des Travaux;
(d) la réception par l’Entrepreneur du Paiement de l’Avance de Démarrage en vertu de la Sous-Clause 14.2 [Paiement de l’Avance de Démarrage] à condition que la garantie bancaire correspondante ait été fournie par l’Entrepreneur; et
(e) constitution du CPRD conformément à la Sous-Clause 21.1 et à la Sous-Clause 21.2, le cas échéant.
Sous réserve de la Sous-Clause 4.1 sur les Stratégies de Gestion et les Plans de Mise en œuvre et du E-PGES et de la Sous-Clause 4.8 sur le manuel d’hygiène et de sécurité, l’Entrepreneur doit commencer l’exécution des travaux dès que cela est raisonnablement possible après la Date de Commencement, puis procéder aux travaux avec expédition et sans délai.

	Sous-Clause 11.7
Droit d’Accès après Réception
	Au deuxième paragraphe, « Chaque fois que l’Entrepreneur a l’intention d’accéder à une partie des travaux pendant la PNM concernée : » est remplacé par :
« Chaque fois que, jusqu’à la date de 28 jours suivant la délivrance du Certificat de Performance, l’Entrepreneur a l’intention d’accéder à une partie quelconque des Travaux : »

	Sous-Clause 13.3.1
Changement par Instruction
	L’alinéa (a) du paragraphe 13.3.1 (a) est remplacé par le texte suivant : « une description des divers travaux exécutés ou à exécuter, y compris des détails sur les ressources et les méthodes adoptées ou à adopter par l’Entrepreneur, ainsi que suffisamment d’informations ES pour permettre une évaluation des risques et des impacts ES; "

	Sous-Clause 13.4
Sommes Provisionnelles
	Le texte suivant est inséré en tant qu’avant-dernier paragraphe :
« La Somme Provisionnelle sera utilisée pour couvrir la part du Maître d’Ouvrage dans les honoraires et les dépenses des membres du CPRD, conformément à la Clause 21. Aucune instruction préalable du Maître d’œuvre n’est requise en ce qui concerne le travail du CPRD. L’Entrepreneur doit soumettre les factures des membres du CPRD et la preuve satisfaisante d’avoir payé 100% de ces factures dans le cadre de la justification de ces déclarations soumises en vertu de la Sous-Clause 14.3. 

	Sous-Clause 13.6
Ajustements pour Modifications de la Législation
	Au quatrième paragraphe :
- à la fin de l’alinéa (ii), supprimer « (avec des indications détaillées à l’appui) »
- à la fin de ce quatrième alinéa, ajouter « (avec des indications détaillées à l’appui) ».
Le paragraphe suivant est ajouté à la fin de la Sous-Clause :
« Nonobstant ce qui précède, l’Entrepreneur n’a pas droit à une prolongation de délai si le retard pertinent a déjà été pris en compte dans la détermination d’une prolongation de délai antérieure et ce coût ne sera pas payé séparément si la même chose a déjà été prise en compte dans l’indexation de toute entrée dans le tableau des données d’ajustement conformément aux dispositions de la Sous-Clause 13.7 [Révision des Prix]. »

	Sous-Clause 14.1
Montant du Marché
	[Note au Maître d’Ouvrage : inclure l’un des deux textes alternatifs suivants, le cas échéant]
Ce qui suit est ajouté à la fin de la Sous-Clause : 
[Variante 1]
«Nonobstant les dispositions de l’alinéa (b), l’équipement de l’Entrepreneur, y compris les pièces de rechange essentielles à cet effet, importé par l’Entrepreneur dans le seul but d’exécuter le contrat est exonéré du paiement des droits et taxes à l’importation à l’importation. »
[Variante 2]
«Nonobstant les dispositions de l’alinéa (b), l’équipement de l’entrepreneur, y compris les pièces de rechange essentielles, importé par l’Entrepreneur dans le seul but d’exécuter le contrat est temporairement exonéré du paiement des droits et taxes à l’importation lors de l’importation initiale, à condition que l’Entrepreneur fournisse auprès des autorités douanières au point d’entrée une caution d’exportation approuvée ou une garantie bancaire, valable jusqu’au délai d’achèvement plus six mois, d’un montant égal à la totalité des droits et taxes à l’importation qui seraient payables sur la valeur importée évaluée de l’équipement et des pièces de rechange de cet entrepreneur, et exigible dans le cas où l’équipement de l’Entrepreneur n’est pas exporté du pays à la fin du contrat. Une copie de la caution ou de la garantie bancaire endossée par les autorités douanières doit être fournie par l’Entrepreneur au Maître d’Ouvrage lors de l’importation d’articles individuels de l’équipement et des pièces de rechange de l’Entrepreneur. Lors de l’exportation d’articles individuels de l’équipement ou de pièces de rechange de l’Entrepreneur, ou à la fin du Marché, l’Entrepreneur doit préparer, pour approbation par les autorités douanières, une évaluation de la valeur résiduelle de l’équipement et des pièces de rechange de l’Entrepreneur à exporter, sur la base du ou des barèmes d’amortissement et d’autres critères utilisés par les autorités douanières à ces fins en vertu des dispositions des lois applicables. Les droits et taxes à l’importation sont dus et payables aux autorités douanières par l’Entrepreneur sur : (a) la différence entre la valeur initiale importée et la valeur résiduelle de l’équipement et des pièces de rechange de l’Entrepreneur à l’exportation; et (b) sur la valeur initiale importée de l’équipement et des pièces de rechange de l’Entrepreneur restant dans le pays après l’achèvement du Marché. Lors du paiement de ces sommes dans les 28 jours suivant la facturation, la caution ou la garantie bancaire est réduite ou libérée en conséquence ; dans le cas contraire, la garantie est appelée dans la totalité du montant restant. »



	Sous-Clause 14.2.1
Garantie de Restitution de l’Avance
	Le premier paragraphe est remplacé par le texte suivant : 
« L’Entrepreneur doit obtenir (aux frais de l’Entrepreneur) une Garantie de Restitution de l’Avance en montants et en monnaies égaux au paiement de l’Avance et doit la soumettre au Maître d’Ouvrage avec copie au Maître d’Œuvre. Cette garantie doit être émise par une banque ou une institution financière réputée choisie par l’Entrepreneur et sera basée sur le modèle de formulaire annexé aux Conditions Particulières ou sous une autre forme convenue par le Maître d’Ouvrage (mais cet accord ne libérera pas l’Entrepreneur de toute obligation en vertu de la présente Sous-Clause). »

	Sous-Clause 14.3
Demande de Décompte Intermédiaire
	Le texte suivant est inséré à la fin de (vi) après : [Accord ou Détermination] : « tout remboursement dû à l’Entrepreneur en vertu de la Prévention des Différends/ Accord d’Arbitrage. (Annexe Conditions Générales de Prévention des Différends/ Accord d’Arbitrage).

	Sous-Clause 14.4
Echéancier de Paiement
	[Si certain/s paiement/s à l’Entrepreneur doivent être effectués à l’achèvement des Tranches, ce ou ces paiements doivent être spécifiés dans l’échéancier de Paiement du Marché et dans la Sous-Clause 14.4 révisée comme suit :]
Le texte suivant est inséré en tant que deuxième alinéa :
« Si l’échéancier de Paiement précise les paiements à verser à l’Entrepreneur en fonction des Tranches, les paiements doivent être effectués à la fin á l’achèvement de ces Tranches. »

	Sous-Clause 14.6.2
Retenues dans un Décompte Intermédiaire
	«  et/ou  » est supprimé dans le paragraphe (b).
Le texte suivant est ensuite ajouté en tant qu’alinéa (c) et l’alinéa (c) de la Sous-Clause est renuméroté (d) :
« (c) si l’Entrepreneur a manqué ou n’a pas exécuté d’obligations ou de travaux en vertu du Marché en vertu du Marché, la valeur de ce travail ou de cette obligation, telle que déterminée par le Maître d’Œuvre, peut être retenue jusqu’à ce que les travaux ou l’obligation aient été exécutés et/ou que le coût de la rectification ou du remplacement, tel que déterminé par le Maître d’Œuvre, peut être retenu jusqu’à ce que la rectification ou le remplacement soit terminé. Le défaut d’exécution comprend, sans toutefois s’y limiter, les éléments suivants :  
(i) le non-respect des obligations ou des travaux décrits dans les Exigences du Maître d’Ouvrage qui peuvent inclure: le travail à l’extérieur des limites du Chantier, la poussière excessive, les dommages à la végétation hors Chantier, la pollution des cours d’eau par les huiles ou la sédimentation, la contamination des terres, par exemple par les huiles, les déchets humains, les dommages à l’archéologie ou aux éléments du patrimoine culturel, la pollution atmosphérique résultant d’une combustion non autorisée et / ou inefficace;
(ii) l’omission d’examiner régulièrement l’E-PGES et/ou de le mettre à jour en temps opportun pour traiter les problèmes émergents en matière d’ES, ou les risques ou impacts prévus;
(iii) défaut de mettre en œuvre le PGSE-C, par exemple défaut de fournir la formation ou la sensibilisation requise;
(iv) ne pas avoir les consentements ou permis appropriés avant d’entreprendre des travaux ou des activités connexes;
(v) défaut de soumettre un ou plusieurs rapports ES (tels que décrits dans les Conditions Particulières - Partie D), ou défaut de soumettre ces rapports en temps opportun;
(vi) défaut de mettre en œuvre les mesures correctives selon les instructions du Maître d’Œuvre dans le délai spécifié (p. ex., correction de la non-conformité).

	Sous-Clause 14.7
Paiement
	À la fin de l’alinéa (b): « et » est remplacé par « ou » et le texte suivant est inséré comme suit:
« (iii) au moment où le prêt ou le crédit de la Banque (à partir duquel une partie des paiements à l’Entrepreneur est effectuée) est suspendu, le montant indiqué sur tout décompte soumis par l’Entrepreneur dans les 14 jours suivant la soumission de ce décompte, toute divergence étant rectifiée dans le prochain paiement à l’Entrepreneur ; et »
À la fin de l’alinéa (c): « . » est remplacé par « ; » et le texte suivant est inséré:
« ou, au moment où le prêt ou le crédit de la Banque (à partir duquel une partie des paiements à l’Entrepreneur est effectuée) est suspendu, le montant non contesté indiqué dans le Décompte Final dans les 56 jours suivant la date de notification de la suspension conformément à la Sous-Clause 16.2 [Résiliation par l’Entrepreneur]. »

	Sous-Clause 14.9
Paiement de la Retenue de Garantie
	Ce qui suit est ajouté à la fin de la Sous-Clause 14.9 :
« Sauf indication contraire dans le Marché, lorsque le Certificat de Réception a été délivré pour les Travaux et que la première moitié de la Retenue de Garantie a été certifiée pour paiement par le Maître d’Œuvre, l’Entrepreneur a le droit de substituer une garantie, sous la forme annexée aux Conditions Particulières ou sous une autre forme approuvée par le Maître d’Ouvrage et émise par une banque ou une institution financière réputée choisie par l’Entrepreneur,  pour la deuxième moitié de la Retenue de Garantie. L’Entrepreneur doit s’assurer que la garantie est dans les montants et les monnaies de la deuxième moitié de la Retenue de Garantie et est valide et exécutoire jusqu’à ce que l’Entrepreneur ait exécuté et terminé les travaux et remédié à tout défaut, comme spécifié pour la Garantie de Bonne Exécution et, le cas échéant, une Garantie de Performance ES dans la Sous-Clause 4.2. Dès réception par le Maître d’Ouvrage de la garantie requise, le Maître d’Œuvre doit certifier et le Maître d’Ouvrage doit payer la deuxième moitié de la Retenue de Garantie. La libération de la seconde moitié de la Retenue de Garantie contre une garantie sera alors en lieu et place de la libération après la dernière des dates d’expiration des périodes de notification des malfaçons. Le Maître d’Ouvrage doit retourner la garantie à l’Entrepreneur dans les 21 jours suivant la réception d’une copie du Certificat de Performance.
Si la Garantie de Bonne Exécution et, le cas échéant, une Garantie de Performance ES requise en vertu de la Sous-Clause 4.2 se présente sous la forme d’une garantie de demande et que le montant garanti en vertu de celles-ci lors de l’émission du Certificat de Réception est supérieur à la moitié de la Retenue de Garantie, la garantie de Retenue de Garantie ne sera pas requise. Si le montant garanti en vertu de la Garantie de Bonne Exécution et, le cas échéant, d’une Garantie de Performance ES, lors de l’émission du Certificat de Réception, est inférieur à la moitié de la Retenue de Garantie, la garantie de la Retenue de Garantie ne sera requise que pour la différence entre la moitié de la Retenue de Garantie et le montant garanti en vertu de la Garantie de Bonne Exécution et, le cas échéant, une Garantie de Performance ES.

	Sous-Clause 14.12
Quitus
	À la septième ligne du premier paragraphe, remplacer « Sous-Clause 21.6 [Arbitrage] » par « Article 21 [Différends et Arbitrage] ».

	Sous-Clause 14.15
Monnaies de Paiement
	Tout au long de la Sous-Clause 14.15, « Données du Marché » est remplacé par : « l’Annexe des Monnaies de Paiement ».

	Sous-Clause 15.1
Mise en Demeure
	« et » est supprimé de l’article (b) et 
« . » est remplacé par le texte : « ; et » à l’article (c).
Ce qui suit est ensuite ajouté en tant que (d)
« (d) préciser le délai dans lequel l’Entrepreneur doit répondre à la Mise en Demeure. »
Au troisième paragraphe, « répond immédiatement » est remplacée par : « répond dans le délai spécifié au paragraphe (d) ». De plus, au troisième paragraphe, « respecter le délai spécifié dans la Mise en Demeure » est remplacé par « se conformer au délai spécifié en (c) ».

	Sous-Clause 15.2.1
Notification 
	L’alinéa (h) est remplacé par le texte suivant: « sur la base de preuves raisonnables, s’est livré à la Fraude et à la Corruption telles que définies au paragraphe 2.2 des Conditions Particulières - Partie C - Fraude et Corruption, durant la passation ou l’exécution du Marché. »

	Alinéa 15.8
Fraude et Corruption
	La nouvelle Sous-Clause suivante est ajoutée :
15.8.1 « La Banque exige le respect des Directives Anticorruption de la Banque et de ses politiques et procédures de sanctions en vigueur telles qu’énoncées dans le Cadre des sanctions de la Banque, telles qu’énoncées dans Conditions Particulières - Partie C - Fraude et Corruption. »
15.8.2 Le Maître d’Ouvrage exige de l’Entrepreneur qu’il divulgue toutes les commissions ou frais qui peuvent avoir été payés ou qui doivent être payés aux agents ou à toute autre partie en ce qui concerne le processus de demande de propositions ou l’exécution du Marché. Les informations divulguées doivent inclure au moins le nom et l’adresse de l’agent ou de l’autre partie, le montant et la monnaie, ainsi que l’objet de la commission, du pourboire ou des honoraires.

	Sous-Clause 16.1
Droit de l’Entrepreneur de Suspendre les Travaux
	Le paragraphe suivant est inséré après le premier alinéa :
« Nonobstant ce qui précède, si la Banque a suspendu les décaissements au titre du prêt ou du crédit à partir duquel des paiements à l’Entrepreneur sont effectués, en tout ou en partie, pour l’exécution des Travaux, et qu’aucun autre fonds n’est disponible comme prévu à la Sous-Clause 2.4 [Dispositions Financières du Maître d’Ouvrage], l’Entrepreneur peut, par préavis, suspendre les Travaux ou réduire le rythme des Travaux à tout moment,  mais au moins 7 jours après que l’Emprunteur a reçu la notification de suspension de la Banque. »

	Sous-Clause 16.2.1
Notification
	L’alinéa (j) est supprimé dans son intégralité. 
À la fin de l’alinéa (i) : « ; ou » est remplacé par : « . »  
l’alinéa (f) est remplacé par le texte suivant : 
« (f) l’Entrepreneur ne reçoit pas d’avis de la date d’entrée en vigueur en vertu de la Sous-Clause 8.1 [Commencement des Travaux] dans les 180 jours suivant la réception de l’Acte d’Engagement, pour des raisons qui ne lui sont pas imputables. »

	Sous-Clause 16.2.2
Résiliation
	Le texte suivant est ajouté à la fin de la Sous-Clause 16.2.2:
« Dans le cas où la Banque suspend le prêt ou le crédit à partir duquel une partie ou la totalité des paiements à l’Entrepreneur sont effectués, si l’Entrepreneur n’a pas reçu les sommes qui lui sont dues à l’expiration des 14 jours visés à la Sous-Clause 14.7 [Paiement] pour les paiements au titre des Certificats de Paiement Intermédiaire, l’Entrepreneur peut,  sans préjudice du droit de l’Entrepreneur à des frais de financement en vertu de la Sous-Clause 14.8 [Retard de Paiement], prendre l’une des mesures suivantes, à savoir : (i) suspendre les Travaux ou réduire le rythme de travail en vertu de la Sous-Clause 16.1 ci-dessus, ou (ii) résilier le Marché en émettant une notification au Maître d’Ouvrage, avec copie au Maître d’Œuvre, cette résiliation prendra effet 14 jours après la remise de la notification.

	Sous-Clause 16.3
Obligations de l’Entrepreneur après Résiliation
	[si le Maître d’Ouvrage a mis à disposition du matériel fourni par le Maître d’Ouvrage et/ou de l’équipement du Maître d’Ouvrage conformément à la Sous-Clause 2.6, inclure ce qui suit :]
« et » est supprimé de la fin de l’alinéa (b), alinéa (c) supprimé et le texte suivant ajouté:
(c) livrer au Maître d’Œuvre tous les matériaux fournis par le Maître d’Ouvrage et/ou l’équipement du Maître d’Ouvrage mis à la disposition de l’Entrepreneur conformément à la Sous-Clause 2.6 [Matériaux  fournis par le Maître d’Ouvrage et Equipement du Maître d’Ouvrage]; et
(d) retirer tous les autres Fournitures du Chantier, sauf si cela est nécessaire pour des raisons de sécurité, et quitter le Chantier.

	Sous-Clause 17.1 
Prise en Charge des Ouvrages
	Aux quatrième et cinquième lignes du premier paragraphe, remplacer « Date d’Achèvement des Travaux » par « délivrance du certificat de Réception des Travaux ».
[Si les Matériaux Fournis par le Maître d’Ouvrage sont énumérés dans les Exigences du Maître d’Ouvrage pour l’utilisation par l’Entrepreneur dans l’exécution des Travaux, incluez la disposition suivante. Voir aussi la Sous-Clause 2.6 [Matériaux Fournis par le Maître d’Ouvrage et Equipement du Maître d’Ouvrage]]
Après les deux mentions de « Fournitures » dans le dernier paragraphe, ce qui suit est ajouté: « Matériaux Fournis par le Maître d’Ouvrage ».
[Si l’Equipement du Maître d’Ouvrage est énuméré dans les Exigences du Maître d’Ouvrage pour l’utilisation par l’Entrepreneur dans l’exécution des Travaux, incluez la disposition suivante. Voir aussi la Sous-Clause 2.6 [Matériel fourni par le Maître d’Ouvrage et Equipement du Maître d’Ouvrage]]
Après les deux mentions de « Fournitures » dans le dernier paragraphe, ce qui suit est ajouté : « , Équipement du Maître d’Ouvrage, ».

	Sous-Clause 17.3
Droits de Propriété Intellectuelle et Industrielle
	À la première ligne du deuxième paragraphe, remplacer « notification » par « une notification ».

	Sous-Clause 17.7
Utilisation des logements et des Installations du Maître d’Ouvrage
	La Sous-Clause suivante est ajoutée en tant que 17.7 :
« L’Entrepreneur assume l’entière responsabilité des soins apportés aux logements et aux installations fournis par le Maître d’Ouvrage, le cas échéant, comme indiqué dans les Exigences du Maître d’Ouvrage, à partir des dates respectives de remise à l’Entrepreneur jusqu’à la cessation de l’occupation (lorsque la remise ou la cessation de l’occupation peut avoir lieu après la date indiquée dans le Certificat Réception des Travaux)
Si une perte ou un dommage survient à l’un des éléments ci-dessus alors que l’Entrepreneur est responsable de leurs soins découlant de quelque cause que ce soit autre que celles pour lesquelles le Maître d’Ouvrage est responsable, l’Entrepreneur doit, à ses propres frais, rectifier la perte ou le dommage à la satisfaction du Maître d’Œuvre.

	Sous-Clause 18.1
Événements exceptionnels
	L’alinéa (c) est remplacé par le texte suivante : 
« (c) émeute, agitation, désordre ou sabotage par des personnes autres que le Personnel de l’Entrepreneur et d’autres employés de l’Entrepreneur et des Sous-traitants; » 

	Sous-Clause 18.4
Conséquences d’un Evénement Exceptionnel
	Le texte suivant est ajouté à la fin de l’alinéa (b) après suppression du « . »: 
« , y compris les coûts de rectification ou de remplacement des Travaux et / ou des Fournitures endommagés ou détruits par des événements exceptionnels, dans la mesure où ils ne sont pas indemnisés par la police d’assurance visée à la Sous-Clause 19.2 [Assurance à fournir par l’Entrepreneur]. »

	Sous-Clause 18.5
Résiliation Facultative
	À l’alinéa (c), « et nécessairement » est inséré après « était raisonnablement ». 

	Sous-Clause 19.1
Exigences Générales
	Les paragraphes suivants sont ajoutés après le premier paragraphe : 
« Partout où le Maître d’Ouvrage est la partie assureur, chaque assurance doit être effectuée auprès des assureurs et dans des conditions acceptables pour l’Entrepreneur. Ces conditions doivent être conformes aux termes (le cas échéant) convenues par les deux parties avant la date de l’Acte d’Engagement. 
Cet accord sur les termes prévaudra sur les dispositions de la présente Clause. »

	Sous-Clause 19.2
Assurance à la Charge de l’Entrepreneur
	Le texte suivant est inséré en tant que première phrase de la Sous-Clause 19.2 : 
« L’Entrepreneur a le droit de placer toutes les assurances relatives au Marché (y compris, mais sans s’y limiter, l’assurance visée à la Clause 19) auprès d’assureurs de tout pays éligible. »

	Sous-Clause 19.2.3
Responsabilité Professionnelle
	À la première ligne du premier paragraphe, remplacer « la partie des Travaux Permanents en vertu de la Sous-Clause 4.1 [Obligations Générales de l’Entrepreneur] et/ou toute autre conception en vertu du Marché » par « les Travaux Permanents ».

	Sous-Clause 19.2.5
Blessures aux Employés
	Le deuxième alinéa est remplacé par le texte suivant :
« Le Maître d’Ouvrage et le Maître d’Oeuvre seront également indemnisés en vertu de la police d’assurance contre la responsabilité pour les réclamations, dommages, pertes et dépenses (y compris les frais et dépenses juridiques) découlant d’une blessure, d’une maladie, d’une maladie ou du décès de toute personne employée par l’Entrepreneur ou tout autre membre du Personnel de l’Entrepreneur, sauf que cette assurance peut exclure les pertes et les réclamations dans la mesure où elles découlent d’un acte ou d’une négligence du Maître d’Ouvrage ou du Personnel du Maître d’Ouvrage. »

	Sous-Clause 20.1
Réclamations
	En (a) : « tout paiement supplémentaire » est remplacé par « paiement ».

	Sous-Clause 20.2
Réclamations pour Paiement et/ou Prolongation de Délai
	Le premier paragraphe est remplacé par le texte suivant : 
« Si l’une ou l’autre des Parties estime qu’elle a le droit de réclamer en vertu de la Sous-Clause 20.1 [Réclamations] (a) ou (b), la procédure de réclamation suivante s’applique: »

	Sous-Clause 21.1
Constitution du CPRD
	Au deuxième paragraphe, à la fin de la première phrase, après avoir supprimer : « . », le texte suivant est ajouté : « dont chacun doit satisfaire aux critères énoncés à la Sous-Clause 3.3 de l’Annexe - Conditions Générales de Prévention des Différends/ Accord d’Arbitrage ».
Après le deuxième paragraphe, insérer le paragraphe suivant : « Si le Marché est conclu avec un Entrepreneur étranger, les membres du CPRD n’ont pas la même nationalité que le Maître d’Ouvrage ou l’Entrepreneur. »

	Sous-Clause 21.2
Manquement à Désigner les Membres du CPRD
	Pour les deux alinéas (a) et (b) : « à la date indiquée au premier alinéa de la Sous-Clause 21.1 [Constitution du CPRD] » est remplacé par : « dans les 42 jours suivant la date de signature du Marché par les deux parties ».

	Sous-Clause 21.6
Arbitrage
	Dans le premier alinéa, supprimer à partir de : « arbitrage international » jusqu’à la fin de l’alinéa (c), et remplacer par ce qui suit : 
« arbitrage. L’arbitrage se déroule comme suit : 
(a) si le marché est conclu avec des entrepreneurs étrangers, sauf indication contraire dans les données du marché; les différends seront définitivement réglés conformément au Règlement d’Arbitrage de la Chambre de Commerce Internationale; par un ou trois arbitres nommés conformément au présent règlement. Le lieu d’arbitrage est l’emplacement neutre spécifié dans les Données du Marché ; et l’arbitrage sera mené dans la langue de décision définie à la Sous-Clause 1.4 [Droit et langue].
(b) Si le marché est conclu avec des entrepreneurs nationaux, arbitrage avec procédure menée conformément aux lois du pays du Maître d’Ouvrage.





	Annexe – Conditions Générales de Prévention des Différends/ Accord d’Arbitrage

	Titre
	« Conditions Générales de Prévention des Différends /Accord d’Arbitrage » est remplacé par « Conditions Générales de l’Accord du CPRD ».

	1. Définitions
	Sous-Clause 1.2: Aux première et troisième lignes, « Accord PRD » est remplacé par « Accord CPRD ».

Sous-Clause 1.3:

· À la première ligne, « Accord de Prévention des Différends » ou « Accord PRD »  est remplacé par : « Accord CPRD » est tel que défini dans le Marché et est ».

· À la première ligne de l’alinéa (c), les termes « Accord PRD » sont remplacés par les termes « accord du CPRD ».

· Au sous-alinéa (c) (ii), le terme « le président » est remplacé par le terme « la personne assurant la présidence ».

La Sous-Clause 1.3 « Activités du CPRD » est remplacée par la Sous-Clause 1.4 « Activités du CPRD » et les Sous-Clauses de la Clause 1 « Définitions » sont renumérotés :  

Sous-Clause 1.7 à 12 : Remplacer toutes les références à « l’Accord PRD » par « Accord CPRD ».

A la Sous-Clause 1.8 (a)(i) : « « représentant autorisé de l’Entrepreneur ou du Maître d’Ouvrage » est remplacé par : « représentant de l’Entrepreneur ou représentant autorisé du Maître d’Ouvrage ».

	2. Dispositions Générales
	La Sous-Clause 2.2 est entièrement supprimée.

	3. Garanties
	La Sous-Clause 3.3 est supprimée et remplacée par ce qui suit :

« Lorsqu’elle nomme un Membre du CPRD, chaque Partie s’appuie sur les déclarations du Membre du CPRD, à savoir qu’il/elle :

a) a au moins un diplôme dans des disciplines pertinentes telles que le droit, le génie civil, la gestion de la construction ou la gestion des marchés;
b) possède au moins dix ans d’expérience dans l’administration et la gestion des marchés et le règlement des différends, dont au moins cinq ans d’expérience à titre d’arbitre ou d’arbitre dans des différends liés à la construction;
c) a reçu une formation officielle en tant qu’arbitre d’une organisation reconnue à l’échelle internationale;
d) possède de l’expérience et/ou connaît bien le type de travaux que l’Entrepreneur doit exécuter en vertu du Marché;
e) possède de l’expérience dans l’interprétation de documents contractuels de construction et/ou d’ingénierie;
f) connaît bien les formulaires de marché publiées par la FIDIC depuis 1999, et comprend les procédures de règlement des différends qui y sont décrites; et 
g) parle couramment la langue des communications indiquée dans les Données du Marché (ou la langue convenue entre les parties et le CPRD).

	7. Confidentialité
	A la Sous-Clause 7.3 : « ou » est supprimé après l’alinéa (b), et ce qui suit est ajouté :

« (d) est fourni par la Banque. »

	9. Honoraires et Dépenses
	A la Sous-Clause 9.1 (c) : « classe affaire ou équivalent » est remplacé par : « en classe en dessous de la première classe ».

A la Sous-Clause 9.4 : « et les tarifs aériens » et « autre » sont supprimés de la première et deuxième phrase respectivement.

	10. Démission et Résiliation
	A la Sous-Clause 10.3 : « Accord PRD » est remplacé par : « un Accord de Membre du CPRD ». 

	
Annexe – Règles Procédurales du CPRD

	Règle 4.2  
	A la quatrième ligne, le terme « le président » est remplacé par le terme « la personne assurant la présidence ».

	Règle 8.3
	A la sixième ligne, le terme « le président » est remplacé par le terme « la personne assurant la présidence ».

	
Formulaire de l’Accord de Prévention des Différends/ Accord d’Arbitrage

Toutes les références à « Accord PRD » sont remplacées par « Accord CPRD ».

En C (b) : le terme « le président » est remplacé par le terme « la personne assurant la présidence ».





Conditions Particulières

Partie C - Fraude et Corruption
(Texte dans ces conditions particulières - la partie C ne doit pas être modifiée)

1. Objet
1.1	Les Directives de la Banque en matière de lutte contre la fraude et la corruption, ainsi que la présente section, sont applicables à la passation des marchés dans le cadre des Opérations de Financement de Projets d’Investissement de la Banque.
2. Exigences
2.1	La Banque exige, que les Emprunteurs (y compris les bénéficiaires de ses financements), les Proposants (candidats/proposants), consultants, entrepreneurs et fournisseurs, les sous-traitants, sous-consultants, prestataires de services, tous les agents (déclarés ou non) ; ainsi que leur personnel se conforment aux normes les plus strictes en matière d’éthique, durant le processus de passation, la sélection, et l’exécution des contrats financés par la Banque, et s’abstiennent de toute fraude et corruption.
2.2	En vertu de ce principe, la Banque 
a. Aux fins d’application de la présente disposition, définit comme suit les expressions suivantes :
i.	est coupable de « corruption » quiconque offre, donne, sollicite ou accepte, directement ou indirectement, un quelconque avantage en vue d’influer indûment sur les actions d’une autre personne ou entité ; 
ii. 	se livre à des « manœuvres frauduleuses » quiconque agit, ou dénature des faits, délibérément ou par négligence grave, ou tente d’induire en erreur une personne ou une entité, afin d’en retirer un avantage financier ou de toute autre nature, ou se dérober à une obligation ;
iii. 	se livrent à des « manœuvres collusives » les personnes ou entités qui s’entendent afin d’atteindre un objectif illicite, notamment en influant indûment sur l’action d’autres personnes ou entités ;
iv.	se livre à des « manœuvres coercitives » quiconque nuit ou porte préjudice, ou menace de nuire ou de porter préjudice, directement ou indirectement, à une personne ou entité, ou à leurs biens, en vue d’influer indûment sur les actions de cette personne ou entité ; et
v.	se livre à des « manœuvres obstructives » :
(a)	quiconque détruit, falsifie, altère ou dissimule délibérément les preuves sur lesquelles se base une enquête de la Banque en matière de corruption ou de manœuvres frauduleuses, coercitives ou collusives, ou fait de fausses déclarations à ses enquêteurs destinées à entraver son enquête ; ou bien menace, harcèle ou intimide quelqu’un aux fins de l’empêcher de faire part d’informations relatives à cette enquête, ou bien de poursuivre l’enquête ; ou 
(b) 	celui qui entrave délibérément l’exercice par la Banque de son droit d’examen tel que stipulé au paragraphe 2.2 (e) ci-dessous.
b. rejettera la proposition d’attribution d’’un marché ou contrat si elle établit que la personne physique ou morale à laquelle il est recommandé d’attribuer ledit marché ou contrat, ou l’un des membres de son personnel ou de ses agents, sous-consultants, sous-traitants, prestataires de service, fournisseurs, ou un de leurs employés, s’est livré, directement ou indirectement, à un acte de corruption, une manœuvre frauduleuse, collusive, coercitive ou obstructive en vue de l’obtention dudit marché ou contrat ;
c. outre les recours prévus dans l’Accord de Financement, pourra décider d’autres actions appropriées, y compris déclarer la passation du marché non-conforme si elle détermine, à un moment quelconque, que les représentants de l’Emprunteur ou d’un bénéficiaire du financement, s’est livré à la corruption ou à des manœuvres frauduleuses, collusives, coercitives ou obstructives pendant la procédure de passation du marché, de sélection ou d’exécution du marché, sans que l’Emprunteur ait pris, en temps voulu et à la satisfaction de la Banque, les mesures nécessaires pour remédier à cette situation , y compris en manquant à son devoir d’informer la Banque lorsqu’il a eu connaissance desdites pratiques ;
d. sanctionnera une entreprise ou un individu, dans le cadre des Directives de la Banque en matière de lutte contre la fraude et la corruption, et conformément aux règles et procédures de sanctions applicables de la Banque, y compris en déclarant publiquement l’exclusion de l’entreprise ou de l’individu pour une période indéfinie ou déterminée (i) de l’attribution d’un marché financé par la Banque ou de pouvoir en bénéficier financièrement ou de toute autre manière[footnoteRef:11] (ii) de la participation[footnoteRef:12] comme sous-traitant, consultant, fabricant ou fournisseur de biens ou prestataire de services désigné d’une entreprise par ailleurs éligible à l’attribution d’un marché financé par la Banque ; et (iii) du bénéfice du versement de fonds émanant d’un prêt de la Banque ou de participer d’une autre manière à la préparation ou à la mise en œuvre d’un projet financé par la Banque ;  [11:  	Pour écarter tout doute, les effets d’une telle sanction sur la partie concernée concernent, de manière non exhaustive, (i) le dépôt de candidature à la pré-qualification, l’expression d’intérêt pour une mission de consultant, et la participation à un appel d’offres directement ou comme sous-traitant, consultant, fabricant ou fournisseur, ou prestataire dans le cadre d’un tel contrat, et (ii) la conclusion d’un avenant ou un additif comportant une modification significative à un contrat existant.]  [12:  	Un sous-traitant, consultant, fabricant ou fournisseur de biens ou services (différents intitulés sont utilisés en fonction de la formulation du dossier d’appel d’offres) désigné est une entreprise ou un individu qui (i) fait partie de la demande de pré qualification ou de l’offre du Proposant compte tenu de l’expérience spécifique et essentielle et du savoir-faire qu’il apporte afin de satisfaire aux conditions de qualification pour une offre déterminée ; ou (ii) a été désigné par l’Emprunteur.
] 

e. exigera que les dossiers d’appel d’offres/appel à propositions, et que les contrats et marchés financés par la Banque, contiennent une disposition exigeant des Proposants (candidats/proposants), consultants, fournisseurs et entrepreneurs, ainsi que leurs sous-traitants, sous-consultants, prestataires de services, fournisseurs, agents, et personnel, autorisent la Banque à inspecter[footnoteRef:13] les pièces comptables, relevés et autres documents relatifs à la passation du marché, à la sélection et/ou à l’exécution du marché ou contrat, et à les soumettre pour vérification à des auditeurs désignés par la Banque.  [13:  	Les inspections menées dans ce cadre sont des vérifications sur pièces du fait de leur nature. Ils comprennent des activités de recherche documentaire et factuelle entreprises par la Banque, ou des personnes désignées par elle, afin de vérifier des aspects spécifiques relevant d’une enquête ou d’un audit, tel que l’évaluation de la véracité d’une accusation éventuelle de Fraude et Corruption, par le moyen de dispositif approprié.  De telles activités peuvent inclure, sans limitation, d’avoir accès à des documents financiers d’une entreprise ou d’une personne et les examiner, faire des copies de ces documents selon les besoins, d’avoir accès à tous autres documents, données et renseignements (sous forme de documents imprimés ou en format électronique) jugés pertinents aux fins de l’enquête ou de l’audit et les examiner, faire des copies de ces documents selon les besoins, avoir des entretiens avec le personnel et toute autre personne, mener des inspections physiques et des visites de site, et obtenir la vérification de renseignements par une tierce partie.
] 





Conditions Particulières

Partie D – Environnementale et Sociale (ES)

Indicateurs pour les Rapports d’Avancement 

[Note à l’intention du Maître d’Ouvrage : les indicateurs ci-après peuvent être modifiés afin de refléter les spécificités du Marché. Les indicateurs qui sont requis devraient être déterminés en tenant compte des risques ES et de leurs impacts sur les Travaux.]
Indicateurs pour les rapports périodiques :
a. Incidents environnementaux ou non conformités avec les exigences contractuelles, y compris contamination, pollution ou dommage aux sols ou aux ressources en eau ;
b. Incidents relatifs à l’hygiène et la sécurité, accidents, blessures et toutes victimes ayant nécessité des soins ;
c. Interactions avec les autorités de régulation : identifier l’agence, dates, objet, résultats (indiquer le résultat négatif en cas de non-résultat) ;
d. Etats de tous les permis et accords :
i. Permis de travail : nombre de permis requis, nombre de permis obtenus, actions entreprises pour les permis non obtenus ;
ii. Situation des permis et consentements :
· Liste des zones/installations nécessitant un permis (carrières, centrales d’enrobage), la date de demande, la date d’obtention (actions de suivi pour les permis non obtenus), date de présentation au Directeur de travaux (ou représentant), état de la zone (attente de permis, en activité, abandonné sans remise en état, plan de restauration en cours de mise en œuvre, etc.)
· Liste de zones nécessitant l’accord du propriétaire (zone d’emprunt ou de dépôt, site de camp), date de présentation au Directeur de travaux (ou représentant) ;
· Identifier les activités principales entreprises sur chacune des zones durant le mois passé et les grandes lignes des actions de protection environnementale et sociale (préparation du site/déboisement, marquage des limites/bornage, récupération de la terre végétale, gestion de la circulation, planification de la restauration/démobilisation, mise en œuvre de la restauration/démobilisation) ;
· Pour les carrières : le point des relogements et dédommagements (accompli ou détail des activités du mois et situation présente).
e. Supervision de l’hygiène et la sécurité :
i. Responsable de sécurité : nombre de jours travaillés, nombre d’inspections complètes et partielles, compte-rendu effectués aux responsables du projet ou des travaux ;
ii. Nombre de travailleurs, d’heures de travail, indicateurs d’équipements de protection individuelles (EPI) utilisés (pourcentage de travailleurs dotés d’EPI complet, partiel, etc.), infractions observées commises par les travailleurs (par type d’infraction, EPI ou autres), avertissement donnés, avertissements en cas de récidives donnés, actions de suivi entreprises, le cas échéant ;
f. Logement des travailleurs :
iii. Nombre de personnels expatriés hébergés dans les installations, nombre de personnel local ;
iv. Date de la dernière inspection, et principales constatations effectuées lors de l’inspection, y compris la conformité des hébergements avec la réglementation nationale et locale et avec les bonnes pratiques, incluant l’assainissement /sanitaires, l’espace, etc. :
v. Actions entreprises pour recommander/demander des conditions améliorées, ou pour améliorer les conditions.
g. Services de santé : fournisseur de services de santé, information et/ou formation, localisation de clinique, nombre de malades et de traitements de maladies et diagnostics (ne pas fournir de noms de patients) ;
h. Genre (pour expatriés et locaux séparément) : nombre de travailleurs femmes, pourcentage de la main d’œuvre, problème sexo-spécifiques rencontrés et remédiés (se référer aux sections concernant les réclamations/plaintes ou autres, selon les besoins) ;
i. Formation :
i. Nombre de nouveaux travailleurs, nombre ayant reçu une formation initiale, dates de ces formations ;
ii. Nombre et dates de discussions concernant les « boites à outils », nombre de travailleurs ayant reçu la formation sur la sécurité et l’hygiène au travail, la formation environnementale et sociale ;
iii. Nombre et dates des séances de sensibilisation et/ou formation sur les maladies transmissibles ;   nombre de travailleurs ayant reçu la formation (au cours de ce mois et cumulé) ; question identique pour la sensibilisation sexo-spécifique, formation de l’homme/la femme « porte drapeau » ;
iv.  Nombre et date de sensibilisation à la prévention EAS et HS, et/ou de formation et événements, y compris nombre de travailleurs recevant une formation sur le Code de Conduite du Personnel de l’Entrepreneur (au cours de ce mois et cumulé), etc. 
j. Supervision environnementale et sociale
i. Environnementaliste : nombre de jours travaillés, zones inspectées et nombre d’inspections de chacune (section de route, camp, logements, carrières, zones d’emprunt, zones de dépôt, marais, traversées forestières, etc.) ; grandes lignes des activités et constatations (y compris infractions aux bonnes pratiques environnementales et/ou sociales, actions entreprises), compte-rendu effectués aux responsables environnementaux/sociaux du projet ou des travaux ;
ii. Sociologiste : nombre de jours travaillés, nombre d’inspections complètes ou partielles (par zone, section de route, camp, logements, carrières, zones d’emprunt, zones de dépôt, clinique, centre VIH/SIDA, centres communautaires, etc.) ; grandes lignes des activités et constatations (y compris infractions aux bonnes pratiques environnementales et/ou sociales, actions entreprises), compte-rendu effectués aux responsables environnementaux/sociaux du projet ou des travaux ;
iii. Personne(s) chargée de liaison avec les communautés : nombre de jours travaillés, nombre de personnes rencontrées, grandes lignes des activités (problèmes soulevés), compte-rendu effectués aux responsables environnementaux/sociaux du projet ou des travaux 
k. Plaintes/réclamations : liste des plaintes (ex. nombre de plaintes ES et HS) de ce mois et nombre des plaintes antérieures non résolues, par ordre chronologique d’enregistrement, l’âge et le sexe des plaignants, mode de réception, à qui la plainte a-t-elle été référée pour suite à donner, résolution et date (si l’affaire est traitée et classée), information en retour du plaignant, action de suivi nécessaire le cas échéant (se référer aux autres sections, selon les besoins) :
i. Griefs des travailleurs ;
ii. Griefs des communautés ;
l. Circulation, sécurité routière et matériels/véhicules :
i. Incidents de circulation et sécurité routière et accidents impliquant des véhicules ou des matériels du projet : indiquer la date, le lieu, les dommages, la cause, le suivi ;
ii. Accidents de circulation impliquant des véhicules ou des propriétés extérieurs au projet : indiquer la date, le lieu, les dommages, la cause, le suivi ;
iii. Etat général des véhicules ou des matériels (évaluation subjective par l’environnementaliste) ; réparations et entretien non-courant nécessaire pour améliorer la sécurité et/ou la performance environnementale (pour restreindre les fumées, etc.)
m. Aspects environnementaux et mesures de réduction (ce qui a été réalisé) :
i. Poussière : nombre d’arroseuses en service, nombre de jours d’arrosage, nombre de plaintes, avertissements donnés par l’environnementaliste, mesures prises pour remédier ; grandes lignes des mesures de contrôle de poussière à la carrière (enveloppes, sprays, état opérationnel) ; % de camions d’enrochements/terres/matériaux bâchés, actions entreprises pour les véhicules non bâchés ;
ii. Contrôle de l’érosion : mesure de prévention par lieu, état des traversées de filet ou cours d’eau, inspections de l’environnementaliste et résultats, actions entreprises pour traiter les questions, réparations d’urgence nécessaires afin de limiter l’érosion/la sédimentation ;
iii. Carrières, zones d’emprunt et de dépôt de matériaux, centrales d’enrobés : identifier les activités principales réalisées sur chacun des sites ce mois, et grandes lignes des mesures de protection environnementales et sociales : nettoyage de site/débroussaillage, marquage des limites/bornages, mise en dépôt provisoire pour réutilisation de terre végétale, gestion de la circulation, planification de la restauration/démobilisation, mise en œuvre de la restauration/démobilisation) ;
iv. Tirs/explosions : nombre de tirs (et lieux), état de mise en œuvre des plans de tir (incluant l’information préalable, les évacuations, etc.), incidents de dommages ou de plaintes hors-site (se référer aux autres sections, selon les besoins) ;
v. Nettoyage des déversements, le cas échéant : substance déversée, lieu, quantité, actions entreprises, élimination des substances (rendre compte de tous les déversements qui ont résulté en la contamination de l’eau ou des sols ;
vi. Gestion des déchets : types et quantités générées et traitées, y compris quantités enlevées du chantier (et par qui) ou réutilisées/recyclées/éliminées sur place ;
vii. Détails des plantations d’arbres et autres actions de protection/réduction exigées réalisées ce mois ;
viii. Détails des mesures de protections des eaux et marais exigées réalisées ce mois ;
n. Conformité :
i. Etat de la conformité concernant les autorisations/permis pertinents, les Travaux, incluant les carrières etc. : déclaration de conformité ou listes des problèmes et actions entreprises (ou devant être entreprises) afin de se conformer ;
ii. État de conformité des exigences C-ESMP/ESIP : état de conformité ou inscription des questions et des mesures prises (ou à prendre) pour parvenir à la conformité ;
iii. État de conformité du plan d’action en matière de prévention et d’intervention de EAS et HS : déclaration de conformité ou liste des questions et des mesures prises (ou à prendre) pour parvenir à la conformité ;
iv. Etat de conformité du Plan de gestion de l’hygiène et de la sécurité concernant : état de conformité ou liste des questions et des mesures prises (ou à prendre) pour parvenir à la conformité ; 
v. Autres questions non résolues déjà identifiées au cours des mois précédents concernant les infractions environnementales et sociales : infractions persistantes, déficiences de matériel persistantes, persistance de véhicules non bâchés, déversements non traités, problèmes de dédommagement ou de tirs de mines persistants, etc. Références aux autres sections, selon les besoins.




Conditions Particulières
Partie E- Déclaration sur l’Exploitation et l’Abus sexuels (EAS) et/ou le Harcèlement sexuel (HS) 
pour les Sous-Traitants
[Le tableau suivant doit être rempli par chaque sous-traitant proposé par l’Entrepreneur, qui n’a pas été nommé dans le marché]
Nom du sous-traitant : [insérer le nom complet]
Date : [insérer le jour, le mois, l’année]
Référence du marché : [insérer la référence du marché]
Page : [insérer le numéro de pages]  [insérer le nombre total] 
	Déclaration EAS et/ou HS 

	Nous:
  a) n’avons pas fait l’objet d’une disqualification de la Part de la Banque pour non-respect des obligations de l’EAS/HS.
  b) sommes passibles d’une disqualification par la Banque pour non-respect des obligations en matière d’EAS/HS.
 c) avons fait l’objet d’une disqualification par la Banque pour non-respect des obligations en matière d’EAS/HS. Une sentence arbitrale sur l’affaire de disqualification a été rendue en notre faveur.
 d) 	avons fait l’objet d’une disqualification par la Banque pour non-respect des obligations en matière d’EAS/HS pour une période de deux ans. Nous avons par la suite démontré que nous avons une capacité et un engagement adéquats à nous conformer aux obligations en matière d’EAS/HS.
 e) avons fait l’objet d’une disqualification par la Banque pour non-respect des obligations en matière d’EAS/HS pour une période de deux ans. Nous avons joint des éléments de preuve précis démontrant que nous avons une capacité et un engagement adéquats pour nous conformer aux obligations en matière d’EAS/HS.

	[Si (c) ci-dessus est applicable, joindre la preuve d’une sentence arbitrale infirmant les conclusions sur les questions sous-jacentes à la disqualification.]

	[Si (d) ou ( e) ci-dessus sont applicables, fournir les informations suivantes:]

	Période de disqualification : De : _______

	S’ils étaient précédemment fournis dans le cadre d’un autre contrat de travaux financés par la Banque, les détails des éléments de preuve démontrant une capacité et un engagement adéquats à se conformer aux obligations en matière d’EAS/HS (selon (d) ci-dessus)
Nom de l’employeur : _______
Nom du projet : ________
Description du contrat : ________ 
Bref résumé des preuves fournies : _______
______________________________________________________________________
Coordonnées : (Tél. : (Tel, email, nom de la personne-ressource): _____
______________________________________________________________________

	Comme solution de rechange à la preuve en vertu de (d), d’autres éléments de preuve démontrant une capacité et un engagement adéquats à se conformer aux obligations en matière d’EAS/HS (selon (e) ci-dessus) [joindre les détails au besoin].

___________________________________________________________________________
 



Nom du sous-traitant	
Nom de la personne dûment autorisée à signer au nom du sous-traitant	_______
Titre de la personne signant au nom du	sous-traitant ______
Signature de la personne nommée	ci-dessus ________
Date signée _________
Contre-signature du représentant autorisé de l’entrepreneur :
Signature : _________
Date de signature _________
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[bookmark: _Toc478922094][bookmark: _Toc479272841][bookmark: _Toc69318220][bookmark: _Toc87449916]Modèle de Notification d’Intention d’Attribution
[La Notification d’intention d’attribution doit être adressée à chacun des Proposants ayant remis une offre.]
[Le destinataire doit être le représentant autorisé du Proposant].
A l’attention du représentant autorisé du Proposant
Nom : [insérer le nom du représentant autorisé du Proposant]
Adresse : [insérer l’adresse du représentant autorisé du Proposant]
Téléphone/télécopie : [insérer téléphone/télécopie du représentant autorisé du Proposant]
Adresse courriel : [insérer adresse courriel du représentant autorisé du Proposant]
[IMPORTANT : insérer la date de transmission de la présente Notification à tous les Proposants. La Notification doit être envoyée à tous les Proposants simultanément, c’est-à-dire à la même date et dans le même temps, dans toute la mesure du possible].

DATE D’ENVOI : La présente Notification est envoyée par : [courriel/télécopie] le [date] (heure locale).
Notification d’intention d’attribution
Maître d’Ouvrage : [insérer le nom du Maître d’Ouvrage]
Intitulé du Marché : [insérer l’intitulé du Marché]
Pays : [insérer le nom du pays du Maître d’Ouvrage]
Prêt No./Crédit No./Don No. : [insérer la référence du prêt/crédit/don]
AO No : [insérer le numéro de l’appel d’offres en référence au Plan de Passation des Marchés]
Par la présente Notification de l’intention d’attribution (la Notification) nous vous informons de notre décision d’attribuer le Marché ci-dessus. L’envoi de la Notification marque le commencement de la Période d’attente. Durant ladite période, il vous est possible de :
a) demander un débriefing concernant l’évaluation de votre Proposition, et/ou
b) soumettre une réclamation concernant la passation du marché, portant sur la décision d’attribuer le marché.
1. Proposant retenu
	Nom :
	[insérer le nom du Proposant retenu]

	Adresse :
	[insérer l’adresse du Proposant retenu]

	Prix du Marché :
	[insérer le prix du Marché du Proposant retenu]


2. Autres Proposants [INSTRUCTIONS : insérer les noms de tous les Proposants ayant remis une Offre. Lorsque le prix de l’offre a été évalué, indiquez le prix évalué de chaque Offre, ainsi que le prix de chaque Offre tel que lu en séance d’ouverture.]
	Nom du Proposant
	Prix de l’Offre
	Prix évalué de l’Offre 
(si applicable)

	[insérer le nom]
	[Prix de l’Offre]
	[Prix évalué de l’Offre]

	[insérer le nom]
	[Prix de l’Offre]
	[Prix évalué de l’Offre]

	[insérer le nom]
	[Prix de l’Offre]
	[Prix évalué de l’Offre]

	[insérer le nom]
	…
	…

	…
	
	


3. Motif(s) pour le(s)quel(s) votre Offre n’a pas été retenue 
	[INSTRUCTIONS : indiquer le(s) motif(s) pour le(s)quel(s) l’Offre du Proposant n’a pas été retenue. Ne pas fournir : (a) une comparaison point par point avec une Offre concurrente, ou (b) des renseignements identifiés comme confidentiels par le Proposant dans son Offre.]


4. Comment demander un débriefing
	Date et heure limites : l’heure et la date limite pour demander un débriefing est minuit le [insérer la date] (heure local).
Vous pouvez demander un débriefing concernant les résultats de l’évaluation de votre Offre. Si vous désirez demander un débriefing, votre demande écrite doit être présentée dans le délai de trois (3) jours ouvrables à compter de la réception de la présente Notification d’intention d’attribution.
Indiquer l’intitulé du marché, le numéro de référence, le nom du Proposant, les détails du marché et l’adresse pour la présentation de la demande de débriefing comme suit :
A l’attention de : [insérer le nom complet de la personne]
Titre/position : [insérer le titre/la position]
Agence : [insérer le nom du Maître d’Ouvrage]
Adresse courriel : [insérer adresse courriel]
Télécopie : [insérer No télécopie] omettre si non utilisé
Lorsqu’une demande de débriefing aura été présentée dans le délai de trois (3) jours ouvrables, nous accorderons le débriefing dans le délai de cinq (5) jours ouvrables à compter de la réception de la demande. Dans le cas où il ne nous serait pas possible d’accorder un débriefing dans ce délai, la période d’attente sera prorogée jusqu’à cinq (5) jours ouvrables après que le débriefing aura eu lieu. Dans un tel cas, nous vous informerons par le moyen le plus rapide de la prolongation de la période d’attente et confirmerons la date à laquelle la période d’attente prorogée expirera. 
Le débriefing peut être par écrit, par téléphone, vidéo-conférence ou en personne. Nous vous informerons par écrit et dans les meilleurs délais de la manière dont le débriefing aura lieu, en confirmant la date et l’heure.
Lorsque la date limite de demande d’un débriefing est expirée, vous pouvez cependant demander un débriefing. Dans un tel cas, nous accorderons le débriefing dès que possible, et normalement au plus tard dans le délai de quinze (15) jours ouvrables suivant la publication de la notification d’attribution du Marché. 


5. Comment formuler une réclamation 
	Date et heure limites : l’heure et la date limite pour présenter une réclamation est minuit le [insérer la date] (heure locale).
Indiquer l’intitulé du marché, le numéro de référence, le nom du Proposant, les détails du marché et l’adresse pour la présentation de la demande de débriefing comme suit :
A l’attention de : [insérer le nom complet de la personne]
Titre/position : [insérer le titre/la position]
Agence : [insérer le nom du Maître d’Ouvrage]
Adresse courriel : [insérer adresse courriel]
Télécopie : [insérer No télécopie] omettre si non utilisé
[à ce stade du processus de passation du marché] [dès réception de la présente notification] vous pouvez soumettre une réclamation relative à la passation des marchés au sujet de la décision d’attribution du marché. Il n’est pas nécessaire que vous ayez demandé ou reçu un débriefing avant de présenter une réclamation. Votre réclamation doit être présentée durant la Période d’attente et reçue par nous avant l’expiration de ladite Période d’attente.
Informations complémentaires :
Pour obtenir plus d’informations, prière de vous référer aux Règles de Passation de Marchés applicables aux Emprunteurs dans le cadre de financement de projets d’investissement, en date de juillet 2016 (Règles de Passation de Marchés) (Annexe III). Il vous est demandé de lire ces documents avant de préparer et présenter votre réclamation. En outre la Recommandation de la Banque Mondiale intitulée « Comment formuler une réclamation relative à la passation des marchés » fournit des explications utiles sur le processus, ainsi qu’un modèle de lettre de réclamation.
En résumé, les quatre exigences ci-après sont essentielles :
1. Vous devez être une « partie intéressée ». Dans le cas présent, cela signifie un Proposant ayant remis une Offre dans le cadre de ce processus de sélection, et destinataire d’une Notification d’intention d’attribution.
2. La réclamation peut contester la décision d’attribution du marché exclusivement.
3. La réclamation doit être reçue avant la date et l’heure limites indiquées ci-avant.
4. Vous devez fournir dans la réclamation, tous les renseignements demandés par les Règles de Passation de Marchés (comme décrits à l’Annexe III).


6. Période d’attente 
	Date et heure limites : l’heure et la date limite d’expiration de la Période d’attente est minuit le [insérer la date] (heure locale).
La période d’attente est de dix (10) jours ouvrables à compter de la date d’envoi de la présente Notification de l’intention d’attribution.
La période d’attente pourra être prorogée. Cela pourrait survenir lorsque nous ne sommes pas en mesure d’accorder un débriefing dans le délai de cinq (5) jours ouvrables prescrit. Dans un tel cas, nous vous notifierons la prorogation 


Pour toute question relative à la présente Notification, prière nous contacter.
Au nom de [insérer le nom du Maître d’Ouvrage] :
Signature : 	______________________________________________
Nom :	______________________________________________
Titre/position :	______________________________________________
Téléphone :	______________________________________________
Courriel :	______________________________________________



Formulaire de Divulgation des Bénéficiaires effectifs

	INSTRUCTIONS AU PROPOSANT RETENU: SUPPRIMER CE CARTOUCHE APRES AVOIR REMPLI LE FORMULAIRE 
Ce Formulaire de divulgation des bénéficiaires effectifs doit être rempli par le Proposant retenu.  Dans le cas d’un groupement d’entreprises, le Proposant doit fournir un formulaire séparé pour chacun des partenaires. Les renseignements concernant les bénéficiaires effectifs doivent être à jour à la date de sa fourniture.

Pour les besoins de ce formulaire, un bénéficiaire effectif du Proposant est une personne morale ou physique qui possède le Proposant ou dispose du contrôle du Proposant parce qu’elle remplit une ou plusieurs des conditions ci-après : 

· détient directement ou indirectement 25% ou plus des actions
· détient directement ou indirectement 25% ou plus des droits de vote
· détient directement ou indirectement le pouvoir de nommer la majorité des membres du conseil d’administration ou autorité équivalente du Proposant 



 [insérer l’intitulé de l’appel d’offres]
AO No. : [insérer le numéro de l’Appel d’Offres]

A : [insérer le nom complet du Maître d’Ouvrage]

En réponse à votre demande formulée dans la Lettre de Notification d’attribution du Marché en date du [insérer la date de la lettre de notification] de fournir les renseignements additionnels sur les bénéficiaires effectifs : [retenir l’option applicable et supprimer celles qui ne le sont pas]

(i) nous fournissons les renseignements sur les bénéficiaires effectifs ci-après :

Détails des bénéiciaires effectifs
	Identité du propriétaire bénéficiaire effectif

	détient directement ou indirectement 25% ou plus des actions

(Oui / Non)

	détient directement ou indirectement 25% ou plus des droits de vote
 (Oui / Non)

	détient directement ou indirectement le pouvoir de nommer la majorité des membres du conseil d’administration ou autorité équivalente du Proposant
(Oui / Non)

	[insérer le nom complet, la nationalité, le pays de résidence]
	
	
	



OU

(ii) nous déclarons qu’il n’y a aucun bénéficiaire effectif qui remplisse l’une au moins des conditions ci-après :
· détient directement ou indirectement 25% ou plus des actions
· détient directement ou indirectement 25% ou plus des droits de vote
· détient directement ou indirectement le pouvoir de nommer la majorité des membres du conseil d’administration ou autorité équivalente du Proposant 

OU

(iii) nous déclarons être dans l’incapacité d’identifier un quelconque bénéficiaire effectif qui remplisse l’une au moins des conditions ci-après [Si cette option est choisie, le Proposant doit fournir des explications sur les raisons pour lesquelles il n’est pas en mesure d’identifier un propriétaire bénéficiaire]:
· détient directement ou indirectement 25% ou plus des actions
· détient directement ou indirectement 25% ou plus des droits de vote
· détient directement ou indirectement le pouvoir de nommer la majorité des membres du conseil d’administration ou autorité équivalente du Proposant 
Nom du Proposant :* [insérer le nom complet du Proposant]
Nom de la personne autorisée à signer au nom du Proposant :** [insérer le titre/capacité complet de la personne signataire]
En tant que : [indiquer la capacité du signataire]

Signature [insérer la signature]
En date du ________________________________ jour de [Insérer la date de signature]

*Dans le cas d’une offre présentée par un groupement d’entreprises, indiquer le nom du groupement ou de ses partenaires, en tant que Proposant. Dans le cas où le Proposant est un Groupement, chaque référence au « Proposant » dans le formulaire de divulgation de propriété bénéficiaire (y compris l’introduction à cet égard) doit être lue pour désigner le membre du Groupement.
**La personne signataire doit avoir un pouvoir donné par le Proposant, à joindre à l’offre.



[bookmark: _Toc87449917]Modèle de Lettre de Notification de l’Attribution du Marché
[papier à en-tête du Maître d’Ouvrage]
Date : 	
A : 	[nom et adresse du Proposant retenu]
Messieurs,
La présente a pour but de vous notifier que votre offre en date du _____________ [date] pour l’exécution des Travaux de _____________ [nom du projet et travaux spécifiques tels qu’ils sont présentés dans les Instructions aux Proposants] pour le montant du Marché d’une contre-valeur [Supprimer « contre » si le prix du Marché est exprimé en une seule monnaie] de _____________ [montant en chiffres et en lettres, nom de la monnaie], rectifié et modifié conformément aux Instructions aux Proposants [Supprimer « rectifié et » ou « et modifié » si seulement l’une de ce mesures s’applique. Supprimer « rectifié et modifié conformément aux Instructions aux Proposants » si des rectifications ou modifications n’ont pas été effectuées], est acceptée par nos services.

Il vous est demandé de fournir la Garantie de bonne exécution et la Garantie de Performance Environnementale et Sociale [Omettre la garantie ES si elle n’est pas demandée par le Marché] dans les vingt-huit (28) jours, conformément au CCAG, en utilisant le formulaire de Garantie de bonne exécution et le formulaire de Garantie de Performance Environnementale et Sociale [Omettre la référence au formulaire de Garantie ES si elle n’est pas demandée par le Marché] de la Section X, Formulaires du Marché du dossier d’appel d’offres.
Veuillez agréer, Messieurs, l’expression de notre considération distinguée.
	
[Signature, nom et titre du signataire habilité à signer au nom du Maître d’Ouvrage]
Pièce jointe : Acte d’Engagement
[bookmark: _Toc327354352][bookmark: _Toc479272843][bookmark: _Toc69307957][bookmark: _Toc87449918]
Modèle d’Acte d’engagement
Le présent Marché a été conclu le ___________ jour de _________, 20-- entre ________________________ [nom], domicilié à ________________________ [adresse] (ci-après dénommé « le Maître d’Ouvrage ») d’une part et ________________________ [nom de l’Entrepreneur ou du groupement d’entreprise suivi de «, solidairement, et représenté par [nom] comme mandataire commun »], domicilié à ________________________ [adresse] (ci-après dénommé « l’Entrepreneur ») d’autre part,
Attendu que le Maître d’Ouvrage souhaite que certains Travaux connus comme ___________________ [insérer la description des Travaux] soient exécutés par l’Entrepreneur, à savoir ________________________ [nom], qu’il a accepté l’offre remise par l’Entrepreneur en vue de l’exécution et de l’achèvement desdits Travaux, et de la réparation de toutes les malfaçons y afférentes.
I1 a été convenu de ce qui suit :
0. Dans le présent Marché, les termes et expressions auront la signification qui leur est attribuée dans les Cahiers des Clauses administratives du Marché dont la liste est donnée ci-après.
[bookmark: _Hlk78451369]2.         En sus de l’Acte d’engagement, les pièces constitutives du Marché sont les suivantes :
(a)	La Lettre de Notification d’attribution du Marché ;
(b)	La Lettre de Soumission ;
(c)	Les addenda No _____ (le cas échéant)
(d)       Les Conditions Particulières ;
(e)	Les Conditions Générales ;
(f)	Les Spécifications ;
(g)       Les plans ; et 
(h)	Les Annexes et tous autres documents formant partie du marché, comprenant, mais sans s’y limiter : 
i. le Code de Conduite (ES) du Personnel de l’Entrepreneur. 

En cas de différence entre les pièces constitutives du Marché, leur ordre de précédence suivra celui des pièces énumérées ci-dessus.
3. En contrepartie des paiements à effectuer par le Maître d’Ouvrage à l’Entrepreneur, comme mentionné ci-après, l’Entrepreneur s’engage à exécuter les Travaux et à reprendre toutes les malfaçons y afférentes en conformité absolue avec les dispositions du Marché.

4. Le Maître d’Ouvrage s’engage à payer à l’Entrepreneur, à titre de règlement pour l’exécution et l’achèvement des Travaux et la reprise des malfaçons y afférentes, les sommes prévues au Marché ou toutes autres sommes qui peuvent être dues au titre des dispositions du Marché, et de la manière stipulée au Marché.
EN FOI de quoi les parties aux présentes ont pris l’engagement d’exécuter le présent Accord conformément aux lois de _____________________________ le jour, le mois et l’année spécifiés ci-dessus.

	
Signature du Maître d’Ouvrage 
	
Signature de l’Entrepreneur
Section X. Formulaires du Marché	284
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[bookmark: _Toc87449919]Modèle de Garantie de Bonne Exécution 
Option 1 : 
(Garantie Bancaire)

Date : 	
Appel d’offres no : 	

Garant : 	 [nom et adresse de la banque d’émission]
Bénéficiaire : 	[nom et adresse du Maître d’Ouvrage] 
Date : 	[insérer date]
Garantie de bonne exécution no. : 	[insérer No]
Nous avons été informés que _____________________ [nom de l’Entrepreneur] (ci-après dénommé le Donneur d’ordre) a conclu avec vous le Marché no. _____________________ [insérer No] en date du _____________________ [insérer la date] pour l’exécution de _____________________ [description des travaux] (ci-après dénommé « le Marché »).
De plus, nous comprenons qu’une Garantie de bonne exécution est exigée en vertu des conditions du Marché.
A la demande du Donneur d’ordre, nous _____________________ [nom de la banque garante] prenons, en tant que Garant, l’engagement irrévocable de payer au Bénéficiaire toute somme dans la limite du Montant de la Garantie qui s’élève à _____________________ [insérer la somme en chiffres] _____________________ [insérer la somme en lettres][footnoteRef:14]. Votre demande en paiement doit comprendre, que ce soit dans la demande elle-même ou dans un document séparé signé accompagnant ou identifiant la demande, la déclaration que le Donneur d’ordre n’a pas rempli ses obligations au titre du Marché, sans que vous ayez à prouver ou à donner les raisons ou le motif de votre demande ou du montant qui y figure.  [14: 	Le Garant doit insérer le montant du Marché mentionné au Marché soit dans la (ou les) devise(s) mentionnée(s) au Marché, soit dans toute autre devise librement convertible acceptable par le Maître d’Ouvrage.] 

La présente Garantie sera réduite de moitié à la date de la réception provisoire.
La présente garantie expire au plus tard le _____________________ [insérer la date] jour de ___ [insérer le mois] ___ [insérer l’année], [footnoteRef:15] et toute demande de paiement doit être reçue à cette date au plus tard, à l’adresse figurant ci-dessus. [15:  	Insérer la date représentant vingt-huit jours suivant la date estimée de la réception définitive des travaux. Le Maître d’Ouvrage doit prendre en compte le fait que, dans le cas d’une prorogation de la durée du Marché, il devra demander au Garant de prolonger la durée de la présente garantie. Une telle demande doit être faite par écrit avant la date d’expiration mentionnée dans la garantie. Lorsqu’il préparera la garantie, le Maître d’Ouvrage peut considérer ajouter ce qui suit à la fin de l’avant-dernier paragraphe : « Sur demande écrite du Bénéficiaire, formulée avant l’expiration de la présente garantie, le Garant prolongera la durée de cette garantie pour une période ne dépassant pas [six mois] [un an]. Une telle extension ne sera accordée qu’une fois. »] 

La présente garantie est régie par les Règles uniformes de la CCI relatives aux garanties sur demande, Publication CCI no : 758, à l’exception de leur Article 15 (a) dont l’application est expressément écartée.

	
[Signature]

Note : Le texte en italiques doit être retiré du document final ; il est fourni à titre indicatif en vue de faciliter la préparation du document.
[bookmark: _Toc327354354][bookmark: _Toc479272845]
[bookmark: _Toc87449920]Garantie de Bonne Exécution
Option 2 : 
Caution Personnelle et Solidaire
Date : 	
Appel d’offres no : 	
Bénéficiaire : 	[nom et adresse du Maître d’Ouvrage] 
Date : 	
Caution no. : 	
Nous soussignés _____________________________ [nom et adresse de l’organisme de caution]
Déclarons nous porter caution personnelle et solidaire de ____________________ [indiquer le nom et l’adresse complète de l’Entrepreneur titulaire du marché] (ci-après dénommé « le Titulaire ») pour le montant de la caution de bonne exécution à laquelle le Titulaire est assujetti en qualité de titulaire du Marché no. ________________ en date du ______________ conclu avec __________________ [nom et adresse du Maître d’Ouvrage], ci-après dénommé « le Bénéficiaire », pour l’exécution de _____________________ [description des travaux] (ci-après dénommé « le Marché ») conclu en date du ___________ [insérer la date du Marché].
[bookmark: _Toc478922099][bookmark: _Toc479272846][bookmark: _Toc156372185][bookmark: _Toc327354355]Par conséquent, la condition de cette obligation est telle que, si l’Entrepreneur exécute rapidement et fidèlement le dit Marché (y compris toutes modifications à cet égard), alors cette obligation sera nulle et non avenue ; dans le cas contraire, il restera en pleine force et en vigueur. Chaque fois que l’Entrepreneur doit être, et déclaré par le Maître d’Ouvrage, en défaut en vertu du Marché, le Maître d’Ouvrage ayant exécuté ses obligations dans ce cadre, la caution peut rapidement remédier au défaut, ou doit rapidement :
(1) terminer le marché conformément à ses modalités ; ou
(2) obtenir une Soumission ou des Soumissions de Proposants qualifiés pour remettre une offre au Maître d’Ouvrage pour l’exécution du Marché conformément à ses modalités, et sur décision du Maître d’Ouvrage et de la caution du Proposant conforme évalué le moins disant, prendre des dispositions pour un Marché entre ce Proposant et le Maître d’Ouvrage et mettre à disposition au fur et à mesure que les travaux progressent (même s’il devrait y avoir un défaut ou une succession de défauts en vertu du marché ou des marchés d’achèvement conclus en vertu de ce paragraphe) suffisamment de fonds pour payer le coût d’achèvement moins le solde du prix du marché; mais ne dépassant pas, y compris les autres dépenses et dommages-intérêts dont la Caution peut être responsable en l’espèce, le montant énoncé dans le premier paragraphe de la loi.  Le terme « solde du prix contractuel », tel qu’il est utilisé dans ce paragraphe, signifie le montant total payable par le Maître d’Ouvrage à l’Entrepreneur en vertu du marché, moins le montant dûment versé par le Maître d’Ouvrage à l’Entrepreneur ; ou
(3) verser au Maître d’Ouvrage le montant requis par le Maître d’Ouvrage pour achever le Marché conformément à ses modalités, jusqu’à un total ne dépassant pas le montant de cette obligation.
La Caution ne sera pas responsable d’une somme supérieure à la pénalité spécifiée de ce cautionnement.
Toute poursuite en vertu de cette obligation doit être intentée avant l’expiration d’un an à partir de la date d’émission du certificat de prise de possession des Travaux.
Aucun droit d’action ne s’accumulera sur cette obligation à l’égard ou à l’usage d’une personne ou d’une société autre que le Maître d’Ouvrage nommé en l’espèce ou les héritiers, exécuteurs testamentaires, administrateurs, successeurs et assignés du Maître d’Ouvrage.
Dans son témoignage, l’Entrepreneur a signé et apposé son sceau, et la Caution a scellé ces présents documents avec le sceau d’entreprise dûment attesté par la signature de son représentant légal, ce jour du ________________20.. .			
SIGNÉ AU nom de 		
En qualité de 		
En présence de 	
SIGNÉ AU nom de 		
En qualité de 		

En présence de 	




[bookmark: _Toc87449921]Modèle de Garantie de Performance Environnementale et Sociale (Garantie Bancaire)
	[Nom de la banque et adresse de la banque d’émission]
Bénéficiaire   	[nom et adresse du Maître d’Ouvrage] 
Date : 	
Garantie de performance ES no. : 	
Nous avons été informés que ____________________ [nom de l’Entrepreneur] (ci-après dénommé le Donneur d’ordre) a conclu avec vous le Marché no. ____________________ [insérer No] en date du ____________________ [insérer la date] pour l’exécution de ____________________ [description des travaux et services] (ci-après dénommé « le Marché »).
De plus, nous comprenons qu’une Garantie de Performance Environnementale et Sociale est exigée en vertu des conditions du Marché.
A la demande du Donneur d’ordre, nous ____________________ [nom de la banque garante] prenons, en tant que Garant, l’engagement irrévocable de payer au Bénéficiaire toute somme dans la limite du Montant de la Garantie qui s’élève à ____________________ [insérer la somme en chiffres] ____________________ [insérer la somme en lettres][footnoteRef:16]. Votre demande en paiement doit comprendre, que ce soit dans la demande elle-même ou dans un document séparé signé accompagnant ou identifiant la demande, la déclaration que le Donneur d’ordre n’a pas rempli ses obligations environnementales et sociales (ES) au titre du Marché, sans que vous ayez à prouver ou à donner les raisons ou le motif de votre demande ou du montant qui y figure.  [16: 	Le Garant doit insérer le montant du Marché mentionné au Marché soit dans la (ou les) monnaie(s) mentionnée(s) au Marché, soit dans toute autre monnaie librement convertible acceptable par le Maître d’Ouvrage.] 

La présente Garantie expire au plus tard le ____________ [insérer la date] jour de ____________ [insérer le mois] ____________ [insérer l’année], [footnoteRef:17] et toute demande de paiement doit être reçue à cette date au plus tard, à l’adresse figurant ci-dessus. [17:  	Insérer la date représentant vingt-huit jours suivant la date estimée de l’émission du certificat de garantie des travaux. Le Maître d’Ouvrage doit prendre en compte le fait que, dans le cas d’une prorogation de la durée du Marché, il devra demander au Garant de prolonger la durée de la présente garantie. Une telle demande doit être faite par écrit avant la date d’expiration mentionnée dans la garantie. Lorsqu’il préparera la garantie, le Maître d’Ouvrage peut considérer ajouter ce qui suit à la fin de l’avant-dernier paragraphe : « Sur demande écrite du Bénéficiaire, formulée avant l’expiration de la présente garantie, le Garant prolongera la durée de cette garantie pour une période ne dépassant pas [six mois] [un an]. Une telle extension ne sera accordée qu’une fois. »] 

La présente garantie est régie par les Règles uniformes de la CCI relatives aux garanties sur demande, Publication CCI no : 758, à l’exception de leur Article 15 (a) dont l’application est expressément écartée.

	
[Signature]
Note : Le texte en italiques doit être retiré du document final ; il est fourni à titre indicatif en vue de faciliter la préparation du document.
	
En date du ______________ jour de ______________.

[bookmark: _Toc479272847]
[bookmark: _Toc87449922]Modèle de Garantie de Restitution d’Avance 
(Garantie Bancaire sur Demande)

AO No : 	[Insérer le numéro de l’Appel d’Offres].
Garant : 	[nom de la banque et adresse de la banque émettrice et code SWIFT] 
Bénéficiaire : 	[nom et adresse du Maître d’Ouvrage] 
Date : 	
Garantie de restitution d’avance No. :	
Nous avons été informés que __________________ [nom de l’Entrepreneur] (ci-après dénommé « le Donneur d’ordre ») a conclu le Marché No. ________________ avec le Bénéficiaire en date du ______________ pour l’exécution _____________________ [nom du marché et description des travaux] (ci-après dénommé « le Marché »).
De plus nous comprenons qu’en vertu des conditions du Marché, une avance d’un montant de ___________ [insérer la somme en chiffres] _____________ [insérer la somme en lettres] est versée contre une garantie de restitution d’avance.
A la demande du Donneur d’ordre, nous prenons, en tant que Garant, l’engagement irrévocable de payer au Bénéficiaire toute somme dans la limite du Montant de la Garantie qui s’élève à ____________ [insérer la somme en chiffres] ____________ [insérer la somme en lettres][footnoteRef:18]. Votre demande en paiement doit comprendre, que ce soit dans la demande elle-même ou dans un document séparé signé accompagnant ou identifiant la demande, la déclaration que le Donneur d’ordre : [18:  	Le Garant doit insérer le montant représentant le montant de l’avance soit dans la (ou les) monnaie (s) mentionnée(s) au Marché pour le paiement de l’avance, soit dans toute autre monnaie librement convertible acceptable par le Maître d’Ouvrage.] 

(a) 	a utilisé l’avance à d’autres fins que les prestations faisant l’objet du Marché ; ou bien
(b) 	n’a pas remboursé l’avance dans les conditions spécifiées au Marché, spécifiant le montant non remboursé par le Donneur d’ordre. 
Toute demande au titre de la présente garantie doit être accompagnée par une attestation provenant de la banque du Bénéficiaire indiquant que l’avance mentionnée ci-dessus a été créditée au compte bancaire du Donneur d’offre portant le numéro ______________ à __________________ [nom et adresse de la banque].
Le montant de la présente garantie sera réduit au fur et à mesure à concurrence des remboursements de l’avance effectués par le Donneur d’ordre tels qu’ils figurent aux décomptes mensuels dont la copie nous sera présentée. 
La présente garantie expire au plus tard à la première des dates suivantes : à la réception d’une copie du décompte indiquant que 90 (quatre-vingt-dix) pourcent du Montant du Marché (à l’exclusion des sommes à valoir) ont été approuvés pour paiement, ou à la date suivante : __________.[footnoteRef:19] En conséquence, toute demande de paiement au titre de cette Garantie doit nous parvenir à cette date au plus tard. [19:  	Insérer la date prévue pour la réception provisoire. Le Bénéficiaire (Maître d’Ouvrage) doit prendre en compte le fait que, dans le cas de prorogation de la durée du Marché, il devra demander au Garant de prolonger la durée de la présente garantie. Une telle demande doit être faite par écrit avant la date d’expiration mentionnée dans la garantie. Lorsqu’il préparera la garantie, le Bénéficiaire peut considérer l’adjonction, à la fin de l’avant-dernier paragraphe du formulaire, de la disposition suivante : « Sur demande écrite du Bénéficiaire formulée avant l’expiration de la présente garantie, le Garant s’engage à prolonger la durée de cette garantie pour une période ne dépassant pas [six mois] [un an]. Une telle extension ne sera accordée qu’une fois. »] 

La présente garantie est régie par les Règles Uniformes de la CCI relatives aux Garanties sur Demande (RUGD), Publication CCI no : 758, excepté le sous-paragraphe 15(a) qui est exclu par la présente. 
	
[Signature]
Note : Le texte en italiques doit être supprimé du document final ; il est fourni à titre indicatif en vue d’en faciliter la préparation.
[Les garanties bancaires directement émises par une banque du choix du Proposant dans tout pays éligibles seront admissibles]
[bookmark: _Toc479272848][bookmark: _Toc327354356]
[bookmark: _Toc87449923]Modèle de Garantie 
Emise en Remplacement de la Retenue de Garantie 
(Garantie Bancaire sur Demande)
AO No : 	 [Insérer le numéro de l’Appel d’Offres].
Garant : 	 [nom de la banque et adresse de la banque émettrice et code SWIFT] 
Bénéficiaire : 	 [nom et adresse du Maître d’Ouvrage] 
Date : 	
Garantie émise en remplacement de la retenue de garantie No. : 	
[insérer le numéro de référence de la garantie]
Nous avons été informés que ____________________ [nom de l’Entrepreneur, en cas de groupement, nom du groupement] (ci-après dénommé « le Donneur d’ordre ») a conclu avec le Bénéficiaire le Marché No. _______________ [insérer le numéro de référence du marché] en date du ______________ pour l’exécution _____________________ [nom du marché et description des travaux] (ci-après dénommé « le Marché »).
De plus, nous comprenons qu’en vertu des conditions du Marché, le Bénéficiaire prélève une retenue de garantie dans la limite du pourcentage établi au Marché (« Retenue de garantie ») et que lorsque la réception provisoire a été prononcée et la première moitié de la Retenue de garantie libérée, la seconde moitié de la Retenue de garantie sera remplacée par une garantie bancaire d’un même montant.
A la demande du Donneur d’ordre, nous _________________ [nom de la banque garante] prenons, en tant que Garant, l’engagement irrévocable de payer au Bénéficiaire toute somme dans la limite du Montant de la Garantie qui s’élève à _____________ [insérer la somme en chiffres] _____________ [insérer la somme en lettres][footnoteRef:20]. Votre demande en paiement doit comprendre, que ce soit dans la demande elle-même ou dans un document séparé signé accompagnant ou identifiant la demande, la déclaration que le Donneur d’ordre a failli à ses obligations au titre du Marché sans que vous ayez à prouver ou à donner les raisons ou le motif de votre demande ou du montant qui y figure.  [20: 	Le Garant doit insérer un montant représentant la moitié de la Retenue de garantie ou si le montant de la Garantie de bonne exécution au moment de la Réception provisoire est inférieur à la moitié de la Retenue de garantie, la différence entre la moitié de la Retenue de garantie et le montant de la Garantie de bonne exécution soit dans la (ou les) devise(s) de la seconde moitié de la Retenue de garantie telles que mentionnée(s) au Marché, soit dans toute autre devise librement convertible acceptable par le Bénéficiaire.] 

Toute demande au titre de la présente garantie doit être accompagnée d’une attestation de la banque du Bénéficiaire déclarant que la seconde moitié de la Retenue de garantie mentionnée ci-dessus a été créditée au compte bancaire du Donneur d’ordre portant le numéro ______________ à __________________ [nom et adresse de la banque du Donneur d’ordre].
La présente garantie expire au plus tard à la date suivante : _______.[footnoteRef:21] Toute demande de paiement doit être reçue à cette date au plus tard. [21:  	Insérer la date prévue pour la date d’expiration de la garantie de bonne exécution, à savoir 28 (vingt-huit) jours après la réception définitive. Le Donneur d’ordre (Maître d’Ouvrage) doit prendre en compte le fait que, dans le cas de prorogation de la durée du Marché, il devra demander au Garant de prolonger la durée de la présente garantie. Une telle demande doit être faite par écrit avant la date d’expiration mentionnée dans la garantie. Lorsqu’il préparera la garantie, le Donneur d’ordre Maître d’Ouvrage peut considérer l’adjonction, à la fin de l’avant-dernier paragraphe, de la disposition suivante : « Sur demande écrite du Maître d’Ouvrage formulée avant l’expiration de la présente garantie, le Garant prolongera la durée de cette garantie pour une période ne dépassant pas [six mois] [un an]. Une telle extension ne sera accordée qu’une fois. »] 

La présente garantie est régie par les Règles Uniformes de la CCI relatives aux Garanties sur Demande (RUGD), Publication CCI no : 758, à l’exception de leur Article 15 (a) dont l’application est expressément écartée. 
	
[Signature]
Note : Le texte en italiques doit être retiré du document final ; il est fourni à titre indicatif en vue d’en faciliter la préparation
[Les garanties bancaires directement émises par une banque du choix du Proposant dans tout pays éligibles seront admissibles]
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B43.4.  Engin de manutention de conteneurs : Kalmar DRD 450-65S5

Les tere-pleins et les quais du port de Dégrad des Cannes sont Girculés par des engins de
manutention de conteneurs de type KALMAR DRD 450-6585.

Caractéri du cas de

Les caractéristiques et charges principales du KALMAR sont récapitulées ci-dessous (pression de
gonfiage des pneumatiques = 1 MPa = 100 ") :

Cas n°1: KALMAR en position de levage L4 ou condu ite avec colis de 45 t

Qu, maxi essieu avant 9821

Qu, conco essieu arriére 132t

Cas n°2 : KALMAR en position de levage L4 ou condu ite avec colis de 30 t

Qu, maxi essieu avant 767t

Qu, conco essieu arriére 197t

Ce cas est courant et compatible avec dautres surcharges. La fissuration sera considérée comme
trés préjudiciable.
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